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AVANT-PROPOS

Au terme de ces recherches sur la MoseIIe et I 'Al lemagne de

1945 à  1g51,  i l  m 'es t  b ien  agréab le  d 'expr imer  ma gra t i tude à  ceux  qu i  en

ont permis ou faci l i té I 'exécut ion. Que lv lonsieur le Professeur Raymond

poIDEViN veu i l le  b ien  t rouver  i c i  I ' express ion  de  ma reconna issance i

ses  conse i ls  e t  son  appu i  m 'on t  gu idé  dans  le  p résent  t rava i l .  Vo i Ià  b ien-

tô t  d ix  ans  dé jà ,  son  ense ignement  m 'ava i t  in i t ié  à  I 'H is to i re  des  Re la t ions

In te rna t iona les .  Je  la  découvra is  à  t ravers  ses  cours  sur  les  re la t ions

f ranco-a l lemandes.

Mon regret est de présenter aujourd'hui  une étude aussi som-

mai re  sur  un  su je t  dont  i l  m 'a  révé Ié  i ' i n té rê t  e t  que j 'aura is  a imé p lus  d i -

gne de  ses  ense ignements .

Je  su is  g randement  redevab le  auss i  à  l r {ess ieurs  wo lF  F '

CUELLE,  e t  au  Docteur  BURGER,  d 'avo i r  man i fes té  de  I ' i n té rê t  pour  mes

travaux et t iens à faire une place part icul ière aux membres de notre sémi-

na i re  de  recherche du  Cent re  d 'E tudes  Re la t ions  in te rna t icna les  de  Metz .

Mes remerc iements  vont  éga iement  à  Mess ieurs  HIEGEL'

M O R t T Z ,  T R I B O U T  D E  M C R E M B E R T  e t  B E C O U R T ,  e t  M e s d a m e s

BEAUMONT et SARY qui ont la issé à ma disposit ion une bonne part  de la

documenta t ion  qu i  m 'é ta i t  ind ispensab le .

I l s  von t  en f in  à  mon épouse qu i  s 'es t  mont rée  une co l labora-

tr ice zélée en partageant mes soucis et mes vei l les ;  je dois à son aide et

à  sa  gent i l lesse  d 'avo i r  pu  achever  ce t te  thèse.

A tous ,  j ' expr ime ma s incère  reconna issance.
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INTRODUCTION

Avec la  dé fa i te  de  la  France en  I9L0, le  p rob lème de " I 'A Isace-

Lorraine" renait  aux front ières de I 'Est.  Fendant toute la durée de la seccn-

de Guerre Monrl ia le,  les nazis appl iquent dans les trois départements du Haut-

Rh in ,  du  Bas-Rh in  e t  de  la  Mose l le ,  des  mesures  qu i  la isseron t  de  pro fondes

séquel les dans ia mental i té col lect ive et les réal i tés de Ia vie d'après-guerre

de leurs  hab i tan ts .

pour  I 'A Isace,  la  ques t ion  de  ses  rappor ts  avec  I 'anc ien  agres-

seur  après  le  conf l i t  a  dé jà  fa i t  l ' ob je t  de  recherches  appro fond ies  (1 ) .

L 'é tude des  re la t ions  en t re  Ia  Mose l le  e t  I 'A l lemagne à  la  même

époque,  qu i  es t  no t re  p ropos ,  ne  Peut  na ture l lement  pas  se  l im i te r  à  une s im-

ple énumérat ion descript ive de tous les malheurs qui se sont abattus sur ce

dépar tement  pendant  les  années de  guer re  e t  à  leurs  conséquences  immédia tes .

En fa i t ,  no t re  t rava i l  s 'o r ien te  à  par t i r  de  deux  pô les  qu i  son t  d 'une par t '  I ' ob-

serva t ion  des  ques t ions  de  conten t ieux  e t  des  échanges commerc iaux ,  d 'au t re

part ,  la pr ise en compte de I 'opinion publ ique qui fai t  face aux conséquences

de I 'annex ion  e t  au  redressement  de  I 'A l lemagne.

Une incursion dans Ie proche passé et le rappel de toutes les hu-

mil iat ions subies par Ia populat ion et dont le souvenir  reste cuisant,  nous aide

à b ien  sa is i r  les  menta l i tés  jus t i f ian t  Ies  p r ises  de  pos i t ion  mose l lanes  à  l 'égard

de I 'A l lemagne.  Les  vagues d 'expu ls ion  complé tées  par  la  co lon isa t ion  des

paysans du  Banat  e t  de  Bessarab ie ,  I ' i ncorpora t ion  de  fo rce  dans  la  Wehrmacht

e t  les  mesures  de  répress ion  sont  au tan t  d 'app l i ca t ions  de  la  théor ie  de  la  "con-

quête par Ie vide" qui devait  af f i rmer I 'emprise de la germanisat ion. La répon-

se  des  expu lsés ,  spo l iés ,  dépor tés ,  Ma lgré-Nous mose l lans  ne  ta rde  pas  à  Ia

L ibéra t ion .

( 1 )  P .  S C H A E I F E R  :  " L ' A l s a c e  e t  I ' A l l e m a g n e  l 9 L 5 - i 9 L 9 "

Cyc te  sous  la  d i rec t ion  du  Pro fesseur  Raymond POIDEVi

Rêcherches Relat ions lnternat ionales. I r letz i976 '

Thèse de 3ème
N.  Cen t re  de



Même s i  I ' express ion  e t  la  dé terminat ion  des  Lor ra ins  à  ob ten i r

répara t ion  des  désas t res  nés  de  I 'annex icn ,  res te  Ia  t rame de no t re  é tude,

les  réac t ions  de  la  popu la t ion  mose i lane au  t ravers  des  méd ias ,  sur  les  ques-

t ions économiques et pol i t iques soulevées par les relat ions entre la Irance et

I 'A l lemagne ou  la  France e t  Ies  A l l iés  sur  la  po l i t ique  a l lemande à  su iv re ,  ne

dc ivent  pas  passer  au  second p lan .

Par  a i l leurs ,  s i  la  da te  de  1945,  à  laque l le  débute  nc t re  t rava i l

n 'a  guère  beso in  d 'ê t re  jus t i f iée ,  le  cho ix  de  195 i  nécess i te  cer ta ines  exp l i -

ca t iens .  Fourquo i  avo i r  a ins i  dé l im i té  no t re  champ d 'é tude ?  Nous avons  tenu

compte  d 'un  grand nombre  de  fac teurs  dé terminants  en  Mose l le ,  auss i  b ien  sur

le plan cie 1'appréciat ion des reiat ions franco-al lemandes que dans la vie quc-

t id ienne des  hab i tan ts ,  même s i  ce t te  da te  ne  marque pas  de  changements  rad i -

caux  en  ce  qu i  concerne les  p r ises  de  pos i t ion  de  I 'op in ion  pub l ique.

Sur  ie  p lan  des  re la t ions  f ranco-a l lemandes,  on  peut  percevo i r

de  t rès  fa ib les  ind ices  d 'un  rapprochement  qu i  n 'es t  guère  du  goût  des  Mose i -

Ians ,  car ,  dans  ce  domaine  a f fec t i f  e t  mora l ,  n i  la  cons t i tu t ion  de  1 'A l lemagne

d e  I ' O u e s t  e n  R é p u b l i q u e  F é d é r a l e ,  n i  l a  c r é a t i o n  d e  I a  C . E . C . A .  q u i  d e v i e n -

dra  une réa l i té  Ie  18  Avr i i  1951,  ne  pour ron t  combler  Ies  iossés  en t re  Mose l le

e t  A l lemagne que de  r ,ouveaux prob lèmes semblen t  opposer :  Ia  ques t ion  de  la

C . E . D . ,  d e  l a  S a r r e  e t  c e l l e  d e  l a  c a n a l i s a t i o n  d e  I a  r i v i è r e  M c s e l l e .

En ce  qu i  concerne leur  v ie  quot id ienne,  les  Mose l lans  en t revo ien t

en  1951 la  guér ison  des  séque l les  la issées  par  la  pér icde  d 'annex icn  a l lemande.

S ' i l  n ' e s t  p a s  a d m i s ,  l e  s o r t  d e s  M a l g r é - N o u s  m a n q u a n t s  e s t  c c n n u .  L e  p r c c e s -

sus  d 'amnis t ie  es t  engagé en  mat iè re  d 'épura t icn  e t  les  dern ie rs  tex tes  ju r id i -

ques  se  rappor tan t  aux  spo l ia t ions  e t  dommages de  guer re ,  en t ren t  en  v igueur .

D 'au t re  par t ,  au  po in t  de  vue économique,  la  re lance a  donné des

résu l ta ts  honorab les  e t ,  dans  tous  les  sec teurs ,  le  n iveaude 1938 a  pu  ê t re  re -

jo in t .  Le  rav i ta i l lement  es t  suppr imé,  aucun pr iscnn ie r  de  guer re  ne  t rava i l le

p lus  sur  Ie  te r r i to i re  mose l lan  e t  le  sys tème de procédure  de  I 'O f f i ce  de  Compen-

sa t ion  des  Chambres  de  Commerce es t  re rnp lacé  par  un  accord  f rcn ta l ie r .
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On le vo i t ,  1951

vie intérieure et des rapports

même s i  e l le  n 'est  oas encore

est une date déterminante dans l 'évoiut ion de la

des  Mose l lans  avec  leurs  vo is ins  a l lemands,

perçue comme tel le par I 'opinion publ ique.

Les moyens de parvenir  au terme de ce travai l  ncus ont été four-

nis par la documentat ion qu'une longue recherche et de mult iples démarches

nous on t  permis  de  rassembler .  E l ie  comprend des  sources  impr imées,  des

documents  d 'a rch ives  e t  des  é tudes  d 'cp in ion  pub l ique.

La  l i t té ra tu re  qu i  cons t i tue  une par t ie  des  sources  impr imées,

compte  cent  c inquante  l i v res  env i ron ,  d ' inéga le  va leur .  Aucun des  ouvrages

que nous  avons  consu l tés  n 'aborde la  ques t ion  dans  son ensemble .  Les  grandes

synthèses  nous  fon t  dé fau t  ma is  les  témc ignages abondent .  I l  ncus  a  fa l lu  com-

b le r  de  t rop  nombreuses  lacunes par  la  recherche d 'é léments  p lus  spéc ia l i sés .

Les  tex tes  lég is la t i f s  e t  documents  admi r r i s t ra t i f s  con tenus  dar ,s  les  d iverses

rubr iques  du  Journa l  Of f i c ie l ,  dans  les  rappor ts  e t  dé i ibéra t ions  du  Conse i l

Généra l ,  dans  le  Bu i le t in  Of f i c ie i  de  Ia  Mose l le ,  dans  les  rappor ts  annue ls  des

Chefs  de  Serv ice  au  Pré fe t  e t  dans  les  comptes- rendus e t  Bu l le t ins  Mensue ls

de la Chambre de Commerce, ont sat isfai t  notre cur iosi té en matière jur idique.

L 'ouver tu re  des  arch iveq.de  1 'Of f i ce  des  B ie r rs  e t  in té rê ts  Fr ivés

et  de  Ia  Chambre  de  Commerce e t  d ' Indus t r ie  de  la  Mose l le  nous  on t  permis

d 'é tayer  so l idement  de  nombreux  commenta i res ,  e t  de  fa i re  le  po in t  sur  que i -

ques  aspec ts  non nég l igeab les  de  no t re  thème de ré f lex ion .

Enf in ,  I 'é tude sys témat ique de  I 'op in ion  pub l ique mose l lane,  qu i

n 'a  pu  se  réa l i ser  qu 'au  t ravers  de  "méd ias"  -  p resse d ' in fo rmat ion ,  d 'op in ion ,

presse économique,  déc la ra t ions  des  é lus  locaux  - ,  auss i  représenta t i f s  que

poss ib le  des  jugements  de  la  popu la t ion  du  dépar tement ,  nous  a  donné la  poss i -

b i l i té  d 'appréc ie r  I 'empre in te  la issée par  I 'annex ion  dans  I 'espr i t  des  hommes

a ins i  que la  pu issance du  courant  an t i -a l lemand.  La  presse es t  fa ib lement  char -

pentée .  Les  jcurnaux  d ' in fo rmat ion ,  dé  jà  peu nombreux  avant  Ia  seconde Guer re

Mond ia le ,  conna issent  une chute  ver t iq ineuse dar is  les  années qu i  su ivent  la
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Libération (2). La presse d'opinion et la presse économique (3), quasi inexis-

tantes du tait de la monotonie de la vie poli t ique et économique, ne déchaîneront

pas de grandes passions. L'activité de la Chambre de Commerce (4) ne suff i t

pas à encadrer eff icacement I 'opinion. La t iédeur des déclarations de tous Ies

élus mosel lans,  sans except ion,  empêchera Ies problèmes nés de I 'annexion

(2 )  La  presse d ' in fo rmat ion  es t  cons t i tuée pr inc ipa lement  par  LE REFUBLI -
C A i N  L O R R A i N .  L E  C O U R R I E R  D E  M E T Z ,  L E  M E S S i N  ( q u i  c e s s e r a
de para f t re  dès  Mars  1947) ,  LE LORRAIN (qu i  sera  racheté  en  1949 par
L 'EST REPUBLICAIN)  sont  des  quot id iens  de  second ordre  éd i tés  à  Metz .

LE COURRIER DE LA SARRE es t  le  seu l  journa l  para issant  hors  de  Metz ,

i l  es t  éd i té  i r régu l iè rement  à  Sar reguemines .  Cet te  p resse.d ' in fo rmat icn
est exclusivement favorabie aux part is de la droi te.

(3) La presse d'opinion est t rès clairsemée et ne connaft  de surcroft ,  qu'une

existence éphémère et une faible di f fusion-
ElIe est Ie ief let  d 'une vie pol i t ique monotone dominée par les part is de

dro i te  (démocra t ie  chré t ienne d i r igée  par  Rober t  SCHUMAN) e t  gau i l i s tes .

Les  soc ia l i s tes  sont  absents  de  la " .o rpé t i t ion .  En e f fe t , le  soc ia l i sme,
fau te  d 'un  synd ica l i sme ouvr ie r  impor tan t ,  a  p r is  un  dépar t  t rès  ien t  e t  ne

connaf t  qu 'une d i f fus ion  sporad ique.  Par  a i l leurs ,  les  communis tes  on t  en-

reg is t ré  un  succès  dans  le  Bass in  Hou i l le r  o i r  P ie r re  MULLER,  de  Freyming,

esi  député de 1945 à 1946 ;  devenu Consei l ler de Ia Républ ique, i I  est rem-

p lacé  à  Iu  Churbre  par  Anna SCHEEL.  L ' imp lan ta t ion  du  communisme,  dont

ies  résu l ta ts  sont  en  dessous  du  taux  na t iona l ,  n 'es t  guère  fac i l i tée  du  fa i t

des  épreuves  sub ies  par  Ies  Malgré-Nous mose l lans  dans  les  camps sov ié -

t i q u e s .
L ' ind igence de  la  p resse d 'op in ion  es t  f lagran te  :  les  soc ia l i s tes  éd i ten t ,

ma is  pour  1947 un iquement ,  un  journa l  in t i tu lé  LA MOSELLE SOCIALISTE'
ies  gàu l i i s tes  fon t  para î t re  de  façon ép isod ique L 'AVENiR ET LE RASSEM-

BLEMENT DE L 'EST ent re  Novembre  1947 e t  Octobre  1951.  Le  bu t  de  ces

paru t ions  es t  avant  tou t  é Iec tora l .  E l les  s ' in té ressent  assez  peu aux  ques-

i ions de pol i t ique extér ieure. Les communistes s 'ex,pr iment encore dans LA

voIX op  r 'n  MosELLE qu i  para Î t  en t re  1945et  1946 '  e t  dans  LE PATRIoTE

MOSELLAN,  hebdomada i re  b i l ingue régu l iè rement  éd i té  du28 Ju i l le t  au  3  Fé-

v r i e r  1 9 5 1 .
La  presse économique es t  encore  p lus  mal  représentée :  la  Chambre  de  Com-

n" ice  pub i ie  des  Bu i le t ins  Mensue ls  e t  Comptes- rendus de  Travaux  ;  1 'o r -

gane dés  mi l ieux  de  la  s idérurg ie  es t  Ia  revue "LES ACTUALITES INDLIS-

T R I E L L E S  L O R R A I N E S ' "

( I )  Sous  Ia  p rés idence d ' l i yppo l i te  MATTHIEZ,  HOUPERT é tan t  Secré ta i re

Général,  ta CframUre de Commerce enf lamme Par son act ion, à propos de

tous  les  p rob lèmes menaçant  les  in té rê ts  locaux ,  Ies  o rgan ismes o f f i c ie ls ,

Ma i r ie  de  Metz  e t  Conse i l  Généra l .



de connaître une audience méri tée auprès de I 'ensemble de Ia populat ion fran-

çaise, des mi l ieux paris iens et,  qui  plus est,  de Ia populat ion mosel lane

e l le -même (5) .

L 'opinion mosel lane n'a ni  envergure nat ionale, ni  at t i tude or igi-

nale. Le iei tmotiv qui t ransparaft  dans toutes les manifestat ions de son état

d'espri t  est un violent courant ant i -al lemand. Ainsi ,  face à un danger dont el le

guette avec angoisse Ia moindre résurgence, obnubi lée par sa sécuri té exté-

r ieure, I 'opinion ne sait  ou ne peut amorcer la première, une tentat ive d'ou-

verture et de rapprochement avec I 'Al lemagne, mais se contente simplement

de suivre scrupuleusement les grandes l ignes de la pol i t ique française.

Les  fa ib lesses  d 'une é tude t ra i tan t  d 'une pér iode auss i  con tempo-

raine sont étroi tement l iées, on le voi t ,  au manque de documentat ion que I ' inac-

cess ib i l i té  de  la  ma jeure  par t ie  des  arch ives  ex is tan tes  v ien t  encore  ren forcer .

Notre ouvrage aurai t  sûrement pr is une dimension nouvel le si  les Archives des

Domaines ,  de  la  s idérurg ie  e tc .  .  .  ava ien t  pu  combler  les  lacunes qu i  y  subs is -

ten t .  Quo i  qu ' i l  en  so i t ,  no t re  p ropos  in i t ia l  n 'es t  pas  de  fourn i r  la  réponse dé-

f in i t i ve  aux  nombreuses  ques t ions  sou levées ,  ma is  de  fac i l i te r  Ia  compréhens ion

d 'une pér iode t roub lée  e t  par  là ,  d 'ouvr i r  la  vo ie  aux  recherches  fu tu res .

(5 )  Les  s ix  ou  sept  Députés  -  Ieur  nombre  var ie  se lon  les  lég is la tu res  -  e t

les quatre Consei l lers de la Républ ique, ne prennent pas souvent Ia paro-

Ie ,  n i  en  Mose l le ,  n i  à  Par is ,  la issant  à  leurs  co i lègues  a lsac iens  le  sou-

ci  d 'exposer et de défendre les problèmes part icul iers aux départements
annexé i .  Rober t  SCHUMAN,  qu i  cumule  Ie  rnandat  de  Député  mose l lan  du

M . R . P . , l e s  p o r t e f e u i l l e s  d e s  F i n a n c e s ,  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s ,  a i n s i
que Ia  charge de  Prés ident  du  Conse i l ,  es t  un  cas  par t i cu l ie r .  E t  b ien  que

l iop in ion  s 'accorde souvent  avec  sa  po l i t ique ,  les  p rob ièmes spéc i f iquement
moiel lans ne sont que rarement abord.és dans ses nombreuses déclarat ions.
A aucun moment  i I  n 'an imera  les  fo rces  du  dépar tement .  Au cont ra i re ,  on

pourra constater que c'est en Mosel le que son Plan rencontrera les plus

fo r tes  oppos i t ions .
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Le plan adopté nous a été imposé par la diversi té des problèmes

abordés .

La première part ie s 'art icule autour du thème de I 'annexion de
' fai t  

de Ia Mosel le par I 'Al lemagne et de ses conséquences immédiates. Les

Lorrains espèrent la guérison des blessui 'es laissées par le conf l i t  et  dont

nous voyons L' importance.

La deuxième part ie trai te des cont ingences frontal ières. Le dé-

partement de Ia Mosel le est au contact direct de la Sarre. Malgré le trauma-

t i sme récent ,  i l  ne  peut  ignorer  ce  vo is in ,  e t  même s ' i l  consent  à  des  échan-

ges  f ron ta l ie rs  avec  le  te r r i to i re  sar ro is  d 'une par t ,  e t  la  Z .F .A.  par  Ie

b ia is  de  I 'O f f i ce  de  Compensat ion  des  Chambres  de  Commerce d 'au t re  par t '

i I  reste londamentalement host i le à ia pol i t ique sarroise de Ia France.

La trois ième part ie enf in est consacrée au probième al lemand

tei  qu' i l  est perçu dans Ie département,  par une opinion que dominent I ' inquié-

tude et la méfiance. La Mosel le réclame alors une pol i t ique dure vis-à-vis de

I 'Al lemagne, accuei l le avec scept ic isme Ia_naissance de la Républ ique Fédé-

rale qu'e}}e aurai t  voulu évi ter et  désapprouve l 'ébauche d'un rapprochement

franco-al lemand qui,  dès son amorce'  est bien compromis en dépit  du Plan

S C H U M A N .

Toutefois ,  Ia canal isat ion de la r iv ière iv losel le qui const i tue

pour I 'avenir  un espoir  de réconci l iat ion entre Mosel lans et Al lemands, ncus

permet de ne pas terminer ce travai l  de recherche sur une note trop pessi-

mi ste .
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1 è r e  P A R T I E  :  L ' A N N E X I O N  D E  F A I T  E T  S E S  C O N S E Q U E N C E S

IMMEDIATES 1945.1951

Arraché pour la seconde fois à la France vaincue, le départe-

m ent de Ia Moselle soumis pendant quatre années à I'arbitraire de I'occupant

nazi est tibéré après de longs combats livrés sur son sol par ies troupes amé-

r icaines. Meurtr i ,  détrui t ,  spol ié,  sa populat ion évacuée et déportée, i l  rede-

vient français. La légalité républicaine s'y réinstalle avec son cortège de tex-

te.s de lois et les di f f icul tés administrat ives, sociales et pol i t iques qui en dé-

coulent.

Ce rattachement du terr i toire au Reich entre 1940 et 1945 a laissé

dans |a conscience mosel lane des st igmates qu'un avenir  de paix et de just ice

pourra seul effacer. Mais la France sera-t-elle capable de le forger ? La guer-

re et I 'annexion, toujours présentes dans les reiat ions entre la Mosel le et la

France, et,  a fort ior i ,  entre la Mosel le et I 'Al lemagne, doivent ainsi  f igurer

à leur juste place dans notre étude.

Evoquer la réintégrat ion de Ia Mosei le au sein de la communauté

française, c 'est faire de constantes al lusions à I 'Histoire que ce département

a vécue pendant ces terr ibles années et retrouver à travers Ia l i t térature et

Ia documentat ion d'après Ig45, les vues de i 'opinion publ ique mosel lane, en

cette période, sur les problèmes de Ia guerre et les réal i tés de I 'après-guerre.

A ta Libération, la France retrouve d'abord sa souveraineté en

Mosel le ;  i I  lu i  faut dresser un bi lan de la guerre, et  prendre les disposit ions

nécessaires pour faire face à Ia situation catastrophique du département.

Toutefois,  Ies mesures imposées par I 'Etat pour Ia réparat ion

des préjudices subis par les Mosel lans pendant la guerre, ne sont pas toujours

accueillies avec bienveillance dans ce département davantage occupé à Ia recher-

che d'un nouveau souff le de vie qu'ouvert  aux problèmes intér ieurs et extér ieurs

d' intérêt nat ional.



A .  U N  L O U R D  H E R i T A G E
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A la suite de la libération de son territoire, de Septembre 1944

à Mars 1,945,Ia Mosel le réintègre Ia communauté française.

Tout au long de ces années d' immédiat après-guerre, la France

doit tenir compte des changements apportés par f introduction des mesures na-

zies pendant la période d'annexion de fait allemande.

C hapitre Premier

L'annexion de fai t

La Mosel le,  département français depuis 1919, connait  en 1940

une deuxième annexion, totalement différente et beaucoup plus tragique que la

première. De Jui l let  1940 à taLibérat ion, en Novembre L9/+/+pout Ia région

messine et Mars 1945 pour le "Bitcherland",  le département souffre des mesu-

res pol i t iques, économiques et administrat ives pr ises par les nazis.

La germanisat ion de la Mosel le a fortement marqué I 'après-guerre

et I ' importanée de cet hér i tage ne nous échappe Pas.

Annexion de fait ou de droit ?

t. Qénégalitjs

Avec I 'annexion des trois départements français du Haut-Rhin'

du Bas-Rhin et de la Moselle, les Allemands violent les engagements con-

tractés, d 'une part , lors de I 'accord internat ional de LA HAYE d'Octobre

1907 (1) et d 'autre part ,  lors de I 'armist ice franco-al lemand de iuin L940'

(1) A Ia sui te de la Deuxième Conférence de la Paix qui s 'est tenue à LA HAYE,

le 18 Octobre IgO7, une convent ion concernant Ies lois et couturnes de la

guerre sur terre a été signée entr€ la France et I 'Al lemagne.
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L'article 3 de la Convention d'Armistice Franco-Allemande du 25

Juin 1940 :  "Dans toutes les part ies de Ia France occupée, I 'Al lemagne

exercera tous les pouvoirs de la puissance occupante" (2) Peut se prêter

à deux interprétat ions di f férentes. La France ayant omis de mentionner dans

ce texte qu' i l  s 'agissait  de I 'exercice des pouvoirs déf inis dans la Conven-

tion de LA HAYE, on peut comprendre la rigueur de I'interprétation alleman-

de, surtout si I 'on admet que le droit international national-socialiste est

régi par cette seule expression :  "Recht ist  v/as dem Staate ni i tzt ,  Unrecht

was dem Staate schadet" (3).  L 'annexion de I 'ancienne Alsace-Lorraine est

ainsi  just i f iée à leurs Yeux.

Toutefois,  la France,est imant qu'el le a le droi t  internat ional pour

elle, considère cette annexion comme une annexion de fait et non de droit '

ce qui lui facilite grandement les choses à laLibération (4).

L,Allemagne ne pouvant obtenir une annexion de droit se contente

d,une annexion de fai t .  Ces ambiguités jur idiques ne I 'empêchent nul lement

d'évincer les préfets,  les sous-préfets et les maires mosel lans de leurs

postes respect i fs,  mettant ainsi  f in à la tégal i té française (5).  Le 15 Jui l let

I9/+O,Ia front ière de 1871 est intégralement rétabl ie et le 7 Août,  Joseph

BUERCKEL (6) est nommé Gaulei ter de la Lorraine rattachée au Gau de

Sar re-?a la t ina t  (7 ) .  L 'évêque de  Metz ,  Mgr .  HEINTZ,  es t  chassé de

son d iocèse.

(2) Eugène SCHAEFFER : I 'Alsace et la Lorraine 191+0-1945. Leur occupat ion

en fa i t  e t  en  dro i t ,  PARIS i953.

"Est juste ce qui prof i te à I 'Etat '  est in juste ce qui lu i  nui t" '

En cas d'annexion de droi t  et  comme aucun trai té de paix n'a été signé avec

I 'Al lemagne, les départements annexés n'auraient pû redevenir  f rançais.

(5) Charles BOURRAT, préfet de la Mosel le,  est arrêté par-I 'armé-e
allemande le 17 Juin 19lr1 . Séquestré pendant sept semaines, il est recon-

duit à la nouvelle frontière Ie 8 Août L9/+0. lI raconte son aventure dans

son ouvrage :
"Agonie dé tvtetz -  2 Mai I9t+O-8 Août 1940". Edit ions LE LORRAIN 1947.

page 2$ .

(6) Note biographique sur Joseph BUERCKEL : ancien inst i tuteur,  ami personnel

d 'HITLER,  i i  fà i t  , "s  p reuu"s  comme Gau le i te r  de  I 'OSTMARK après  I 'Ansc f r -

luss et comme Gaulei ter de SAARPELAZ avec résidence à NEUSTADT-an-

der-WEINSTRASSE (Palat inat)  au moment de I 'at taque al lemande sur Ia Fran-

c e .

O Le Gau Sarre-Palat inat-Lorraine est appelé Gau WESTMARK (marches de

1 ' O u e s t ) .
L 'Alsace entre dans le Gau de Bade avec I I IAGNER pour Gaulei ter,  SIMON

est Gaulei ter du Luxembourg.

(3)

(t-)
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Le droi t  c iv i l  a l lemand est introduit  et  toutes Ies associat ions

existant avant I ' invasion de la Wehrmacht sont dissoutes. Tous les travai l -

leurs mosel lans sont contraints de donner leur adhésion à la D.A.F.

(Deutscher Arbeitsfront). Les Allemands sanctionnent impitoyablement les

réfractaires lorrains au service militaire obligatoire.

Le programme d'intégration entrepris par les Allemands en Mosel-

le, vise à opérer une véritable annexion de ce territoire au Reich'ressentie

par Ia France comme une annexion de fait, c'est-à-dire une occuPation dé-

guisée. VoiIà pourquoi nous emploierons indifférernm ent, dans la suite de

notre travai l ,  les termes d'annexion et d 'occupat ion pour la désigner.

2. Le olan de sermanisat ion de BUERCKEL
-  J  -  -  - -

L,armist ice avec Ia France n'est pas encore signé lorsque, Ie 15

Juin 19/+0, BUERCKEL envoie à HILTER le mémorandum demandant la ger-

manisat ion totale de la MoseIIe (8).  Une let tre sensiblement ident ique mais

non datée, parvient au General feldmarschal Hermann GOERING, grand chef

mil i ta ire,  membre inf luent du Part i  et  surtout maftre tout puissant de I ' in-

dustr ie lourde al lemande, qui a des vues sur la sidérurgie mosel lane.

Dans sa  le t t re  à  HITLER,  BUERCKEL t race  son p lan ,  in tégra le -

ment adopté par le Fûhrer.  I i  y af f i rme que I 'Alsacien-Lorrain a été induit

en erreur par les méthodes d'assimi lat ion ut i l isées Par I 'administrat ion

prusso-al lemande après 1870 et qu' i l  est à nouveau prêt à choisir  " la clef

déf ini t ive pour I 'avenir"  (8).  Entre Ia France et l 'Al lemagne, le choix n'est

pas di f f ic i le pour Ie Mosel lan: "d'un côté,Ie peuple al lemand, sain, évei l lé

à la conscience nationale (vôlkischerwacht) et plein de vitalité, de I'autre

côté, 1e peuple français enjuivé, dégénéré (  Verniggert)  et  intér ieurement

malade" (8).

(8 )  J .  ANNESER
de cet ouvrage
I9/+7 à Février

:  Les vautours sur la Lorraine. Metz I9/-7. De larges extrai ts
sont  pub l iés ,  par  a i l leurs ,  dans  le  LORRAIN de Novembre
1948.
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L 'ass imi la t ion  ne  devra  pas  se  fa i re  par  des  mesures  po l i c iè res ,

" les futurs représentants du Fûhrer au mi l ieu du peuple Alsacien-Lorrain

ne devront pas se présenter d'après I 'exemple du fonct ionnaire prussien de

l iEmpereur qui défendit  les intérêts du Reich à l 'égard des Alsaciens-Lorrains

par la force de pol ice, mais i Is interpréteront Ie mandat du Fûhrer en ayant

soin, en son nom, de faire trai ter ces terr i toires exactement comme le reste

du Re ich"  (8 ) .

Fourtant,  i l  n 'est pas quest ion d'accorder immédiatement aux Alsa-

ciens-Lorrains les mêmes droi ts qu'aux Ai lemands.

L e  N . S . D . A . P .  n e  s e r a  d ' a b o r d  o u v e r t  q u ' à  u n  n o m b r e  i n f : i n i t é s i -

ma l  d 'a r rnexés .  Pour  favor iser  I 'ass imi la t ion ,  BUERCKEL veut  tou te fo is  fa i re

entrer les Lorrains dans une ' rcommunauté du peuple al lemand". "Nous formons

une communauté ai lemande ;  Ia voie à cette communauté est ouverte en Alsace-

Lorraine à chacun qui est de sang al lemand et qui  se sent al lemand. .  .  "  (9)

I l  pense que 90 % dela populat ion s 'adjoindront à cette communauté (9).

ses seules craintes viennent de I 'autor i té de I 'Egl ise cathoi ique

en Lor ra ine .  I I  la  menace:  " l 'E ta t  e t  le  Par t i  exécutan t  la  vc lon té  duCréateur

dans Ia vie sociale, pol i t ique et économique, I 'Egl ise devra pr ier Pour ce

travai l  t '  .

Four  b r iser  dé f in i t i vement  I 'un i té  po l i t ique  de  I 'A Isace-Lor ra ine ,

le Gaulei ter veut évi ter la résurrect ion de I ' idée de Reichsland. En outre,

i l  pense étendre 1'annexion aux bassins de Briey et de Nancy d'une part  '  et

à Epinal,  Belfort ,  Montbél iard, la Bourgogne et une part ie de la Suisse aié-

manique d'autre part .  l l  voi t  grand,exige d'ai i leurs pour lui-même des pou-

vo i rs  i l l im i tés  (10) .

(9 )  Marce l  NEIGERT :  La  répress ion  a l lemande en  Mose l le .  Revue d 'H is tc i re
de la 2ème Guerre i i4ondiale no 105 Janvier 1977 page 80, rappel le que les
Lorrains ont été obl igés d'adhérer "pour la forme" à la Comnunauté du Feu-
p le  A l lemand (Deutsche Vo iksgemeinschaf t )  D .V .G.  c réée en  Acût  I94O,
ce qui expl ique le chi f f re de 95 % d'adhérents, s ignalé aussi par charies-
Henr i  H IEGEL :  Ia  Mose l le ,  te r re  f rança ise  de  I 'Es t ,  Sar reguemines
1945.

( 1 0 )  J .  A N N E S E R  o p .  c i t .  p .  1 6 ,  a p p e i l e  B U E R C K E L ,  q u i  o D t i e n d r a  t o u t e  s a -
t i s fac t ion  sur  ce  po in t ,  le  "sa t rape mégaIomane" .
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Dans sa  le t t re  à  GOERING,  i l  ins is te  spéc ia lement  sur  la  néces-

s i té  de  compromet t re ,  au tan t  que poss ib le ,  les  A lsac iens-Lor ra ins ,  en  les

engageant dans 1'organisat ion du Part i ,  et  en attr ibuant à certains éléments

locaux des postes de conf iance dans leur pays ou même dans les pays l imi-

trophes (11).  La regermanisat ion des hommes de souche al lemande, mais par-

lant le français ,  est,  à ses yeux ,  la plus importante de ses tâches pol i t iques .

I I  par le "d'él iminer fortement les éléments de race et de sang purement fran-

çais",  et  veut "opposer au nombre des gens parlant f rançais:  pour le moins

le tr ip le de gens parlant al lemand".

Au travers de ces expressions, on voi t  se dessiner nettement

Ies futures expulsions dont seront victimes les l.orrains.

Le  p lan  de  german isa t ion  de  BUERCKEL,  dé jà  en  p lace  avant  Ia

signature de Ia Convent ion d'Armist ice franco-al lemande, sera adopté par

HITLER qu i  f re ine  pour tan t ,  dans  un  premier  temps,  les  vas tes  ambi t ions

annex ionn is tes  du  Gau ie i te r  (12) .

( 1 1 )  A i n s i  B U E R C K E L  v a  j u s q u ' à  s o l l i c i t e r  R o b e r t  S C H U M A N ,  a l o r s  e m -
prisonné à Metz, et  dont i I  pense faire un orateur-prcpagandiste de marque.

Q2) I l  sernble que ce soi t  I ' intervent ion d'Otto ABETZ, farouchement opposé
à la créat ion d'une Austrasie Germanique, qui ai t  fai t  reculer le projet
BUERCKEL sur  ce  po in t ,  du  moins  jusqu 'au  "Ends ieg" .  Ma is ,  ccmme Ie
rappe l le  Jacques FREYMOND "Les  indus t r ie ls  a l lemands de  I 'ac ie r
et Ie Bassin minier Lorrain -  I94O-I9/*2 -"  (Revue d'Histoire Mcderne et
Contempcraine Tome XIX I972 p. 39) Ie Gaulei ter cont inue à adresser
jusqu'à t in 1941 à diverses autor i tés al lemandes, des mémoires incluant les
bassins de Briey, Longwy et Nancy dans les terr i toires nouvel lement anne-
xés .  Par  a i l leurs ,  F ie r re  BARRAL "La  Lor ra ine  pendant  la  Guer re"
(Revue d'Histoire de Ia Deuxième Guerre Mondiale -  no 105 - Janvier 7977 -

p. 5) fai t  justement remarquer que les départements de la Meurtheætl t4osel-
Ie ,  de  la  Meuse e t  des  Vosges,  où  I 'admin is t ra t ion  f rança ise  es t  res tée  en
place sous le contrôIe des Feldkommandanturen, sont englobés dans une
zone in te rd i te  au  re tour  des  ré fug iés .  " I l  n 'y  a  pas  de  doute  que les  naz is
veu len t  a ins i  réserver  l ' éventua l i té  d 'une annex ion  u l té r ieure  jusqu 'à  la  l i -

gne de  I 'A rgonne env isagée dans  cer ta ins  p lans  de  pa ix " .
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3. laggo1t1e _d _Hllt E-R-

Les  ordres  d '  H ITLER ar r i ven t  à  BUERCKEL le  6  Août  I9 / *0 ,

par I 'entremise d'une let tre du Reichslei ter Mart in BORMANN. La forme

de cette let tre est t rès sèche, intransigeante, voire expédit ive, mais I 'es-

pr i t  en comble les désirs du Gaulei ter (13).

BORMANN y aff i rme que les Al lemands, surtout les représentants

de la Wehrmacht 'et  les membres du Part i ,  ne doivent avoir  aucune relat ion

sociale avec " la soi-disant haute volée" en Alsace et en Lorraine. L 'expul-

sion est maintenant à I 'ordre du jour :

"celui  qui  serai t  de sent iments français ou qui même, ne ferai t

que grogner contre I 'occupat ion al lemande ou contre les mesures pr ises par

le Reich, serai t  à charger immédiatement sur un des camions et à expédier

en  France,  au  de là  de  no t re  f ron t iè re  de  I 'Ouest " .

Toute manifestat ion de la civ i l isat ion et de la cul ture françaises

doit  être combattue et anéant ie.

D ' i c i  à  t ro is  mo is ,  " i l  ne  devra  p lus  subs is te r  un  monument  f ran-

çais quelconque, ni  une aff iche française, ni  une inscr ipt ion française".

La germanisat ion devra être poussée Ie plus ioin possible :  " la Poste al leman-

de ne devra par ai l leurs, connaÎtre que des noms al lemands. Le courr ier

qui porterai t  des indicat ions de local i tés en français,  même s' i l  émane d'Al-

saciens ou de Lorrains, devra absolument être retourné à I 'expéditeur avec

la mention :  inconnu".

I l  n 'es t  pas  jusqu 'aux  un i fo rmes f rança is  des  pompiers r  QU'on  en-

visage de remplacer '  au plus tôtr  par des uniformes al lemands.

(13) .  La  le t t re  es t  adressée à  Mons ieur  le  Gau le i te r  e t  Re ichs ta t tha l te r  Joseph
BUERCKEL.  Le  t i t re  de  "Re ichs ta t tha l te r "  es t  donné à  BUERCKEL
off ic iel lement pour la première fois.  Celui-ci  est devenu commissaire du

Reich pour I 'a!simi lat ion de Ia Lorraine annexée au Gau Saar-Pfalz ' . .  I l

est ainsi  considéré comme une autor i té suprême, dépendant -qlrecternent de

HITLER.  BUERCKEL lu i -même se  présentera  à  ses  nouveaux su je ts  lo r -

fa ins  sous  le  t i t re  de  "Chef  der  Z iv i l verwa l tung"  (C .  d  .2 . )  dans  son or -

donnance du 12 Août 1940, publ iée dans Ie No 1 du "Verordnungsblatt
fûr Lothr ingen" du 2/+ Août 1940.
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Les ordres sont donnés. Le plan est en place. Comment va-t- i l

être appl iqué en MoseIIe ?

Pour créer,  le fai t  accompli ,  une si tuat ion i rréversible,  BUERCKEL

va faire défer ler une vague de germanisat ion sur Ie département annexé.

I  I  .  Les mesures administrat ives

Deux thèmes sont soulevés dans la let tre d' instruct ions de

BORMANN à BUERCKEL :

-  interdire la langue française

- faire disparaître en trois mois tout souvenir  de l 'époque [ran-

ç a i s e .

1 . I3tsryli1e Jllql gu"_ f lagcai 1e

La langue française est interdi te dans Ia vie publ ique, dans les

rapports courants et dans les relat ions postales. Un autodafé de symboles

et de l ivres français a i ieu pendant les "Journées Al lemandes" des 21 et

22 Septembre 1940, Flace du Fi ihrer (Place de la Républ ique) à Metz (14).

La  presse f rança ise  ou  en  f rança is  es t  remplacée.  Les  A l lemands

font paraftre à partir du ler Âoût 1940, un quotidien imprimé à Sarre-

b r u c k  :  " D I E  D E U T S C H E  F R O N T ,  O R G A N D E R  D E U T S C H E N L O T H R I N -

EEIJ" -  Ausgabe Metz amtl iche Tageszeitung -

Le 30 Novembre 1940, à Ia sui te de la créat ion du

la  "N.  S  .  Z  .  WESTMAR K"  iu i  succède ,  s ' in ta l lan t  dans  les

BLICAIN LORRAIN"  qu i  s 'é ta i t  sabordé le  14  Ju in  1940. Un autre quot idien,

la "METZER ZEIf IJXç: '  paraÎt  pendant I 'occupat ion.

une ordonnance du 10 septembre 1940 impose I 'a l lemand comme

Iangue jur idique (15).

D 'après  le  Cour r ie r  de  la  sar re  du  25 .7 .46 ,des  drapeaux e t  l i v res  f ran-

ça is  on t  é té  b rû lés  Ie  12  Septembre  1940 à  Sar reguemines .

P ie r re  CEZARD :  "L 'annex ion  de  fa i t  de  I 'A lsace-Lor ra ine  (Ju in  1940 -

septembre 19L2)" (Revue d'Histoire de la seconde Guerre Mondiale no 5
F . U . F .  J a n v i e r  1 9 5 2  -  p .  4 0 ) .

G a u  W E S T M A R K ,

locaux  du  "REPU-

oL)

(15 )



16 .

La mesure est poussée à I 'extrême :  Ies Al lemands ont fai t  éta-

bl i r  Ie 28 Novembre 1940 (16),  des l istes de traduct ions des noms et pré-

noms français auxquel les les Mosel lans devront se conformer Sous peine

d 'ê t re  t rans férés  à  I ' i n té r ieur  du  Re ich .  C 'es t  a ins i  que C laude DUPONT

d e v i e n t  K L A U S  B R Û C K N E R ,  e t  N i c o l a s  P E R N E T ,  N i c k e l  B E R N E R .  L e s

noms des vi l les et des vi l lages de Lorraine sont également germanisés. Dans

une première version, Ies Al lemands ut i l isent les noms de Ia première occu-

pat ion, mais une deuxième traduct ion est rapidement mise au point,  et

MONTIGNY dev ien t  MONTENICH après  avo i r  é té  MONTENNINGEN de

1.870 à  1918 ( .7 ) .

Les encouragements et les efforts prodigués pour étendre I 'usage

de Ia langue al lemande, apparaissent paral lèlement à I ' interdict ion de la

langue française. Peut-on s 'étonner ainsi  que, dès la première année d'oc-

cupat ion, la germanisat ion soi t  t rès act ive dans les écoles ? La Hit ler jugend

est  in t rodu i te  (18) ,  Ies  ins t i tu teurs  e t  les  p ro fesseurs  a l lemands envah issent

la Lorraine.

(16)  J .  LORRAiNE "Les  A l lemands en  France"  Far is  7945.

QD Les services al lemands ont pr is soin de pubi ier un fascicule des noms de
communes mose l lanes  e t  de  leurs  t raduc t ions .  Ce fasc icu le  es t  conservé
auxArchives Départementales de la Moselte,  738 communes y sont débapt i-
sées. Citons queiques exemples pour en apprécier la traduct ion aberrante
et sans intérêt toponymique fai te par les nazis.  Ainsi  :

et  surtout Diane-Capei le,  qui  devient Dianenkappel avant 1918 puis Jâgers-
dorf  en 1940(vi t lage de chasseurs, sans doute par al lusion à Diane Chasse-
r e s s e ) .

(18)  La  H i t le r -Jugend (H.1 . )  g roupe tous  les  garçons  de  10  à  18  ans  e t  Ie  Eund
d e r  M â d e I  ( B . d . M . )  e s t  i n s t i t u é  p o u r  l e s  f i l l e s  d u  m ê m e  â g e .  F .  C E Z A R D
op.  c i t . )  a f f i rme que ces  ins t i tu t ions  sont  in t rodu i tes  à  Metz  le  20  Avr i I
IgLT.

Noms francais
Noms al lemands

Berthelming I  Berthelmingen

Clouange I Kluingen

Donnelay I  Dunningen

Bertol  sf ingen

Kluigen

Karpfendorf



L'autor i té al lemande procède à une "umschulung" (19) des ins-

t i tuteurs alsaciens-Iorrains déjà tortement épurés (20).  Le corps des ins-

pecteurs est ent ièrement al lemand et I 'organe supérieur de I 'enseignement

en Mosel le annexée est le Ministère du Culte et de l 'Enseignement du Gau

Westmark  (21) .

2 . lalra d: spataft ry g n t ryi e qol s logt : or'rv-eng-de- I' égoAu1 f1a nçgi 1e

BUERCKEL veut faire du zèIe. En réponse à cel le de BORMANN'

le Gaulei ter enverra au Reichslei ter une let tre le 13 Août 1940 '  dans laquel-

le i I  af f i rmç que les ordres du Fûhrer seront intégralement exécutés. Ce-

pendant,  i I  met en garde les col laborateurs de HITLER af in qu' i ls ne se mê-

lent pas de son gouvernement en Lorraine. "DanS touS leS cas, mon Cher

camarade BORMANN, ne vous laissez induire en erreur par Personne dans

Ia convict ion que je germaniserai  ce Pays selon des méthodes bien arrê-

tées" (22).

(19)  Eugène SCHAEFFER (op .  c i t . )  cons ta te  que le  te rme "Umschu lung"
l i tËralement "donner une éducat ion nouvel le",  est sPécialement réser-

vé aux nouveaux terr i toires annexés.

Qù P.  CEZARD (op .  c i t . ,  p .  40)  rappe l le  que,dès  Ju i l le t  I94O,  i l  es t  de-

mandé aux inst i tuteurs ei  inst i tutr iées d'Alsace-Lorraine de signer Ia

déclarat ion suivante :  "Je suis résolu à rester act ivement au service

du Fûhrer et de la Grande Al lernagne National-Social iste '  au cours et

en dehors de mon service".  Ceux qui refusent de signer ce texte n'ont

plus le droi t  d 'enseigner.

QD Malgré toutes ces mesures draconniennes, le problème de la langue n'est

pas"résolu car la Metzer Zeitung am Abend écr i t , f in octobre 194L: "Les

Lorrains qui s 'accrochent au français,  jouent un rôle de trai t res envers

leurs compatr iotes".  La langue française est un des véhicules de I 'espri t

de ta Résistance en Mosel le annexée.

QD l l  sembie que c'est pour évi ter ce genre d'af frontements de personnal i tés

et de pérogat ives qu" HtfLeR t int  à invest i r  lu i-même Ie Gauiei ter dans

s a  f o n t t i o n .  D ' a p i è s  M .  N E i c E R T  ( o p .  c i t .  p .  8 3 )  B U E R C K E L  e t

WAGNER sont  convoqués à  la  Chance l le i ie  le  25  Septembre  1940-  HITLER

Ieur donne Ies pleins pouvoirs et leur indique les grandes l ignes d'un

plan de g"*unirut ion à appi iquer en Alsace et en Lorraine. Rappelons

qu'à cet ie date, un grand-nbmUre de mesures ont déjà été pr ises par le

Gaulei ter dans ce sens.

1 a
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BUERCKEL s ' in té resse en  premier  l ieu  aux  noms de rues .  Dans

leur hâte, les Al lemands ont simplement repr is les dénominat ions de la pre-

mière occupat ion en col lant des bandes de papier sur les plaques françaises

(23).  C'est alors qu'on peut trouver à Metz une "Kaiser l , t l i lhelm Strasse" !

Mais Ies noms des dignitaires nazis remplacent rapidement ces premières

dénominat ions. L 'Avenue Serpenoise devient la "Hit lerstrasse",  1 'Avenue

Foch Ia "Gôringstrasse",  I 'Avenue de Nancy et l 'Avenue Ney la "Buerckel-

strasse" et d 'autres nazis moins notoires sont également mis à 1'honneur

sur  Ies  p laques  de  rues  mess ines  (2D.

Dans les premiers jours d'Août,  les Al lemands s'acharnent sur

Ies enseignes commerciales d'aspect français.  Les vespasiennes sont suppri-

m é e s  Q û .

Les statues sont déboulonnées :  cel les de La Fayette, Déroulède

et Mangin sont br isées et fondues pour servir  à I ' industr ie de guerre al leman-

de. Les statues de Ney et de Fabert  sont sauvées grâce à des compi ic i tés

lorraines et reléguées dans le jardin du couvent des Pères Franciscains en

attendant la fin de Ia guerre.

Gui l laume i  I  ,  le prophète Daniel  du portai l  de la cathédrale de

Metz ,  vo i t  ses  moustaches  rasées .  Sa in t  Lou is ,  en  p ie r re  de  Jaumont ,  d is -

paraît  pour la durée de Ia guerre.

Les  monuments  sub issent  un  sor t  semblab le .  A ins i ,  à  Metz ,  Ie

monument  aux  mor ts ,  oeuvre  de  NICLAUSSE,  amputé  de  ses  bas- re l ie fs ,

porte en let tres gothiques I ' inscr ipt ion :  "Sie starben fûr das Reich" ( I ls

sont morts pour Ie Reich).  Les inscr ipt ions de la Porte Serpenoise raP-

peiant Ie siège de 1552 et relatant I 'acte courageux du boulanger I lARELLE

(un nom français !)  sont effacées.

Q3> Les plaques déf ini t ives en émai l  bleu ne sont posées à Metz qu'€.n été 1944.

Les piuqu"r aux dénominat ions françaises sont soigneusement dévissées,par
les ôuvi iers de la vi l ie et cachées. El les resserviront immédiatement à

la Libérat ion.

eD J .  ANNESER (op .  c i t .  p .  60)  s 'amuse du  r id icu le  de  cer ta ines  in i t ia t i ves

àl lemandes en ce domaine à Metz :  "Avant lui ,  on cherchait  en vain dans

Ia catalogue des saints,  une Sainte Amie ;  d 'un trai t  de plume, le Stadt-

kommissar Richard IMBT remédie à cette carence en bapt isant "Sankt

Amie Pfad" une pet i te ruel le du Sablon que les messins connaissent sous

la  dénominat ion  de  "Sent  à  My"  (Sent ie r  à  My) " .

Q9 Tout souvenir  de l 'époque française disparaÎt  ef fect ivement.  Rien n'est

nég l igé  dans  ce  sens ,  on  pense même,  en  Décembre  1940,  à  fa i re  d ispa-

raftre la let tre 'Frr  sur les automobi les.
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Pourtantr pâr peur d'ef faroucher la popuiat ion dans son sent iment

rel igieux, on ne touche pas aux monuments et aux inscr ipt ions dans les égl i -

ses. De même, la statue de Notre Dame de Metz, élevée au lendemain de

la victoire de 1918 au mil ieu de Ia Place Saint Jacques'  et  au pied de laquel-

le se sont déroulées les premières manifestat ions de protestat ion des Messins,

les 14 et 1,5 Août I9/r0, est également épargnée .

Voyons maintenant comment Ia " furor teutonicus" (26) s 'abat sur

Ie  res te  de  Ia  Mose l le .

Dès le 27 JuII Iet  L9/+0, le Kreislei ter de Salzburgen (Château-

Sal ins) déclare dans son rapport  (27) que le changement des noms de rues

es t  dé jà  commencé.  I l  s 'achèvera  le  9  Août  1940.  Le  2 I  Août  1940,  tous  les

monuments de Château-Sal ins sont enlevés ou transformés.

A Boulay, le Kreislei ter est moins rapide. I l  faut avouer que ies

populat ions évacuées commencent seulement à rentrer en Août 19/10. Les

plaques françaises sont enlevées le 31 Août I9tO.

A Thionvit le,  Sarrebourg et Sarreguemines, les Kreislei ter font

preuve d'un grand zèle.

Pourtant,  Ies Al lemands ne peuvent pas cr ier v ictoire trop tôt .

"s i  le  bu t  de  HITLER e t  de  ses  compl ices  ava i t  é té  de  donner  en

quelques semaines un asPect germanique aux rues et aux places de Metz et

des autres vi l les, i l  faut avouer qu' i ls réussirent ce camouflage tromPeur'

mais sans atteindre Pour autant l 'âme de Ia Lorraine" Qg).

Les Ai lemands vont s 'ef forcer,  tout au long de leur occupat ion,

d'at teindre l 'âme de la Lorraine.

QO J .  ANNESER (op .  c i t .  p .  66 ) .

(2D Les rapports des Kreisleiter (sous-préfets),
puis mensuels, permettent de reconstituer le
Lorraine pendant cette Période.

Q8 )  J .  ANNESER (op .  c i t .  p . 67 ) .

hebdomadaires au début,
cl imat réei qui  règne en
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3. L.5r nouvelle grgqliga1io3 admiqisJrative (29)

Le pouvoir  exécut i f  est rapidement remis par Ie Général  en Chef de

I 'armée à une Zivi lverwaltung (30).  Le systèrne administrat i f  f rançais et tou-

tes les autor i tés françaises sont remplacés. Le pr incipe administrat i f  de 1'oc-

cupat ion d'avant 1918, qui consistai t  à considérer I 'Alsace et la Lorraine com-

me une unité,  est abol i .  Les deux terr i toires sont administrés dist inctement.

L'Alsace est rat tachée au Gau Baden et Ia Lorraine au Gau Westmark (31).

A Ia tête du Gau Westmark se trouve un Gaulei ter '  responsable du

Part i ,  qui  est en même temps "Reichsstatthal ter in der Westmark",  "Chef der

Zivi lverwaltung", .responsable de I 'administrat ion du terr i toire autonome. l l

relève directement du Fthrer et se trouve à Ia tête de I 'administrat ion de

I 'Etat et  de I 'administrat ion autonome avec toutes les compétences des minis-

t res  du  Re ich .

En temps que chef der Zivi lverwaltung, BUERCKEL dét ient le

pouvoir  exécut i f  et  ie pouvoir  législat i f ,  et  légi fère à coups d'ordonnances êt

de règlements contenus dans Ie "Bul let in des Ordonnances du Chef de I  AdmÈ

nistrat ion Civi le" (3D.

Q9 Georges SAMUEL "Aperçu de I 'administrat ion de la Stadt Metz sous I 'an-

nexion de fai t  1940 à 7944" (Metz 1947) '  Maurice TOUSSAINT "Rema-

niements administrat i fs de la Mosei le 1940-4r" (Paris 1951) '

(30) Avant I 'arr ivée de BUERCKEL à Metz, le pouvoir  en Lorraine étai t  aux

mains d'un certain MAR: eui se prétendait  remplaçant du Gaulei ter,  et  qui

de son propre chef et par voie depresse, voulai t  ouvr ir  Ie Part i  à tous les

Lorrain!.  On sait  la posi t ion de BUERCKEL à ce sujet.  .A la sui te d'une

Ie t t re  s ignée FRIEDRICHS,  responsab le  du  par t i ,  e t  da tée  du  26 .7  . I9 l r0 ,

qui s igni te qu'une "concurrence de Ia Gauiei tung" s 'étai t  ouverte en Lor-

iaine, gUfnCXEL net rapidement bon ordre à èe f lot tement qui règne, au

début,  dans le camp nazi.  Ce MAR , industr iel  mosel lan de Châtel  Saint Ger-

.  main; précédemrunt interné pour troubles mentaux, aidé de FRUD'HOMME,

MULLER àt gOpgN, avait  const i tué une administrat ion fantoche pour accuei l -

l i r  les Al lemands. MAR fut condamné en Février 1947, à huit  ans de réclu-

sion, 20 ans d' interdict ion de séjour,  et  à Ia conf iscat ion de ses biens par

la Cour de Just ice de Metz (Républ icain Lorrain du 14 Février 1947).

(31)  Le  Gau Westmark ,  avec  Sar rebruck  comme cap i ta le ,  es t  o f f i c ie l lement  c réé

le 30 Novembre 1940, mais i l  existai t  en réal i té depuis Ie début de I 'occu-

Pation

Q2) Ce "Verordnungsblatt  des Chef der Zivi lverwaltung" se trouve en version

originale et intégrale aux Archives Départementales de la MoseIIe. l l  en

exiéte également une version française simpl i f iée
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a) La structure administrative en Lorraine s'appuie sur un découpage

en distr icts :  arrondissements ruraux (Landkreise) et urbains (stadtkreise),

à la fois distr icts administrat i fs de I 'Etat et  des corps terr i tor iaux de

I 'administrat ion autonome avec, à ieur tête, un Landkommissar (Landkreis)

et un Oberbtrgermeister (Stadtkreis).  Le Chef de la Zivi lverwaltung y in-

troduit Ia légisiation du Reich. L'administration allemande a divisé le ter-

r i toire en arrondissements ruraux :  THIONVILLE (33) '  METZ' CHATEAU-

S A L I N S ,  S A R R E B O U R G ,  S A R R E G U E M I N E S  C t  S A I N T - A V O L D , ( 3 / T )  A U X -

quels vient s 'ajouter I 'arrondissement urbain de METZ. Le Chef de la

Zivilverwaltung chapeaute I'ensemble .

b) L 'organisat ion de Ia Gaulei tung, Ia plus haute instance du Part i  en

Mosel le,  dir igée par le Gaulei ter BUERCKEL, est s imple. Le Part i  secon-

de et double I 'administrat ion civ i le.  t I  doi t  lu i  donner I ' impulsion motr ice.

sa hiérarchie (35) débute avec le Blocklei ter,  chargé d'un pâté de maisons,

sous la tutel le du Zel lenlei ter,  animateur d'un quart ier,  qui  en réfère au

Ortsgruppenleiter, dirigeant local du Parti, dont le rôle est de contrôler

Ie Maire sur Ie ptan politique et qui cumule d'ailleurs très souvent ies

deux fonct ions. Le Kreislei ter,  pendant du Landkommissar '  est son chef

hiérarchique.

Cette organisat ion s 'appuie sur Ie système pol ic ier al lemand in-

troduit  en bloc, tels Ia Schutzpol izei ,  la Gestapo et le Sicherheitsdienst

(S .D. ) .  La  Gestapo e t  le  5 .D.  on t  une d i rec t ion  cent ra le  à  Sar rebruck

pour le Gau Westmark tout entier.

Les  rappor ts  mensue ls  des  responsab les  du  Par t i  e t  du  s .D.  de

Metz (36) inforrnent BUERCKEL de I 'opinion des Mosel lans.

(33) Le 1er Décembre lgt+O, création de I'arrondissement de Saint Avold for-

mé par les deux arrondissements supprimés de Boulay et de Forbach'

QD Créat ion d'un arrondissement de Thionvi l le comprenant les arrondissements

supprimés de Thionvi l le-Est et  de Thionvi l le -Ouest '

( 3 5 )  E u g è n e  S C H A E F F E R  ( o p .  c i t . )  C f  .  a u s s i  P .  C E Z A R D  ( o p .  c i t .  p .  3 9 ) .

(36) Le Sicherheitsdienst de Metz se trouvait  près de l 'avenue Foch, dans un

grand immeuble faisant face à I 'Hôtel  Royal.
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c) Au niveau municipal  (37),  Ia dernière séance du Consei l  messin

a l ieu le 17 juin 19/10. Pendant l 'occupat ion mi l i ta ire de Ia vi l le,  la Kom-

mandantur affirme dans un rapport du 6 Juillet L9/+0 vouloir la continuité

de Ia vie économique et reconnaitre Ia nécessité d'une administration ré-

gul ière. Metz doit  avant tout être trai tée comme une vi l le al lemande.

De ce fai t ,  I 'occupant mi l i ta ire a dissout le Consei l  Municipal

français et I'a remplacé Par une commission municipale allemande. Un

maire commissionné et un adjoint sont nommés. Le 3 Juiliet les fonc-

t ions de Maire sont assurées par un Stadtkommissar -  administrateur mu-

nicipal - en Ia personne de I'ancien Oberbiirgermeister de Kaiserslautern

I M B T .

Un messin, HOUPERT, devient Stel lvertretender Kommissarischer

Bûrgermeister. L'administration municipale comprend l-80 fonctionnaires

issus du mil ieu de souche al lemande à Metz.

Peu de temps après, Ie pouvoir  exécut i f  est remis par I 'armée au

Chef de la Zivi lverwaltung.

L'ordonnance du 2L Décembre 1940 introduit Ie statut communal

allemand en Lorraine. D'après les principes de Ia constitution communale

nat ional-social iste,  Ie maire n'est plus éIu par Ies habitants,  mais appelé

à sa charge. I1 dir ige I 'administrat ion de la commune d'une manière indé-

pendante, n 'est l ié à aucune décision et ne relève d'aucun contrôle des

corps municipaux. C'est un ressort issant al lemand dans les centres impor-

tants de la MoseIIe. Aux côtés du maire, sont placés des consei l lers muni-

cipaux, nommés par lui parmi Ia population' avec I'approbation du déIégué

local du Parti, et qui Ie conseilleront sous leur Propre responsabilité

dans toutes Ies affaires importantes. I ls n 'ont d 'ai l leurs que de simples

attr ibut ions consultat ives. Les communes rurales relèvent des arrondisse-

ments de campagne (Landkreise),  dir igés par des commissaires d'arrondis-

sement (Landkommissare). Les municipalités urbaines sont administrées

selon leur importance, soi t  par un maire assisté d'adjoints et entouré d'un

$7) Ainsi  que nous
L9l+/r, relative
partements du
non avenus les
pante .

le verrons, I 'art ic le 2 de I 'ordonnance du 15 Septembre

au rétabl issement de la tégat i té républ icaine dans Ies dé-

Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mosel le,  déclare nuls et

textes édictés en toutes matières par la puissance occu-
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Consei l  Municipal ,  soi t  par un Oberbi i rgermeister et un Bûrgermeister.

En Mosel le,  le nombre des mair ies est réduit  de764 à 166, celui

des  communes à  213.  Le  Ler  Décembre  1940 e t  Ie  Ler  Avr i l  1941,  des

modifications territoriales affectent 55 communes. La carte administra-

tive de la Moselle est profondément transformée par les Allemands. Pour-

tant ces mesures arbi traires ne répondent à aucune nécessité vi tale.

Pour bien comprendre ce phénomène, nous étudierons l'évolution

de laconst i tut ion de Ia "GossstadtMetz"r Qui en est une i l lustrat ion frap-

Pante. L 'ordonnance du 10 Septembre 1940' avec effet  au Ler Octobre 1940,.

introduit  dans la "Grossstadt Metz" les communes suivantes :

Montigny- lès-Metz 16.789 Habitants

Longevi l le-Iès-Metz 3.87 4 r '

Ban-Saint-Mart in 2.5L3 ' l

Saint-Jul ien-1ès-Metz 1.572 rr

Va l l iè res  I .073 r r

L'ordonnance du 25 Mars I94I, avec effet au ler Avril 1941 ' aI-

longe cette liste :

Borny

Magny

La Maxe

Moulins-lè s-Metz

Plappeville

Ste Ruff ine

scy

Woippy

2.399 Habi tants

8g i  i ,

67  ' l

r .745 ' '

749 'i,

288 '!,

1 . 0 0 6  "

1.959  ' ,

L'ordonnance du 4 Novembre 1943, avec effet au 1er Avril 791+4,

clos Ia liste en y incluant ces dernières communes :

Lessy

Châtel-Saint-Germain

Rozérieulles

AugnY

MarIY

Soit  au totai  18 communes qui sont concernées par ces mesures. Metz

compte  a lo rs  117.55 i  hab i tan ts  e t  a  Ie  rang de  grande v i l le  :  Grosss tad t .
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L' incorporat ion de ces communes subsiste jusqu'à IaLibérat ion (37).  Le

1er Octobre 1940, l 'Oberbûrgermeister KLEEMANN de LUDWIGHA-

FEN AM RHEIN succède à  l 'Oberb t i rgermeis te r  IMBT.

d) La communauté du Peuple Allemand

L'organisation de la Gauleitung et de la Zivilverwaltung ajoutée

à I 'appl icat ion des lois communales al lemandes ne suff i t  pas'  aux yeux

de BUERCKEL, à aff i rmer I ' intégrat ion de Ia Mosel le annexée au Reich.

Pour asseoir  son oeuvre, i l  publ ie I 'ordonnance du 13 Février 1941 (38)

qui ouvre aux Lorrains le droit d'apPartenir au "Peuple Allemand Lorrain"

(39) (Volksdeutscher Lothr inger).  Un stage dans une organisat ion prépa-

ra to i re  spéc ia le ,  la  Deutsche Vo iksgemeinschaf t  (D .V.G. )  en  Lor ra ine ,

est I 'u l t ime étape avant la ci toyenneté de plein droi t .  L 'entrée dans la

D.V.G. const i tue une adhésion de pr incipe au Reich al lemand et au Fthrer.

Sous Ia menace d'expulsion, Ies Mosel lans doivent signer la déclarat ion

suivante (40) :  "Je fais profession de foi  envers le Fûhrer et le peuple.

Je demande à être admis au sein de Ia Communauté du Peuple Al lemand".

Les membres de cette communauté sont soumis à un "statut spécial"

et ne peuvent devenir  Volksdeutscher-Lothr inger que s' i Is rempl issent les

conditions suivantes z GI)

-  avoir  une att i tude d'espri t  adéquate (Gesinnungsmassige Haltung)

- confesser le germanisme

- déployer une act iv i té en sa faveur.

(38) Eugène SCHAEFFER (op. ci t . )  pubt ie I 'ordonnance et en analyse les im-
pl icat ions.

(39) Encore une violation de Ia Convention d'Armistice. Le problème de Ia natio-

nalité des Alsaciens-Lorrains était apparemment rég1é au paragraphe I de

I 'annexe à Ia sect ion V. duTrai té de V-ersai l les, prévoyant leur réintégra-

tion de plein droit dans Ia nationalité française. Le statut n'ayant pas été

modif ié par la Convent ion d'Armist ice, Ies Alsaciens-Lorrains restaient

français.

( 4 0 )  J .  L O R R A I N E  ( o p .  c i t .  p .  2 o 8 - 2 o ù .

( 4 1 )  i .  L O R R A I N E  ( o P .  c i t .  P .  2 L Ù .



Les Lorrains, est imênt que cela n'a que peu d' importance, entrent

d a n s  I a  D . V . G .  à  p i u s  d e 9 5 % .  B U E R C K E L m e t  F O U L E  ( 4 2 )  à l a  t ê t e  d e

I 'organisat ion qu' i ]  div ise en 234 groupes locaux dir igés par des Leiter.

Les signatures d'adhésion sont exploi tées par les Al lemands comme un vé-

r i table piébisci te,  mais cette tent 'at ive demeure sans lendemain, et  I 'on en

reste au statu quo jusqu'au 25 hoÛ.t L942, . Iorsque BUERCKEL décide de

supprimer Ie " statut spécial" et d'ouvrir aux Lorrains Volksdeutsche la

porte de Ia citoyenneté intégrale pour en faire des Reichsdeutsche.

La vague de germanisation, qui déferle sur le territoire annexé

de 1940 à Ig/'L, ne donne lieu qu'à de timides protestations du Gouverne-

ment de Vichy (43). La Moselle se sent abandonnée face à un occupant qui

poursuit  ses mesures d' intégrat ion au delà de toute l imite.

GD Nous retrouverons ce Personnage au banc des accusés au moment de
l 'épurat ion .

(43)  Eugène SCHAEFFER (op .  c i t . )  e t  Lou is  CERNAY "Le  Marécha l  PETAIN '
I ,Alsace-Lorraine" (Edit ions Les i les d'Or -  Pari .s 1955).  Le Gouverne-

ment de Vichy n'émet qu'une suite de protestat ions secrètes, dont Ia plu-

; ,  part  nu r"çoiuent mêmà pas de répons-e des Al lemands. Ainsi ,  au fur et  à me-

sure de I ' introduct ion dès lois al lemandes ,  en Mosel le et en Alsace ,  le

Général  BEYNE T ou son successeur;  Ie Général  BERARD, Président de

Ia Délégat ion Française auprès de la Commission Al lemande d'Armist ice
de Wies-baden, enuoient vainement protestat ion sur protestat ion au Prési-

dent de Ia Commission Al lemande d'Armist ice. Les Mosel lans annexés ne

connaftront pas I 'existence de ces "protestat ions .solennel les" et se sent i-

ront à juste i i t re,  abandonnés par le Gouvernement de Vichy, malgré les

affirmalions contraires du Général WEYGAND : "Le sort de I'Alsace-
Lorraine fut  avec Ie sort  des pr isonniers, l 'objet de Ia préoccupat ion cons-

tante du Maréchal PETAIN pendant la durée de I 'occupat ion".  (Préface de

I 'ouvrage de Louis CERNAY). D'ai l leurs, Louis CERNAY, Pseudonyme Pour
A. LAVAGNE, Chef du Cabinet Civi l  du Maréchal PETAIN, publ ie intégra-

Iement Ie texte des 1L2 protestat ions éIevées pour I 'Alsace et la Lorraine
(pp. Zl  à 3/,  incluses)et sout ient qu' i l  ne-srest jamais trouvé en France un

hïmme de gouvernement, euel qu'il ait pû êtrer pour abandonner nos trois

départemen"ts de I 'Est" (op. c i t .  P. 19)êt que " les vains-appels,  vaines dé-

marches diplomatiques et juridiques en face d'une volonté de domination et

de vengeanêe, servie par la puissance des armes, ont tout de même contr i -

bué à retarder les mesures d'annexion" !
I l  ressort  toutefois du procès d'Otto LBETZ. ouvert  à Faris Ie 18 Jui l let
1949 (Lorrain -  20 Jui t tèt  Lg49 - Editor ial  de Paul DURAND) que celui-ci

avait  consei l lé à LAVAL de protester publ iquement contre Ies expulsions de

Lorraine. Or,  LAVAL n'en â r ien fai t .  Hormis I 'a l locut ion du Maréchal

PETAIN du 30 Novembre 1940, où le chef de l 'Etat Français signalai t  au

monde les "Français de grande race" qu'étaient les Lorrains'  aucune Pro-
testat ion publ ique, aucune communicat ion off ic iel le ne fut  prononcée pour

la défense'de laLorraine. Paul DURAND rappel le d'ai l leurs la réponse de

LAVAL à Gabriei  HOCQUARD' venu à vichy en octobre r9L2 pour essayer

d'arracher une protestat ion pubi ique contre I ' incorporat ion des jeunes lor-

ra ins  dans  la  wehrmacht :  "ou i ,  je  sa is ,  Mons ieur  le  Ma i re ,  Ia  jeunesse

d'aujourd'hui  n 'aime plus servir" .
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Chapitre Second

Les vict imes de I 'annexion

Nous ne ferons pas ic i ,  i 'étude systématique de toutes les catégo-

r ies de vict imes de I 'annexion. Des travaux plus spécial isés y ont déjà été

consacrés  (1 ) .  Not re  p ropos  es t  de  dresser  un  b i lan  g loba l  des  expu lsés ,  spo-

l iés ,  Ma lgré-Nous,  dépor tés ,  incarcérés  e t  des  décès  l iés ,  d i rec tement  ou  in -

directement,  à I 'occupat ion nazie, en nous aidant de la documentat ion existante

après  L945 (2 ) .

Cet te  démarche "d 'h is to r ien-observa teur "  n 'es t  des t inée qu 'à  une

mei l leure  compréhens ion  des  prob lèmes nés  de  I 'annex ion  de  la  Mose l le .

Les  v ic t imes c iv i ies

Para i lè Iement  à  leurs  mesures  admin is t ra t i ves ,  les  A l lemands

s 'emplo ien t ,  par  de  mass ives  expu ls ions  e t  t ransp lan ta t ions  dans  les  l v la rches

Or ien ta les ,  à  v ider  le  te r r i to i re  annexé de  tous  les  opposants  po ten t ie ls .  La

répression al lemande face à une act ive résistance, augmentera encore le chi f-

f re  dé jà  impress ionnant  des  v ic t imes c iv i ies  mose l lanes  de  ce t te  pér iode.

(1) Marcel NEIGERT Internement et déportat ion en Mosel le 1940-1945. Thèse
de 3e cycle Publ icat ion du Centre de Recherche Relat ions lnternat ionales
de Ia  MoseI Ie  -  No 10  -  1978.

(2 )  Nous nous  sommes ré fé rés  à  la  p resse,  auxouvrages  locaux t rès  spéc ia l i sés
e t  par fo is  auss i  aux  rappor ts  de  responsab les  a l iemands pub l iés  après  19 /5
par  des  organ ismes mose l lans  (ex .  :  rappor t  BERKELMANN dans les  bu l le -
t i n s  d e  l a  C . C . l  . M . ) .
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a. Les premières vagues d'expulsions et les interdict ions de séjour.

Dès la mi- jui t let  1940, Ies Al lemands commencent I 'é l iminat ion

des  é Iéments  indés i rab les  (3 ) .

C 'es t  d 'abord  au  tour  des  França is ,  d i ts  "de  I ' i n té r ieur "  r  pu is

à ceux d'Afr ique du Nord, aux Jui fs de toutes les nat ional i tés (4),  aux

Asiat iques et gens de couleur.  Soit  près de 20.000 Personnes (5) au

total .

Avant  te  15  Août  1940,  Ies  naz is  empêchent  60 .000 personnes de

"race ou de langue étrangère" (5),  implantées en Mosel le avant la guer-

re .  ma is  évacuées à  I ' i n té r ieur  de  la  France,  de  reven i r  dans  le  Gau (6 ) .

(3 )  Marce i  NEIGERT (op .  c i t .  p .  80)  d is t ingue quat re  vagues d 'expu ls ions .

(4 )  Le  recensement  de  1936 dénombre  8 .606 is raé l i tes  en  MoseI Ie .  Beaucoup
sont  des  ju i fs  a l lemands expu lsés  d 'A l lemagne.  En Ju in  1940,  i l  n 'y  en  a
plus que fort  peu dans le département.  Les Al lemands ont expulsé ceux qui
é ta ien t  res tés .  Les  Ju i fs  se  sont  ré fug iés  sur tou t  dans  Ies  rég ions  lyonna i -
se ,  borde la ise  e t  sur  Ia  Côte  d 'Azur .  2 .000 d 'en t re  eux  env i ron ,  on t  é té
massacrés  par  les  naz is .

(5 )  Chambre  de  Commerce e t  d ' Indus t r ie  de  la  Mose l le ,  séance du  13  Octobre
1945,  Compte- rendu des  t ravaux  1945.  Rappor t  du  chef  supér ieur  des  S.S.
e t  de  ia  po l i ce  dans  Ia  Westmark ,  S .S.  Obergruppenf t ih re r  BERKELMANN.
Ce rappor t  a  é té  envoyé en  Ju in  1942au Commissa i re  d 'Empi re  pour  la  Con-
soi idat ion du Germanisme .

(6) Les évacués de 1939-40, commencent à revenir  en Mosel le dès Août 7940.
I l s  son t  so igneusement  épurés ,  d 'abord  avant  la  f ron t iè r9 ,_  9 t ,  p lus  ta rd ,
dans leur l iéu d'or igine. Paral lèIement,  les Al lemands l ibèrent les Mosel-

lans pr isonniers de guerre en Al lemagne. De retour chez eux, i ls subiront
eux  auss i  I 'épura t ion ,  e t  beaucoup seron t  expu lsés .  Ma is  par  a i l leurs ,  les
A l lemands veu len t ,  par  d iverses  press ions  sur  les  fami l les  en  Lor ra ine  ou
sur le Gouvernement de Vichy, forcer les Lorrains encore réfugiés en zone
l ib re ,  à  reven i r  chez  eux .
P ie r re  CEZARD (op .  c i t .  p .  41)  nous  par le  de  t rac ta t ions  des  A l lemands qu i

cherchent  à  récupérer  en  1942,  de  jeunes  A lsac iens-Lor ra ins ,  ré fug iés  en
France e t  accompl issant  leur  serv ice  léga l  dans  l 'A rmée França ise  ou  dans

les  Chant ie rs  de  Jeunesse.  Ceux-c i  son t ,  en  e f fe t ,  suscept ib les  d 'a l imenter
la Wehrmacht et le Service du Travai l  du Reich. A la sui te de I 'u l t imatum du

Généra l  MIETH,  p rés ident  de  la  sous-commiss ion  "Forces  Ter res t res"  de
la  Commiss ion  A l lemande d 'Armis t i ce ,  au  Généra l  DOYEN,  successeur  du

Généra i  HUNTZIGER,  Ie  gouvernement  f rança is  do i t  cèder  e t  l i v re r  ces  jeu-

nes gens aux nazis.
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A la sui te de la manifestat ion du 15 Août 194.0 Q), Ies Al lemands

expulsent vers la France les personnal i tés de marque comme Monseigneur

HEINTZ,  Ies  fonc t ionna i res  f rança is ,  les  conse i l le rs  mun ic ipaux ,  les

membres de sociétés patr iot iques, les communistes et leurs famil les, et

pour f in ir ,  toutes les personnes soupçonnées de sent iments français.

"Des pol ic iers en armes se rendent dans les vi l les et dans Ies vi i -

Iages au moyen de camions conduits par des hommes en uniforme des di-

verses organisat ions du Part i ,  Parvenus sur les l ieux, i ls procèdent à

la pr ise de corps des personnes désignées à qui i Is commencent par re-

met t re  un  av is  d 'expu ls ion  ( . . . )  Les  expu lsés  sont  a lo rs  t ranspor tés

par camions dans un centre de rassemblement où i ls restent 2 à 3 jours,

couchant sur la pai l le et t rès mal nourr is.  Des camions viennent ensui-

te les reprendre pour les conduire à Ia gare. Là, on les instal le bien

souvent dans des fourgons à best iaux, et  i ls sont conduits jusqu'à la

I im i te  de  la  zone occupée"  (8 ) .

Les  expu ls ions  marquent  un  temps d 'a r rê t  à  la  f in  de  Septembre  e t

durant tout le mois d'Octobre. Peut-être Ies AÏ lemands veulent- i ls faire

preuve de bienvei l lance à l 'égard des Français au moment de l tentrevue

de MONTOIRE du 24 Octobre I94O ?

b.  Les  expu ls ions  de  Novembre  1940.

Du.11  au  2 I  Novembre  1940,  la  Mose l le  es t  vér i tab lement  sa ignée

à blanc. BUERCKEL entreprend de vider systématiquement certains vi l -

Iages si tués à l 'Est de la voie ferrée Sarrebourg-Metz-Thionvi l le dont

les habitants parient f rançais ,  225 vi l lages sont concernés. Une aff iche

(7)  Nous rev iendrons  sur  ce t  aspec t  de  la  rés is tance mess ine  à  I 'occupant .

(8 )  J .  LORRAINE (op .  c i t .  p .  164)  reprodu i t  un  de  ces  av is  d 'expu ls ion  en  da-
te du 21 Août 1940 et qui  concerne un chef de bureau français (voir  annexe
No 1).  Par ai l leurs, Joseph ROHR : " la Lorraine mosel lane I9L8-7946" -

Notes  e t  Documents  -  Sar reguemines  1973 -  p .  55  -  e t  le  COURRIER DE LA
SARRE du 25 .7 .46 ,  nous  apprennent  que Ie  12  Septernbre  1940,  une commis-
s ion  d 'expu ls ion  des  indés i rab les  s iégea i t  à  la  Ma i r ie  de  Sar reguemines .
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rouge, bi l ingue, est apposée, à la vei l le des expulsions, dans le vi l lage

dés igné.  s igné de  BUERCKEL,  ce  document  es t  un  chef -d 'oeuvre  d 'hy-

pocr is ie  (9 ) .  Jamais  personne n 'a ,  comme i I  I ' i nd ique,  inv i té  les  Lor ra ins

à choisir  entre la France et la Pologne !  Jamais personne ne les a pré-

venus de leur expulsion !  Jamais non plus, i l  n 'y eut d 'accord entre le

Chef de I 'Administrat ion Civi le et le Gouvernement de Vichy (10).

Par vi l lages ent iers,  les Lorrains sont expulsés. vers la zone I i -

bre. On compte cinq à six trains par jour en direct ion de Di jon, Châlon'

Mâcon et Lyon. Un hébergement dans les zones d'accuei l ,  puis Ie départ

vers les vi l les et les vi l lages du Midi  de la France, voi là le périple des

Lorrains !

Avant de part i r ,  Ies expulsés sont contraints_de signer la décla-

ra t ion .su ivante :  (11)  " I I  m 'a  é té  s ign i f ié  au jourd 'hu i  que je  ne  su is  p lus

autor isé à retourner en terr i toire Lorrain ni  en terr i toire du Reich. En

cas de retour sans autor isat ion préalable de la pol ice de sûreté '  je dois

m'attendre à être interné pour une durée de 10 ans et astreint à travai l -

ler dans une carr ière de piqi ' re" '

ce problème des expulsions va de pair  avec le drame des spol ia-

t ions que nous trai terons ul tér ieurement.

Nonobstan t  les  b iens  des  en t repr ises  e t  des  banques lo r ra ines ,

transportés en Al lemagne, les biens des agricul teurs et des simples par-

t icul iers sont également spol iés .

"Après le départ  des expuls és Q2), leurs maisons furent vidées

et tout leur contenu fut amené en Al lemagne ou vendu sur piace aux en-

c h è r e s " .

(9 )  J .  LORRAINE (op .  ô i t .  p .  166)  nous  en  donne le  tex te  in tégra l .  Nous

ieproduisons ic i  ce document unique (Cf.  annexe No 2).

( 1 0 ) L e G o u v e r n e m e n t d e V i c h y é m e t l e 1 4 N o v e m b r e 1 9 4 0 , u n e ' ' p r o t e s t a t i o n ' '
concernant  les  expu ls ions .

( i  i )

Q2)

J  .  LORRA I  NE (op .  c i t .  p .  167 ) .

Le  MESSIN  11  Ju i l l e t  1946 .



Les paysans  sont  parmi  les  p lus  touchés  par  ces  mesures .  En

effet,  après avoir  engrangé le foin,  rentré les récoltes, fai t  les se-

mai l les d'automne, tué et salé le cochon, Ie paysan se trouve "à Ia

porte de I 'h iver" dans I 'obl igat ion de quit ter sa ferme pour part i r  vers

la Pologne ou la France.

"A la porte de I 'h iver,  c 'étai t  cela le plup dur :  tout qui t ter

jusqu 'à  ses  v ic tua i l les ,  ce  sa lé  qu 'on  ava i t  p réparé  ;  Penser  que d 'au-

tres al laient se mettre à tabie, i ls en avaient gros sur le coeur.  Les

femmes,  pendant  ce  d iscours ,  res ta ien t  muet tes ,  révo l tées .  E l les  la is -

saient par ler les hommes. Mais si  el les avaient di t  quelque chose, on

sent  b ien  que ce  qu i  leur  pesa i t ,  c 'é ta i t  un  au t re  sent iment  p lus  subt i l

et  plus dél icat,  une pudeur farouche, I 'horreur de voir  un intrus fourra-

ger leur l inge, Ieurs affaires, I ' indignat ion de leur secret,  de leur int i -

m i té ,  é ta iés  au  grand jour .  Ce n 'é ta i t  pas  comme pour  les  hommes,  Ia

coière de I ' in just ice et ie dégoût de Ia rapine, mais Ie sent iment Person-

n e l  d ' u n  v i o l  ( 1 3 ) " .

Les  expu ls ions  se  poursu ivent  au  cours  de  I 'année 1941.

Le 16 Mars, le Gaulei ter demande à tous les Lorrains se recon-

naissant Français et désirant part i r  en France, d 'en faire la déclara-

t ion  avant  Ie  19  Mars .  I I  y  a  fou le .  BUERCKEL pro longe le  dé ia i  jus -

qu'au 22 Mars. Après cette date, plus aucun départ  ne se fera pour Ia

France,  ma lgré  les  nombreuses  inscr ip t ions  ta rd ives .  Les  t ra ins  par -

t i ront dans le courant du mois d'Avr i l  QD.

(13)  Lou is  GILLET :  "La  grande p i t ié  des
Octobre 1945.

A lsac iens-Lor ra ins"  A lb in  MICHEL

OD Marce l  NEIGERT (op .  c i t .  p .  81 ) .



31

64.000 Lorra ins de iangue f rançaise sont  a ins i  expulsés (15) .

HITLER semble cautionner la poli t ique du Gauleiter en visitant Metz

au lendemain de Noëi 1940 (16).

les qeguleg plrre: a l_egcgnlre_dg gleigé

ga zie_ i gn;r sjacllar!_iclll_e 1 à_I1 It!9 1e [e

a.  Données généra les

_so31I'oc_cWqJien

L'occupant nazi  s 'est part icul ièrement acharné sur cette force

indéniable que représente Ie clergé en Mosel le :  force poi i t ique d'abord,

mais surtout puissant promoteur et animateur de la pensée et de la cul-

tu re  f rança ises-  Des 690.000 hab i tan ts  de  la  MoseI Ie ,  625 '000 env i ron

sont  ca tho l iques  e t  35 .000 pro tes tan ts  (17) .  Le  d iocèse de  Metz ,  p lacé

sous I 'autor i té directe du Saint Siège, compte 880 prêtres sécul iers dont

(15)  Rappor t  du  S.S.  Obergruppenfûhrer  BERKELMANN (dé jà  c i té ) .  Les  ch i f -
f res mentionnés dans ce rapport  sont conf irmés par les stat ist iques de
I ' 1 . N . S . E . E .  p u b l i é e s  p a r  I e  R E P U B L I C A I N  L O R R A I N  d u  1 3  S e p t e m b r e
1957 z 2I % de la populat ion mosel lane de 1936 ont été touchés par ces
d iverses  mesures  d 'expu ls ion .

(16)  Le  Chef  des  S.S.  e t  de  la  po i i ce  dans  la  Westmark ,  I 'Obergruppenf i ih re r
BERKELMANN n 'es t  pas  de  ce t  av is .  Dans son raPPor t  de  Ju in  1942 au
Commissaire d'Empire pour la Consol idat ion du Germanisme, i l  cr i t ique
ces interdict ions de séjour,  expulsions et t ransplantat ions'  qui  se sont
succédées au cours de 1940. Ce "cadeau" de 744.000 Lorrains à la Fran-
ce au moment des négociat ions et de I 'entrevue de Montoire, n 'est certes
pas tai t  pour amél iorer les relat ions entre Ia France et I 'Al lemagne. La
pol i t ique de BUERCKEL est impitoyablement jugée :  i l  est hors de doute
(ue cette transplantat ion a rendu plus di i f ic i le I 'améIiorat ion des relat ions
entre la France et le Reich, tant en ce qui concerne Ie choix du moment
que le choix des individugel le fourni t  la preuve d'un manque absolu du
moindre inst inct pol i t ique. Notons que WAGNER ne procèda jamais à des
expu ls ions  mass ives .  L 'A lsace ne  compte  que 40 .000 expu lsés  ou  in te r -
d i ts  de  sé jour .

QD Let t re  du  Min is t re  des  Cu l tes  du  Re ich  à  BUERCKEL le  2  Ju i l le t  t9 / *0 ,
pub l iée  par  J .  ANNESER (op .  c i t .  p .  89)  qu i  reprend les  s ta t i s t iques
du recensement de 1936 sur ce point.

mosel lan
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59 curés, 588 desservants eT I28 vicaires. I I  existe en outre, de nom-

breuses communautés rel igieuses :  Franciscains à Metz, Longevi l le-

les-5aint-Avold et Phaisbourg ;  Capucins à Bitche, Sainte-Fontaine

et Moul ins-Iès-Metz ;  Rédemptoristes à Teterchen et Blauberg près de

Sarreguemines ;  Frères des Ecoles Chrét iennes à Metz et Guénange i

Oblats de Marie-Immacuiée à Metz, Augny et Burtoncourt  ;  Lazaristes

à Cuvry et Metz ;  Assomptionnistes à Scy ;  Maristes à Morhange et

Sierck ;  Pères du Saint-Espri t  à Neufgrange ;  Missionnaires de Lyon

(Missions afr icaines) à Vigneul les, auxquel les i l  faut ajouter les cou-

vents de congrégat ions féminines.

Fortement implanté en Mosel le cathol ique, conservateur des tradi-

t ions lat ines, le clergé lorrain ne peut être favorable à l 'éthique panger-

manique et athée des nazis.  Pour germaniser la Lorraine, i l  faut ruiner

I ' inf luence prépondérante du cathol ic isme dans cette région'  et  lut ter

contre Ie " fanat isme général isé de ia populat ion lorraine en matière de

re l ig ion"  (18) .

A  ce t  e f fe t ,  Mar t in  BORMANN pense,  dès  Août  1940,  à  un  échange

du clergé lorrain avec des prêtres du Palat inat et  de la Sarre (19).  Mais

i l  abandonne cette idée et s 'en just i f ie dans une note du 6 Mars 1941 adres-

s é e  à  B U E R C K E L  :  " . . . L e  d a n g e r  e x i s t e  q u e  l e s  p r ê t r e s  m o s e l l a n s ,

exci tés contre nous, poursuivent leur act iv i té subversive plus faci lement

dans  une rég ion  où  i l s  son t  inconnus,  que dans  leurs  anc iennes  paro isses .

Autant laisser à leur ancien poste ces ecclésiast iques qui nous sont hos-

t i les, et  ne pas leur donner I 'occasion drexercer leur inf luence dans un

mil ieu nouveau".

( 1 8 )  E u g è n e  S C H A E F F E R  ( o p .  c i t . ) .

(19) Pierre WOLFF "Att i tude du clergé mosellan et des congrégations rel i-
gieuses pendant I 'occupation nazie de Juin 1940 à Novembre 7944"
àr t ic les parus dans LA VOIX LORRAINE 7 Novembre 1976 14 No-
vembre 1976.



Pourquoi ce revirement ? Est-ce à cause des di f férentes protestat ions

émises, au nom du pape Pie XII ,  par Ie Nonce Apostol ique à Berl in (20) '

ou du fai t  du sout ien qu'el les rencontrent auprès des évêques al lemands,

notamment ceux de Trêves et de Spire, dont les mandements cr i t iquant

le régime nazi c irculent en Lorraine ? QI)

Quoi qu' i l  en soi t ,  ceci  n 'empêche nul lement les Ai lemands de s'acharner

par d'autres moyens sur le clergé mosel lan.

b .  Les  expu ls ions

C'est à la sui te du mouvement de Protestat ion émis par la popula-

t ion  mess ine ,  ie  15  Août  L940,  lo rs  de  la  p rocess ion  de  I 'Assompt ion ,

de  la  ca thédra le  à  la  S ta tue  de  la  V ie rge ,  P lace  Sa in t - iacques,  que les

(2ù Pierre WOLFF (art ic le ci té) résume Ie l ivre du Colonei Charles KLEIN :

"P ie  X I  I  face  aux  naz is "  Ed i t ions  S .O.  S .  Ce lu i -c i  p réc ise  les  mul t ip les
dif f icul tés rencontrées par Ie Pape Pie XII  et  le Saint-Siège face aux au-
to r i tés  naz ies  au  su je t  des  d iocèses  de  Metz  e t  de  St rasbourg .  A  t i t re

d'exemple, s ignalons que le Nonce Apostol ique à Berl in Monseigneur
ORSENIGO,  in te rv ien t  auprès  du  Min is t re  des  Af fa i res  E t rangères  a l le -
mand, Ie 1er Novembre 1940, à propos de I 'expulsion de Monseigneur
HEINTZ.  Le  13  Janv ie r  794I ,  c 'es t  une nouve l le  in te rvent ion ,  car ,  Ie
prob lème des  d iocèses  de  Metz  e t  de  St rasbourg  n 'é tan t  pas  réso lu ,  i I
àvait  été quest ion de conf ier I 'administrat ion du diocèse de Metz à I 'Evêque
de Spire et cel le du diocèse de Strasbourg à I 'Evêque de Fribourg ;  cette
solut ion étant i l légale car envisagée sans I 'accord du Saint Siège. Une
sér ie  de  no tes  ( Ie  5 .2 . /+ I ,  le  30  .5 . / *1 ,  Ie  29  ,8  -41  e t  le  t8 .L . t *2 )  con-
cernant ce problème sont échangées entre Ie Ministre des Affaires Etran-
gères et le Nonce Apostol ique et entre I 'Ambassadeur d'Al lemagne auprès

du Vat ican et le Secrétar iat  du Saint Siège. El les débouchent sur une dé-
c is ion  sévère  d 'HITLER en Ju in  1942.  Pu isque le  Sa in t  S iège ne  c ro i t
pas devoir  nommer de nouveaux évêques à des sièges épiscopaux en terr i -

io ire occupé avant la conclusion d'un trai té de paix,--Monseigneur
ORSENIGÔ ne pourra trai ter avec le Ministre des Affaires Etrangères
que des problèmes concernant I 'ancien empire (Altreich).  Pour les terr i -

toires oécupés, 1es représentants locaux et les autor i tés al lemandes seuls
débat  t ron t  des  prob lèmes d 'Eg i i se .

QD P ier re  WOLFF (ar t i c le  c i té )  exp l ique que Monse igneur  BORNEWASSER'

Evêque de  Trêves ,  s 'é Ieva  en  cha i re ,  le  31  Août  1941 '  e t  Pro tes ta  cont re

ia lui te brutale menée par les nazis à I 'endroi t  du chr ist ianisme, de I 'Egl i -

se et de ses inst i tut ion!.  I l  rappel le notamment les expulsions prat iquées

en Mosel le ainsi  que la conf iscat ion des biens des congrégat ions rel igieu-

s e s .



naz is  amorcent  leur  ac t ion .  Le  16  Août ,  Monse igneur  HEINTZ,  évêque

de Metz ,  es t  expu lsé  de  Lor ra ine  QD.

L 'expu ls ion  de  Mgr .  HEINTZ marque le  début  d 'une vér i tab le  v in -

dicte al lemande à I 'endroi t  du clergé mosel lan. Ainsi ,  entre le 16 et le

21 Août 1940, 287 prêTres sécul iers et 150 prêtres régui iers sont expul-

sés  en  zone l ib re  (23) .  De p lus ,  50  prê t res  lo r ra ins ,  évacués  en  1939 '

se voient interdire de regagner leur paroisse. Le Grand 5éminaire est

fe rmé,  e t  les  serv ices  de  ia  po l i ce  s 'y  ins ta l len t .  Les  jeunes  prê t res '

avec leurs professeurs, sont envoyés à Spire dans un but de germanisa-

t ion. Les rel igieux et rel ig ieuses sont pour la piupart  expulsés et leurs

couvents conf isqués et mis à la disposit ion des autor i tés mi l i ta ires pour

servir  d 'hôpitaux, ou bien encore à cel le des organisat ions nazies (24).

Le 28 Jui l let  L94I,  99 prêtres sécul iers sont rassemblés dans di-

vers  cent res ,  t ranspor tés  en  cars  e t  déposés  dans  les  dépar tements  de

Meurthe-et-Mosel le et des Vosges.

La "chasse aux prêtres" en Lorraine annexée est v iolemment dé-

noncée par  le  L IEN,  journa l  c landes t in  po lycop ié ,  c réé  en  Octobre  1940

en Zone l ib re .  Ce lu i -c i  para Î t  tous  les  mois ,  pu is  tous  les  deux  mois  e t

en f in  tous  les  t r imest res ,  sous  la  d i rec t ion  d 'Eugène HOCQUARD,  curé ,

archiprêtre de Morhange, et s 'adresse aux expulsés lorrains, leur [our-

n issant  des  nouve l les  de  la  Mose l le .

Q2)  J .  ANNESER (op .  c i t .  pp .  83  à  88)  pub l ie  le  réc i t  fa i t  par  Monse igneur
HEiNTZ de son éxpu ls ion .  L 'Evêque de  Metz ,  réve i l lé  à  6  heures  30  par

des pol ic iers al lemands, dispose de deux heures pour faire ses prépara-
t i f s .  Avec  50  kg  de  bagages e t  la  somme de2.000 Francs ,  i l  es t  emmené,
malgré  ses  pro tes ta t ions '  en  zone i ib re .

Qg ANNESER (op .  c i t  -  pP .94à97)  e t  auss i  I e  rappor t  du  Chano ine
P .  S IMON du  20  Sep tembre  1972 .

QD Pier re  WOLFF (ar t i c ie  c i té ) .



c .  Les  au t res  mesures

Poursuivant sa lut te contre le clergé mosel lan, I 'autor i té al leman-

de prend une série de mesures arbi traires.

Le  Min is t re  des  Cu l tes  du  Re ich ,  dans  une le t t re  à  BUERCKEL en

date du 2 Juillet 1940 (25), annule purement et simplement le Concordat.

"Sous le régime français,  le Concordat de Napoiéon du 15 iui l let  180L

et les Art ic les Organiques du 8 Avri l  1802, étaient toujours en vigueur

pour 1'Egl ise Cathol ique en Alsace-Lorraine. Ces accords ne peuvent

pius l ier les autor i tés al lemandes".  D'autre part '  I 'ordonnance du 8 Oc-

tobre Lg4O, inst i tue Ie préièvement et la percept ion directe par I 'Etat '

d 'une cot isat ion cul tuel le (Kirchenbeitragsordnung) '  Ie système de cot i -

sat ion étant proport ionnel au revenu du cot isant se déclarant croyant(25),

Les  naz is  s ' ingèrent  même dans  les  a f fa i res  in te rnes  de  I 'Eg l i se  en  éd ic -

tant une réforme du statut des consei ls de fabr ique d'égl ises, inst i tués

par  le  Concordat  pour  Ia  ges t ion  des  b iens  d 'Eg i i se .  La  nominat ion  des

membres des consei ls est désormais soumise au contrôle de 1'Administra-

t ion Civi le,  dont Ie Chef rat i f ie le décret de composit ion. Le Clergé Lor-

rain maté, Ies Al lemands mettent sur pied leur dernière mesure d' inté-

grat ion.

3 .  Les  t ransp lan ta t ions  vers  I 'Es t

Par sa "Proclamation de Metz",  grand discours pol i t ique tenu

en cette vi l te Ie 29 Août 7942, BUERCKEL annonce " l 'u l t ime épurat ion po-

l i t ique".  Tout en accordant la ci toyenneté intégrale aux Lorrains = oous

reparlerons de cette quest ion ul tér ieurement -  le Gaulei ter précise que

"ce fai t  n ' impl ique pas pour autant le droi t  de cont inuer à habiter Ia Lorrai-

ne .  ( . . . )  Ce dro i t  ne  sera  accordé qu 'aux  seu ls  ressor t i ssants  p résentan t

toute sécuri té pol i t ique. Les autres seront exclus de la communauté tout en

bénéf ic iant d 'une procédure d'appel" QO.

Qû Eugène  SCHAEFFER (op .  c i t  .  p .  70 .

(2O Marce l  NEIGERT (op .  c i t .  P .  83 ) .
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Ainsi ,  pour avoir  le droi t  de résider en Lorraine; le nouveau ci-

toyen est tenu de posséder un cert i f icat de nat ional i té qui ne lui  sera déI i-

vré qu'à Ia condit ion d'être pol i t iquement sûr.  Celui  qui  ne 1'obt ient pas

peut faire appel de cette décision devant un Tr ibunal d 'Honneur d'Arrondis-

sement,  un "Kreisehrengericht",  composé de trois membres dont un juge.

S i  sa  demande es t  re je tée ,  i I  es t  dépor té .

Dans les  t ro is  jours  qu i  su ivent  le  d iscours  de  BUERCKEL à

Metz, de nombreux Lorrains reçoivent not i f icat ion de leur exclusion. Des

dizaines de mil l iers de personnes se portent volontaires pour part i r  en

France.  Le  5  Septembre  7942,  BUERCKEL se  déc la re  p rê t  à  respec ter

" le voeu de la minori té,  dont i l  apparaît  qu'el le ne désire pas la nat ional i té

al lemande" (26).  Les i l lusions des Mosel lans seront de courte durée. Le

Reich ne veut plus autor iser Ie départ  vers la France des Lorrains,qui pr i -

verai t  I ' industr ie de guerre de Ia main d'oeuvre indispensable à son bon fonc-

t ionnement .  D 'au t re  par t ,  des  espaces  immenses res ten t  à  co lon iser  à

1 ' E s t .  .  .

De Septembre  à  Décembre  7942,  BUERCKEL essa ie ,  par  d ivers

moyens,  d 'ob ten i r  le  re t ra i t  des  demandes de  dépar t .  Des  a f f i ches  a l leman-

des sont posées, indiquant que les départs vers la France sont remplacés

par  des  dépar ts  vers  Ia  Po logne.  De t rès  nombreux  Mose l lans  cèdent .

Les  proscr ip t ions  débuten t  le  15  Janv ie r  L9L3,  850 t rava i l leurs

de la  s idérurg ie  e t  des  mines  sont  a r rê tés  par  le  S .D.  e t  t ranspor tés  au

camp de Bad-Blankenberg (26).

En p le in  h iver  1943,  des  mi l l ie rs  de  fami i ies  sont  chassées  de

chez el les dans des condit ions plus brutales et plus inhumaines encore gue

cel les des expulsions de 79rr0.

La Lorraine perd ainsi  plus de 10.000 de ses habitants,  coupables

d'avoir  opté pour la France, proscr i ts et incarcérés dans 80 camps spéciaux

en Basse-Saxe,  en  Thur inge,  en  Prusse,  en  Aut r i che ,  en  pays  Sudète  e t

dans le Warthegau. En outre, I 'ordonnance du 28 Janvier 19/r3 (27),  place

sous  séquest re  les  b iens  des  t ransp ian tés ,  e t  ce l le  du  15  Févr ie r  leur  in -

terdi t  tout séjour et tout retour en Lorraine.

( 27 )  Ma rce l  NE IGERT (op .  c i t .  p . 84 ) .
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La déportat ion vers Ie pays Sudète et la Si lésie s 'achève en

Janvier L943 Qù. Au cours de cette act ion d'épurat icn (Bereinigungsakt ion),

neuf prêtres mosel lans sont transplantés dans I 'Est européen (29).

Toutes ces mesures d'expulsion prennent f in au début de I 'année

1.9 /+4 .  La  " réponse à  ces  mesures ,  c 'es t  Ia  rés is tance mose l lane"  (30) ,  à

laquel le va faire sui te I ' inévi table et terr ible répression al lemande.

4 . Lj r é : i g t al 1e gr o-s g-It a n g -- -L 1s v i q t rm e-s -{ "-t 
g- ry p: e J s r o g {l g m a n! e-

a. La résistance mosel lane :  un cas part icul ier.

Du fai t  de I 'annexion, la résistance revêt ic i  un aspect part icul ier :

" toute act ion, s i  minime soit-el le,  qui  est de nature à porter at teinte au

prest ige et à l 'ef fort  de guerre al lemand, est considérée Par eux, ic i ,  en

terr i toire annexé, non seulement comme un acte de résistance, mais com-

me une t rah ison"  (31) .  Le  Mose l lan  s 'expose à  des  sanc t ions  p lus  g raves

que cel les qui menacent le Français ;  par ai l leurs, la survei l lance exer-

cée par Ie double apparei l  de 1'Etat et  du Part i  est certainement plus

étroi te qu'en France occupée. Tout ceci  n 'empêche nui lement Ia résis-

tance mose l lane de  commencer  t rès  tô t  sous  les  fo rmes les  p lus  d iverses .

Ainsi ,  dès Juin 1940, des lycéens et des apprent is forment un mou-

vement de résistance dans ie but de s 'opposer à la restaurat ion de la sou-

veraineté al lemande en Lorraine. Des sabotages ont l ieu, des injures

sont proférées contre I 'occupant et le Fi ihrer.  Les Mosel lans cont inuent

à parler f rançais,  à porter le béret basque (emblème français pour les

Al lemands),  à bouder les informations, les actual i tés cinématographiques

et les réunions nazies.

QÙ LE REPUBLICAIN  LORRAIN 30  Janv ie r  t 948 .

Q9  j .  ANNESER (op .  c i t .  pp .94  e t  95 )  a r r i ve  à  un  to ta l  de  599  p rê t res
et rel igieux chassés de Lorraine.

(30 )  Marce l  NEIGERT (op .  c i t .  p .  8D-

(31 )  Marce l  NEIGERT (op .  c i t .  p .  84 ) .
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La résistance est le fai t  de Ia grande major i té de Ia pcpulat ion,

comme le montre Ie rapport  de Février L942, émanant d'un responsable

syndicai  de Montigny- lès-Metz :  "des 16.000 habitants que compte le

groupe local ,  50 % sont des adversaires déciarés du germanisme (.  .  . )

/ r0  % sont  des  hypocr i tes  ( . . . )  les  10  % qu i  res ten t  Peuvent  ê t re  cons i -

dérés comme part isans du régime al lemand" (32).

b .  La  rés is tance mose l lane :  des  fo rmes d iverses .

La première manifestat ion résistante est cel le du 15 Août l -940,

sur  la  P lace  Sa in t -Jacques,  devant  Ia  s ta tue  de  Not re -Dame de Metz

où des quant i tés de f leurs sont disposées de manière à f igurer un grand

drapeau tr icolore (33).

Coupés du reste de la France par une front ière qu' i Is ont malgré

tout coutume de franchir ,  Ies Lorrains deviennent "passeurs",  d 'abord,

pour Les pr isonniers de guerre français évadés des Stala-gs; puis,  après

Ju in  1941r  pour  permet t re  à  ,de  jeunes  mose l lans  de  se  sous t ra i re  à

f incorporat ion dans ie Service du Travai l  du Reich et dans la Wehrmacht.

De nombreuses  chaînes  d 'évas ion  s 'o rgan isent ,  p lus  ou  moins  e f f i cace-

ment,  mais toujours au péri l  de la vie de ceux qui se révoltent contre la

dominat ion germanique. La pius célèbre en Mosel le est cel le de Soeur

Hé iène STUDLER,  Supér ieure  de  l ' l {osp ice  Sa in t -N ico las  de  Metz ,  qu i

fa i t  évader ,  en t re  au t res ,  le  Généra i ,  GIRAUD.  Ar rê tée  e t  condamnée

par  Ie  Tr ibuna l  Spéc ia l  en  l . v r i l  41 ,  Soeur  STUDLER meur t  en  dépor ta -

t ion  (34) .

QD Marce l  NEIGERT (op .  c i t .  p .  35) .  i l  fau t  res te r  t rès  méf ian t  à  l ' égard
des chif f res et des stat ist iques de cette période. Aff i rmer que 1.0 % de
Ia populat ion est ent ièrement acquise au germanisme et au nazisme, relè-
ve  de  la  pure  fan ta is ie .  En e f fe t ,  comme Ie  sou l ignent  G i lber t  GRANDVAL
e t  J e a n  C O L L ] N  :  " L i b é r a t i o n  d e  I ' E s t  d e  ] a  F r a n c e "  H a c h e t t e  I 9 7 4 , l a
col iaborat ion en Mosel le revêt un aspect part icul ier :  "Les Mosel ians
doivent compter avec les maftres qui se proclament leurs compatr iotes et
Ies  fa ib les  on t  i c i  p lus  d 'excuses  qu 'a i l leurs" .

REMY :  "La  rés is tance en  Lor ra ine"  Ed i t ions  de  Cremi l le  -  Genève
L 9 7 2  -  T o m e  I  p .  1 8 5 .

$D REMY (op .  c i t .  p .  184 Tome I )  c f  .  auss i  P ie r re  Wol f f  (a r t i c le  c i té ) .
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La résistance mosel lane se structure et se durci t  sous les or-

d res  de  Jean BURGER,  a l ias  MARIO (35) ,  membre  du  Par t i  Communis -

te et fondateur en Mosel le d'une sect ion de la LICA (Ligue Internat io-

nale Contre I 'Ant isémit isme). Outre l 'évasion de nombreux pr isonniers

de guerre, déserteurs ou réfractaires, }e groupe MARIO entreprend,

à la f in de 1941, la mise au point de sabotages industr iels d'usines sidé-

rurgiques et de mines de charbon. Organisé en unités de combat,  i I  syn-

thét ise I 'act ion, jusque là isolée et spontanée, des mi l i tants communistes'

cégét istes des chemins de fer,  de la sidérurgie et des mines. I l  comprend

env i ron  1 .500 personnes,  des  l ta l iens ,  des  Po lona is ,  des  Russes ,  qu i

fon t  équ ipe  avec  les  Lor ra ins .  Leur  chef ,  MARIO,  es t  a r rê té  une Pre-

mière fois par la Gestapo le 20 septembre 1942 et parvient à s 'échapper '

Refai t  pr isonnier le 12 Novembre, i l  récidive. A la sui te de I 'opérat ion

d'envergure "VALMY", des 19 et 20 SePtembre I9I*3, v isant à détruire

les  denrées  des t inées  à  I 'A l lemagne (36) ,  Jean BURGER es t  repr is  le

21- Septembre 1943, enfermé au Fort  de Queuleu et déporté à Buchenwald-

Nordhausen où i l  meurt  Ie 4 Avri l  1945. 900 membres du grouPe MARIo

sont arrêtés par la sui te ,  244 ne rentreront pas (37).  Les autres rejoi-

gnent  les  F .F . l .  de  la  Mose l le ,  p iacées  sous  les  c rdres  du  Commandant

K R I E G E R ,  a l i a s  G R E G O R  ( 3 8 ) .

La résistance armée joue par ai l leurs un grand rôle en Mosel le

annexée.  L 'ac t i v i té  mi l i ta i re  y  commence dès  19LO.  Au début  de  I 'anne-

x ion ,  Jus t  SCHARFF (39)  c rée  le  mouvement  de  :  La  Miss ion  Lor ra ine .

l l  assume aussi la fonct ion de chef départernental  de I 'Armée Secrète

( 4 . S . ) .  L e 7  O c t o b r e  1 9 4 3 , 1 ' 4 . S .  e s t  a b s o r b é e  p a r  I ' O r g a n i s a t i o n  d e

Rés is tance de  I 'A rmée en Mose l le  (O.R.A. ) ,  commandée par  SCHARFF '

(35) Dr.  Léon BURGER :  "Le  groupe MARIO,  une page de  Ia  rés is tance lo r -

raine" -  Metz 1965 -

(36)  G i lber t  GRANDVAL (op .  c i t .  p .  1 '2O.

QD Gi lber t  GRANDVAL (op .  c i t .  p . I2O.  Nous en  par le rons  dans  no t re  par -

t ie consacrée à la l ibérat ion du terr i toire mosei lan.

( 3 8 )  M a r c e l  N E I G E R T  -  t h è s e  -  ( o p -  c i t .  P .  9 5 ) .

(39)  J .  SCHARFF "La  l ibéra t ion  de  I 'Es t  de  Ia  France, le  Dépar tement  de

ia Mosel le" brochure éditée en Novembre 1975 en réponse à I 'ouvrage

de Gi lber t  GRANDVAL "La  l ibéra t ion  de  I 'Es t  de  la  France" ,  qu i  nég l i -

ge  Ia  Mose l le .
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L'act ion de ces organismes se l imite,  au début,  à porter aide aux pr i-

sonniers de guerre et déportés français évadés. La Mission Lorraine

se transforn:e en réseau de renseignements et d 'act ion (40).

L e  2 0  J a n v i e r  L 9 4 4 , 1 '  O . R . A .  f u s i o n n e  a v e c  l e s  F . F . l .  m o s e l -

l a n e s ,  e t  I e  2 5  J u i l l e t ,  K R I E G E R  e s t  n o m m é  r e s p o n s a b l e  d e s  F . F . I .

pour la Mosel le.  SCHARFF devient adjoint déPartemental .  Un grand

f lot tement apparai t  alors dans ie commandement entre Ie 25 Jui l let  et  Ie

2L Novembre  I9 l , /+  car  KRIEGER n 'assume sa  charge qu 'à  par t i r  de  ce t te

date ;  encore n'est- i l  reconnu que Par les br igades du secteur I  I  de

Metz .  I1  sembie  que ce  so i t  g râce  à  I 'ac t ion  de  SCHARFF que le  " ras-

s e m b l e m e n t ,  l a  m i s e  s u r  p i e d  d e s  b r i g a d e s  F . F . I .  s ' é t a b l i s s e  e n  u n

temps record"  (41) .  D 'a i l leurs ,  la  b r igade du  sec teur  I  de  Metz  e t  les

douze br igades  des  t ro is  sec teurs  de  I 'Es t  mose l lan  :  I 'Orne,  la  Fensch

et Thionvi l le,  ainsi  que la br igade du secteur de Bitche, n 'ont aucun con-

tac t  avec  KRIEGER e t  demeurent  sous  les  o rdres  de  SCHARFE U+2) .

Les  br igades  des  sec teurs  de  Forbach,  Sar reguemines ,  Sar rebourg ,

Longev i l le - Iès-Sa in t -Avo ld ,  Abreschv i l le r  e t  Mose l le  Sud,  na issent  dès

1943 de f  in i t iat ive de patr iotes locaux, de même que la br igade de Rom-

bas :  le  g roupe BOLIS (43) .  SCHARFF peut  a ins i  a f f i rmer  que " Ia

r é s i s t a n c e  m o s e l l a n e ,  1 ' A . S .  p u i s  1 ' O . R . 4 . ,  e n f i n  l e s  F . F . l . ,  s ' a s -

suma seule et s 'organisa dès Ia f in de I 'année I9/r0, en formations mi l i -

ta i res  vér i tab lement  encadrées ,  qu i  suren t  se  do ter ,  jour  après  jour ,

d'un armement relat ivement important dont el les étaient en mesure de se

servir  ef f icacement au moment décisi f"  (44).  L 'ef fect i f  total  des quator-

ze br igades off ic iel les s 'élève à 563 combattants (45).  I l  faut y ajouter

(40) J .  SCHARFF (op .  c i t .  p .  48)  Le t t re  du  Généra l  ALLEMANDET,  chef  du
g r o u p e  " L o r r a i n e "  d e  1 ' O . R . A .

GD l .  SCHARFKop.  c i t .  p .  12)  c i te  I 'annexe I  de  " l 'H is to r ique de  la  Ré-
sistance en Mosel le" publ ié en Novembre 1950 par le Ministère de Ia

Guerre dans son Bul let in Off ic iel  -  Edit ion Méthodique - volume 328 - 3.

G2)

\4J . i

U-4)

j .  SCHARFF (op  .

J .  SCHARFF (op .

J .  SCHARFF (op .

c i t . ,  p . I / ) .

c i t .  p  .  ID .

c i t  .  p .  15 ) .

c i t .  p  .  2Ù.  L 'organigramme des F.  F. l  .  ,  o f f ic ie l lement
auto i i tés mi l i ta i res est  reprodui t  aux Pages 27 et  28

( 4 û  J .  S C H A R F F  ( o p .
homologué par les
d e  I ' o u v r a g e .
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plusieurs mi l i iers d'auxi l ia ires, de membres de réseaux comme la Mis-

sion Lorraine, de combattants de br igades nÔn homologuées par les au-

tor i tés mi l i ta ires comme unités combattantes,mais qui lut tent pourtant

avec une vai l lance jamais démentie ;  sans compter quelques dizaines de

prisonniers de guerre russes. Les br igades de I 'Ouest mosel lan dispo-

sent de nombreuses armes Provenant en grande part ie de la récupérat ion

d'armes françaises abandonnées dans les fort i f icat ions de la Ligne

MAGINOT. Leurs act iv i tés sont essent iel lement const i tuées de sabota-

ges sur le matér iel  ferroviaire et f luviai '  et  sur les convois des pr inci-

pales l ignes de chemin de fer mosel lanes.

Le clergé mosel lan part ic ipe act ivement à la résistance dans le

département.  L 'exemple magnif ique de Soeur Hélène n'est nul lement

isolé. Les Al lemands en sont parfai tement i r i formés, car la Gestapc

aff i rme dans un rapport  du 17 luin L942 :  "Les grands responsables de

I 'opposit ion ant i-al lemande des Lorrains sont les membres du clergé ca-

thol ique" (46).  De mênre, les rapports de 1'Etat Major du Service de

Sécuri té (Sicherheitsdienst)  et  Ies sondages d'opinion (St immungsberichte)

fai ts par les "Ortsgruppenlei ter" et  les "Pol i t ischelei ter" et  t ransmis

au "Kreispropagandalei ter" sont éloquents à ce sujet (47).  L ' inf luence

des curés dans les vi l lages semble incontestable aux Al lemands qui les

reconnaissent comme chef s de 1'opposit ion. L 'exenple ie pius frappant

est celui  du vi l lage lorrain de Kalhouse, arrondissement de Sarregue-

mines, totalement germanophone, où, grâce au curé qui ne cache pas sa

"forte tendance francophi le",  8O % de la populat ion aff iche des sent iments

francais (48).

(4O Ci tés Par  P.
I 'occuPat ion.

WOLFF dans son art ic ie sur I 'at t i tude du clergé pendant

(4D  C i tés  dans  J .  ANNESER (op .  c i t .  Pp .  98  à  1 I2  i nc luses ) '

( 4 8 )  J .  A N N E S E R  ( o p .  c i t .  p .  1 1 1 )  B U E R C K E L  s i g n e r a  l u i - m ê m e  I ' o r d r e

d 'exou ls ion  de  ce  curé .
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c. L ' impitoyable répression al lemande et ses vict imes.

La répression s 'exerce très durement contre ces rel igieux qui

osent braver I 'autor i té al lemande. Outre les expulsés et t ransplantés,

34 prêtres sont emprisonnés ou déportés dans les camps de concentra-

t ion après jugement par le Tr ibunal Spécial  (Sondergericht) ,  s iègeant

à Metz et présidé par un juge venant de Sarrebruck, assisté d'un autre

magistrat sarrois et d 'un juge lorrain. Cinq prêtres sont exécutés (49).

Un grand nombre de mosel lans sont également touchés par les me-

sures al lemandes de répression. Les nazis instaurent la prat ique de la

délat ion :  chacun peut s 'at tendre à être arrêté et même à passer devant

Ie Tr ibunai 5péciat,  fut-ce Pour un déI i t  mineur.  D'ai l leurs, après le

ler Janvier 1944, le Tr ibunal s iège en permanence et distr ibue des mois

de pr ison pour "non-déclarat ion de cochons ou de volai l les" ou pour

écoute de Ia radio étrangère (50).

Au début  de  I 'occupat ion ,  les  A l lemands ar rê ten t  181 Personnes,

dont 43 Mosel lans et 138 étrangers habitant le département,  en raison de

leur  ac t i v i té  d 'avant  Ju in  1940 (51) .  Rober t  SCHUMAN es t  du  nombre .

Les arrestat ions pour act iv i tés de résistance en Mosel le sont à mettre

au compte de deux organismes essent iel lement :  la Gestapo qui a son siè-

ge Rue de Verdun à Metz, et  le Sicherheitsdienst qui  occupe des bureaux

près de I 'Avenue Foch. Deux art ic les du Lorrain (52) ncus renseignent

sur  I 'o rgan isa t ion  de  la  sec t ion  IV ,  appe lée  "S tapo-Gegner  und Abwehr"

(Pol ice d'Etat et  lut te contre ses adversaires).  EI le est dir igée Par un

Sturmbannfi ihrer SS. Des Hauptsturmfûhrer SS sont à la tête des sous-

sec t ions .  La  sous-sec t ion  A s 'occupe des  dé l i t s  su ivants  :  communisme '

@9 Rappor t  du  Chano ine  P.  S IMON 20 Septembte  1972.

(!0) Paul PIQUELLE : "La vie à Metz pendant Ia guerre 1939-1945", sér ie

d 'a r t i c les  pub l iés  dans  Ie  REPUBLICAIN LORRAIN de Janv ie r  à  Mars

1949.  "L 'occupat ion  vue à  t ravers  le  réc i t  d 'un  v ieux  Mess in :  Ia  v ie ,

la lut te et le danger quot idien face à un adversaire implacable".

( 5 1 )  M .  N E I G E R T  ( o p .  c i t .  p . 8 D  n o u s  f o u r n i t  d e s  s t a t i s t i q u e s  p r é c i s e s  c o n -

cernant  ces  cas .

$D LORRAIN des  12  ianv ie r  e t  2  Févr ie r  1945.
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marxisme, cr imes de radio, af faires de sabotage, act iv i tés de faussai-

res, détent ion et usage d'explosi fs,  réact ions, mouvements de résistan-

ce, propos défai t istes, service de protect ion et de renseignements enne-

mis .  La  sous-sec t ion  B s ' in té resse aux  ég l i ses ,  sec tes ,  ju i f s ,  F rancs-

maçons,  Russes ,  Po lona is ,  opère  des  conf isca t ions  de  b iens .  Le  serv i -

ce de renseignements, vér i f icat ions et quest ions relat ives à I ' internement,

affaires économiques, att i tudes sociales, af faires d'étrangers, déporta-

t ions expulsions, émigrat ions et immigrat ions, font part ie des tâches de

la sous-sect ion C .  Aucun renseignement sur la -sous-sect ion D. La sous-

sect ion E s'occupe de contre-espionnage (al lgemeine Abwehr),  Protect io;

de  I ' i ndus t r ie ,  a f fa i res  de  pr isonn iers  de  guer re '  Passeurs ,  déser t ion ,

aide à désert ion et faux papiers ;  la sous-sect ion F, de la pol ice des

front ières, des correspondances clandest ines. La sect ion VI dispose

d' "Aussenstel len" à Saint-Avold, à Thionvi l le à Sarrebourg et à Sarre-

guemines .

Ces organismes fonct ionnent à mervei l le.  584 Mosel lans sont em-

prisonnés pour propagande ant i-al lemande (53),  141 pour écoute d'une

radio étrangère ,  177 arrestat ions sont cpérées pour infract ion aux lois

de 1'économie de guerre (refus de travai l ler Ie dimanche, refus d'al ler

travai l ler en Al lemagne, opposit ion aux ordres de réquisi t ion).  594 per-

sonnes sont incarcérées pour avoir  aidé à l 'évasion de pr isonniers de

guerre français et al i iés, 28 autres Pour avoir  secouru des pr isonniers

de guerre soviét iques, deux aviateurs américains et un Anglais,  I42

jeunes gens et jeunes f i l les, opposants au Service du Travai l  du Reich

soqt arrêtés, de même que 527 réfractaires à I ' incorporat ion dans la

Wehrmacht.  45 incorporés les rejoignent pour avoir  tenu des propos dé-

fa i t i s tes ,  re fusé  de  prê ter  serment ,  e tc . . .  Par  a i l leurs ,  I 'a ide  aux  ré -

fractaires et déserteurs est cause de I 'arrestat ion de 227 Mosel lans, de

mêrne que I 'appartenance à des mouvements de résistance qui concerne

752 personnes du  groupe MARIO e t  une centa ine  de  membres  d 'au t res

groupes. Un mil l ier d 'autres encore est déterminé par divers moti fs

(53)  M.
des

NEIcERT ( thèse  op .
arrestations .

ci t .  p .75 et suivantes) fai t  une étude complète
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$ D  M .  N E i G E R T  ( t h è s e  o P .  c i t .
t ions par moti f  (reproduit  en

(55)  LORRAIN du 20  au  26  Ju i l le t

tels :  act ions de représai l les, otages et raf les'  suspects dans la zone

de contacts (54).

A I ' issue de ces arrestat ions, les Mosel lans Ies plus favorisés

passent devant les tr ibunaux al lemands, les autres étant directement

envoyés en pr ison ou en camp d' internement Pour " instruct ion" de leur

affaire.

Le procès qui marque le plus la période d'annexion est celui  qui

se déroule à Sarrebourg du 17 au 19 Septembre 1941 (55).  Le Sonder-

gericht de Metz, "Tr ibunal Spécial" ,  compétent pour cr imes et déI i ts

pol i t iques, y juge J1 incutpés accusés de faci l i ter et  de réal iser Ie passa-

ge clandest in de pr isonniers de guerre français et d 'écouter des Postes

étrangers. Six sont acquit tés, un seul est condamné à 3 ans de travaux

forcés ,  deux  à  2  ans  e t  6  mo is ,  les  au t res  à  des  pe ines  rn in imes.

Tous les Lorrains arrêtés n'ont pas autant de chance' 4.600 dé-

portés auront passé plus de trois mois dans les camps de concentrat ion

et  1 .000 y  seron t  mor ts  (56) .

Par ai l leurs, la Mosel le comPte aussi un vi l lage-martyr.  i I  s 'agi t

de Longevi l le- lès-Saint-Avold, où, le 3 Juin 7913, une compagnie de

S.S.  a r rê te  tous  les  maqu isards ,  ré f rac ta i res  e t  déser teurs  de  |a

Wehrmacht.  Bi lan de la journée :  110 arrestat ions suivies de déporta-

t ions et 7 exécut ions sommaires.

L' incarcérat ion des Lorrains dans la pr ison et son complément,

le camp d' internement -  car Ies pr isons ne suff isent plus à héberger

Ie-nombre croissant des résistants -  se fai t  sous deux formes :  I ' interne-

ment,  c 'est-à-dire Ia détent ion en pays annexé (Mosel le,  Alsace, Luxem-

bourg, France et étranger,  Al lemagne exclue),  et  Ia dépcrtat ion qui est

p. 109) tabieau récapitulat i f  des arresta-
annexe no  3) .

7946.

(56)  U.N.A.D.  i  .  F .  "Aux  dépor tés  mose l lans"  (p laquet te )  Octobre  1957 .



une détent ion en Al lemagne. Les Mosel lans qui habitent I 'Al lemagne du

f lai t  d 'une mutat ion ou dlune Proscr ipt ion, et  qui  y sont arrêtés et em-

prisonnés à l 'endroi t ,  comptent comme internés. Le nombre des inter-

nés  s 'é lève  à  1 .978,  ce lu i  des  dépor tés  à  5 .8 I2  (57) .  L ' incarcéra t ion

dans un camp de concentrat ion est toujours une déportat ion quel que soit

le l ieu où se trouve le camP.

- Les internés et les l ieux d' internement (58).

Les 5 .8 t2  dépor tés  mose l lans  passent  tous  par  les  camps d ' in te r -

nement oir  96 d'entre eux meurent.  En Mosel le ces camps sont au nombre

d,e27 dont  12  sont  cé lèbres .  A  Metz ,  la  Gestapo a  t rans formé à  ce t  e f fe t

le Grand Séminaire, ouvert  le camp de Woippy (59) au Nord près des Usi-

nes  HOBUS e t  Ie  For t  de  Queu leu  qu i  dev ien t  camp spéc ia l  s .s .  La  pr i -

son mil i ta ire,  rue du Cambout,  le Fort  de Plappevi l le et les caves de

I ' immeuble de la GestaPo, rue de Verdun, complètent Ie répertoire des

l ieux  d ' in te rnement  des  mess ins .  Les  pr isons  de  Sar reguemines ,  Sar re-

bourg, Thionvi l le et Ia Nouvel le-Brême ou Brême d'Or (60),  près de Ia

front ière actuel le entre Forbach et Sarrebruck'  servent à I ' internement

des  au t res  prévenus mose l lans .

Le camp de Queuleu est certainement le plus dur.  I l  fonct ionne

du 12  Octobre  1943 au  17  Août  I9L4(6 f ) ,  e t  dépend de  la  Gestapo '  Le

personnel de survei l lance est fourni  Par une unité de la Waffen S .  S. de

Metz .  Son commandant ,  I 'Ad judant -Chef  Georg  HEMPEN,  nommé à  la

mi -Novembre  1-943,  le  d i r ige  avec  c ruauté ,  36  des  1 '500 à  1 '800 dé-

tenus  y  meurent .  Lors  de  leur  a r res ta t ion ,  les  rés is tan ts ,  membres  du

( 5 7 )  M .  N E I G E R T  ( o p .  c i t .  p . 9 6 ) .  D ' a p r è s  l ' U . N . A . D . I . F .  l e  t o t a l  d e s  i n -

te rnés  sera i t  de  622 e t  èe lu i  des  dépor tés  de  4 .036 (dé ta i l s  en  annexe no4) .

(58)

\f y.,

(60)

M.  NEIGERT ( thèse  op .  c i t .  p .  113  e t  su i van tes ) .

M .  NEIGERT ( thèse  op .  c i t .  p .1 ,29  donne  des  p réc i s ions  su r  ce  camP.

M.  NE IGERT (op .  c i t .  P .  137 ) -

(61)  Dr .  Léon BURGER "Tragédies Mosel lanes :  Ie  For t  de Queuleu"  Impr i -
mer ie  HELLENBRAND -  Me tz  I973  - .  C f  .  auss i  Thèse  M.  NEIGERT
(op .  c i t .  pP .  119  e t  120 ) .
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groupe MARIO notamment,  y sont incarcérés. Si tôt  I ' instruct ion de

leur affaire terminée, Ies femmes sont transférées à Schirmeck et les

hommes au Struthof-Natzwei ler.

-  Les  dépor tés  (62) .

Des 5 .8L2 dépor tés  ,  2 .96C-  meurent  en  dépor ta t ion .  Les  Mose l -

lans sont incarcérés dans 1-66 pr isons et camps d' internement en Al lema-

gpe, 16 camps importants se détachent du lot .  En Sarre les détenus mo-

sel lans sont rassemblés à la pr ison de Sarrebruck qui porte le nom poét i-

que de Lerchesf lur (Champ aux alouettes).

Le Struthof ,  seul camp de concentrat ion si tué sur le terr i toire

f rança is ,  vo i t  passer  800 Mose i lans  dont  60  ne  sor ten t  pas  v ivan ts .  Par

a i l leurs , les  N lcse l lans  sont  d i r igés  vers  tous  les  camps de  concent ra t ion

d 'A l lemagne.

L'évacuat ion de la moit ié de la populat ion mosel lane ne semble pas

avoir  suff i t  à réal iser I ' intégrat ion de la Lorraine annexée au sein du

Reich al lemand. En effet ,  et  bien que réprimée plus sévèrement que dans

le  res te  de  la  France,  la  rés is tance y  demeure  t rès  ac t ive  e t  nombre  de

ses membres viennent al longer la l iste des vict imes civi les des nazis.

Une autre catégorie de vict imes, plus part icul ière à ia région, f€-

t iendra notre attent ion dans 1e paragraphe suivant,  i l  s 'agi t  des Malgré-

Nous qui vont être incorporés de force dans I 'armée al lemande.

I I Les "Conscrits s1ry91-q1J::

Pour hâter I ' intégrat ion de la Mosel le au nouveau monde germani-

gu€,  BUERCKEL es t  amené à  prendre  une sér ie  de  mesures  exposées dans

la fameuse "proclamation de Metz"r grand discours prononcé par Ie Gau-

Iei ter à Metz le Samedi 29 Août L9/r2, et  qui  changent le dest in des Lorrains

6D M.  NE IGERT
déta i ls  sur  Ies

( thèse op .  c i t .  p .  I32  e t  su ivantes)  donne de  nombreux
dépor tés  e t  les  camps.
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demeurés sur place. Deux points importants réunis en une seule idée,

s'en détachent :  donner aux Lorrains la nat ional i té al lemande à part  ent iè-

re pour les faire part ic iper act ivement à I 'ef fort  de guerre al lemand, c 'est-

à-dire, introduire en Mosel le annexée Ie service mi l i ta ire obl igatoire.

1. L'introduction du service militaire gbligntg-lqg

a. Les Lorrains obt iennent la "civ i tas" (63)

Après avoir  arrêté les départs volontaires pour la France, en

Mars  1941,  BUERCKEL pub l ie  I 'o rdonnance du  23  Avr i l  I9 / *7 ,  qu i  p ré-

voit  que tous les Lorrains des deux sexes âgés de 17 à 25 ans '  seront

incorporés dans le Service du Travai l  Nat ional du Reich 6D. Dès No-

vembre IgL1,, Ies jeunes gens de Ia classe 1922 et les jeunes f i l les de Ia

c lasse  1923 prennent  Ie  chemin  du  Re ich  (55)  '  Les  au t res  c lasses  su i -

v ron t  au  f i l  des  mois .  BUERCKEL prépare  a ins i  I ' i ncorpora t ion  des

jeunes Lorrains dans la wehrmacht '  Le 25 Aoû't  7942, un décret du Minis-

tre de I ' Intér ieur du Reich accorde la "civ i tas" aux Lorrains et aux Alsa-

c iens .  Dans son d iscours  de  Metz ,  BUERCKEL le  fa i t  savo i r  aux  Lor -

ra ins .  La  Communauté  du  Peup le  A l lemand -  la  D.V.G.  -  es t  d issoute ,

Ie statut spécial  supprimé. Tous les Lorrains considérés comme Volks-

deutsche deviennent Reichsdeutsche. Leur nat ionai i té est soumise à une

hiérarchisat ion scrupuleuse mais non stat ique. C'est 1à que réside I 'es-

pr i t  machiavél ique des ordonnances concernant ce probième. En effet '

par son act ion et sa conduite future en faveur du Germani$nte, le Mosel-

lan peut passer d'une catégorie à une autre ;  chaque catégorie ayant

ses pr iv i lèges propres.

(63 )  J .  LORRAINE (op .  c i t .  P .  218 ) .

6D La législat ion d'empire sur le Service Nat ional du Travai l  n 'est appl ica-

ble que dans I 'esprl t  en Lorraine. Une grande l iberté est la issée au Gau-

le i te r .

( 65 )  M .  NE IGERT (oP .  c i t .  P .  81 ) .



(66) Nous avons dressé une l iste d'après
Eugéne  SCHAEFFER (op .  c i t . )  e t
209 eT 2I8-2I9).

(67 )  J .  LORRAINE (op .  c i t .  p .  209 )  c f  .

(68) EIIe est complétée par cel le des 25

auss i  M .  NE IGERT (op .  c i t  .  p .  8D .

et  29 Août  I9 tZ.

48.

Le "dessus du panier" est formé de ci toyens du Reich (Deutsche

Reichsbrirger) t i tu laires d'u!  droi t  de ci toyenneté intégrale. Dans un

premier temps, ce droi t  ne peut être acquis que par arrêté spécial  du

Chef der Zivi lverwaltung et cela à Ia condit ion de prouver que ie réqué-

rant "s 'est comporté en bon Al lemand". I l  est ensuite conféré à tous

les Alsaciens-Lorrains incorporés dans les forces armées al lemandes,

e t  de  p le in  d ro i t  aux  A lsac iens-Lor ra ins  inscr i t s  au  N.S .D.A.P.

Les ci toyens à t i t re révocable forment la deuxième catégorie.  I ls

jouissent sur leur demande et par décret,  d 'une ci toyenneté complète

pour dix ans mais révocable. Passé ce délai ,  el le leur est reconnue

sans réserve .

Outre ces deux classes on crée ,  Le 25 Février 1943 en Lorraine,

les "Hôtes Membres de Ia Communauté du Peuple Al lemand", ressort is-

sants al lemands ayant un droi t  acquis de ci toyenneté mais appartenant

ethniquement à un autre peuPle.

Une dern iè re  ca tégor ie ,  les  "sans-dro i ts " ,  do i t ,  pour  ob ten i r

une promotion, faire la preuve de ses méri tes. EIIe compte bon nombre

de Lorrains (66).

L e  P a r t i  N a z i  :  I e  N . S . D . A . P . ,  s ' o u v r e  a u x  M o s e l l a n s .  L o r s

d ' u n e  g r a n d e  f ê t e  p r é s i d é e  p a r  B U E R C K E L ,  l a  s e c t i o n  N . S . D . A . P .

de Metz est crée le 30 Août 1942 (67).  Nous le voyons, dans I 'espri t  du

Gau le i te r ,  tou tes  ces  mesures  tendent  vers  un  bu t  un ique:  I ' i n t roduc-

t ion du service mi l i ta ire obl igatoire en Lorraine.

b. Le service mi l i ta ire al iemand, obl igatoire en Lorraine

L'ordonnance pr ise Ie 19 Août 1942 6Ù est portée à la connais-

sance des Mosel lans par la proclamation de Metz :  "Dans Ia lut te contre

le bolchevisme, le soidat al lemand lut te et meurt pour sauver les hommes

Ies  rense ignements  fourn is  Par
J .  L O R R A I N E  ( o p .  c i t .  P P . 2 0 8 -
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du cont inent.  Le moment est donc venu pour la jeunesse lorraine de se

Iever aux côtés du soldat allemand. Voilà pourquoi il fallait instituer

Ie service mi l i ta ire obl igatoire dont je vous annonce I 'établ issement".

BUERCKEL favorable,dès sa pr ise de pouvoir ,  à I ' introduct ion

du service mi l i ta ire obl igatoire en Lorraine, se heurte à I 'opposit ion de

I 'E ta t  Ma jor  de  la  Vr lehrmacht .  Ma is  les  per tes  sub ies  en  u .R.s .s .

après la chute de Stal ingrad et la reddit ion de Ia VIème armée de VON

PAULUS,  ac tua l i sen t  le  p rob lème.  HITLER,  après  une réun ion  avec

Ies Gaulei ter Ie 8 Août L942, ordonne f  incorporat ion (69).  Le service

mi l i ta i re  touchera  14  c lasses  de  1914 à7927 so i t  30 .000 Mose l lans  (70) '

En  Octobre  L942 les  jeunes  des  c lasses  1922,  23  e t24  do ivent  se  sou-

met t re  aux  fo rmal i tés  du  Conse i l  de  Rév is ion .  En Janv ie r  1943 '  les  c las-

ses 1920 et 21 reçoivent leur ordre d' incorporat ion ;  en Jui l let ,  s ix nou-

vel les classes de I9I4 à 1919 sont à leur tour incorporées dans Ia idehr-

macht .

L'annonce de ces mesures provoque un toi lé général  en Lorraine.

Les jeunes ne pensent plus qu'à se soustraire aux di f férents services.

Les évasions pour échapper à l 'obl igat ion du Service du Travai l  sont si

nombreuses  que BUERCKEL,  le  31  iu i t le t  194L,  engage la  responsab i l i té

des parents et les menaces de déportat ion :

"sur la front ière doivent habiter des gens dignes de conf iance.

C'est pourquoi toutes les famil les des jeunes gens soumis au Service du

(69) L' incorporat ion des Lorrains dans Ia Wehrmacht devait  faci l i ter Ia germa-

nisat ion. BUERCKEL semble déçu sur ce point car les Lorrains ne se pré-

c ip i ten t  pas  dans  ia  Waf fen  S.S. ,  ma lgré  I 'acharnement  des  A l lemands '

lusterneni observé par Joseph RCHR "La Lorraine Mosel lane 1918-1946"

i t lotes et Document;  -  Sarreguemines 1973 - (p.  61).

(70) LE REPUBLICAIN LORRAIN du 13 Septembre 1957 ,  qui  rappel le que 1-!

c lasses  on t  é té  mob i l i sées  en  A lsace,  les  e f fec t i f  s  mose l lans  mob i l i sab les

ayant  é té  fo r tement  rédu i ts  du  fa i t  du  grand nombre  d 'expu lsés .  M.  NEi -

GERT,  Ie  Dr .  BURGER et  M.  GUlLLAUME,  Secré ta i re  Généra l ,  Chef  du

Service du Département des Anciens Combattants de Ia Mosel le,  est iment

que 15.OOO à t 'O.OOO-Mosel lans ont effect ivement été incorporés, tenant

Ëompte du iai t  que la moit ié de la populat ion mobi l isabie srest révoltée

cont re . " t te  r " ru re ,  comme le  s igna le  une s ta t i s t ique  de  la  Fédéra t ion  des

l n s o u m i s .
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Travai l  seront déportées dans le Reich si  les jeunes gens ne se présen-

ten t  pas  à  I 'appe l  ( . . . )  Je  su is  conva incu  que dans  tous  les  cas ,  i l s

avaient approuvé I 'acte de leur f i ls.  Malgré cela, je veux offr i r  encore

la possibi l i té de réparer.  Si  ces jeunes gens rentrent avant le 15 Août '

on renoncera à déporter leurs parents. 5inon, les parents en quest ion

part i ront pour le Reich Ie 16 Août" (71).

La menace est mise à exécut ion car les jeunes Lorrains ne sont Pas

rentrés. El Ie pèse également sur les autres membres des famil les d' in-

soumis aux obl igat ions mi l i ta ires (72).  Des mesures de survei l lance

except ionnel les sont pr ises tout au long de la front ière et beaucoup de

jeunes Lorrains paient de leur vie le refus de servir  dans I 'armée al le-

mande (71) .

En 1920, les Mosel lans incorporés de force dans 1'armée al leman-

de, Iors de la Première Guerre Mondiale, avaient pr is Ie nom de

"MALGRE-NOUS" pour dénoncer tout I 'arbi traire de leur incorpcrat ion

et montrer leur attachement à la France. Après 1945' les vict imes de

l 'ordonnance du 19 hoût 7942 reprennent I 'expression à leur compte

pour  les  mêmes ra isons .

M .  N E I G E R T  ( o p .  c i t .  p . 8 6 ) .  l l  s o u i i g n e  d ' a u t r e  P a r t  q u e  l e s  j e u n e s

Mosel lans ont adopté trois autres solut ions Pour ne pas servir  Ie Reich :

la première consi i te à présenter une bonne.excuse :  cert i f icat médical '

cei t i f icat de I 'employeur,  cert i f icat du Maire ;  la deuxième est de se

cacher sur place ce qui donne naissance à des maquis dont les mei l leurs
exemples sont ceux de Longevi i le-Iès-Saint-Avold et Vi t tersbourg ;  Ia

trois ième solut ion réside dans Ie fai t  d 'une désert ion à la première occa-

sion après incorporat ion. Nous en verrons les impl icat ions ul tér ieure-
m e n t .

D 'après  I 'o rdonnance du  1er  Octobre  t9 / *3 ,  qu i  répr ime I ' insoumiss ion
au service mi l i ta ire,  les membres de la lamil le seront punis.  L 'art ic le

52, al inéa 2 précise que "sont à considérer comme membres de Ia famil-

Ie ,  au  sens  de  la  p résente  lo i ,  les  ascendants  e t  les  descendants  d i rec ts
et par al l iance, lés parents et les enfants adopt i fs,  les parents nourr i -

c iers et les enfants (ui  leur sont conf iés, les frères et soeurs et leurs

con jo in ts ,  a ins i  que Ies  f iancés  e t  f iancées" .
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Conscients des r isques qu'une insoumission fai t  peser sur leur

famil le,  nombre de Mosel lans acceptent de se laisser incorporer.  Mais

i ls ne veulent pas servir  dans I 'armée d'un pays ennemi, se battre Pour

une idéologie qui n 'est pas la leur.

Le désespoir  de vivre une tragédie les pousse souvent à déserter.

Mais quand trouver I 'occasion favorable ? Se rendre aux Russes ? La

peur en dissuade la major i té.  Ceux qui f ranchissent le pas paient souvent

un échec de leur vie :  repr is par les Al lemands, i ls sont fusi l lés. Quand

à ceux qui ont réussi  à passer les l ignes soviét iques, de terr ibles épreu-

ves  les  a t tendent .

Du fai t  des exhortat ions des hauts-parleurs soviét iques lors des

combats  de  pos i t ions ,  les  déser teurs  mose l lans  Pensent  que de  I 'au t re

côté ieur problème est connu :  "Alsaciens, Lorrains '  venez chez nous !

Désertez cette armée hi t iér ienne qui vous a pr is de force et que vous hai 's-

sez I  Désertez !  Venez chez vos amis soviét iques. Vous pourrez combat-

tre les nazis !  Vous aurez le droi t  de vous engager dans I 'armée de DE

GAULLE !  N 'hés i tez  pas  ! "  (73)

De graves dési l lusions attendent les Lorrains au contact des Rus-

ses .  Après  les  avo i r  débar rassés  de  tou t  ob je t  personne l ,  ceux-c i  essa ien t

de leur extorquer des renseignements sur les posit ions al lemandes. Les

Mosel lans col laborent loyalement,  réussissent à prouver leur nat ional i té

f rança ise ,  ma is  se  heur ten t  à  I ' i ncompréhens ion  to ta le  des  Sov ié t iques .

Tra i tés  en  pr isonn iers  de  guer re  a l lemands,  i l s  do ivent ,  avec  les  débr is

de la hlehrmacht,  rejoindre à pied à travers toute Ia Russie, leur camp de

prisonniers. Certains voyagent dans des wagons à best iaux surpeuplés où

Ia dyssentr ie fai t  des ravages (7D.

H .  A L L A I N M A T  " L a  N u i t  d e s  P a r i a s "  P r e s s e s  d e  I a  C i t é  -  P a r i s
1974 -  (p .  135) .

Paui  F iSCHER "Tambow -  Camp 188 -  Le temps de Ia  persuat ion"
lmprimerie GUEBLEZ - Metz 1952 - Ce camp devient rapidement, après
la guerre, Ie symbole des Malgré-Nous prisonniers des Soviétiques.



Pour beaucoup de Mosel lans, déserteurs ou tombés volontairement

aux mains des Soviét iques, le terme de ce calvaire s 'appel le TAMBOhJ

I88QD, dans la forêt de Rada, à environ 350 km au Sud-Est de Moscou.

Long de 800 mètres, large de 400, Ie camp, entouré de barbeiés, se compose

d'une centaine de baraques. Une seule entrée en Permet 1'accès (75).  Le

premier Alsacien-Lorrain y entre Ie 26 Août 1943. Le 6 Jui l le l1944,

i .500 Alsaciens-Lorrains, 1es seuls à en sort i r  au cours de la guerre rega-

gnent la France-Libre à Alger (76).

Sur les registres du camp, f igurent les noms de 8.000 pr isonniers,

la plupart  de nat ional i té française, mais onze autres nat ional i tés y sont re-

présentées  QD z  des  Hongro is ,  des  A l lemands,  des  Roumains ,  des  Po lona is ,

des  Aut r i ch iens ,  des  Tchèques,  des  Luxembourgeo is ,  des  Be lges ,  des  I ta -

l iens, deux Américains et un Danois.

La  v ie  dans  ce  camP s 'o rgan ise  rap idement .  Les  França is  ma jor i -

taires, évi tent le contact avec les autres pr isonniers, sauf lors de manifes-

tat ions sport ives qui,  avec la baraque-bibl iothèque et le cinéma en plein air ,

sont les seuls "agréments" de Tambow. La nourr i ture est le souci pr incipai

des pr isonniers. EIIe est nettement insuff isante et se comPose de soupe :

60 c| .  matin,  midi  et  soir  enr ichie de trois cui l lerées de "cacha" :  al iment

à base de pet i ts pois,  mi l let  et  mai 's (78) .  "La vraie, la seule nourr i ture des

prisonniers de Tambow, c 'étai t  le pain".  Le nombre des calor ies journal iè-

res  ne  dépasse pas  1 .340 par  ind iv idu  (79) .  La  so i f  n 'es t  pas  apa isée non

Qù Gustave DEGEN "Malgré-Nous, de la Wehrmacht à Tambow" Edit ions
Alsac ia  -  Par is  1951 - .

QO H. ALLAI  NMAT
tractations entre
de ce contingent.

(op. cit .  pp. 199 et suivantes) donne un aperçu sur les
Soviétiques et Français, qui aboutirent à la l ibération

c i t .  p .  135 ) .

c i t .  p .  I4 I ) .

Q7)

Q8)
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c .  DEGEN (op .

G .  DEGEN (op .

H.  ALLAINMAT (op.  c i t .  p .  191)  compare le  ch i f f re  des ca lor ies jour-
nal ières de Tambow à ce lu i  des camps de concentrat ion a l lemands:
Auschwi tz  1942 :  1 .500 i  1943 :  2 .500,  1944 :  2 .000 ;  Buchenwald
1944 :  1 .250 ,  7945 :  1 .050  ;  Dachau  1944  z  L ' 077 ,  1945 :  530  i
Tambow I .3L0 .



(80)

(81)

(32)

(83)

(85)

(86)

(8D  H .  ALLAINMAT (op .  c i t .  p .  180 )  "Au  1e r  Sep tembre  1944 ,  17 .000  p r i -
sonniers étaient enterrés dans Ia forêt de Rada, dans des charniers ren-
fermant de 300 à 500 cadavres'I.  Ce chiffre nous paraît excessif.

53.

plus, Tambow manque d'eau :  " la faim avait  la soi f  pour ai l iée contre le

pr isonnier" (80).  L 'hygiène déplorable -  pour se laver,  Ie pr isonnier ne

dispose que d'un l i t re d'eau tous les vingt jours -  (81) favorise les infec-

t ions. Les maladies contagieuses prol i fèrent.

Le travai l  dans les commandos, à I 'extér ieur du camp, occupe la

pius grande part ie du temps du pr isonnier-bagnard qui doi t  respecter les

normes soviét iques dans I 'extract ion de la tourbe et dans le travai l  de Ia

forêt ou du kolkhose (82). Les infractions au règiement en vigueur sont pu-

nies de corvées éprouvantes voire même meurtr ières (83).

La faim, la soi f ,  le manque d'hygiène, les travaux dans les comman-

dos et les corvées sont responsables d'une mortal i té effrayante. La Croix-

Rouge al iemande (84) dénombre d'Août à Septembre 1943, 30 décès par jour.

Pour  l ' é té  1944, le  ch i f f re  de  45  décès  par  jour  es t  c i té .  Durant  I 'h iver

1944-45,  4 .000 França is  meurent  a ins i  que 1 .000 au t res  avant  l ' évacuat ion

du camp. Parmi ces morts,  on compte beaucoup de soldats de 1940 déI ivrés

par  les  Russes  des  camps a i lemands.  "Tambow n 'é ta i t  pas  un  camp de ras-

semblement  des  França is  ma is  d 'ex te rmina t ion  des  França is "  (85) .

Les pr isonniers non-al lemands sont évacués du camp Ie 8 Octobre

i945 (86).  Le voyage, long et meurtr ier,  durera pour beauccup jusqu'au

22 Novembre  7945.

c .  DEGEN (op .  c i t .  p .  149 ) .

c .  DEGEN (op .  c i t .  p .  153 ) .

c .  DEGEN (op .  c i t .  p .  168 ) .

G .  DEGEN (op .  c i t .  p .  163 )  C f  .  auss i  A .  ZAHNER "Surv i v re  à  Tambow"
Salvator  Edi t ions,  e t  H.  ALLAINMAT (op.  c i t .  p .  186)  qui  est iment  que
60 % des décès sont dus à la "corvée de chiottes".

G .  DEGEN (op .  c i t .  p .  156 ) .

H .  ALLA INMAT (op .  c i t .  p .  193 ) .



Les Malgré-Nous, pr isonniers de I 'Armée Rouge, connaissent

d 'au t res  camps,  an t ichambres  de  la  mor t  :  STALINO'  KURSK'  SMOLENSK'

M A N S C H A N S K ,  T S C H E R N I K O W ,  M I N S K ,  R U D E N S K '  l e s  m i n e s  d e

charbon de KÂRAGANDA capitale du Kazakhstan (87),  mais aucun ne sym-

bolisera mieux I'horreur de cette période que celui dont le nom résonne

comme un glas aux orei l les des Malgré-Nous :  TAMBOW 188.

Comment rester indifférent à ce spectacle décrit Par une infirmiè-

re de Ia Croix-Rouge française dont la mission après L945 consiste à retrou-

ver et à rapatr ier en France les incorporés de force dans I 'armée al leman-

de :  "Nous les avons cherchés dans Ies camps et les hôpitaux ;  tous étaient

dans un état lamentable. Plusieurs sont morts dans nos bras. Certains

étaient ou sont devenus fous. Je ne reconnaissais même plus mes camara-

des, la plupart  étaient chauves, édentés, tous sous-al imentés, souffrant

de dyssentr ie aigûe, d ' inf lammation des gangl ions du cou et de I 'a ine. Sou-

vent ces gangl ions étaient à découvert  et  suintaient.  Beaucoup étaient cou-

ver ts  d 'énormes abcès ,  sur tou t  aux  hanches e t  dans  le  dos  ;  des  p ieds  ge lés ,

souvent les plaies groui l la ient de vers. D'autres souffraient de gale infec-

t ieuse. l l  fa l la i t  gratter les croûtes sur tout le corps pour empêcher f  in-

fect ion complète de I 'organisme. Bon nombre étaient tuberculeux et dans un

état tel lement déf ic ient que je doute qu' i ls aient pû retrouver la santé et le

moral nécessaires à tout individu pour mener une vie normale" (87).

L' incorporat ion de force, Ia capt iv i té des Malgré-Nous, les trai-

tements auxquels i Is ont été soumis par les autor i tés soviét iques, la is-

seront des marques profondes dans I 'espri t  de mi l l iers de Mosel lans, tous

concernés par ce problème né de la plus inhumaine des mesures pr ises par

les nazis en Alsace et en Lorraine.

La pol i t ique d'assimi lat ion des Al lemands, bien que d'une sévéri té

ex t rême e t  par fo is  poussée jusqu 'à  I 'exac t ion ,  n 'appcr te  pas  les  résu l ta ts

escomptés ,  ma lgré  les  mod i f i ca t ions  admin is t ra t i ves ,  l ' év ic t ion  sys témat ique

des opposants, Ia répression impitoyable d'un important mouvement de résis-

tance et I ' incorporat ion de force des jeunes Mosel lans. Qu'en est- i l  a lors

des résultats de leur emprise sur l 'économie de la région ?

(87) H.  ALLA INMAT (op .  c i t .  p . 20D ,



Chapitre Troisième

Les conséquences économiques de la mainmise al lemande

Pol i t iquement anéant i  et  totalement restructuré, le département

de la MoseIIe, intégré au Gau Westmark, subit  une profonde transformation

économique.  Le  b i lan  de  la  guer re  es t ,  à  ce  sens ,  ca tas t roph ique.  Tous  les

secteurs économiques sont atteints par la volonté d' intégrat ion de I 'occupant

al lemand. Les destruct ions et les spol iat ions enregistrées après guerre, font

de  la  Mose i le ,  le  dépar tement  le  p lus  s in is t ré  de  France.

Pendant  I 'occupat ion ,  Ie  bu t  recherché par  I 'A l lemagne,  en  mat iè -

re  économique,  es t  doub le .  Ce l le -c i  veu t  se  conc i l ie r ,  au tan t  que poss ib ie ,

I 'opinion publ ique en octroyant aux habitants des avantages matér iels et,  en

part icul ier,  en maintenant la consommation à un niveau relat ivernent éIevé

D'autre part ,  el le s 'at tache à intégrer Ia total i té de l 'économie des régions

annexées dans  I 'e f fo r t  de  guer re  du  Re ich ,  pâr  une mainmise  complè te  sur  les

r ichesses  du  sous-so l  ,  sur  I ' i ndus t r ie ,  I ' agr icu l tu re ,  la  ma in  d 'oeuvre ,  le

commerce et I 'art isanat.  Les Al lemands vont se doter de tout un arsenal de

mesures dest inées à réal iser leur pol i t ique économique.

I . Le s m e sure s al_1_e_g1q{91_alftt_é_Cg1lgL-é-c9l9gi-qle

L 'opéra t ion  es t  menée en  deux  temps :  une phase négat ive  de  main-

mise sur le secteur économique ayant appartenu aux Français et aux ennemis,

et une phase posit ive de créat ion et de développement des établ issements.

L .  La  ohase néeat ive  :  la  déc la ra t ion  des  b iens  ennemis  (1 )
- J - - - X

En ver tu de I 'ordonnance du 14 Ju i l ie t  1940'  sont  déc larés b iens

ennemis (2) :

(1 )  NotesDocumenta i res  e t  E tudes  no  /+0  ,Ju  26  Mars  1945.  Occupat ion
en A lsace-Lor ra ine  :  ten ta t i ves  de  german isa t ion  L9L0- I9L4.
Notes  e t  E tudes  Documenta i res  no  1039 du  20  Décembre  191 '8  :  Les

ments  de  I 'Es t  sous  I 'occupat ion  a l lemande.

(2 )  Notes  Documenta i res  no  40  Annexe I  I  I  .

a l lemande

départe-



f o .

-  ies biens de tous les part is pol i t iques et de leurs organisat ions

d e  s e c o u r s .

-  les  b iens  des  Loges e t  de  tou tes  les  o rgan isa t ions  semblab les .

-  les  b iens  des  Ju i fs .
-  les biens des Français qui ont gagné leur fortune en Mosel le

après  Ie  lL  Novembre  1918.

-  Ies  b iens  de  tous  les  ressor t i ssants  des  au t res  Eta ts  ennemis .

L'ordonnance du 16 Décembre 194L (3),  concernant les biens enne-

mis en Alsace et complétant I 'ordonnance du 14 Jui l let  1940, qui codif ie

et harmonise toute une série de textes antér ieurs, est appl iquée en Lor-

ra ine .  L 'a r t i c le  1  dé f in i t  les  E ta ts  ennemis  e t  d resse une l i s te  en  sent

points où f igurent ceux qui sont '  ou ont été en guerre avec le Reich.

L'art ic le 2 déf ini t  tout ce que les Al iemands considèrent comme ennemi :

-  Les  Eta ts  ennemis ,  Ieur  en t i té  te r r i to r ia le  e t  au t res  personnes

morales de droi t  publ ic.

-  Les  personnes phys iques  ressor t i ssant  d 'un  Eta t  ennemi  ou  ayant

sur  le  te r r i to i re  d 'un  de  ces  Eta ts ,  leur  domic i le  ou  leur  rés idence per -

manente .

-  Les  personnes mora les  de  dro i t  p r ivé ,  a ins i  que Ies  assoc ia t ions

de personnes,  les  ins t i tu t ions ,  fondat ions  e t  au t res  pa t r imo ines  d 'a f fec-

ta t ion ,  lo rsque leur  s iège ou  leur  é tab l i ssement  p r inc ipa l  se  t rouve sur

le  te r r i to i re  d 'un  Eta t  ennemi .

-  Les  personnes au t res  que ce l les  dés ignées  par  les  deux ième e t

t ro is ième po in ts ,  pour  ce  qu i  es t  des  é tab i i ssements  qu 'e l les  possèdent

sur le terr i toire d'un Etat ennemi.

L 'a r t i c le  3  s t ipu le  que les  A isac iens  e t  les  Lor ra ins ,  son t  pas  con-

s idérés  comme ennemis ,  dans  les  cas  su ivants  :

(3 )  Notes  Documenta i res  no  40  Annexe l l l



-  S' i ls étaient de nat ionai i té ai lemande antér ieurement au 11

Novembre  1918,  e t  s ' i l s  on t  acqu is ,  a ins i  que leurs  descendants ,  Ia

nat ional i té française en vertu du Trai té de Versai l les.

-  S ' i l s  son t  mar iés  à  un  con jo in t  A l lemand de i 'Empi re ,  A lsac ien

ou Lorrain et que les époux vivent sur le terr i toire de I 'Empire'  en Alsa-

ce ou en Lorraine.

-  Si ,  appartenant au peuple al lemand ou étant Al lemand de I 'Em-

pire, i ls ont acquis la nat ional i té française postér ieurement au lL No-

vembre  1918 e t  s ' i l s  on t  leur  domic i le  ou  leur  rés idence Permanente

en A lsace ou  en  Lor ra ine .

Les  personnes v isées  par  les  d ispos i t ions  c i -dessus  sont  tau te fc is  cons i -

dérées  comme ennemies  par  le  b ia is  de  1 'Ar t i c le  4  :

-  s i  le séjour en Alsace ou en Lorraine leur a été interdi t

-  s i  e l les  on t  émigré  en  I rance pos tér ieurement  au  19  Ju in  1940.

- s i  I 'autor i té compétente leur a interdi t  le retcur.

L 'a r t i c le  !  compiè te  I 'o rdonnance du  14  ju i l le t  1940 en  dé f in issant  la

no t ion  de  b iens  appar tenant  en  dro i t  ou  en  fa i t  à  des  ennemis .

1 1  s ' a g i t  :

-  des  b iens  fonc ie rs ,  d ro i ts rée ls  a ins i  que des  b iens  mob i l ie rs

se  t rouvant  en  AIsace-Lor ra ine .

-  des  t i t res ,  par ts  e t  cer t i f i ca ts  de  jou issance de  tou te  na ture

se t rouvant  en  A lsace-Lor ra ine ,  des  t i t res  ob l iga tc i res  souscr i t s  par

des  déb i teurs  ayant  ieur  s iège ou  leur  é tab l i ssement  p r inc ipa l  en  A lsace-

Lor ra ine ,  même lo rsque les  documents  Ies  concernant  ne  s 'y  t rouvent

p a s .

-  des  moyens de  pa iement  se  t rouvant  en  A lsace-Lcr ra ine .

-  des  par t i c ipa t ions  à  des  en t repr ises  ayant ,  en  A lsace-Lcr ra ine ,

leur siège ou leur établ issement pr incipal,  que ces part ic ipat ic 'ns fas-

sent  ou  non I 'ob je t  de  t i t res  e t  que les  documents  les  ccncernant  se

trouvent ou non en Alsace-Lorraine

-  des  c réances  sur  les  déb i teurs  ayant  leur  dcmic i le  ou  leur  rés i -

dence permanente  en  A- lsace-Lor ra ine ,  e t  des  c réances  nées  de  I 'exp lo i -

ta t ion  d 'un  é tab l i ssement  a lsac ien  ou  lo r ra in  du  déb ' i teur .

-  des  dro i ts  inscr i t s  dans  un  l i v re  ou  reg is t re  a lsac ien  ou  lc r ra in .

-  des  au tor isa t ions  d 'exercer  une pro fess ion  commerc ia le ,  indus-

tr iei le ou art isanale dél ivrées en Alsace-Lcrraine.
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-  des droi ts de propriété industr iel le et des droi ts d'auteur,

te ls  qu ' i l s  ex is ta ien t  en  A lsace-Lor ra ine  ie  3  septembre  1939 '  ou  s ' i I s

ont pr is effet  postér ieurement à cette date.

-  de  tous  Ies  au t res  b iens  servant  à  I 'exp lo i ta t ion  d 'un  é tab l i sse-

ment ou à I 'exercice d'une profession en Alsace-Lorraine, et  qui  ne

tombent  pas  sous  I 'app l i ca t ion  des  d ispos i t ions  c i -dessus .

Ces biens appart iennent au Reich et sont administrés par un Délégué

Général aux Biens Ennemis du Peuple et de I 'Empire "Ueberlei tungsstel le

f t i r  das volks und reichsfeindl iche Vermôgen" pour Ies biens qui ne sont

pas  la  p ropr ié té  d 'E ta ts  ennemis  ou  d 'en t i tés  de  dro i t  pub l i c  ennemies ,

e t  par  des  Commissa i res  Gérants  (Kommissar ischer  Verwa l te r )  pour

les  en t repr ises  e t  Ies  exp lo i ta t ions .

Les  ar t i c les  10  e t  21  de  I 'o rdcnnance du  L6  Décembre  t9L1, ,  dcn-

nent  des  préc is ions  supp lémenta i res  quant  à  ces  deux  ins t i tu t ions  a l le -

mandes.  Le  DéIégué Gér ,é ra l  peut  d isposer  des  b iens  sa is is  e t  p rocèder

à  tou te  opéra t ion  ju r id ique les  concernant .  l l  es t  1e  supér ieur  h ié rar -

ch ique du  Commissa i re  Gérant ,  révocab le  à  tou t  moment  par  Ie  Chef  de

I 'Admin is t ra t ion  C iv i le  dans  les  cas  prévus  à  I 'a r t i c le  12  a l inéa 1 ,  e t

par  le  DéIégué Généra l  lu i -même dans  tous  Ies  au t res  cas .  Les  a t t r ibu-

t ions  du  Kommissar ischer  Verwa l te r  son t  dé f in ies  dans  I 'a r t i c le  13  :

i l  es t  hab i l i té  à  e f fec tuer  " tous  les  ac tes  e t  cpéra t ions  ju r id iques '  jud i -

c ia i res  e t  ex t ra - jud ic ia i res ,  Qu€ compor te  I 'exp lo i ta t ion  de  i 'en t repr i -

se" ,  ma is ,  i I  ne  peut  n i  mod i f ie r  I 'ob je t  ou  la  na ture  ju r id ique de  I 'en t re -

pr ise ,  n i  a l iéner  ou  l iqu ider  tou t  ou  par t ie  de  I 'exp lo i ta t ion  sans  I 'au to-

r i sa t ion  de  ses  supér ieurs .  C 'es t  un  sa la r ié  dont  les  f ra is  e t  indemni -

tés  sont  suppor tés  par  I 'en t repr ise  qu ' i I  admin is t re .  i ' I  es t  responsa-

b le  de  ce t te  en t repr ise  e t ,  en  cas  de  fau te ,  peut  encour i r  de  graves

sanc t ions  (Ar t i c le  18  :  sanc t ions  péna les) .

La DéIégat ion Généra le s 'appuie en Lorra ine sur  les serv ices

admin is t rat i fs  du séquestre a i lemand qui  comprend Ies d iv is ions su i -

van tes  (4 ) :

(4)  Notes Documenta i res et  Etudes N" 1039 20 Décembre 1948'



-  Le  groupe i .  dont  Ie  s iège es t  à  Sar rebruck ,  s 'occupe des

séquest res  concernant  les  b iens  ayant  apPar tenu à  I 'E ta t  f rança is .

-  L e  g r o u p e  I I .  " S . 5 .  B o d e n a m t "  d o n t  l e  s i è g e  e s t  à  M e t z ,

e t  }e  g roupe I  Ia .  de  Sar rebruck  gèrent  les  b iens  agr ico les ,  fo res-

t ie rs  e t  les  é tangs .

-  Le  groupe t I I .  "gewerb l i ches  vermôgen"  (b iens  commerc iaux) ,

s is  à  Metz ,  es t  chargé du  séquest re  des  en t repr ises  indus t r ie l les ,

commerc ia les  e t  a r t i sana les ,  e t  comPrend Ies  sous-sec t ions  su ivan-

tes  :

.  B i .  i n d u s t r i e s

.  B I  I  .  commerces  de  gros ,  res taurants ,  hô te ls  e t  t ransPcr ts

.  B I I I .  c o m m e r c e s  d e  d é t a i l

.  B l V .  a r t i s a n s .

-  Le  groupe IV .  "Pr iva tes  vermôgen"  (b iens  des  par t i cu l ie rs ) ,

es t  subd iv isé  à  Metz  en  :

.  B I .  i m m e u b l e s  b â t i s

.  B I i .  c r é a n c e s  h Y P o t h é c a i r e s

.  B  i  I  I  .  ob  je ts  de  va leur ,  d 'a r t ,  b i  joux  e t  a rgenter ie

.  B I V .  a r g e n t  s a i s i

.  BV.  va leurs  mob i l iè res

.  BVI  .  l i v re ts  de  Ca isse  d 'EPargne

.  B V I I .  c r é a n c e s  c i v i l e s  e t  c o m m e r c i a l e s

.  BVl  l  I  .  de t tes  des  "ennemis"

.  B I X .  p a r t s  s u c c e s s o r a l e s .

La "Ueberlei tungsstel le" déiègue ses pouvoirs d'administrat ion

du séquest re  des  b iens  mob i l ie rs  à  I 'Oberbûrgermeis te r  de  Metz '  pour

ceux  qu i  son t  s i tués  sur  Ie  te r r i to i re  de  la  c i rconscr ip t ion  de  Ia  Gross-

Stadt Metz ;  et  aux Landrâte terr i tor ialement compétents pour ceux qui

se  t rouvent  dans  le  res te  du  dépar tement .  Ces  au tor i tés  scn t  éga lement

chargées de la l iquidat icn d'entreprises commerciales et art isanales de

fa ib le  impor tance (5 ) .  Quant  aux  immeub les  bâ t is  ne  fa isan t  Pas  par t ie

(5 )  Les  au t res  conna issent  le  rég ime de I 'adrn in is t ra teur  -  géran t .
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d 'une en t repr ise  commerc ia le  ou  indus t r ie l le  (6 ) ,  Ieur  ges t ion ,  d 'abord

assurée par  les  "Landrâ te"  ou  le  "Bûrgermeis te r "  de  Metz ,  es ta f fe rmée

par Ia "Ueberlei tungsstel le" à diverses sociétés à responsabi l i tés l i -

m i tées  a l lemandes,  se lon  les  moda l i tés  su ivantes  :

-  A  par t i r  du  12  Décembre  19 / r2 , Ies  immeub les  s i tués  sur  le  te r -

r i to i re  des  ar rond issements  de  Metz -Campagne,  Château-Sa l ins  e t  Sar -

r e b o u r g ,  s o n t  g é r é s  p a r  l a  " H e i m s t â t t e  W e s t m a r k  C . m . b . H .  "  '

-  A part i r  du 1er Avri l  1943, ceux si tués sur Ie terr i toire de Ia

Grosss tad t  Metz ,  le  sont  par  Ia  "Metzer  Grunds t i i ckgese l lschaf t " ,  e t

ceux  du  te r r i to i re  des  ar rond issements  de  Sa in t -Avo ld ,  Sar reguemines

et  Th ionv i l le ,  par  la  "Neue He imat " .

-  e t  à  cor ip te r  du  le r  Avr i l  1944,  ceux  s i tués  sur  le  te r r i to i re

du "Gross  D iedenhofen"  sont  gérés  par  la  "D iedenhofener  Grunds t i i ck -

gese l l schaf t "  .

En  ce  qu i  concerne Ies  exp lo i ta t ions  agr ico les ,  nous  ver rons

que Ies propriétés foncières devenues vacantes à la sui te de I 'expulsion

de leurs exploi tants sont conf isquées pour permettre la const i tut ion

d 'une nouve l le  paysanner ie  a l lemande en  Lor ra ine ,  e t  p r ises  en  charge

par  une soc ié té  à  responsab i l i té  l im i tée  a l lemande,  La  "Bauerns ied lung

\ , {es tmark"  qu i  les  ia i t  exp lo i te r  par  des  sa la r iés ,  les  "s ied le r " .

En revanche,  les  p ropr ié tés  fonc iè res  appar tenant  aux  ennemis

du Re ich ,  ma is  qu i  son t  exp lo i tées  par  des  fe rmiers  demeurés  en  Mose l -

le ,  son t  p lacées  sous  séquest re  d 'un  organ isme,  Ie  "S  .  S  .  Bodenarn t "

qu i  dépend du  "Hôhere  s .s .  u .  Po l i ze i fûhrer  westmark" ,  lu i -même

p l a c é  s o u s  I ' a u t o r i t é  d i r e c t e  d e  H I M M L E R .  C ' e s t  a u  " S . S .  B o d e n a m t "

que les  fe rmiers  versent  leur  fe rmage.

(6)  MOUCHONNAT
vice de Metz :
1950 Plaquet te.

:  DéIégué de  I 'O f f i ce  des  B iens  e t  In té rê ts  Fr ivés  -  Ser -

"C inq  années au  serv ice  des  spo l iés  de  la  Mose l le "  Mars



( 7 )  A rch i ves  de  I 'O .B . l .P .
jur id ique des entrePr ises
cées sous séquestre par
annexe  No  6 ) .

b 1 .

Toutes les associat ions, dotées ou non de la personnal i té civ i-

le ,  un ions  c i 'assoc ia t ions ,  congrégat ions ,  fondat ions ,  QUi ,  dès  }e  mois

d'Août 7940, ont été placées sous I 'autor i té d'un fonct ionnaire du Part i

Nazi,  le "st i l lhal tekommissar f t i r  das Organisat ionswesen in Lothr in-

gen"  (Commissa i re  Conserva teur  pour  Ies  Assoc ia t ions  en  Lor ra ine) ,

nommé par  BUERCKEL,  sont  d issoutes  en  oc tobre  1940 '  Leur  pa t r imo i -

ne  es t ,  par  déc is iondu Commissa i re  Conserva teur ,  réa l i sé  au  pro f i t

de 1'Etat ai lemand, ou attr ibué à des associat ions al lemandes poursui-

vant un but simi laire.  Les Al lemands en sont arr ivés à adopter cette so-

lut ion de gest ion car Ia vente des biens r : 'a pas donné le résultat  escomP-

t é .

Par  a i l leurs ,  I 'Admin is t ra t ion  C iv i le  a l lemande se  réserve  le

dro i t  de  les  a t t r ibuer ,  après  Ia  guer re ,  à  des  cand ida ts  par t i cu l iè rement

d ignes  :  membres  du  Par t i ,  anc iens  combat tan ts ,  mut i lés ,  e tc .  .  .

A ins i ,  des  926 en t repr ises  mose l lanes  qu i  on t  é té  mises  sous  séquest re '

2/r4 sont gérées par des Français ,  67I par des Al lemands et 11 par des

étrangers à ces deux nat ional i tés (comme I ' indique Ie tableau en annexe

No 5) .  La  mainmise  a l lemande sur  l ' économie  lc r ra ine  passe auss i  par

la  fe rmeture  d 'é tab l i ssements  e t  I 'anéant issement  Pur  e t  s imp le  de  cer -

ta ines  f i rmes.  Les  fe rmetures  sont  généra lement  mot ivées  par  des  argu-

ments  économiques  :  manque de  charbon,  d 'é lec t r i c i té ,  de  mat iè res  Pre-

mières .  L 'exp lo i ta t ion  des  é tab l i ssements  qu i  ne  présenten t  p lus  aucun

in té rê t  es t  abandonnée '  Au to ta l ,  p rès  de  3 '400 en t repr ises  indus t r ie l -

Ies ,  commerc ia les  e t  a r t i sana les  sont  l iqu idées  ou  en  cours  de  l iqu ida-

t ion au moment de ia Libérat ion (7).

Le  mécan isme d 'anéant issement  de  cer ta ines  f i rmes cons is te  à

ins ta l le r ,  dans  Ies  a f fa i res  lo r ra ines ,  Ies  indus t r ies  de  guer re  a l leman-

des  qu i  on t  é té  s in is t rées  lo rs  de  bombardements  aér iens .  S i  la  p roduc-

t ion  de  Ia  f i rme a ins i  v isée  ne  cor respond pas  à  ce l le  des  en t repr ises  de

guer re  a l lemandes,  I 'au tor i té  naz ie  déc ide  I 'en lèvement  immédia t  des  ma-

chines et leur renplacement par d'autres, ut i l isables par Ies fabr icants

de guer re .

(Archives départemental 'es sér ie Q) Situat ion

indus t r ie l les ,  a r t i sana les  e t  commerc ia les  p la -

I 'ennemi  -  Doss ie r  du  15  Octobre  1951 -  Vo i r
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D'autres mesures négat ives sont adoptées par les Al lemands :

-  La f ixat ion arbi traire du Reichsmark à 20 Francs, soi t  Ie

t iers de sa valeur réel le,  qui  entraîne un appauvrissement des établ is-

sements industr iels et commerciaux, contraints à se placer sous la tu-

tel le de l 'économie al lemande.

- La déportat ion de main-d'oeuvre qui sert  à al imenter f  industr ie

de guerre al lemande. I I  est évident que Ies Al lemands préfèrent dépor-

ter les ouvriers de I 'usine dont i ls souhaitent Ia fermeture.

-  L 'échange des devises et de I 'or,  qui  font entrer des mi i l ions

dans Ies  ca isses  de  la  Re ichsbank.

-  La  l i v ra ison  des  t i t res  e t  des  c réances  f rança ises  e t  é t rangères .

-  La  l iqu ida t ion  des  soc ié tés  d 'assurances  f rança ises  e t  é t rangè-

r e s .

-  La  mainmise  sur  les  banques e t  le  reman iement  du  sys tème ban-

ca i re  par  I ' i ns ta l la t ion  d 'un  "Commissa i re  des  Banques" .  Les  A l lemands

contraignent en premier l ieu à la dispari t ion, Ies banques dont le siège

soc ia l  se  t rouve à  Par is .  A ins i ,  la  succursa le  de  la  Banque de  France

à Metz l iquide ses affaires jusqu'en 194t '  Le Crédit  Lyonnais doit  ven-

d r e  s o n  i m m e u b l e  à  l a  " B a n k  d e r  D e u t s c h e  A r b e i t " ,  l a  B . N . c . l .  à

la "Dresdener Bank" Ie Crédit  Commercial  de France est absorbé par

deux  banques a l lemandes:  la  "Commerzbank"  e t  la  "Deutsche Bank" ,

e t c . . . J u s q u ' a u 2 2 N o v e m b t e l ' 9 4 L , I ' 2 T 0 m a i s o n s d e c o m m e r c e p a s s e n t

aux  mains  des  A l iemands (8 ) .  L 'avo i r  de  43  Ca isses  d 'Epargne de  la

MoseI Ie ,  so i t  7OO Mi i l ions  de  Francs '  es t  t rans féré  dans  7  Ca isses

d 'Epargne d 'Ar rond issement  a l lemandes .

-  Le contrôle du commerce et de I 'art isanat :  le secrétaire géné-

ra l  de  la  Chambre  de  Commerce e t  d ' lndus t r ie  à  Metz  es t  év incé  au  pro-

f i t  d 'un Al lemand. Un rapport  doi t  être publ ié chaque mois par la Cham-

bre ,  des t iné  à  1 'Admin is t ra t ion  C iv i le  qu i  le  t ransmet  au  Min is tè re  du

C o m m e r c e .

( 8 )  D 'ap rès  H .  CH .  H IEGEL  op .  c i t .  p .  l l
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A Ia tê te de chaque arrondissement ,  un Chef  de I 'Ar t isanat  est

nommé, ainsi qu'un Chef de Métier pour chaque métier '  tous deux étroi-

tement dépendants du Gau. Tout commerçant, art isan ou ouvrier doit

s ' inscr i re  au "Deutsche Arbei ts f ront"  (D .4 .  F. ) .

Les Allemands n'emploient cependant pas que des moyens aux

conséquences négatives pour imposer la germanisation des infrastruc-

tures économiques. La phase posit ive de ces mesures se caractérise

surtout par Ia création d'établissements industriels et commerciaux '  et

par des prêts à moyen terme aux industriels et commerçants lorrains

favorables au national-social isme.

2. Lu_pbs_e lorilivg (9)

La c réa t ion  des  é tab i i ssements  indus t r ie ls  e t  commerc iaux  sous

I 'occupat ion, est le résultat  des spol iat ions et-expulsions de proprié-

ta i res  "ennemis" .  La  lég is la t ion  a l lemande,  in t rodu i te  en  ce  domaine ,

préc ise  que " tou te  acqu is i t ion ,  loca t ion ,  ex tens ion  ou  t rans fer t  d 'un

étab l i ssement  commerc ia l ,  indus t r ie l  ou  ar t i sana l ,  a ins i  que tou te  par -

t i c ipa t ion  à  une en t repr ise  de  guer re ,  es t  soumise  à  une au tor isa t ion

accordée par  le  Chef  de  I 'Admin is t ra t ion  C iv i le ,  ou  par  le  "Sous-Pré-

fe t "  ou  Ie  Bourgmest re  pour  la  V i l le  de  Metz .

Les  demandes concernant  commerce de  dé ta i l ,  déb i t  de  bo isson '

restaurant ou hôtel ,  commerce d' intermédiaire, commerce ambulant ou

étab l i ssement  a r t i sana l  son t  adressées  au  "Sous-Pré fe t "  ou  au  Bourg-

mest re .  Le  Chef  de  I 'Admin is t ra t ion  C iv i le  peut  se  réserver  la  déc is ion ,

dans certains cas Part icul iers,  qui  sont régul ièrement de la compétence

du "Sous-Pré fe t "  ou  du  Bourgmest re .  I l  s 'occupe auss i  des  demandes

concernant  les  é tab l i ssements  indus t r ie ls ,  Ies  commerces  de  gros ,  les

ent repr ises  de  t ransPor t ,  ma isons  d 'expéd i t ion ,  coopéra t ives  d 'us ines ,

(9)  Ce paragraphe s ' insPi re
au Préfet  de Ia  Mosel le .
Chambre de Commerce et

sur tout  d 'une le t t re  du Prés ident  DE WENDEL
Compte-rendu des Travaux 8 Janvier  1945 -

d ' I ndus t r i e  de  l a  Mose I Ie .
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sociétés coopérat ives, grands magasins '  maisons à succursales mult i -

p les ,  é tab l i ssements  de  c réd i t ,  en t repr ises  d 'assurance,  théât res ,

c inémas,  journaux ,  I ib ra i r ies ,  marchands de  mus ique,  cab ine ts  de

lec ture ,  agences  de  concer t  '  e tc .  .  .

L ' intéressé présente sa demande écr i te à I 'autor i té administrat i -

ve  qu i  la  t ransmet ,  pour  av is ,  à  Ia  Charnbre  d 'Economie  du  D is t r i c t

(Gauwirtschaft  skammer),  établ issement d'ut i l i té pubi ique comportant

deux sect ions bien dist inctes :  la Chambre de Commerce et d ' Industr ie

(Handels und Industr iekammer) et Ia Chambre des Métiers (Handwerks-

kammer).  Les demandes sont examinées en pet i t  comité par les fonct ion-

naires al lemands de la Chambre. L 'avis rendu par écr i t  doi t  être dûment

mot ivé .  La  demande es t  d 'au t re  par t  soumise  Par  l ' au to r i té  admin is t ra -

t ive à I 'autor i té pol i t ique nazie. Une décision di f férente de cette derniè-

re  peut ,  pour  une ra ison tenue secrè te ,  mod i f ie r  I 'av is  de  la  Chambre .

Le  Chef  de  I 'Admin is t ra t ion  C iv i ie  s ta tue  en  dern ie r  recours .  L 'au tor i -

sat ion n'est en générat accordée que si  le projet présente un caractère

d 'u t i l i té  pub l ique.  I l  es t  tenu compte  du  nombre  d 'é tab l i ssements  s imi -

la i res  dé jà  ex is tan ts  dans  la  loca l i té  ou  Ie  quar t ie r  de  la  v i l le  concernée.

i l  ne  do i t  ex is te r r  pâr  exemple ,  Qu 'un  dé .b i t  de  bo issons  ou  res taurant

pour 400 habitants,  une épicer ie pour 500 habitants,  un débit  de tabac

pour  3 .000 hab i tan ts ,  un  magas in  de  chaussures  pour  4 .000 hab i tan ts  '

e tc .  .  .  on  ex ige ,  en  ou t re ,  bon nombre  de  qua l i tés  de  la  par t  du  tenan-

c ie r  d 'une exp lo i ta t ion ,  ma is  i l  semble  que ces  cond i t ions  draconn iennes

ne soient pas appl iquées à la let tre en Mosel le,  oir  i I  faut combler les

Iacunes créées par le départ  de nombreux commerçants. Une ordonnan-

ce du 6 lui l let  1942, apporte néanmoins des restr ict ions en ce qui con-

cerne Ia qual i té des personnes qui Peuvent créer ou étendre un de ces

étab l i ssements ,  s t ipu lan t  que Ies  au tor isa t ions  ne  peuvent  ê t re  accor -

dées  qu 'aux  b lessés  e t  rnu t i lés  de  guer re '  aux  veuves  de  guer re '  aux

anciens combattants ayant des f i ls au front,  aux "Siedler" (Ai lemands

t ransp ian tés) ,  e t  aux  membres  ac t i f  s  e t  mér i tan ts  du  Par t i .



Quand le demandeur a enf in obtenu 1'autor isat ion de créer,  de

transférer ou d'étendre un établ issement industr iel  ou comrnercial ,  i I

doi t  procèder à sa déclarat ion auprès du tr ibunal,  sect ion du Registre

du Commerce ou Registre des Métiers.  Une nouvel le consultat ion et

un nouvel avis de Ia Gauwirtschaftskammer sont nécessaires à cet ef fet ,

car Ia législat ion al lemande dist ingue entre le "Vol lkaufmann" (commer-

çant majeur) qui  est supposé réal iser un chi f f re d'af faires annuel de

80.000 à  100.OOO R.M. ,  posséder  un  loca l  de  vente  cor respondant  e t

employer un certain nombre de personnes'  et  Ie commerçant mineur,  Ie

"Minderkaufmann", pet i t  bout iquier.  Seul le "Vol lkaufmann" a le

dro i t  d 'ê t re  inscr i t  au  Reg is t re  du  Commerce '  d 'employer  e t  de  fo rmer

des apprent is,  de créer une société en nom col lect i f  ou en commandite

s imp le .

Les inscr ipt ions au Registre du Commerce sont publ iées pour la

W e s t m a r k , e t d e p u i s s a c r é a t i o n e n A v r i I | 9 4 3 , d a n s ' ' l @ j ' ' ,

bui let in off ic iel  de I 'Administrat ion Civi le.  La publ icat ion a un effet

const i tut i f  ,  a lors qu'en droi t  commercial  [ rançais '  son caractère est

déclarat i f  .

4 .000 é tab l i ssements  bénéf ic ienr  d 'une au tor isa t ion  de  c réa t ion ,

de  t rans fer t  ou  d 'ex tens ion .

En ce qui concerne les prêts à moyen terme aux industr iels et

commerçants  lo r ra ins ,  1 'ac t ion  es t  engagée t rès  rap idement  par  Ies

A l lemands,  deux  mois  après  I 'occupat ion .  Dé jà '  courant  Octobre ,  Ies

premiers  p rê ts  sont  in jec tés  dans  1 'économie  lo r ra ine .  L ' in te rvent ion

des fonct ionnaires dans la répart i t ion de 1'aide f inancière accordée par

le Reich, est réduite au str ict  minimum ; la commission d'examen ne

comprenant  qu 'un  seu l  Conse i l le r  de  Gouvernement ,  qu i  en  es t  p rés ident .

Les  membres  sont  des  représentan ts  de  Ia  Chambre  de  Commerce,  des

banques e t  des  ca isses  d 'épargne '  e t  un  dé légué de  Ia  Soc ié té  F iduc ia i -

re  d 'Empi re .  Cet te  commiss ion  es t  compétente  pour  tou tes  les  demandes

sans l imite de plafond.
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Cette aide f inancière est en outre caractér isée par I ' importance

des crédits accordés pour réparer les dommages causés par l 'évacua-

t ion et les fai ts de guerre r  pour att i rer ies entreprises dans I 'orbi te

a l lemande,  e t  en f in ,  pour  fac i l i te r  I 'é tab l i ssement  de  commerçants  e t

d' industr iels al lemands dans les entreprises dont les proPriétaires

f rança is  on t  é té  spo l iés .

Le  taux  d ' in té rê t  en  es t  fa ib le  e t  les  f ra is  accesso i res  rédu i ts .

Considérons cette opérat ion d'une manière plus détai l lée :  le 17 Août

Lg4O, le Ministre des Finances du Reich met un crédit  de 60 mil l ions de

marks  à  ta  d ispos i t ion  de  I 'Admin is t ra t ion  C iv i le  :  c res t  I 'a ide  économi -

que de I 'Empire à la Lorraine (Reichswirtschaftshi l fe f i i r  Lothr ingen).

Le Reich se déclare prêt à donner sa garant ie part iei le ( jusqu'à 85 %

de Ia  somme engagée)  ou  to ta le ,  aux  avances  à  fa i re  par  des  banques

ou des  ca isses  d 'épargne,  quand e l les  on t  pour  bu t  de  rav iver  l ' écono-

mie  éprouvée par  les  mesures  d 'évacuat ion  e t  les  opéra t ions  mi l i ta i res ,

ou de faci l i ter I 'adaptat ion de I 'économie lorraine à cel le du Reich et

d 'encourager  l ' é tab l i ssement  d 'en t repr ises  a l lemandes en  Lor ra ine .

Les  c réd i ts  garan t is  par  le  Re ich  peuvent  ê t re  accordés  comme prê ts

de démarrage pour une période de deux ans'  pour permettre I 'achat de

mat iè res  premières  e t  de  marchand ises ,  le  règ lement  des  sa la i res  e t

t ra i tements ,  ou  b ien ,  comme créd i t  d ' inves t issement  pour  recons t ru i re

ou réparer des locaux d'entreprises ayant subi des dommages de guer-

re .  Enf in ,  des  c réd i ts  d ' inves t issement  peuvent  ê t re  a t t r ibués  aux  A l le -

mands acquéreurs  d 'en t repr ises  ayant  appar tenu précédemment  à  des

" J u i l s  o u  à  d e s  é t r a n g e r s " .

ces  c réd i ts  d , inves t issement  do ivent  ê t re  remboursés  dans  un

dé la i  max imum de 10  ans .  Le  taux  d ' in té rê t  en  es t  de  4 ,5  % quand la

garant ie  du  Re ich  les  couvre  à  1OO %,  e Ï  de  5 ,5  ?6  quand e l le  ne  s 'é tenà

qu 'à  85% de I 'emprunt .  La  Commiss ion  s iégeant  à  la  Chambre  de  Com-

merce  ins t ru i t  1 .O94af fa ines  en t re  le  9  Octobre  1940 (da te  de  Ia  p remiè-

re  réun ion)  e t  Ie  30  Avr i l  1943 ( f in  de  la  Commiss ion) .  Ses  av is  sont

envoyés  au  Chef  de  I 'Admin is t ra t ion  C iv i le  à  Sar rebruck ,  à  qu i  appar -

t ien t  la  déc is ion .  Le  31  Décembre  1940,  286 demandes to ta i i san t

1 5 . 1 5 8 . 0 0 0  R . M .  s o n t  l i q u i d é e s .  L e  2 8  F é v r i e r  1 9 4 I ,  4 8 4  c a n d i d a t s
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ont déjà reçu près de 67 mil l ions de R.l , t .  Un nouveau crédit  est

déb loqué par  Ie  Re ich ,  les  I .094 doss ie rs  qu i  s 'y  raPPor ten t  repré-

s e n t e n t  I ' a v a n c e  d ' u n  m o n t a n t  d e  I 2 5 . 3 6 6 . 0 0 0  R . M .  ( 1 0 ) .

En pr inc ipe ,  les  avances  ne  Peuvent  ê t re  in fé r ieures  à  300 R.M. ,

ma is  aucune l im i te  max imale  n 'es t  f i xée .  De p lus ,  les  f ra is  d 'é tude e t

les  f ra is  de  serv ice  f inanc ie r  son t  nu ls ,  car  inconnus dans  le  sys tème

al lemand. Une exonérat ion des droi ts de t imbre et d 'enregistrement de

tous les actes concernant ces avances intervient également Ie 30 ianvier

1941. Les droi ts d' inscr ipt ion des hypothèques dans Ie l ivre foncier

sont réduits de 75 % àla même date. Les honoraires des notaires doi-

vent néanmoins être payés intégralement.

Les Al lemands ut i l isent des moyens expédit i fs pour régler la

ques t ion  de  la  german isa t ion  de  la  Mose l le .  Les  phases  négat ive  e t

posit ive de leur plan d. ' intégrat ion de l 'économie mosel lane à cel le du

Reich, se déroulent paral lèlement aux transformations de structure

dans les  sec teurs -c lés ,  ce  qu i  s 'avère  ê t re  un  garant  d 'e f f i cac i té  op t i -

m a l e .

I I .  L e s  t r a n s f o r m a t i o n s  d a n s  1 e s sec teurs -c iés  de  l 'économie  mose l lane

l .  ! 'gl icullu1e

La première  mesure  naz ie  en  ce  domaine  es t  I ' i ns t i tu t ion  de  1 'Or -

ganisat ion Agricole du Part i  (Reichsnâhrstand).  A Ia tête de chaque

Gau se trouve un "Landbauernfûhrer",  et  chaque arrondiSsement eSt

rég i ,  en  mat iè re  agr ico le ,  pâr  un  "Kre isbauern fûhrer "  (11) .  Dans un

(10 )

(1  1 )

So i t  2  . 507  .320 .000  F rancs  1940 ,  au  taux  de  20  F rancs  pou r  un  R .M. '
so i t  enco re  92 .770 .82*0  F rancs  1971  .

René HABY :  Les Houi l lères de
Ed i t i ons  SABRI  Pa r i s  1965 .  C l
No1039 (ouvrage c i té) .

Lor ra ine  e t  leur  Rég ion  -  2  vo lumes -

auss i  Notes  e t  E tudes  Documenta i res
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o2)

(13)

doubie but de propagande et d 'augmentat ion des rendements'  les AIIe-

mands distr ibuent largement engrais,  machines agricoles et bétai l .

Pourtant,  la mainmise al lemande sur I 'agr icul ture mosel lane ne

passe pas  tou jours  par  d 'auss i  heureuses  vo ies .  A ins i ,  dans  le  Pays

de Bitche, Ie terr i toire d'une vingtaine de vi l lages est t ransformé en

zone mil i ta ire,  et  v idé de ses habitants.  Dans le Sud-Ouest du dépar-

tement ,  80 .000 co lons ,  B i tcho is  de  langue a l lemande,  A l lemands du

Pa la t ina t ,  Po lona is  S lovén iens  e t  BessaraDiens  occuPent  les  6 .600 ex-

ploi tat ions enlevées à leurs propriétaires.

a. La colonisat ion al lemande :

L ' ins ta l la t ion  des  S ied le r  -  co lons  ru raux  -  sur  les  te r res  des

Lor ra ins  expu lsés ,  s ' inscr i t r  pouf  BUERCKEL,  dans  la  l igne  du  p lan

de german isa t ion  en  Mose l le  annexée.

!a1h! ss {e- B-U E LCE E-l-

Au début  de  1941,  BUERCKEL crée  un  Comi té ,  chargé de  la

"recolonisat ion" de la Lorraine (12).  Le Directeur du Travai l  à Lud-

w igshafen ,  MINZEMAY,  é labore  un  pro je t  p révoyant  la  c réa t ion  de

pet i tes  exp lo i ta t ions  de  cu l tu re  in tens ive .  La  main-d 'oeuvre  a l lemande

qu i  y  sera  amenée,  t rava i l le ra  en  même tenps  dans  I ' i ndus t r ie  de  guer -

re  de  Lor ra ine .  Les  hommes auront  |e  s ta tu t  d 'ouvr ie rs -paysans  (13) .

Les  rég ions  agr ico les  seron t  réorgan isées ,  de  façon à  assurer ,  $ râce

à une exp lo i ta t ion  p lus  in tens ive  des  te r res ,  des  moyens d 'ex is tence au

p lus  grand nombre  poss ib le  de  fami l les  paysannes.  On y  c réera  des  en-

trepr ises industr iel les qui occuperont de nombreux ouvriers-Paysans.

VoiIà la boucle bouclée.

J .  LORRAINE op .  c i t  .  p .  233 .

J .  LORRAINE op .  c i t .  p .  23L
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BUERCKEL veut obtenir  une relat ion nouvel le entre colonisa-

t ion industr iel le et colonisat ion agricole, par la créat ion de pet i tes

vi l les d'environ 5.000 habitants,  centres de gravi té de noyaux compo-

sés  d 'une d iza ine  de  v i l lages  d 'un  mi i i ie r  d 'hab i tan ts  chacun.  Pour -

quoi 1.000 habitants par vi l lage ? parce que "dans les pet i tes aggio-

mérat ions de 200 âmes, i l  n 'y a pas de vie sociale cu cul turel le possi-

ble. Aucune vie coi lect ive ne peut prospérer dans un tel  terrain. Les

pet i tes  communes,  Ies  hameaux,  les  fe rmes iso lées ,  donnent  na issance,

en  généra l ,  à  quant i té  d ' ind iv idus  de  carac tère  b izar re" .  "L 'ouvr ie r -

paysan est la synthèse qui permettra d'obtenir  une populat ion passion-

nément  a t tachée au  so l  qu 'e l le  hab i te "  . . .  e t  on  év i te ra  a ins i  la  p ro lé -

tar isat ion toujours dangereuse (I2).

En ou t re ,  chaque co lon  ouvr ie r -paysan reço i t ,  en  fe rmage,  à

son arr ivée, un lopin de terre de 3 hectares au maximum, à proximité

de son domic i le .  i l  peu t  en  deven i r  p ropr ié ta i re  g râce à  son t rava i l .

La terre est donnée en pr ior i té aux Anciens Combattants des deux guer-

res ,  aux  v ic t imes de  la  guer re  e t  des  expropr ia t ions  ( te r ra ins  de  ma-

noeuvre) ,  v iennent  ensu i te  Ies  A l lemands rapat r iés  de  l 'é t ranger .

Pour  met t re  ce  sys tème en p lace  avant  le  "Ends ieg" ,  BUERCKEL

appl ique la méthode sui ' rante (14) :  "Jusqu'à la f in de la guerre actuel-

le ,  le  co lon  dé jà  ins ta l lé  es t  tenu de  cu l t i ver  deux  ou  t ro is  lo ts .  I l  n 'en

gardera  qu 'un  après  la  guer re .  I I  cèdera  I 'au t re  ou  les  deux  au t res

aux  nouveaux ayant -d ro i t ,  e t  ne  saura  qu 'à  ce  moment - là ,  leque l  des

lots dont i l  a actuel lement la charge iui  incombera, ceci  pour I 'obl iger

à  donner  les  mêmes so ins  à  tou te  la  te r re  qu i  lu i  a  é té  conf iée" .

Les colons doivent être agricul teurs ou faire preuve de leur vo-

lonté et de leurs capacités de s 'adapter à ce travai l  et  être pol i t ique-

m e n t  s û r s .

(.4) J .  LORRAINE op .  c i t  .  p .  235 .
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Le plan prévoit,  une densité de 150 habitants au km2 (contre

140 pour  le  Reich) ,  so i t  935.000 habi tants  pour  les 6.229 km2 du

terri toire mosellan. Comme la ldoselle comptait 696.246 habitants

au recensement  de 1936,  et  que I4 /+.0OO Mosel lans ont  é té expulsés

en1940-41,  on peut  est imer  à 500.000 au maximum, le  nombre de

Siedler  autor isés à s ' insta l ler  en Lorra ine (15) .  Ce p lan sera- t - i l

appliqué ?

b.  L ' ins ta l la t ion  des  S ied le r  2

Ce plan est annoncé à la populat ion lorraine lors d'un discours

d e  B U E R C K E L  à  M e t z  e n  N o v e m b r e  1 9 4 0  ( 1 6 ) .  " ( . . . )  L a  L o r r a i n e

doit  réal iser cette condit ion pour être le glacis occidental  du Reich

( . . . ) .  P o u r  c e l a ,  i I  f a u t  é l i m i n e r  t o u t  c e  q u i  e s t  f r a n ç a i s ,  n e  l a i s s e r

en  Lor ra ine  que des  é léments  german iques  éprouvés .  Les  te r r i to i res

vidés de leur popuiat ion dangereuse pour le Reich, seront repeuplés

par  d 'anc iens  lu t teurs  éprouvés  dans  la  cause du  german isme,  te ls  les

paysans  a l lemands du  Banat  e t  de  la  Transsy lvan ie" .

Le plan de recolonisat ion foncière est appl iqué au maximum dans

le  sud-oues t  du  dépar tement  :  sur  Ies  5 .000 exp lo i ta t ions  en levées

à leurs propriétaires ( I7),  I 'autor i té al lemande place 80.000 colons

dont de nombreux Bitchois de langue al lemande (18),  des Ai lemands du

Pa la t ina t ,  de  Po iogne,  des  S lcvènes e t  des  Bessarab iens .

J .  LORRAINE op.  c i t  .  p .  236 donne le  ch i f f re  de 700.000 Al lemands
à  y  i ns ta l l e r .

E .  SCHAEFFER op .  c i t .

R .  HABY op .  c i t .

( 18 )  H .CH.  H IEGEL rappe l l e  qu 'en  Décembre  I9L0 ,  18  communes  du  can tcn
de Volmunster et dè-gitcne ont été évacuées pour que leurs oans puissent
êt re réunis  au champ de manoeuvre de Bi tche.
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Les candidats  sont  recrutés par  vo ie d 'annonces (19) .  En 1943,

des colons du Tyrol du Sud sont transplantés en Lorraine par priori té.

Fina lement ,  Ie  p lan  de  co lon isa t ion  de  BUERCKEL n 'es t  que

part iel lement appl iqué. Nous manquons de stat ist iques pour en chi f f rer

les  résu l ta ts ,  ma is  on  peut  es t imer  à  une centa ine  de  mi l l ie rs ,  le  nom-

bre  des  S ied le r  venus  en  Lor ra ine  annexée sous  I 'occupat ion .

L'agriculture ruinée par la guerre :

Zone de combats dès 1940, la Mosel le a perdu la total i té de son

équ ipement  agr ico le ,  2 I .O00 chevaux sur  42 .00O,  89 .000 bcv ins  sur

1 7 9 . 0 0 0 ,  5 7 . 0 0 0  p o r c s  s u r  1 8 1 . 0 0 0  e t  1 4 . 0 0 0  o v i n s  s u r  4 0 . 0 0 0  ;

40 % des terres cul t ivables sont en fr iches, 20O mil l ions de kg de pom-

mes de  te r re ,  au tan t  de  be t te raves ,  de  pa i l le  e t  de  fo in  sont  dé t ru i ts  (20) .

La campagne de l ibérat ion donne le coup de grâce à cette agricul-

tu re  mor ibonde,  car ,  après  avo i r  a t te in t  p resque d 'emblée  Ia  Mose l le

e t  les  abords  de  Metz  e t  occupé le  Sud du  dépar te rnent  dès  le  début  de

Septembre  1944, les  t roupes  a l l iés  do ivent  s 'a r rê te r  e t  même se  rep l ie r .

Ce rép i t  permet  aux  A l lemands de  se  ressa is i r  m i l i ta i rement .  La  guer -

re  de  pos i t ion  qu i  en  résu l te ,  es t  la  cause de  des t ruc t ions  éncrmes dans

les  ar rond issements  de  Château-Sa l ins  e t  de  Metz ,  pendant  les  deux  ou

t ro is  mo is  qu ' i l  fau t  aux  t roupes  a l l iées  pour  repar t i r  vers  I 'Es t .  Pen-

dant  ce  temps, les  t ravaux  d 'au tomne ne peuvent  ê t re  exécutés ,  e t  les

A l lemands assurent  l ' évacuat ion  des  réco l tes ,  du  chepte l ,  du  matér ie l

agr ico le ,  du  mob i l ie r  e t  même d 'une par t ie  des  cu l t i va teurs .  La  l ibéra-

t ion du terr i toire mosel lan s 'achève en Mars 1945. Les agricul teurs,

( 1 9 )  J .  L O R R A I N E  o p .  c i t .  p .  2 3 6  n o u s  d o n n e  u n  e x e m p l e  d e  c e  g e n r e  d ' a n -
nonces  parues  dans  le  "S t rassburger  Neueste  Nachr ich ten"  du  10  Févr ie r
l 9 / . 2 .  " D ' a c c o r d  a v e c  l e  F i j h r e r  d e s  S . S .  d u  R E I C H ,  c o m m i s s a i r e  d u
Reich  pour  Ia  conso l ida t ion  de  Ia  race  a i lemande,  Ia  poss ib i l i té  es t  o f fe r te
aux  paysans  e t  aux  fe rmiers  du  Pays  de  Bade,  de  prendre  la  d i rec t ion
d 'une fe rme en Lor ra ine .  L ' immigran t  t rava i l le ra  là -bas ,  tou t  d 'abord  en
qua l i té  de  fe rmier ,  e t  recevra  en  échange Ie  logement ,  la  nour r i tu re  e t
une indemni té  appropr iée .  Dès  que les  t ravaux  de  p lan i f i ca t ion  seron t  te r -
minés ,  un  t ran fer t  de  propr ié té  de  1 'exp lo i ta t ion  sera  exercé ,  sous  cond i -
t ion que le fermier soi t  sans reproche au poini  de vue pol i t ique, idéologi-
que e t  techn ique e t  qur i l  ob t ienne un  cer t i f i ca t  de  néo-paysan" .

Q ù  H . C H .  H I E G E L  o p .  c i t .  p .  1 2  c i t e  u n  a r t i c l e  d u  W E S T M A R K  d u  1 0  I é -
v r ie r  1941 sur  ce t te  ques t ion .
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dont un grand nombre ont été expulsés dès 1940 '  ne rentrent que très

lentement, tout au long de 1945. A Ia f in de I 'année, la plupart d'entre

eux sont réinstal lés, à I 'exception de près de 50 % de ceux de Ia région

de Bitche-Volmunster QL) qui a été transformée en champ de ntanoeuvre

allemand pendant la guerre. Nombre d'entre eux retrouvent des exploi-

tat ions sans matériel ni cheptel '  et souvent des bâtiments anéantis et

des ter res incul tes.  Des 60.OO0 agr icu l teurs concernés,  35.000 sont

s in i s t rés  (21 ) .

Par ai l leurs, 5.600 exploitat ions agricoles (22) ont été gérées

par  des co lons a l lemands après I 'expuls ion des Lorra ins.  A leur  re tour '

les propriétaires et les fermiers se trouvent démunis de ressources

Ieur permettant de procéder à la reprise des cultures '

Le bi lan catastrophique de I 'agr icul ture nrosel lane se concrét ise

par la const i tut ion de nombreux dossiers ouvrant droi t  aux indemnités

de "dommages de guerre" et de spol iat ions. On ne retrouve pas une

situat ion de la même ampleur dans ies secteurs industr iels mosel lans '

2. Le: mines eJ lindgslrç gid-é1urytgqg

El les  souf f ren t  auss i  de  la  guer re ,  de  I 'annex ion  e t  des  cornbats

oour la l ibérat ion.

Les houi l lères :

A la  su i te  des  évacuat ions  de  1939,  I 'a r rond issement  de  Forbach

étant ent ièrement vidé de sa populat ion, I 'act iv i té minière est interrom-

p u e e n t r e S e p t e m b r e l g 3 g e t J u i n l g 4 O ( 2 3 ) . L e s p u i t s s o n t m ê m e n o y é s

Qt)  Consei l
p .  r . uo .

Q2) Consei l
p -  52 -

Généra l  1945.  Rappor t  du  D i rec teur  des  Serv ices  Agr ico les

Généra l  IgL5.  Rappor t  de  I ' Ingén ieur  en  chef  du  Gén ie  Rura l

Q g  R e n é  H A B Y  o P .  c i t
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QD Conse i i  Généra l  de  Ia  Mose l ie  1945 -
d u  S e r v i c e  d e s  M i n e s .

au  début  de  I 'occupat ion ,  e t  les  b iens  des  soc ié tés  min iè res  Sar re  e t

Mosel ie,  Faulquemont,  et  Folschvi l ler conf isqués par I 'autor i té alLe-

mande et rat tachés aux mines de la Sarre. Les biens de la société DE

WENDEL sont  cédés  aux  "Re ichswerke  HERMANN GOERING".

Les puits remis en état,  la product ion recommence vers I9/+2.

La gest ion al lemande rencontre de nombreuses di f f icul tés de fonct ionne-

ment à la sui te de Ia promulgat ion de I 'ordonnance concernant le Ser-

vice Nat ional du Travai l  qui  envoie un t iers des effect i fs en Al lemagne

(5 .500 mineurs  sur  15 .000) .  L 'o rdonnance rendant  le  serv ice  mi l i ta i re

ob l iga to i re  touche,  au  to ta l ,  1 .000 mineurs  des  cantons  de  Forbach e t

de  Sa in t -Avo ld .  Enf in ,  les  expu is ions  e t  dépor ta t ions  concernent  3  à

4 .000 hab i tan ts  de  ces  cantons .

Les houi l lères souffrent par ai l leurs, fortement des cornbats pour

IaL ibéra t ion .  Début  Décembre  1944,  ce l les  de  Fau lquemont ,  Fo lsch-

vi l ler,  Saint-Avold et Sarre-et-Mosel le se trouvent déjà en terr i toire

t ibéré .  Les  mines  de  Pet i te -Rosse l le  ne  le  sont  qu 'après  le  11  lv la rs

1945 QD.  Les  charbonnages res ten t  donc  longtemps en  zone de  ccmbat

e t  les  sabotages  des  A l lemands avant  leur  re t ra i te ,  les  bombardements

répétés et les pi l lages laissent cette industr ie lorraine dans une si tua-

t ion  des  p lus  p réca i res .

b .  La  s i tua t ion  des  mines  de  fe r

L 'occupat ion  a i lemande subs t i tue  aux  nombreuses  soc ié tés  exp lo i -

tant les 70 concessions de Mosel le et de Meurthe-et-Plosel le,  un orga-

nisme à direct ion unique, qui englobe en outre les 65 concessions luxem-

bourgeo ises .  Les  A l lemands dépassent  a ins i  Ie  cadre  du  Gau pour  une

réorgan isa t ion  à  une éche l le  p lus  vas te ,  donc  p lus  ren tab le .  A  la  tê te

de ce t  o rgan isme,  se  t rouve le  "Genera lbeauf t rag ter  fû r  d ie  E isenerz-

gewinnung und Vertei lung fûr die Gebiete Luxemburg, r .othr ingen und

Iv leur the  e t  Mose l le " .  Ce dé Iégué généra l  es t  H.  nôCHf  iNG pu is  Pau l

Rappor t  de  I ' Ingén ieur  en  Chef
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RAABE à par t i r  de 1941 et  jusqu 'à la  f in  de I 'occupat ion.  Ses bureaux

sont  insta l lés à Metz.

Les mines sont répart ies en cinq groupes ayant chacun à sa tête

un déIégué (Beauftragter), et subdivisés en sous-groupes dir igés par

des "sous-déIégués" (Unterbeauftragter) al lemands. \roici ie schéma

de cette organisation pour la Moselle qui compte trois groupes (25) :

Groupe I I MoseIIe Nord siège : Audun-le Tiche

Groupe l lb is  Fensch Nord s iège:  Knutange

G r o u p e  I I I Mines entre Fensch et Orne siège s Havange

En Lorraine annexée, tous les propriétaires sont dépossédés et

remplacés  par  des  "Kommissar ische Verwa l te r "  ;  les  d i rec t ions  f i -

nanc iè res  e t  techn iques  sont  conf iées  au  DéIégué Généra l ,  chaque ex-

ploi tat ion étant dir igée par un Chef d'Exploi tat ion. Un service central

d 'approv is ionnement  es t  ins ta l lé  à  Metz  e t  desser t  tou tes  les  us ines  mo-

se l lanes  :  tous  les  achats  impor tan ts  en  matér ie l ,  combust ib les ,  p ro-

du i ts  cont ingentés ,  se  fon t  par  son in te rméd ia i re .  Le  Dé légué Généra l

dir ige un Comptôir  de Vente à Metz. La répart i t ion du minerai  produit

en  Mose l le ,  Meur the-e t -Mose l le  e t  au  Luxembourg  lu i  incombe,  c 'es t  la

"L ie fe rgemeinschaf t  der  E isenerzgruben" .

La product ion met du temps à atteindre un rythme acceptable (26).

De nombreuses  mines  sont  noyées ,  les  t ranspor ts  inorgan isés .  Le  man-

que de  maind 'oeuvre  se  fa i t  c rue l lement  sent i r  ;  ce I Ie  qu i  res te '  sous-

a l imentée ,  es t  épu isée par  les  cadences  de  t rava i i  imposées par  Ies  A l -

Iemands.  L ' impor ta t ion  d 'une main-d 'oeuvre  é t rangère ,  l i t té ra lement

i :éduite à I 'esclavage, ne parviendra pas à faire remonter la product ion.

(2û  Ce schéma es t  reprodu i t  in tégra lement  dans  Notes  Documenta i res  e t
E tudes  N0 1039 (ouvrage dé jà  c i té ) .

QO P.  GERARD Le pro tec tora t  indus t r ie l  en  l , ieur the-e t -Mose l le .  Revue
d 'H is to i re  de  la  Seconde Guer re  Mond ia le  -  No 105 Janv ie r  I9 i7  -

publ ie des stat ist iques de product ion pour les mines de Meurthe-et-
Mose l le  .  La  s i tua t ion  se  re touve en  Mose l le .
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c.  La si tuat ion dans Ia sidérurgie mosel lane

A part i r  de Mai- juin 1940' toutes les usines sont arrêtées'  On

ne note aucun sabotage de la part  des autor i tés mi l i ta ires et c iv i les fran-

çaises. Les Al lemands ont donc entre les mains le potent iel  s idérurgi-

que lorrain dans son intégral i té (27) '  Les propriétaires français sont

chassés  de  leurs  us ines  au  début  de  I 'occupat ion '  e t  Hermann nôCUf  tNC

en assure Ia gest ion jusqu'à ce qu'une solut ion déf ini t ive soi t  t rouvée '

I I  porte le t i t re de Délégué Général  pour le Fer et I 'Acier en Lorraine

annexée et Meurthe-et-Mosel le :  "Generalbeauftragter f i i r  Eisen und

Stah l  in  Lo thr ingen und Meur the-e t -Mose l le " .  Les  f rè res  DE WENDEL'

qui se refuseront toujours à une cession de gré à gré de leurs biens à

des  f i rmes a l lemandes,  sont  in te rd i ts  de  sé jour  en  Lor ra ine  QÙ.  D 'a i l -

leurs ,  depu is  Ie  24  ju in  1940,  les  A l lemands on t  p r is  la  déc is ion  d 'expro-

pr ie r  les  DE WENDEL.  Les  us ines  seron t  néanmoins  gérées  jusqu 'en

Ig41, par leur ancien directeur général  f rançais :  DECKER '

Les Al lemands cherchent une solut ion qui leur permette de gérer

d'une façon rentable I ' industr ie sidérurgique lorraine. Après Ia défai-

te de la France, i ls se laissent bercer par une douce i l lusion :  étendre

I 'annex ion  aux  bass ins  de  Br iey ,  de  Longwy,e t  de  Nancy .  Ma is  leur  Mi -

n is t re  de  1 'Economie  Wal te r  FUNK,  recommande de "conten i r  tou t  dés i r

d 'annex ion"  (2g) .  Le  grand maî t re  de  Ia  s idérurg ie  a l lemande,  GOERING'

t ient à avoir  les coudées franches dans les terr i toires fraÎchement anne-

xés .  11  charge Ie  Genera lma jor  Hermann VON HANNEKEN,  de  lu i  fa i re

un rappor t  sur  les  p rob ièmes d 'aven i r  du  bass in  Io r ra in .  A  Ia  su i te  de

(2D C.  PRECHEUR La Lorra ine s idérurg ique Thèses Let t res 1957

SABRI  Par i s  1939 .

Q8) Jean-NoëI  JEANNENEY :  François
L'argent et Ie Pouvoir I9I4-I94+0
du Sèui l  1976 PP.  599 et  600.

de WENDEL en RéPub l ique -

L 'Un ivers  H is to r ique Ed i t ions

( 2 g  J .  F R E y M O N D  :  L e s  l n d u s t r i e l s  A l l e r n a n d s  d e  I ' A c i e r  e t  I e  B a s s i n  M i -
-  

ni"r  Lorrain {Gg4O-fg4D Revue d'Histoire Moderne et Contemporaine

T o m e  X I X  1 9 7 2 .
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rencont res  en t re  HANNEKEN e t  les  indus t r ie ls  a l lemands de  Ia  WIGRU-

EISEN (Wirtschaftsgruppe Eisenschaffende lndustr ie),  un projet prend

naissance Ie 19 Jui l let  1940, qui about i t  à un rapport  déf ini t i f  le 5 Sep-

tembre Ig4O. I l  y apparaft  quer pour les régions annexées, Ie statut dé-

f ini t i f  sera réservé jusqu'à la f in du conf l i t '  et  que les diverses exploi-

tat ions mosel lanes reviendront à ceux qui les possèdaiènt avant 1919.

Plusieurs except ions s ' imposent :  ainsi ,  les anciens propriétaires

des hauts fourneaux de Rombas (30),  la famil ie SPAETHER de Coblence'

ne  sont  p lus  cons idérés ,  en  ra ison de  d i f f i cu l tés  f inanc iè res '  comme ca-

pables de les gérer.  L 'ancien propriétaire des usines de Hagondange (31),

Fr i t z  THYSSEN,  émigré  hors  d 'A l lemagne,  s 'é tan t  mis  de  lu i -même au

ban du  Re ich ,  I 'ensemblê  de  ses  possess ions  es t  con f isqué au  pro f i t

des  Re ichswerke  Hermann GOERING.  La  fami l le  DE WENDEL'  qu i

possédait  avant 1914 Hayange et Moyeuvre-Grande, en est expropriéeG2).

La lut te pour le contrôIe de toutes les exploi tat ions est ouverte.

Les grandes entreprises cherchent à faire valoir  leurs droi ts auprès des

autor i tés et tout part icul ièrement de GOERING, maftre de la décision

f ina le .

Les  Re ichswerke  Hermann GOERING revend iquent  les  p ropr ié tés

d e s  D E  W E N D E L  e t  d e  T H Y S S E N ,  F r i e d r i c h  F L I C K  e s t  p a r t i c u l i è r e m e n t

in té ressé par  Rombas,  ma is  d 'au t res  en t repr ises  sont  sur  les  rangs  .

les  Vere in ig ten  Stah lwerke  4 .G. ,  les  Rôch l ingsche E isen und Stah lwerke

G . r n . b . H .  e t  H O E S C H  A . G .

La déc is ion  de  GOERING in te rv ien t  à  la  f in  de  Janv ie r  1941 '  l l

re lève  Hermann nôCHl tNG de ses  fonc t ions  de  ges t ion  des  en t repr ises

(30)  En 1939,  les us ines de Rornbas éta ient  aux mains de Ia  Société Lorra ine
des ac iér ies de Rombas.

(31)  En 1939,  les us ines d 'Hagondange éta ient  la  propr ié té de I 'un ion de
Consommateurs de produi ts  méta l lurg iques et  indust r ie ls  (U.C.P.M. I  . )

$2) Elle en avait conservé ia propriété jusqu'en 1939 !
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lorraines (33), et attr ibue ces dernières à leurs anciens propriétaires

al lemands.  Les Reichswerke Hermann GOERING obt iennent  les pro-

pr ié tés des DE WENDEL et  de THY55EN, Fr iedr ich FLICK obt ient

Rombas. Ces nouveaux gestionnaires Pourront acquérir après la guerre,

Ies entreprises dont i ls auront jusquelà assuré le fonctionnement.

Le24Mars 1942,  Ies Reichswerke Hermann GOERING se décen-

tral isent et créent en Moselle annexée, une société nouvelle : la

"Hi i t tenverwal tung Westmark G.m.b.H.  der  Reichswerke Hermann

GOERING" qui  a  son s iège à Hayange (Hauptverwal tung) .

En Mai  1942,  BUERCKEL centra l ise sous une même di rect ion tou-

tes les ent repr ises méta l lurg iques sous séquestrerde la  Mosel le .  Jus-

qu 'à la  L ibérat ion,  le  "Regierungs Prâs ident"  Fr iedr ich WENNER '

s 'occupe de la  gest ion commune.  Les b i lans d 'act iv i té  de ces soc iétés

entre I94I eT 1943 révèIent tous un déficit  qui va croissant (34)-

Le b i lan  ango issant  de  ce t te  pér iode s 'é ta le  dans  tous  les  quot i -

d iens  d 'après-guer re  (35) .  L 'expu ls ion  de  p lus  de  100.000 Mose l lans  en

France e t  ]a  p roscr ip t ion  dans  le  Re ich ,  en  Janv ie r  1943,  de  10 .000 au-

tres habitants de la Mosel le annexée, I ' incorporat ion de force dans la

Wehrmacht de 15.000 "Malgré-Nous" dont beaucouP sont morts au front

ou  dans  les  camps sov ié t iques  pour  une cause qu i  n 'é ta i t  pas  la  leur ,

7  .76 I  a r res ta t ions ,  151 exécut ions  sur  p lace  ,  7 .798 in te rnements  e t

5 .8 I2  dépor tés  dont  3 .056 ne  sont  pas  ren t rés ,  nous  fon t  mesurer  I 'am-

p leur  du  mar ty r  des  Lor ra ins .  Pour tan t ,  p lus  que les  ch i f f res ,  les  té -

moignages émouvants de toutes les mesures nazis qui se sont abattues

sur la populat ion, aident à mieux comprendre toute l 'étendue du calvaire

enduré par Ie département.

(33)  L 'ac t i v i té  de  ROCHLING se t rouve a lo rs  rédu i te  à  la  Meur the-e t -Mose l le .
Dans Ie courant de L942, i l  devient DéIégué Général  du Reich pour 1'en-

semble de la zone occupée "Generalbeauftragte fûr Eisen und Stahl in der

bes i tz ten  Geb ie ten" ,  pos te  qu ' i l  occupera  jusqu 'à  ia  f in  de  Ia  guer re .

(34)  On peut  t rouver  tous  les  rense ignements  s ta t i s t iques  de  I 'exp lo i ta t ion  de
ces  us ines  aux  Arch ives  Dépar tementa les  de  Ia  MoseI Ie  sér ie  Q.  Arch ives

d e  I ' C . B . l . P .  -  M i n e s  e t  u s i n e s  m é t a l l u r g i q u e s  -  q u e  n o u s  a v o n s  c o n s u l t é e s

( 3 5 )  D e s  c h i f f r e s  f a n t a i s i s t e s  s o n t  p u b l i é s .  A i n s i ,  l e  M e s s i n  d u  1 8  I é v r i e r  1 9 4 6 '

par le - t - i l  de  3O0.OOO Mose l lans  expu lsés  e t  de  500.000 co lo r rs  venus  com-

b le r .  les  v ides .  40 .000 Mose l lans  aura ien t  é té  incorporés  dans  la  Wehr -

macht  e t  p lus  de  20 .OO0 in te rnés  dans  les  camps de  concent ra t ion  a l lemands.
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La situation intérieure de la Moselie, à la Libération, traduit

parfaitement I 'héritage de I 'annexion et de la guerre. La reconstructicn

mobil ise l 'énergie des habitants du département. Mais 1'épuration et ia lut-

te pour Ia reconnaissance de leur état et de leurs droits de certaines caté-

gories de la popuiation : Malgré-Nous, spoliés et sinistrés, qui s'organi-

sent pour revendiquer la réparation des préjudices qu' i ls ont subis, par les

autorités françaises de retour, sont d'autres preuves de la volonté mosella-

ne d 'ar r iver  à  bout  des séquel les qu 'ont  la issées les épreuves endurées.

Chapitre Premier

Le rétabl issement de la souveraineté française

l l  marque la  p remière  é tape du  re tour  de  la  France en  Mose l le .

La Libérat ion dure de Septembre I9/+4 à Mars i945 et de ce fai t ,  v ient encore

alourdir  le bi lan démographique et matér iel  déjà accentué par I 'occupat ion

a l lemande.

Les  premières  mesures  f rança ises  sont  sc rupu leusement  ana ly -

sées par I 'opinion publ ique mosel lane attent ive à la reconstruct ion de scn Pays.

I  .  La lente l ibérat ion 9g_a_Ésgrt_"jlu_ttr_9_up1gs!15_!2L!_-_\y'_]2!5:

A part ir du 28 Août 1944, Ia Moselle se trouve à nouveau dans

une zone de combats part icul ièrement violents. I I  faudra sept mois aux

armées françaises et américaines pour l ibérer I 'ensemble du terri toire

mosellan. Tout au long de cette dure épreuve, la population fait preuve de

courage.  Malgré la  densi té  de I 'occupat ion a l lemande,  Ies F.  F.  I  .  parv ien-

nent à apporter un concours précieux aux 3ème et 7ème armées américaines.

26  F .F . I .  mose l l ans  son t  t ués  au  comba t ,  f us i l l és  ou  massac rés  (1 ) .

( 1 )  J u s t  S C H A R F F  " L a  l i b é r a t i o n  d e  I ' E s t  d e  I a  F r a n c e ,  I e  D é p a r t e m e n t  d e  l a

Mose l le "  (Brochure  éd i tée  en  Novembre  1975 -  Pp.  33  e t  su ivantes) .  I l  dé-

c r i t .  j o u r  p o u r  j o u r ,  l e s  o o é r a t i o n s  m e n é e s  p a r  l e s  F . F . l .  e n  M o s e l l e  d u

2 8  n o ô t  a u ' 2 5  D ê c e m b r e  t i t t .  F i n  l . l o v e m b r e ,  I e s  F . F . I .  e n c o r e  e n g a g é s

dans les  sec teurs  du  Luxembourg  e t  de  Sa in t -Avo ld ,  son t  démobi l i sés ,  e t  les

vo lon ta i res  versés  dans  les  un i tés  f rança ises  en  vo ie  de  recons t i tu t ion-
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En Septembre-octobre I9LL,,  I 'avancée américaine est bloquée

plusieurs semaines sur Ia Sei l ie.  EI le reprend f in Octobre et progresse

lentement avec un imPortant coeff ic ient de destruct ions.

Ent re temps,  le  Gau le i te r  BUERCKEL d ispara î t  mys tér ieusement

Ie 28 Septembre (2) "Pour la Lorraine, son bourreau disparaît  au moment

où sa  l ibéra t ion  commence"  (3 ) .

Metz est l ibérée le 22 Novembre 1944 par les trouPes américai-

nes  de  la  t ro is ième armée de PATTON.  Le  XXème Corps  d 'Armée se  t rou-

ve sous les ordres du Général  WALKER qui remet les clefs de la vi l le aux

mains des autor i tés françaises (4).  Une demi-br igade de chasseurs fran-

ça is  e t  les  F .  F  .  I  .  locaux  on t  appuyé Ies  Amér ica ins  dans  ce t te  opéra t ion .

La  t ro is ième armée poursu i t  a lo rs  sa  marche vers  I 'Es t ,  e t ,  le

27  Novembre ,  Sa in t -Avo ld  tombe ( ! ) .  Début  Décembre ,  les  França is  e t

Ies  Amér ica ins  en t ren t  à  Mer lebach,  Car l ing ,  Forbach e t  Sar reguemines .

Le  30  Novembre  1944, Ia  sept ième armée de PATCH v ien t  à  bout  de  I 'ensem-

ble fort i f ié de Bitche.

M a i s  I ' o f f e n s i v e  R U N D S T E D T ,  d a n s  l e s  A r d e n n e s ,  o b l i g e  P A T T O N

à se porter au secours de HODGES. La sept ième armée élargi t  son charnp

de manoeuvre en remplaçant Ia trois ième armée, mais ne peut garder Ies

rég ions  dé l i v rées  sans  r i squer  d 'ê t re  encerc lée .  Forbach,  Ia  rég ion  de  la

Bl ies et une grande Part ie du Bitcherland sont évacuées '

(2)  N.  Z.S.  Westmark du 30 Septernbre l9 /+4,  annonce sa mort  Par  "un arrêt

aigu de la circulation du sang à Ia suite d'une pneumonie". Cf '  aussi

l . 'nNl lpspn (op.  c i t .  -  p .  17)  qu i  rapproche Ia mort  de BUERCKEL de

êelle de ROMMEL, soupçonné de trahison envers le Fthrer.
Le Républ ica in Lorra in du 1O Juin 194.6,  la isse entendre que BUERCKEL
se seia i t  su ic idé pour  échapper  à la  Gestapo venue 1 'ar rêter .  HITLER

Iui aurait reproché d'avoir donné I 'ordre drévacuer Metz au l ieu de défen-

dre Ia  p lace jusqu 'au dern ier  homme.

(3 )  Thèse  de  Marce l  NEIGERT (op .  c i t .  -  P .  55 ) '

(4 )  G .  GRANDVAL (op .  c i t .  - p . l 7T  donne  tous  i es  dé ta i t s  su r  l a  l i bé ra t i on
de Metz.  c f  .  auss i  Le Républ ica in Lorra in < iu 1er  Févr ier  i975.

(5 )  c .  GR,A -NDVAL  (op .  c i t .  - p .  i 7D  C t "  auss i  Joseph  ROHR-  (op .  c i t .  - p '  71 ) .
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On peut aisément concevoir  les ressent iments des habitants de

ces régions. Une i l lustrat ion nous en est donnée par les Forbachois (6)

mais el le est valable pour tous Ies autres mosel lans concernés. "D'abord

dans Ia joie,  à la vue des Siedler fuyant les régions de Metz, Delme et

Château-Sal ins",  Ies habitants de Forbach attendent :  "Encore quelques

jours et nous serons t ibérés par les Américains" (6).  Les Al lemands de

Forbach et la Wehrmacht ont fui t  la vi l le.  Dans la région de Sarrebruck,

i I  n 'y  a  pas  de  concent ra t ion  de  t roupes .  "Les  Amér ica ins ,  s ' i l s  l ' ava ien t

voulu, auraient pu pousser jusqu'au Rhin" (6).

Les  Amér ica ins  ar r i ven t  !  C 'es t  I 'a l légresse malgré  ies  bombes

sur la vi l le,  maigré I 'obl igat ion de se réfugier dans Ies caves fort i f iées et

malgré le ravi tai l lement devenu Ie, problème essent iel  à cause du narché

no i r  e t  des  obus  qu i  fon t  des  ravages parmi  les  queues devant  Ies  magas ins .

Enf in ,  début  Décembre  L94/ * ,  Forbach es t  l ibérée .  Ma is  la  jo ie  des  Forba-

cho is  sera  de  cour te  durée.  Avec  I 'o f fens ive  VON RUNDSTEDT,  Ies  A l le -

mands reviennent :  "A la Noël 1944 ,  le drapeau al lemand f lot te sur le

Sch lossberg"  (6 ) .

Le  19  Févr ie r  Ig45, les  Amér ica ins  envah issent  Ia  v i l le  où  sont

concent rées  d ' impor tan tes  t roupes  a l lenrandes.  Le  2L  Févr ie r ,  i l s  s 'en

rendent  maî t res  mais  Forbach res te ,  pendant  un  mois  encore '  sous  bombar -

dernent ai lemand.

Le 16  Mars  1945,  Sar reguemines  e t  B i tche  sont  l ibérées .  E t  le

21  Mars ,  tou t  le  dépar tement  de  Ia  Mose l le  redev ien t  f rança is .

Metz  i ibérée ,  I 'admin is t ra t ion  f rança ise  s ' ins ta l le  dans  des  lo -

caux provisoires et entreprend la dégermanisat icn de la MoseIIe. l I  s 'agi t

d 'une part ,  de revenir  à 1'état antér ieur en annihi lant toute manifestat ion

de l 'époque d 'annex ion ,  e t  d 'au t re  par t ,  de  ren forcer  la  p résence f rança ise .

Les deux act ions paral lèles sont menées rapidement au niveau

lég is la t i f .

(6)  Louis  JACOBI "La Bata i l le  de Forbach -  Hiver  1944-45"
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t l !-gr{o-rtst-:919-9:e!s!19-l-%t-"Json développement en Mosel le.

A Ia Libération, la situation juridique en Moselle ne se présente

pas de la même façon qu'à Ia suite de la première annexion ;Ie terr i toire

a été annexé arbitrairement, et i I  n'y a aucun traité à annuler en 1945.

La France revient à Ia situation antérieure en annihi lant purement et sim-

p lement  les actes et  les mesures a l lemandes.

L'ordonnance du 15_ S_ep_tgnb_r1Qa! !)_

Elle concerne le rétabl issement de Ia légal i té républ icaine dans

Ies départements annexés .

L 'art ic le 2 en résume parfai tement I 'espri t  :  "Tous Ies textes

édictés en toutes manières par Ia puissance occupante dans ies départements

du Bas-Rh in ,  du  Haut -Rh in  e t  de  la  Mose l le ,  que l le  que so i t  leur  fo rme e t

leur dénominat ion sont et demeurent nuls et non-avenus".  L 'art ic le 3 aff i r -

ne que la législat ion en vigueur dans ces trois départements au 16 Juin

1940,  es t  res tée  seu le  app l i cab le .  L 'a r t i c le  5  p révo i t  Ies  d ispos i t ions  à

prendre en période transi toire,  soi t  avant I ' instal lat ion des services fran-

ça is .  Enf in ,  I 'a r t i c le  6  p roroge jusqu 'au  1er  Janv ie r  I9L7 1 'app l i ca t ion

rrni forme de Ia législat ion française dans les départements de la Mosel le,

du  Bas-Rh in  e t  du  Haut -Rh in ,  p révue par  la  lo i  du  1er  Ju in  1924,  p rorogée

par I 'art ic le I  de Ia loi  du 23 Décembre 7934.

La Mosel le est redevenue française par une simple ordonnance,

de même qu'el1e s 'étai t  t rouvée ai lemande, au lendemain de 1'occupat ion

mii i ta irer pâr la simple volonté de la puissance occupante.

une déclarat ion de DE GAULLE conf irme la réintégrat ion (8) :

"Le Gouvernement français rappel le solennel lement aux autor i tés al leman-

des  que les  mesures  d 'annex ion  de  fa i t  qu i  on t  é té  p r ises  en  A lsace e t  en

Lorraine par Ie Gouvernement du Reich, n 'ont aucune valeur.  Les popula-

t ions  d 'A lsace e t  de  Lor ra ine  nron t  jamais  cessé d 'ê t re  f rança ises" .

(7) Bui let in Off ic iel  de Ia Mosel le -  15 Septembre I94L -

(8)  Lorra in 11 Janvier  1945.
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2. La France "revient" en Mosel le

Dès Ie 6 Décernbre 19lr4, Ia justice française siège à nouveau

à Metz (9) .  Début  Décembre,  tous Ies emblèmes nazis ,  les inscr ip t ions

en a l lemand,  sont  en levés et  brû lés.  A Metz,  les p laques f rançaises des

noms de rues, gardées pendant I 'occupation par les employés municipaux,

sont immédiatement remises à leurs anciennes piaces (10) ; mais la rue

PETAIN deviendra Rue du XXème Corps Américain en souvenir des

troupes l ibératr ices américaines .

En Février, le barème des salaires français est appliqué en

Mose l l e  (11 ) .

Début  Septembre,  la  Chambre de Comnterce et  d ' Industr ie  de Ia

Mosel le  a repr is  ses séances sous ia  prés idence de Humbert  DE WE}IDELQD.

En Octobre, I 'organisation judiciaire française est réintroduite.

Un tr ibunal cantonal siègera dans chaque canton ; celui de Metz couvrira

les cantons de Metz-Vi l le ,  Metz-Campagne,  Verny et  V igy.  De même, les

ressorts terr i toriaux des tr ibunaux de Première lnstance de Metz et

Sarreguemines sont à nouveau délimités (13).

La l iqu idat ion du passé s 'é tend auss i  aux impôts.  L 'ordonnance

du 15 Octobre 1945, veut apurer les impôts en Alsace et en Lorraine pour

Ig45,  e t  fourn i r  des ressources aux communes et  aux d ivers organismes ( i4) .

"Les contribuabies qui se sont conformés à la législat ion en matiè-

re d ' inrpôts  d i rects  instaurée à par t i r  du 16 Ju in 1940r  pâf  les autor i tés

d 'occupat ion dans ces t ro is  dépar tements,  sont  dégagés,  en ce qui  concerne

les revenus auxquels s'appliquent Ies imposit ions qu' i ls ont régulièrement

soldées, de toute obligation à i 'égard du Trésor. I Is restent cependant

passibies de I ' impôt de solidarité nationale et, le cas échéant, de la confis-

cat ion des prof i ts  i l l ic i tes" .

(9) Lorrain 14 Déc.embre 1944

(10)  Consei l  Munic ipa l  de Metz.  Dél ibérat ions

(11)  Lorra in 20 Févr ier  L945.

QD Lorra in 8 Septernbre 1945.

(13)  Messin / *  Cctobre 1945.

(14)  Messin 17 Octobre L945.

du 12 Décembre 1944.
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! 'Les communes percevront à leur profi t  en 1945, à l 'exclusion

de tous les autres ir irpôts directs ou taxes assimilées :

- La contribution foncière des propriétés bâties et la contribu-

t ion foncière des propriétés non-bâties (Grundsteuer und

Gebâudesteuer) .
- L' impôt sur les professions (Gewerbesteuer)

- Les taxes qu'el les étaient autorisées à percevoir à leur pro-

f i t  au cours de I 'occupation, à I 'exception des redev.ances

perçues pour frais administrati fs (15).

Le régime français entrera en vigueur le 1er Janvier 1946. Les

impôts sur le revenu seront établis en Moselle à cette date, pour Ies re-

venus perçus en 1945 (16) .

L'application de I 'ordonnance du 15 Septembre 1944 semble pré-

senter quelques diff icultés en Moselle. En effet, une circulaire préfecto-

rale largement postérieure : datée du 25 Mars 1946, rappelle que la germa-

nisation des noms patronymiques et des prénoms est un acte nul en vertu

d 'une de ces d isposi t ions (17) .

3.  Les  A l lemands chassés  de  la  Mose l le

"Les Allemands ayant envahi I 'Alsace et la Lorraine, i l  est nor-

mal que Ia France l ibère ces terri toires occupés en chassant les Alle-

mands"  (18) .

Les ressor t issants a l lemands sont  av isés de leur  prochain dépar t

de MoseI Ie.  Les autor i tés f rançaises refoulent  d 'abord les personnes de

sexe mascul in ,  de 16 à 60 ans,  domic i l iées à Metz et  dans la  banl ieue.

Cel leS-c i  do ivent  se présenter ,  munies d 'une couver ture,  d 'un nécessai re

de toi lette, et de vivres pour deux jours, le Vendredi 22Décembre L944

8 heures du mat in  à la  caserne Chambière (19) .

(15) Conseil  Général 19L5.
(p .  13 ) .

(16)  Consei l  Généra l  1945.
g .  12 ) .

( r 7 )  B .O .M .  1946 .

(18) Républicain Lorrain 9

(19) Lorrain 21 Décembre

Rapport du Directeur des Contributions Directes

Rappcrt du Directeur des Contributions Directes

Décembre  194L .

Ig/ r4.



Un aut re  av is  concerne les  ressor t i ssantes  a l lemandes,  cé l iba-

ta i res ,  veuves ,  d ivorcées  ou  mar iées  à  un  A l lemand ac tue l lement  in te rné ,

part i  en Al lemagne, ou mobi l isé dans la Wehrmacht.  El les devront se pré-

senter avec leur famii le,  Ie Dimanche 28 Janvier à t  h 30 au Fort  de Queu-

leu .  Chaque personne devra  ê t re  mun ie  de  couver tu res ,  l inge  de  corps ,

nécessa i re  de  to i le t te  e t  d 'un  jour  de  v iv res  (20) .

Le refoulement des Ai lemands vers leur pays concerne quelques

centa ines  de  personnes (21) .  Ce sont ;  pour  la  p lupar t ,  des  su je ts  venus

en Mose l le  après  I9 /+0 ,  ma is  i l  y  a  auss i  parmi  eux  des  A l lemands é tab i i s

dans  le  dépar tement  depu is  p ius  longtemps.  L 'op in ion  pub l ique s 'é tonne des

mesures de bienvei l lance dont ont pu bénéf ic ier une cinquantaine d'entre

e u x .

"Nous ne  ccmprenons pas  qu 'on  pu isse  encore  to lé rer  sur  no t re

terr i toire des gens qui n 'ont plus r ien à y faire et qui  ne pourront qu'être

à  la  base de  d iscorde.  S i  I ' cn  veut  épurer ,  i I  fau t  a l le r  jusqu 'au  fond e t

v i d e r  I ' a b c è s "  ( 2 2 ) .

Les  A l lemands expu lsés  on t  d ro i t  à  30  kgs  de  bagages e t  2 .500

Francs  ou  150 Marks  en  espèces  par  personne (22) .

La  langue a l lemande n 'es t  p lus  to ié rée  en  Mcse l le .  L 'ense ignement

de I 'a l lemand es t  en t iè rement  é l im iné  des  éco les ,  avec  I 'accord  des  mai -

t res  (23) .  De même,  la  sur face  occupée par  Ies  tex tes  en  a l lemand es t  rég le -

mentée dans  la  p resse mose l lane.  Une première  rég iementa t ion  prov iso i -

re  (2D ind ique que le  b i l ingu isme subs is te ,  ma is  que les  tex tes  a l lemands

ne peuvent pas occuper plus de 25 % de ia surface consacrée aux textes

f rança is .  Les  t i t res  des  journaux ,  communica t ions  d 'é ta t  c iv i l ,  rubr iques

QO) Lorra in 26 Janvier  1945.

(2I )  Le Lorra in du 31 Octobre 1945 par le  de 280 Al lemands expuisés de Metz.
I-e Messin du 31 Octobre 1945 avance les chiffres de 300 Allemands de
Metz et  350 d 'aut res régions de la  Mosel le ,  notamment  de Forbach.

Rtr

30 Octobre 1945 et  Messin 3 i  Octobre 1945

ENGER et  Faul  BARRET "Le problème scola i re  en ê. lsace-Lor-
(Edi t ions du Temps Futur  -  Far is  1948) .

du  12  Sep tembre  L945 .

(22) Lorrain

(29 Ju les S
raine "

(2D Lorrain
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sport ives et art icLes destinés à la jeunesse doivent être rédigés en fran-

çais. Cependant, une traduction succinte de ces rubriques pourra être

donnée en al lemand. Une réglementation moins draconienne intervient par

la suite (25): el le autorise les journaux bi l ingues à comporter 40 % de

textes en a l lemand.  Toutefo is ,  les t i t res de ces journaux,  Ies ment ions

figurant de part et d'autre du t i tre et à sa hauteur, ainsi que les sous-

t i tres développés sur plus de ia moit ié de la largeur du journal doivent

être composés en français, de même que tous les textes pubiicitaires et

Ies communicat ions d 'é tat  c iv i l .

Ces mesures affectent peu de monde en Moselle car le problème

du b i l inguisme ne s 'y  pose pas de la  même manière qu 'en Alsace.

Le bi ian de la guerre et de I 'annexion de fai t ,  en hommes et en

biens, dressé par I 'administrat ion française, révèle la si tuat ion intér ieure

catas t roph ique que Ies  Mose i lans  do ivent  assumer .

4 . 9tbt_tun galgsjryphiqug

a) Les destruct ions de biens

La Moseile compte plus de 100.000 bâtiments endommagés ou com-

plètement  dét ru i ts  (26) .  Les dest ruct ions dans Ies communes rura les,

et plus part icul ièrement de bâtiments agricoles, représentent la part

Ia plus importante de ce total. Mais I ' industrie a également subi de

graves dommages. Les dévastations sont général isées dans la val lée

de Ia Seil le, entre Dieuze et Metz, et au Nord d'une l igne Forbach -

Sarreguemines -  Rohrbach -  B i tche,  e t  p lus local isées dans les aut res

régions du département. Le Messin (27) annonce que les régions de

Sarreguemines, Bitche et Volmunster sont les plus éprouvées de France

par  la  guerre.  En ef fe t ,  le  pays de Sarreguemines à Bi tche,  qu i  n 'est

l ibéré que Ie  13 Mars 1945,  après 93 jours de bata i l les,  compte $0 %

Qû Lorra in du 11 Févr ier  1947.

QO Conseil  Général i9/,5 - R.apport du Délégué Départemental du ivl inistère
de la  Reconstruct ion et  de I 'Urbanisme ( iv l .R.U - ) .

QD Le  MESSIN du  23  Mars  IgL6 .
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de bâtiments détruits à plus de 50 %. En Moselle, sur les 764 commu-

nesdudépar tement ,  61 so i t  8% sont  dét ru i tes de 75 à 100 %, I I2

soi t  14,6 % sont  dét ru i tes de 50 à 75 %, et  357 so i t  46,7 %, de 10

à 50 %. 98 communes sont  dét ru i tes à moins de 10 %. Une première

estimation en 1945, du nombre des bâtiments détruits donne les résul-

tats suivants (28) :

Totalement détruits

d e  / 5  a  5 u h

de  50  à  1 .0%

moins de 1,0 %

17.580

t4 .700

25.370

19 .050

En 1948,  31 .316 bâ t iments  dé t ru i ts  sont  recensés ,  a ins i  que 102.055

Iocaux endommagés Qù. Le bi lan f inal  de 1951 donne 44.600 bât iments

totalement détrui ts et 1,4L.009 bât iments part iel lement détrui ts (30).

Les destruct ions mobi l ières dues à la guerre ou du fai t  des spo-

l iat ions ne sont pas imrnédiatement chi f f rables, mais leur importance

donne naissance à la pénible quest ion des spol iat ions.

Ces données peu engageantes se doublent,  au lendemain du con-

f l i t ,  des  per tes  en  v ies  humaines  dont  Ie  recensement  de  Mars  1946

va permet t re  de  mesurer  1 'ampleur  e t  de  met t re  à  jour  les  inc idences .

Q8)  Rappor t  du  Dé légué  du  M.R .U .  dé jà  c i t é  -  p .  100 .

Qù Notes Documenta i res et  Etudes no 1039 20 Décembre 1948 -  p .  13.

(30)  Pierre CORTESSE :  Les d i f f icu l tés d 'une admin is t rat ion nouvel le ,
la  Délégat ion Dépar tementa le du M.R.U.  de la  MoseI Ie et  les probièmes
qu 'e l l es  imp l i quen t .  S tage  E .N .A .  Décembre  i 951 .
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b) Le recensement général du l-0 Mars 1946 et ses implications

I I  révèIe une nette diminut ion de la populat ion mosel lane par rap-

port  au dénombrement de 1936 (31).

1936

19/+6

696.2/-'6 habitants

622. I f+5 habi tants

Cf.  Annexe Nô6 A

Ce bi lan démographique est part icul ièrement lourd et éloquent.

La perte de 7 4.IOI mosel lans ,  soi t  approximativement LI % de la popu-

lat ion est le résultat  de I 'annexion et de la guerre.

Tirons les conclusions d'une étude démographique plus détai l lée

au n iveau des  ar rond issements  e t  des  cantons .  A ins i ,  les  cantons  de

Bitche et de Voimunster,  qui  ont part icui ièrement souffert  pendant la

guerre voient leur populat ion diminuer respect ivement de 41,9 % et

/ r7 ,6  % de 1936 à  1946.  Les  cantons  f rancophones de  Château-Sa l ins ,

Delme ,  D, ieuze et Vic-sur-Sei l le,  presque ent ièrement dépeuplés par

les  A l lemands ,  on t  sub i  des  per tes  respec t ives  de  14 ,3  % ,  13 ,5  %,

15,L % et 20,3 % de leur populat ion. Les cantons industr iels de

Moyeuvre  e t  l {ayange,  n 'enreg is t ren t ,  en  revanche,  gu 'une ba isse  de

2,8  % du ch i f f re  de  Ia  popu la t ion .  I l  es t  v ra i  qu ' i c i  Ia  guer re  a  fa i t

moins de ravages et I 'on devine la prédominance d'un souci économique

dans le  p rob lème de ces  rég ions  s idérurg iques  qu ' i l  a  fa l lu  ménager .

Le cas du premier canton de Metz (Quart iers Devant- les-Ponts et

Metz-Nord) déf ic i taire à 35 % alors que les 2 autres ne le sont qu'à

8 ,6  % (2e  canton)  e t  9 ,9  % (3e  canton) ,  p résente  un  aspec t  par t i cu l ie r

qu' i I  ne nous a pas été possible de déf inir .  Le canton de Phalsbourg

res te  le  seu l  excédenta i re ,  de  I ,2  %.

L'évacuat ion des zones mil i ta ires autour de la l igne iv laginot,  dans

Ies  années 1939-1940,  v ide  la  MoseI Ie  de  la  mo i t ié  de  ses  hab i tan ts .

Bon nombre d'entre eux préfèrent s ' instal ier déf ini t ivement dans les dé-

par tements  d 'accue i l  du  Sud e t  du  Cent re  de  la  France.  Par  a i l leurs ,

I 'expu ls ion  des  personnes é t rangères  f i xées  en  Mose l le ,  chasse du  dé-

partement près de 20.000 personnes dont Ia plupart  ne reviendront pas

après  la  L ibéra t ion .

Sta t i s t i que  dénograph ique  de  I ' I .N .S .E .E .  :  Popu la t i on  du  dépar temen t
de la MoseIIe aux recensements de 1896 à 1954. En L954, Ia population
atteint le chiffre de 769.388 habitants.

(31)
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L 'expu ls ion  des  Mose l lans  en  Novembre  1940,  touche près  de

64.000 personnes dont beaucoup succombent sur Ies routes de l 'exi l .

Et s i  I 'on compte les décès lors des transplantat ions dans les provin-

ces or ientales du Reich, les exécut ions lors de Ia répression al leman-

de (32),  Ies déportat ions en camps de concentrat ion, les internements

e t  tous  les  mor ts  dans  les  combats  ou  dans  les  camps a l l iés  de  pr ison-

niers de guerre, on comprend bien mieux tout ce que représente de

douleur et de désespoir ,  la diminut ion de LI % de la populat ion de Ia

Mosel le entre 1936 et 1946.

Face à un bi lan dérnographique et matér iel  aussi  t ragique, I 'opi-

nion mosel lane est part icul ièrement attent ive aux mesures pol i t iques

pr ises  par  I 'admin is t ra t ion  f rança ise  en  vue de  la  remise  sur  p ied  des

structures du département.

I I I . Llop11i911sg!!i_qy_e_gpj3lletg_el_l9j_pl9gÈI991!9:9t99_pglili9t9j:

P_o!! tyqge lalio3ql e_e t poli t igu e Lé gt o1ra l"

En ces  années d ' immédia t  après-guer re ,  les  Mose l lans  s 'é tonnent

des  propor t ions  de  1 'aspec t  lég is la t i f  de  la  ré in tégra t ion .  "Qu 'cn  veu i l le

b ien  nous  prendre  pour  ce  que nous  n 'avons  jamais  cessé d 'ê t re :  des  Fran-

çais" (33).  La poi i t ique nat ionale les indigne lorsqu'el le vient t roubler

leurs  p réoccupat ions .  A ins i ,  au  su je t  d 'une lo i  qu i  p réc ise  que Ies  Lor ra ins

pourront voter par correspondance lors des éIect ions municipales et dépar-

tementales de Février 79115, Paul DURAND s'emporte (33) :  "De grâce,

qu'on ne pousse pas la plaisanter ie jusqu'à Ia bouffonnerie !  Nos gens se

QD On peut  c ra indre  qu 'une sér ie  d 'exécut ions  sommai res  ou  de  massacres
sur  p lace  n 'a ien t  é té  perpét rés  par  I 'au tor i té  naz ie .  Le  MESSIN du 16
Novembre  1945 nous  apprend I 'ex is tence de  charn ie rs  en  Mose l le .  La
p lupar t  d 'en t re  eux  cont iennent  les  cadavres  de  pr isonn iers  russes  ayant
t rava i i lé  dans  Ies  mines ,  ma is  bon nombre  des  mor ts  ne  peuvent  ê t re  iden-
t i f iés .  A ins i ,  à  Creutzwa ld ,  77  fosses  communes regroupent  p lus ieurs
mi l l ie rs  de  corps .  A  Rombas,  une fosse  de  13  cadavres  es t  découver te ,
e t  les  charn ie rs  du  Ban-Sa in t -Jean,  p rès  de  Bou lay ,  de  lo in  les  p lus  im-
por tan ts ,  comptent  p lus  de  30 .000 cadavres  dont  une grande na jo r i té  de
pr isonn iers  russes .  Ma is  qu i  son t  les  au t res  ?

(33)  Lor ra in  10  Décernbre  I9L4 (a r t i c le  s igné Pau l  DURAND) .
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moquent  des  é lec t ions  en  un  temps auss i  g rave .  Ce qu ' i l s  veu len t ,  c res t

ê t re  admin is t rés .  Le  rav i ta i l lement ,  le  t rava i l ,  la  ré fec t ion  des  immeu-

b les  qu i  peuvent  ê t re  sauvés ,  vo i là  I 'u rgent ,  du  pra t ique,  de  I ' i nd ispen-

sab le  ! " .  Su i t  une pe t i te  ré f lex ion  i ron ique,  inv i tan t  Par is  à  mieux  s ' in -

former du problème mosel lan :  "Réfugiés du Sud de Ia France, déportés

de S i lès ie  ou  de  Po logne,  Ma lgré-Nous perdus  en  Russ ie ,  n i  les  uns  n i

les autres ne pourront faire entendre leur voix" (34).

Paris reste bien loin de Metz !

La Mosel le veut panser ses plaies, ef facer ce lourd passé et évi-

te r  des  heur ts  d ' in té rê ts  en t re  les  expu lsés  e t  t ransp lan tés  e t  ceux  qu i

sont  res tés ,  en t re  les  in te rnés  e t  dépor tés  e t  les  au t res ,  en t re  Ies  rés is -

tan ts  e t  ies  ind i f fé ren ts  légèrement  co l labora teurs .  Tous  les  Mose l lans

doivent être associés dans Ia reconstruct ion de leur département.

"Au jourd'hui ,  une ident ique volonté nous anime ,  que nous reve-

n ions  du  Sud de  la  Lo i re  ou  que nous  soy ions  res tés  là ,  à  Metz ,  re fa i re  une

Lor ra ine  p lus  be l ie  e t  p lus  un ie  que jamais" .

Tous  les  Mose l lans  do ivent  s 'assoc ie r  à  I 'hommage rendu aux  v ic t imes de

I 'annex ion  :  "Nous nous  inc l inons  devant  la  mémoi re  des  v ic t imes de  I ' im-

monde Gestapo.  Nous sa luons  tous  Ies  persécutés ,  dépcr tés ,  e t  avons  un

souvenir  part icul ier pour nos pauvres Malgré-I . lous" (35).

La pol i t ique régionale passionne les Lorrains qui y relèvent avec

ind ignat ion  tou t  ce  qu i  peut  nu i re  à  leurs  in té rê ts .  A ins i ,  au  su je t  de  la

rumeur  de  c réa t ion  d 'un  Min is tè re  d 'E ta t  "de  I 'A f r ique du  Nord  e t  de  1 'A lsa-

ce-Lor ra ine"  conf ié  à  André  IACQUINOT,  la  Mose l le  en t iè re ,  Ia  p resse,

les mouvements de i ibérat ion et de résistance protestent "contre cette dé-

c is ion  qu i  ins t i tue  à  nouveau,  sans  ten i r  compte  des  er reurs  passées ,  ce t te

en- tê te  "A lsace-Lor ra ine"  de  c réa t ion  a l lemande.  Par  le  fa i t ,  on  ass imi le

nos deux provinces aux colonies, on cherche à créer un fossé entre la

France et nos provinces, I 'on remet à nouveau en quest ion le grave problè-

me du s ta tu t  spéc ia l ,  obs tac le  à  ce  dés i r  d 'un i f i ca t ion  de  no t re  pays"  (36) .

QD Pau l  DURAND

(35)  PauI  DURAND

Le Lorra in 23 Décembre I94L.

Le Lorra in 10 Décenbre l9LL.

(36)  Messin du 29 Novembre 1945.
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L'affaire fai t  tant de brui t  que le gouvernement dément immédiate-

ment ces informations par un communiqué spécial  (37).  " i l  va de soi  que les

trois départements dont i l  s 'agi t ,  cont inueront à dépendre dans les mêmes

cond i t ions  que les  au t res ,  des  d ivers  min is tè res  in té ressés" .

D 'au t res  c ro isades  po l i t iques  auront  l ieu  en  Mose i le ,  souc ieuses

d'unif icat ion totale avec Ia France. Le Républ icain Lorrain (38),  ef fectuant

un  re tour  dans  le  passé,  lance une campagne en  vue de  RECONSTITUER

L ' A N C I E N  D E P A R T E M E N T  D E  L A  M O S E L L E  d ' a v a n t  1 8 7 0 .  I I  d e m a n d e

I ' intégrat ion du bassin de Briey et af f i rme que les maires du canton de Briey

sont  par t i sans  de  ce t te  in i t ia t i ve ,  à  la  cond i t ion  que les  lo is  f rança ises

so ien t  en t iè rement  ré tab l ies  en  Mose l le .  Cet te  campagne res te  sans  lende-

main (39),  mais ouvre Ia voie à un autre débat beaucoup plus âpre, celui  de

I 'uni f icat ion de la législat ion française.

2 . f]uni[lcgtioqflaqçai1e

Après Ia première guerre mondiale et la réintégrat ion de ia

Mose l le  dans  la  communauté  f  rança ise ,  le  p rob lème le  p lus  g rave é ta i t  ce-

Iui  de I 'uni f icat ion de la législat ion en vigueur en Alsace-Lcrraine avec

cel le qui régissait  la France. La di f f icul té résidait  dans le fai t  que cer-

ta ines  lo is  a l lemandes o f f ra ien t  p lus  d 'avantages  aux  Mose l lans  que les  lo is

f rança ises  cor respondantes .  En France,  i l  n 'é ta i t  év idemment  pas  ques t ion

de mod i f ie r  une lég is ia t ion ,  même déf ic ien te ,  par  des  appor ts  a i lemands.

Par ai l leurs, i l  ne fal la i t  pas léser la Mosel le qui venait  de subir  une dure

a n n e x i o n .  D e  d é b a t s  e n d é b a t s ,  I ' a r t i c l e  1 4 d e I a  l o i  d u  1 e r  J u i n  1 $ 2 4 q u i

mi t  en  v igueur  la  lég is la t ion  f rança ise  dans  les  dépar tements  du  Bas-Rh in ,

du Haut-Rhin et de la MoseIIe, fut  voté par le Cartel  des Gauches désireux

de met t re  un  te rme à  ces  d iscuss ions .  (Nous savons  tou tes  les  d i f f i cu l tés

qu ' i i  ava i t  rencont ré  avec  Ies  lo is  sco la i res  e t  le  Concordat  en  Mose l le ) .

Q7) Lorrain du 30 Novembre 1945.

(38)  Républ ica in Lorra in des 8 Août , 29 Août  et  2  Octobre 1945.

(39)  Ma is  sera  tou t  de  même évoquée lo rs  de  Ia  séance du  Conse i l  Généra l
du  3  Novembre  1945.
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Cet art ic le L4, prorogé par I 'art ic le I  de la loi  du 23 Décembre 1934

I 'es t  à  nouveau,  nous  I 'avons  vu '  par  I 'a r t i c le  6  de  1 'o rdonnance du  15

Septembre  794L,  e t  cec i  jusqu 'au  1er  Janv ie t  1947.

Le débat n'est pas clos pour autant et s ' instal le d'abord au Con-

sei l  Général  de la Mosel le (40) qui af f i rme sa volonté de faire cesser le

régime d'except ion. I l  ne s 'oppose pas à la révision de I 'accord interna-

t ional sur le Concordat et s 'élève même contre les écoles confessionnel les

communales oir  I 'on obl ige les enfants à faire leur pr ière au début et à la

f in de chaque demi- journée de classe. Cependant,  i I  met un frein à son

enthousiasme dès qu'on aborde Ia quest ion de I ' intrcduct ion des lois laiQues

et  des  lo is  communales  f rança ises .  Rober t  SCHUMAN n 'es t  pas  par t i san

de I ' in t roduc t ion  des  lo is  ia iQues en  Mose l le  :  " l ' ex is tence d 'une lo i  loca-

le  n 'a  pas  por té  a t te in te  au  pa t r io t i sme de nos  popu la t ions" .  l I  a f f i r rne  aus-

si  que la loi  municipale votée par les Alsaciens-Lorrains à Strasbourg en

1895,  assure  aux  communes une p lus  la rge  au tonomie  que la  l c i  f rança ise .

"Imposer aux municipal i tés Ia loi  f rançaise serai t  revenir  en arr ière et se-

rai t  préjudiciable aux communes". Toutes ces remarques conduisent au voeu

su ivant  :  "Le  Conse i l  Généra i  demande I 'un i f i ca t ion  de  tou tes  ies  lo is  e t

ins t i tu t ions  sur  I 'ensemble  du  te r r i to i re  f rança is .  I l  cons idère  tou te fo is

qu ' i I  fau t ,  a f in  qu 'une te l le  mesure  ne  Prenne Pas pour  no t re  dépar tement

} 'aspec t  d 'une régress ion ,  qu 'e l le  so i t  p récédée cu  accompagnée des  ré fo r -

mes ind ispensab les  dans  I ' i n té rê t  de  tou te  la  France,  ré fo rmes à  l 'é Iabora-

t ion desquel les Ies élus du département apporteront le concours de leur ex-

pér ience par t i cu l iè re"  (40) .

A  I 'A .ssemblée  Nat iona le  Ia  lu t te  se  fa i t  p lus  rude.  P ie r re  MULLER,

député communiste de Ia MoseIIe, veut en f in ir  avec la législat ion d'excep-

t ion  (41) .  "Les  é lec t ions  du  21  oc tobre  1945 on t  permis  de  cons ta te r  que,

dans  les  dépar tement  de  la  McseI Ie ,  ia  ma jor i té  des  é Iec teurs  se  prononça i t

pour Ia suppression de ia législat ion d'except icn".  I l  réclaïI l€ ur l€ unif ica-

t ion sur Ie plan des cul tes et sur le plan scolaire et propose Ia suppression

(40) Conseil  Général 3 Novernbre
intégra le des lo is  f rançaises

I9/.5 - Voeu no 69 concernant I ' introducticn
en  Mcse I Ie .

(LD  J .O .  Assemb lée  Na t iona le  Cons t i t uan te  28  Décembre  1945  (pp .451 -461) .
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de tous les crédits prévus pour la dépense des cul tes dans les trois dépar-

tements  :  "des  centa ines  de  mi l i ie rs  d 'A lsac iens  e t  de  Lor ra ins ,  évacués

au début  de  Ia  guer re ,  on t  pu  cons ta te r ,  dans  les  dépar tements  du  rep l i ,

que le  c le rgé  n 'es t  pas  payé par  I 'E ta t ,  QUe I 'app l i ca t ion  des  lo is  de  la  Ré-

publ ique ne porte aucune atteinte à la l iberté de conscience et au l ibre exer-

cice de la rel ig ion.

Ceux qu i  son t  res tés  en  A lsace e t  en  Mose l le  on t  pu  cons ta te r

qu ' i l  a  fa l lu  l ' a r r i vée  d 'HITLER pour  in te rd i re  les  o rgan isa t ions  ca tho l i -

ques, et que cette interdict ion étai t  édictée avec I 'approbat ion des ennemis

de la  Répub l ique"  (41) .

A l f r e d  K R i E G E R ,  d é p u t é  g a u l l i s t e  d e  l a  M o s e l l e ,  e s t  l u i  a u s s i

favorable à une unif icat ion législat ive; i I  veut évi ter un nouveau développe-

ment  de  I 'au tonomisme favor isé  par  un  rég ime spéc ia l  (42) .  " ( . . . )  S i  les

Boches,  en  occupant  no t re  pays ,  nous  on t  t ra i tés  d 'une au t re  façon que Ie

r e s t e  d e  l a  F r a n c e ,  ( . . . )  c ' e s t  q u ' e n  a r r i v a n t ,  i l s  o n t  r e t r o u v é  l e u r s  l o i s ,

leur  langue e t  cer ta ins  de  leurs  hommes qu i  on t  pu  s ' ins ta l le r  impunément ,

couverts par un autonomisme malsain, lu i-même favorisé par nctre régime

spéc ia l " .

Rober t  SCHUMAN demande la  p rorogat ion  jusqu 'au  le r  Jan-

v ie r  1948 de  la  lég is la t ion  en  v igueur  dans  I 'anc ienne A lsace-Lor ra ine  (43) .

I l  af f i rme que la législat ion appi icable dans les trois départements présente

un carac tère  complexe e t  que,  depu is  la  L ibéra t ion ,  une ccmmiss ion  d 'un i -

f icat ion législat ive composée de membres du barreau, du notar iat ,  de la ma-

g is t ra tu re ,  I 'ense ignement  e t  des  d iverses  admin is t ra t ions ,  é tud ie  tou tes

les  ques t ions  en  suspens.  En ra ison des  d i f f i cu l tés  qu i  s 'accumulen t ,  ce t te

commiss ion  demande un dé ia i .

Au consei l  de la Républ ique (4L),  André RAUSCH, rapporteur de

la  Commiss ion  de  Ia  jus t i ce  e t  de  la  Lég is la t ion  C iv i le  Commerc ia le  e t  Cr i - '

m ine l le ,  es t  favorab le  à  une ass imi la t ion  des  lo is ,  supér ieures  par  cer ta ins

po in ts  aux  lo is  f rança ises .  Devant  la  tâche énorme à  accompl i r  par  Ia  Com-

J .O.  Assemblée Nat iona le  Const i tuante  -  22  Août  194b -

J .O.  Assemblée Nat iona le  -  20  Décembre  1946 -

J.O.  Consei l  de la  Républ ique -  30 Décembre 1.947 -
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mission chargée de mettre sur pied "une oeuvre moderne, applicable à

la France entière, y compris les trois départements", i I  demande Ia pro-

rogat ion de Ia  lo i  de1924 jusqu 'au ler  Ju i I Ie t  t949.  Lors du même débat ,

Ie groupe communiste demande Ia prorogation jusqu'au 31 Décembre 1948

et souhaite que les lois iaiQues soient appliquées en MoseIIe à cette date.

Raymcnd MONDON, à I 'Assemblée Nat ionale demande une nouvel -

Ie prorogation de deux arrs qui lui sera accordée (45).

Ainsi la loi du 1er Jui i let L924 aura-t-ei le été prorcgée quatre

fois au cours de Ia période qui nous occupe :

-  Une première  fc is  par  I 'o rdonnance du  15  Septembre

I 'art ic le 6 proroge Ia loi  du ler Janvier 47.

-  Une seconde fois par un projet de loi  déposé par Robert

SCHUIv IAN en Décembre  19L6 jusqu 'au  le r  Janv ie r  48 .

-  En Décembre  47  A.  RAUSCFi  ob t ien t  une t ro is iè1ne proroga-

t i o n  j u s q u ' a u  1 e r  J u i i l e t  4 9 .

-  R .  M O N D O N ,  u n e  q u a t r i è m e ,  j u s q u ' a u  1 e r  J u i l l e t  1 9 5 i .

On sa i t  ce  qu ' i I  en  es t  ac tue l lement .

L 'op in ion  pub l ique mose l lane se  pass ionne tou t  auss i  in tensément

pour  un  au t re  p rob ième dont  on  ver ra  a isément  I ' i n té rê t  pour  l ' économie

de Ia  rég ion .

3 . !e _r e1 a b I1s 1e qe n t è U glz _d L s1è ge _d u n e B ég i g n _l\A 4 i 1a tg e_

L 'a f fa i re  débutepar  la  paru t ion  du  décre t  du  21  Octcbre  194L G6) ,

pcr tan t ' c réa t io r r  sur  Ie  te r r i to i re  mét ropo l i ta in  de  la  XXIème Rég ion  Mi l i -

taire qui aura son chef-I ieu à Metz et ne comprendra que le départemer.t  de

la  Mose l le  .  Le  7  Septembre  I9L5,  un  communiqué de  presse du  Min is t re  de

la  Guer re  DIETHELM,  annonce que les  Rég ions  Mi l i ta i res  ex is tan tes  de  la

France e t  de  I 'A lgér ie  sont  regroupées en  14  nouve l les  Rég ions .  Metz  perd

Ie  s iège de  la  21ème Rég ion  au  pro l i t  de  Nancy ,  qu i  rassemble  Ies  anc iennes

6ème,  2Oème e t  21ème Rég icns .  L 'op in ion  pub l ique mose l lane pro tes te  auprès

(15 )  J  .O .  Assemb léeNat ionale -  23 Ju in L949 -  (p .  3679)

L944 dont

GO B .o .M.  21  oc tob re  r9L l r  -  A r t i c l e  I  -
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des hautes  au tor i tés  in té ressées  Q7) .

"Metz a, de tout temps, été la place forte par excel lence"(48).

El le att i re I 'at tent ion sur les répercussions que ce transfert  des servi-

ces mi l i ta ires pourra entrainer pour I 'ensemble de l 'économie régionale

et se demande si  Metz et la Mosel le ont méri té un tel  t rai tement,  surtout

après  les  t ragéd ies  de  I 'occupat ion .  "Aux  yeux  des  A l lemands qu i ,  pendant

longtemps encore, cont inueront à voir  les choses sur un plan purement mi-

l i ta ire,  ce déclassement de Metz sera comme un premier recul de la posit ion

mi l i ta i re  de  Ia  France.  Ce la i l  fau t  I 'empêcher  à  tou t  p r ix "  (48) .

La  réponse à  la  le t t re  de  l i .  DE WENDEL parv ien t  le  15  Septembre

1945,  s ignée par  le  Cont re -Ami ra l  ORTOLI  ,  Chef  du  Cab ine t  Mi l i ta i re  du

Généra l  DE GAULLE (49) .  E l le  annonce que le  g roupement  des  Rég ions

n 'es t  pas  dé f in i t i f ,  e t  que Metz  pour ra  conserver  "Le  t i t re  e t  les  p réroga-

t i ves  auxque ls  e I Ie  t ien t  s i  jus tement " .

A  Ia  su i te  d 'une démarche de  la  mun ic ipa l i té ,  le  Généra l  DE

GAULLE déc la re :  "d i tes  aux  mess ins  que sur  le  p lan  mi l i ta i re ,  je  ne  fe ra i

aucun to r t  à  Metz" (SO) .  L 'a f fa i re  semble  donc  se  rég le r  favorab lement ,

d'autant plus que les Américains mettent f in au cantonnement de leur garni-

son,  e t  que le  151ème R. I .  e t  Ie  2èrne  Gén ie  reprennent  le  leur  dans  la

v i i le  (51) .  Ma is  la  déc is ion  se  fa i t  a t tendre .  Le  Mai re  de  lv le tz  envo ie , le

2 !  Janv ie r  1946rune le t t re  au  Min is t re  des  Armées MICHELET.  Le  prés i -

dent  de  la  Chambre  de  Commerce e t  d ' Indus t r ie  de  la  Mose l le ,  H ippo ly te

MATHIEZ,  s 'assoc ie  à  ce t te  demande e t  souha i te  même vo i r  s ' imp la t i te r  à

Metz  ie  s iège de  I 'Eco le  de  Guer re  qu ' i I  es t  ques t io r r  d ' ins ta l le r  en  prov in -

c e  ( 5 2 ) .

(47)  Le t t re  adressée au  Généra l  DE GAULLE,  Chef  du  Gcuvernement  Prov i -
so i re  de  la  Répub l ique França ise ,  le  11  Septembre  1945,  pâr  Humber t
DE WENDEL,  Frés ident  de  Ia  Chambre  de  Commerce e t  d ' Indus t r ie  de
Ia  Mose l le .  Compte- rendu des  Travaux  1945.  Cf  .  auss i  p resse mess ine
du 7  au  11  Septembre  1915 pour  p ro tes ta t ions  du  Conse i i  Généra l  de  la
Mose l le ,  de  la  mun ic ipa l i té  de  Metz ,  e t  du  Comi té  Dépar tementa l  de  L ibé-
ra t ion .

H .  D E  W E N D E L  ( L e t t r e  c i t é e ) .

Réponse du  Cont re -Ami ra l  ORTOLI ,  Chef  du  Cab ine t  Mi l i ta i re  du  Généra l
DE GAULLE -  15  Septembre  1945 -  Compte- rendu des  Travaux  -1945 -

Lor ra in  21  Septembre  1945.

Répub l ica in  Lor ra in  2  Févr ie r  I9L6.

In te rvent ion  du  Prés ident  auprès  du  Min is t re  des  Armées -  L4  Iévr ie r

1946 - Compte-rendu des Travaux 1946 -

(18)

(49)

(50)

(51)

(52)
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Le décret du 18 Février 1946, relat i f  à I 'organisat ion terr i tor ia-

le mi l i ta ire de la Métropole et de 1'Algérie (53),  f ixe à Nancy le siège de

Ia 6ème Région Mil i ta ire.  Metz perd déf ini t ivement la 21ème Région et de-

v ien t  le  s iège d 'une subd iv is ion .  Emot ion  parmi  les  personna l i tés  mess ines

qu i  fon t  p ress ion  sur  Ie  Gouvernement  GOUIN.  La  le t t re  envoyée par  Ie

prés ident  de  Ia  Chambre  de  Commerce e t  d ' Indus t r ie ,  H .  MATHIEZ (5D,

est une répl ique de cel le qui avait  été envoyée à DE GAULLE par son pré-

d é c e s s e u r  F I .  D E  W E N D E L .

La réponse cette fois est PromPte à venir .  Metz devient s iège

de Ia  6ème Rég ion ,  par  décre t  du  13  Mars  1946 (55) .

Le  cho ix  de  Metz  donne l ieu  à  une v io len te  d iscuss ion  à  I 'Assem-

b lée  Nat iona le  Const i tuante ,  en t re  Maur ice  KRIEGEL-VALRIMONT,  député

de Nancy  e t  BAUME'L  e t  SCHUMAN députés  de  la  Mose l le  :

"En l in ,  i I  res te  un  prob ième essent ie l ,  qu i  n 'es t  pas  seu lement

po i i t ique  mais  na t iona l .  Nancy  a  une Cour  d 'Appe l ,  S t rasbourg  une Un iver -

s i té ,  i l  fa l ta i t  que Metz  pu isse  jus t i f ie r  son  rang dans  le  pays ' (56) .

La  6ème Rég ion  Mi l i ta i re  eng lobe les  dépar tements  de  la  Marne,

Ia  Meuse,  la  Mose l le ,  la  Meur the  e t  Mose l le ,  le  Bas-Rh in ,  le  Haut -Rh in ,

les  Vosges,  Ia  Haute-Marne e t  I 'Aube (57) .  E l le  comprend c inq  subd iv is ions

mi l i ta i res  :  Metz ,  Nancy ,  ChâIons-sur -Marne,  S t rasbourg  e t  Co lmar ,  e t

d ispose d 'un  t r ibuna l  rn i l i ta i re  (58) .

(53)  J .o .  du  23  Févr ie r  1946 (p .  1600) .

(54) Nouvelle démarche auprès de Félix GOUiN, Président du Gouvernement
Prov iso i re de la  Républ ique.  Let t re  de H.  MATHIEZ,  Ptés ident  de la
Chambre de Commerce et d'Industrie de Ia Moselle le 11 Mars 19/-t6.
Compte-rendu des Travaux 1946.

(55) Réponse du 20 Mars 1946, du Chef du Cabinet du Président du Gouverne-
nent Provisoire de la République. Compte-rendu des Travaux L946.
Cf .  auss i  Lorra in du 15 Mars 1946.

(56) Lorrain du 8 Juin 1946.

$7)  Messin du 16 Mars 1946.

(5S) J .O.  Assemblée Nat ionale Const i tuante -  L  avr i l  1946 -
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Le rétabl issement de Ia 1égal i té républ icaine et de Ia souveraine-

té française en Mosel le est perçu par les Mosel lans comme une suite d'actes

nécessa i res  e t  des t inés  à  e f facer ,  à  chasser  de  leur  mémoi re  tous  les  sou-

venirs de cette période honteuse, hormis peut-être le Souvenir .  La France

entret ient cette volonté de recuei l lement.  Ainsi ,  la plupart  des vi l les et

vi l lages mosel lans qui ont part icul ièrement souffert ,  sont ci tés à I 'Ordre

de Ia  Nat ion  e t  de  I 'A rmée.  La  Cro ix  de  Guer re  avec  Pa lmes es t  remise  à

Sarreguemines, "meurtr ie par le bombardement (152 tués -  480 blessés -

l -86 maisons détrui tes et 800 endommagées) et soumise à Ia haine implacable

d'un ennemi féroce qui n 'hési te pas à déporter :  283 habitants dont 23 furent

t u é s .  .  . "  ( 5 9 )

A I 'occasion de la fête du tr icentenaire de son rattachement jur i -

d ique à  Ia  France,  e t  en  présence de  V incent  AURIOL,  Prés ident  de  ia  Ré-

pub l ique,  de  Rober t  SCHUMAN,  Prés ident  du  conse i l  e t  du  Généra l  DE

L A T T R E  D E  T A S S I G N Y ,  I n s p e c t e u r  G é n é r a i  d e  I ' A r m é e  ( 6 0 ) ,  M e t z  e s t

décorée de  ia  Cro ix  de  Guer re  avec  Pa lmes (61) .

"Par son att i tude exemplaire sous Ie joug al lemand pendant quatre

années d'occupat ion, malgré une brutale annexion de fai t  et  une terreur sans

précédent ;par  sa  conf iance en  Ia  V ic to i re ,  ma lgré  ses  b lessures  e t  le  mar -

ty r  imposé à  sa  popu la t ion ,  p lus ieurs  d iza ines  de  mi l l ie rs  de  Mess ins ,  ex-

pu lsés  par  I 'ennemi ,  2 .500 dépor tés  ;  par  son dévouement  e t  son  a ide  à  des

mii l iers de pr isonniers évadés, METZ la Lorraine, bast ion de la France de

I 'Est,  dont la I ibérat ion donnée comme but à la France combattante marqua

I ' indén iab le  dé fa i te  du  Germain ,  a  é té  à  1 'heure  de  Ia  rés is tance e t  du  combat ,

I 'exemple du devoir  patr iot ique, se montrant digne de ses glor ieuses tradi-

t ions"  (61) .

La France reconnaît  la si tuat ion part icul ière de la MoseIIe et rend

hommage à  I 'a t t i tude  des  Mose l lans  sous  le  joug a l lemand.  Ma is  l ' en t rée  dé-

t ini t ive du département dans la communauté [rançaise obl ige ses habitants à

juger et condamner ceux qui se sont comPromis avec I 'occupant nazi .

(59) Courrier de Ia Sarre du

(60) Républicain Lorrain du 4

(61 )  l .O .  Du  2  Ju i l I eT  1948 .

16 Ju i l le t  1948.

J uillet 1948 .
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Chapitre Second

L'épuration en Moselle

L'épuration en Moseile, et là peut-être plus qu'ai l leurs, consti-

tue urr épisode important de I ' immédiat après-guerre : el le revêt un aspect

part icul ier à la région, étroitement l ié à I 'histoire tragique des années d'an-

nexion

La complexité des questions d'épuration est souvent la conséquen-

ce directe des situations diff ici les dans lesquelles se sont trouvés les Lorrains

pendant la guerre. En effet, les mesures al lemandes imposèrent à Ia pcpula-

t ion la  nécessi té  d 'a f fecter  un "conformisme de façade" (1)  qu ' i I  n 'est  pas im-

possible de confondre avec ia col laboration. Rappeions que Ia population mo-

sellane restée après les expulsions, est généraiement contrainte d'adhérer

aux  fo rma t ions  naz ies  e t  à  l a  N .S .D .A .P .  De  p lus ,  I e  dépar temen t  n 'es t

entièrement l ibéré qu'en Mars 1945. Ainsi peut-on se demander si les autori-

tés chargées de l 'épuration en Moselle : Ia Sûreté Mil i taire de Septembre à

Novembre I9 / r4,  pu is  le  Min is tère de I ' In tér ieur  et  Ie  Fréfet  de la  Mosel le ,

sont pleinement conscientes des. réali tés loeales et de Ia nécessité d'adapter les

procédures d'épuration à la situation très spéciale du département ? En outre,

I 'opinion publique moseilane est-el le toujours satisfaite par la répression de

Ia col laboration tel le qu'el le est menée en Moselle ?

t . E-prggÉgsrg -qt-l = rpe-r*

1 . !a31oc_éa_u1e jeJ iép!ætlol polit igue .

a) La répression des cr imes de col laborat ion

Elle débute en Moselle de façon anarchique et arbitraire. De trop

nombreuses arrestations ont l ieu sur la foi de l istes de suspects dres-

sées par  les expulsés mosel lans à Far is  et  à  Lyon pendant  la  guerre (2) .

(1)  Rappor t  HIEGEL:  La répress ion de ia  co l laborat icn à la  L ibérat ion en Mosel -
le .  Sources et  résul ta ts  .  1976,

(2)  Entret ien avec Maf t re Pierre WOLFI ' le  3 Décembre 1976.  Cf  .  auss i  Rober t
ARON :  His to i re  de 1 'épurat ion.  Les grandes études contemporaines.
FAYARD 1967 .  Tome i  pp .  543  e t544 .
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Après Ie départ des Âllemands de Metz, Robert SCHUMAN aidé de

Maître WOLFF, désigné pour être Ie Directeur de la Police, mettent

un terme aux arrestations de Messins, qui prennent un essor alarmant

dans les premiers jours de la Libération. Les suspects et les personnes

dénoncées sont internés au Fort de Queuleu dont ce sera Ia deuxième

"heure de gloire" (3).

Dans les premiers mois de L9t*5,Ie Comité de Libération

(C.D.L. )  essaie de d i r iger  1 'épurat ion en Mosel le ,  en donne le  ton (4)  :

"I l  faut épurer. I l  faut vacciner le pays pour I ' immuniser contre le mal

de collaboration et Ie virus de la cinquième colonne", en précise I 'es-

pr i t  (4)  :  "L 'épurat ion est  une mesure d 'auto-protect ion de Ia  nat ion ( . . . )

i I  faut procéder avec justice et équité", et en énonce les principes di-

recteurs (4)  :  " I I  est  ind ispensable que des hommes restés sur  p lace

examinent chaque cas individuellement".

" I l  est  év ident  que les délateurs,  dans leurs dénonciat ions qui

sont Ia cause d'un préjudice matériel ou moral pour leurs compatriotes

seront inexorablement punis".

Voilà prévenus les épurateurs !

Les directives concernant les "épurés" restent exemplaires de

sévérité et de justice : "Tomberont sous le coup des mêmes sanctions

ceux qui sciemment, se sont mis au service de Ia police poli t ique al le-

mande, de même, ceux qui se sont dist ingués par Ia propagande de I ' idéo-

logie germanique et nazie'r.

A ins i ,  passeront  devant  les commiss ions d 'épurat ion "Tous les

ressort issants français nés français avant 1940 ou en ayant acquis Ia

nationali té de plein droit en 1918 en vertu des stipulations du traité de

(3)  Les suspects et  les dénoncés enfermés dans Ie  For t  de Queuleu,  sont  in-
te r rogés  pa r  I a  D .S .T .  :  se lon  Me  WOLFF,  un  " ramass is "  de  "po l i c i e rs "
venus de tous les coins de I 'hexagone, aux méthodes qui n'ont r ien à envier
à ce l les de Ia  s in is t re  Gestapo dont  e l le  occupe d 'a i l leurs Ies locaux,  Rue
de Verdun à Metz.  La Sécur i té  Mi l i ta i re  ef feètue,  e I Ie  auss i ,  des enquêtes.

(L)  C.D.L.  Mosel le .  Quelques d i rect ives concernant  l 'épurat ion en Mosel le .
Rappor t  1945.
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Versail les et qui ont fait  part ie d'une des formations hit lériennes sui-

vantes:  Membre du Par t i  Nazi ,  Aspi rant  du Par t i ,  Pol i t ische Lei ter ,

S.S.  à  l 'exc lus ion des Waf fen S.S.  à  moins d 'y  avoi r  é té vo lonta i re ,

S .A ' . ,  N .  S  .  K .  K .  (K ra f t f ah r -Ko rp ) ,  N .  S  .  F .  K .  (F l i ege r -Korp ) ,  N .  S  .F  .  S  .

(F rauenscha f t ) ,  de  même que  l es  Che fs  de  l a  D .A .F . ,  de  l a  N .5 .V . ,

de  I a  H .J .  e t  du  B .D .M .  ;  ne  son t  Pas  comPr i s  l es  membres  de  l a  D .V .G . '

de  l a  D .A .F . ,  de  I a  N .S .V . ,  H . J .  e t  B .D .M . ,  à  mo ins  que ,  dans  ces

formations, i ls n'aient témoigné d'une att i tude notoirement Pro-germani-

que"  (5) .

Toutes les organisations professionnelles mosellanes sont tenues

de constituer leur commission d'épuration.

"Toutefois, i l  faut éviter soigneusement les apParences même d'une

erreur judiciaire".

D 'a i l leurs,  ceux qui  est imeront  fa i re  I 'ob jet  d 'une in just ice,  pour-

ront se pourvoir en cassation et faire réviser leur procès auprès du

Comité Dépar tementa l  de L ibérat ion (C.D.L. )  ou de la  Commiss ion des

Vér i f icat ions.

Une vaste gamme de sanctions s'avère nécessaire Pour faire face

à Ia  complex i té  du problème d 'épurat ion en Mosel le .  A ins i ,  Ie  C.D.L.

en insti tue-t- i l  Ia l iste suivante (6).

1. Blâme privé ou public par voie de presse ou aff ichage

2.  Résidence forcée

3. Mesures d'éloignement du département ou du terri toire

4.  In ternement

5. Suppression du droit d'électeur ou d'él igibi l i té

(5) Comité Départemental de Libération. Séance plénière du 10 Janvier
1945. Sur proposit ion du Président de la Commission d'Epuration.

(6 )  C .D .L .  Mose l l e .  Rappor t  c i t é .  1945 .
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6. Indignité nationale (7)

7. Mise à pied pour une durée déterminée

8. Retard dans I 'avancement ou déplacement

9. Congédiement avec ou sans pension

l-0. Retrait de la l icence de commerce

11. Mise sous séquestre et confiscation des biens

Placer I ' indignité nationale dans I 'att irai l  de ces sanctions,

n'est-ce pas al ler à I 'encontre des résolutions de justice et d'équité

précédemment prises ? (B) Ces résolutions sont-el les d'ai l leurs tou-

jours et partout respectées en Moselle ?

Ces questions sont suscitées par Ie ccmportement des adminis-

trations dont Ia Préfecture de Ia Moselle qui prend des mesures contrai-

gnantes et arbitraires. L'arrêté préfectoral du 20 Janvier I9/+5 e)

précise que "toutes Ies personnes ayant apPartenu pendant I 'occupation

allemande à une formation mil i taire ou poli t ique nazie ou au part i ,  devront

se présenter une fois par semaine à la gendarmerie, au commissariat de

poli-c_g ou, à défaut, à la mairie de leur domici le, à I 'heure et au j+r

indiqués par les autorités locales". De pius, ces individus ne pourront

ni circuler sur la voie publique entre 18 heures et 7 heures du matin, ni

changer de domici le sans autorisation.

(7) Pour réprimer les faits de la col laboration qui ne tomberaient pas directement
sous Ie coup des lois pénales, le gouvernement a insti tué i ' indignité nationa-
le par les ordonnances des 26 Août et 26 Décembre l9t+t+. Aux termes de
I'art icle premier de ces ordonnances, est condamnable : "Tout Français qui
est reconnu coupable d'avoir, postérieurement au 16 Juin 1940, soit sciem-
ment apporté volontairement en France ou à 1'étranger une aide directe ou in-
directe à 1'Al lemagne ou à ses al l iés, soit porté volôntairement atteinte à
}'unité de la Nation, à la t iberté et à I 'égali té des Français ou à l 'égali té
entre ces derniers". L'art icle 21 précise que "la dégradation nationale est
une peine infamante qui comportè :
- I .  La privation de tous les droits civiques et poli t ique et du droit de porter

une décoration.
- 2. La destitut ion et I 'exclusion des condamnés de toute fonction, emploi,

off ice public et corps constitué et la perte de tout grade.

Joseph ROHR : La Lorraine Mosellane 1918-L946 - Notes et Documents - Sar-
reguèmine s I973. I l  précise que les ordonnances de 1944 sur f indignité na-
t ionale sont en contradict ion avec I 'art icle 13 de la Constitut ion de 1793 : "La
ioi qui punirait des déIits commis avant qu'el le existât serait une tyrannie et
I 'effet rétroactif  donné à cette loi serait un crime". D'autre part, 1'art icle 4
du Code Pénal dit:  "Nulle contravention, nul déIit ,  nul crime ne peuvent être
punis de peines qui n'étaient pas prononcées avant qu' i ls fussent commis".

Joseph ROHR op.  c i t .  p .  90.  Cf  .  auss i  LE LORRAIN du 25 Janvier  1949 et
le Courrier de la Sarre du 3 Février 1945

p .  r . )
\ uerz 7

\_--l

(8)

G)
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Par ai l leurs, I 'autorité préfectorale examine les dossiers indivi-

duels constitués par les commissions d'épuration, dans des condit ions

rendues très diff ici les par Ie manque de personnel administrati f  et de

police (10). Comme la justice est plus lente que le rythme des arresta-

t ions, i l  n'y a r ien d'étonnant-à ce que 600 personnes soient internées

pendant plusieurs mois au Fort de Queuleu et 500 autres au camp'de

Suzange (11) .  En ces premiers mois de 1945, la  Mosel le  compte 4.092

internés (12) .  Pour  fa i re  face à cet te  s i tuat ion,  le  C.D.L. ,  b ien que

conscient d'une notable amélioration dans la procédure d'épuration, pen-

se qu ' i l  y  a  l ieu d 'accélérer  I 'enquête des af fa i res en instance (13)  et

préconise la f ixation d'un délai de forclusion pour Ie dépôt des plain-

tes  (14 )

b) La répression judiciaire

De Décembre 1944 à f in  1945,  Ia  répress icn jud ic ia i re  est  exer-

cée par Ie Tribunal Mil i taire de Metz. Suppriméë en Octobre 1945,

cette administration est rétabiie en Juin 1946 avec pour ressort la 6ème

Région Mi l i ta i re  (McseI Ie,  Meuse,  Meur the-et -Mosel le ,  Vosges,  Marne,

Haute-Marne,  AuDe,  Bas-Rhin et  Haut-Rhin)  é Iarg i  en Novembre 1947

à la  deuxième Région Mi l i ta i re  (Nord,  Somme, Cise,  A isne,  Ardennes,

Seine-Mar i t ime,  Fas-de-Cala is)  .

Le Tribunal Militaire-continue à juger des affaires de collabora-

t ion impl iquant  des Français  et  des Al lemands jusqu 'en t962 |1Û.  Dans

Ies premiers mois de 1945, celui-cirrapidement débordé, rend la justice

d'une façon piutôt expédit ive. En ce qui concerne la répression judiciaire

(10) Rappelons que . l 'ef fect i f  des formations
1 5 . 0 0 0  m e m b r e s  .

naz ies  en  Mose l le  es t  es t imé à

(11)  Le Lorra in des 14 et  15 Janvier  1945 :  300 mosel lans sont  détenus au
Fort de Queuleu depuis Ia Libération de Metz.

Q.2)

(13)

Rapport  F i iEGEL déjà c i té .

C.D.L.  Mosel le  -  Considérat ions journal ières sur  l 'épurat ion -  Mot ion
No 1 -  20 Avr i l  1945.

OD C .D .L .  Mo t i on  No  2  -  20  Av r i l  1945 .

(15)  Rappor t  HIEGEL déjà c i té .
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touchant les civi ls mosellans, le Tribunal Mil i taire de Metz est rempla-

cé t rès tard ivement ,  en Ju in 1945,  par  la  Cour  de Just ice de Ia  Mosel le .

Insti tuée par 1'ordonnance du 14 Septembre I94L au chef-l ieu de

chaque ressort de Cour d'Appel (16), la Cour de Justice comprend autant

de sectioris qu' i I  y a de départements dans la circonscript ion. La section

est eIle-même divisée en sous-sections. Dans chaque Cour siègent un

magistrat-président et quatre jurés, t irés hebdomadairement au sort sur

une l iste de cent noms dressée par les Comités de Libération, puis par

les Conseils Généraux recorist i tués (17). Un Commissaire du Gouverne-

ment ,  magis t rat  profess ionnel ,  ass is té de Commissai res du Gouvernement

Adjoints, exerce les fonctions du ministère public. L' inculpé choisit I i-

brement  son avocat  (18) .

Le t ravai l  des Cours de Just ice sera terminé en Ju i l le t  19/*6,

sauf pour cel les de Faris, Lyon, Colmar et Toulou,se (19) supprimées

par la Loi du 2! Jui l let L949.. Les affaires jugées bénignes sont envoyées

à la Chambre Civique qui ne peut prononcer que la peine de dégradation

civique assort ie ou non de I ' interdict ion de séjour, de I ' inscript ion au

casier judiciaire et de la confiscation totale ou part iel le des biens (20).

Le condamné peut ,  dans tous les cas,  in t rodui re un pourvoi  en cassat icn

dans les 24 heures.  Ce pourvoi  est  jugé par  Ia  Chambre des mises en

accusation de la Cour d'Appel.

(16 )  A r t i c l e  I  de  l ' o rdonnance  c i t ée  pa r  J .  ROFTR op .  c i t .  p .75 .

(17) Le Courrier de la Sarre du 10 Mai 1946.

(18) Notes Documentaires et Etudes No 245 du 26 Février 1946 "La répres-
sion des faits de collaboration".

(19) Marcel BAUDO1 : "La Résistance Française face aux problèmes de
répress ion et  d 'épurat ion"  Revue d 'His to i re  de la  Deuxième Guerre
Mond ia l e  F .U .F .  NoSL  Janv ie rL97 I .

Qù  J .  SCHAEFFER op .  c i t .  p . I 2 I .
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La Cour de Justice, section de la Moselle , comprend deux sous-

sections : cel le de Metz et cel le de Sarreguemines. La première session

de Ia sous-sect ion de Ia  Cour  de Just ice de Metz a l ieu en Ju in 1945, Ia

dern ière en Décembre 79/*7.  EI Ie  est  prés idée par  SADOUL ou KRIER,

selon les procès,  POTTECHER ou LANSAC en sont  les Cômmissai res

du Gcuvernement (21). Les audiences sont présidées à Sarreguemines

par  le  Prés ident  du Tr ibunal  de Première Instance DEMANGE, par fo is

remplacé irar le juge GOETTLE. Les Commissaires du Gouvernement

en sont KRUG, nommé dès Septembre L945, Conseil ler à Ia Cour d'Appel

de  Co lmar ,  KASTNER Subs t i t u t  à  Sa r reguemines ,  FRANTZ e t  SADOUL,

Conseil lers à la Cour d'Appel de'Metz. La première sessicn de la sous-

section de la Cour de Justice de Sarreguemines a l ieu le 18 Juii let 1945,

et cel ie de la Chambre Civique le 12 Septembre L945. Les dernières au-

diences se placent vers la mi-Février 19L7. Les affaires en instance

sont jugées par la suite devant la Cour de Justice deMetz (22). De 7948

à 1949,  les af fa i res en instance de la  Cour  de Just ice de Ia  MoseI Ie se-

ront  jugées auprès de Ia  Cour  de Just ice de Colmar.

2. L"t Urg.*-d"_tEpfrytion pclitigue 1n lagsg.llg

La Moseile ne connait pas de procès poli t iques spectaculaires.

La mort  du Gaule i ter  BUERCKEL,  en Septembre 1944,  ne la isse aux juges

mosellans que des personnalités nazies moins importantes, gibier pourtant

t rès d i f f ic i le  à sa is i r  Q9.  Cer tes,  après I9 /*8, le  Chef  de la  pol ice de Ia

Rapport HIEGtrI déjà cité.

j .  ROHR op .  c i t .  p .  95 .

(29 Conseil  Générai - Séance du 13 Décembre I9l+8 - p. 250 - Le compte-
rendu rappelle que le Docteur BURGER s'évertue depuis 1945 à faire
juger les criminels de guerre locaux : Ie "Befehlshaber der Sicherheits-
pol ize i  in  SaarPfa lz  und Lothr ingen" ,  Ie  Chef  de Ia  Gestapo à Metz:
SCHMIDT,  e t  l e  Commissa i re  MEHL,  "Haup ts tu rmfûh re r " ,  Che f  du  S .D .
à Metz,  détenus par  Ies Amér ica ins.  Le 3 Novembre 1949,  I 'ex-commis-
saire MEHL, originair 'e de Landau, est condarnné à mcrt par ccntumace
(Le Lorrain du 4 Novembre 1949).
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Westmark, le Brigadefûhrer DUNKERN (24), est emprisonné à Metz,

mais son procès, réclamé à cor et à cri  par l 'opinion publique (25) ne

s 'ouvre que le  31 Mai  1951.

Le Tribunal Mil i taire de Metz poursuit I ' inculpé, défendu par

Maî t re EISELE, pour  compl ic i té  d 'assass inats  et  compl ic i té  de séquestra-

t ions. Dès faits graves lui sont reprochés. II  s'est occupé très activement

des expulsions dès Août i940; chargé de régler les questions rel igieuses,

i la expulsé 10/* prêtres lorrains. I l  dir igea d'autre part, I 'opération de

Longevil le-1ès-Saint-Avold en 1,944, qui se solda par Ia mort de 10 person-

nes et Ia déportation de 26 autres. Vers Ia même époque, i l  f i t  déporter

de nombreux habi tants  de Boulay.  Enf in ,  DUNKERN est  accusé,  en tant

qu 'ami  personnel  d 'HIMMLER, d 'avoi r_été le  mauvais  génie de BUERCKEL.

Malgré de nombreux témoignages qui I 'accabient, DUNKERN réfu-

te toute part de responsabil i té dans les affaires évoquées et se réfugie

derrière les ordres de ses supérieurs. L' inculpé bénéficie de circonstan-

ces atténuantes et est condamné à vingt ans de travaux forcés et à vingt ans.

d' interdict ion de séjour (26). Mais ce procès tardif ne suscite plus aucune

réaction de Ia part de I 'opinion publique.

Ce n 'est  pas le  cas du procès d 'F lermann RÔCHLING qui  pass ion-

ne les Mosellans reconnaissant en lui leur plus viei l  et plus terrible adver-

sa i re.

QD On trouvera des renseignements biographiques sur Arthur DUNKERN,
né à Munich en 1905 et  ami  d 'enfance d 'HIMMLER, dans Ie  l iv re du
Docteur BURGER : "Tragédies Mosellanes, le Fort de Queuieu à
Metz " .

QO Le Lorrain du 27 Décembre 1948 - Une information est ouverte contre Ie
Généra i  DUNKERN, empr isonné à Metz.  Le Lorra in demande à ses lec-
teurs de I 'aider à apporter Ia preuve de Ia culpabil i té de I 'accusé.

(2O Le Répubi ica in Lorra in des 1er  et  2  Ju in 1951.
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a) L'opinion publique mosellane et le procès de H. ROCHLING à

Ras ta t t .

Hermann nôCHf lNG est jugé en Février 19/*8 par le Tribunal

International de Rastatt en Zone Française d'Occupation. Celui-ci

se compose de juges f rançais ,  be lges,  ho l landais  et  po lonais ,  s iégant

dans le château des Ducs de Bade. Le procès s'ouvre le 17 Février

1.9/+8 (27) sur une évocation de la vie de I ' industriel sarrois (28).

La famil le RôCHLiNG, d'origine prussienne, propriétaire des

"Rôchling'sche Stahlwerke" dont le siège social se trouve à Vôlkl ingen

en Sarre,  s ' in téresse t rès tô t  à  I ' indust r ie  de la  Lcrra ine.  Fangerma-

nistes convaincus et favorables au thème de la Grande Allemagne, Ies

RÔCHLING y développent leur activité expansionniste entre 1870 et

1.91.4.  Hermann nôCHt lNG, né en 1871 à Sarrebruck,  par t ic ipe aux

entreprises de sa farni l le en terri toire lorrain, et construit I 'usine de

la "Carlshi i t te" près de Thionvil le. Chargé avec son cousin Robert,

par le Quartier Général al lemand,de ia destruction des usines du Nord-

Est  de la  France,  i I  accompl i t  sa tâche avec un zè le te l  qu 'après I 'ar -

mist ice,  le  Consei l  de Guerre d 'Amiens condamne ie  23 Décembre 1919

Ies deux cousins à dix ans de réclusion, dix mil l ions d'amende et quinze

ans d' interdict ion de séjour pour destruction d'édif ices et pi i lage de

matér ie l  indust r ie l .  Hermann RôCUf lNG est  condamné par  défaut ,

Rober t  empr isonné.

Le 12 Octobre 1920,  le  Consei l  de Guerre de Nancy rend une

ordonnance de non-l ieu en leur faveur.

Q7) Le Républicain Lorrain du 18 Février 1948 - Dès I 'ouverture du procès,
Maî t rè F ier re LEROY, avocat  f rançais  de H.  nôCHt- tNG, soul igne I ' in-
compétence du Tribunal qui n'a pas été constitué en conformité avec les
ordonnances portant créatiôn des Tribunaux de Gouvernement Mil i taire
puisqu ' i I  comprend des juges a l l iés.  En outre,  Maî t re  LEROY af f i rme
que les inculpés sont sarrois et que la Sarre bénéficie depuis le 17 Sep-
tembre 1947 , d'une nouvelle constitut ion en vertu de iaquelle aucun Sar-
rois ne peut être soustrait à son juge légal. Le Tribunal arguant que la
Constitut ion Sarroise n'a pas été rati f iée par le Parlement, se déclare
régulièrement constitué et compétent.

QÙ Le Lorra in des 14 et  18 Décembre L947.
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(31)
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SeuI, Robert peut bénéficier de ce non-l ieu et de la l ibération.

Hermann, qui s'est enfui en Allemagne, n'obtient pas sa grâce du gou-

vernement français (29). Instal lé à Heidelberg pendant I 'occupation

française de la Sarre, i l  y mène une grande activité anti-française

qui se concrétise par Ie retour de la Sarre à i 'Al lemagne en 1935.

Le rôle joué par Hermann nôCUf tXG en Lorraine annexée, est

loin d'être négligeable.

I I  est ,  jusqu 'en Janvier  794I , le  Grand-Maî t re de la  s idérurg ie

et I 'adjoint au Délégué Général, responsabie de la répart i t ion de la pro-

duct ion des mines de fer .  Cer tes,  après I9 l r I ,  sa fonct ion se l imi te  à

la  prés idence de la  Chambre de Commerce et  d ' Industr ie  de Metz.  I l

n 'y  joue d 'a i l leurs qu 'un rô le  ef facé,  se contentant  de prés ider  Ies séan-

ces plénières, Ia direction effective des affaires restant entre les mains

du Docteur  DECKER, Commissai re du Gouvernement  et  Geschâf ts f i ihrer

(gérant) .  Mais  I ' in f luence ae nôCUtING se fa i t  sent i r  iorsqu 'à ses

fonctions off iciel les, i l  joint cel les de membre du Conseil  d'Administra-

t ion de la Reichsbank et de Conseil ler de I 'Armement, à part ir de Mai

I9/+2. "Avec lui,  la Lorraine compte un maître de plus" (30).

Par  a i l leurs,  le  15 Ju i l le t  Ig4O, nôCUftNG donne un coup de

pouce au dest in  de la  Lorra ine annexée (31) .  Dans une le t t re  à HITLER

(32)  avec communicat ion d 'une copie à BUERCKEL,  i l  préconise I 'anne-

xion au Reich de la Moselle et de Ia Meurthe-et-Moselle. Les deux dé-

partements lorrains seraient englobés dans le Gau Saarpfalz et les éIé-

ments français chassés et remplacés par des Sarrois : "Placez-nous

devant la tâche Ia plus grande d'être les porteurs de I ' idée al lemande

dans ces ter r i to i res. . . " .  I l  évoque le  p lan économique,  soul ignant  la

complémentarité des gisements de houil le et de fer, qui rend possible

r ,  l '

Ia loi du 18 Mai 1942 pour obtenir I'annulation du

. Iu i  à  Amiens.

P .  16 .P .  GERARD op .  c i t .

J .  ANNESER op .  c i t . p . 29 .
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l 'édif ication d'une forte industrie métal lurgique en même temps qu'el le

permet de satisfaire les besoins de Ia sidérurgie lorraine en charbon

et en coke. I l  insiste surtout sur I 'attr ibution au Gau, du bassin de

Briey où les minerais sont les plus r iches en fer. Naturel lement, i}

n'omet pas d'enrichir son propre patrimoine. Son rêve étant de réunir

les usines sidérurgiques de Hayange, propriété de la famil le DE WENDEL,

à la "Carlshi i t te" de Thionvil le, i l  lui faut détruire la puissance de cet-

te maison d' industriels lorrains (33). I l  répand alors I ' idée que Ie norn

de DE WENDEL est le symbole même de I ' idée française en Lorraine,

et ceci par I ' intermédiaire d'une lettre, datée du 19 Août 1940, signée

de  M ichae i  J .  RE INARTZ,  co r respondan t  du ' Î . { .S .2 .  Rhe in f ron t "  e t

adressée au Gaule i ter  BUFRCKEL.  Celu i -c i  y  rappel le  que les DE

WENDEL ont toujours été hosti ies à I 'Al lemagne, dès avant la première

guerre mondiale ; qu' i l  ont toujours travail lé dans Ie "sens français,

avec une tendance anti-ai iemande". Faisant part ie de ces 200 famii les

qui gouvernent la France, i ls sont les éléments de Ia ploutocratie fran-

çaise qui doit être combattue par le national-social isme. L' intérêt de

I 'Al lemagne est que "f inf luence de la famil le DE WENDEL soit radicale-

ment  exterminée"  ( . . . )  "La dest ruct ion de la  maison DE WENDEL sera

Ie coup le plus terrible qui puisse être inf l igé au chauvinisme français"

( . . . )  "Le nom de DE WENDEL doi t  d isparaf t re  ent ièrement  de la  sphère

d' inf luence et de puissance al lemande".

Les formules sont  percutantes.  RôCHLING ne ménage pas sa

peine pour conquérir I 'usine de Hayange, mais un autre concurrent

est  en l ice :  le  Reichsmarschai l  Hermann GOERING. En Ju i l le t  7940,

un entretien à Neustadt-an-der-Weinstrasse, entre Hermann nôCUlttrtC

assis té de Hans Lothar  von GEMMINGEN-I{ORNBERG son gendre (34) ,

G3)  J .  ANNESER op .  c i t .  chap i t re  IV .

(34)  Dr .  Jur .  Hans LOTHAR "Fre iherr  von Gemmingen-Hornberg" ,  membre
du Consei l  d 'Admin is t rat ion des "Rôchl ings 'che Eisen und Stahlwerke" ,
éta i t  le  gendre de H.  RÔCHLING et  le  f i is  de I 'anc ien "Bezi rksprâs ident"
de  Me tz  j usqu 'en  1918 .



et le Staatsrat MEINBERG accompagné du représentant du groupe des

"Herrnann GCERING Werke" ,  Paul  RAABE, agissant  pour  le  compte

du Staatssekretâr  i fônnPn,  représentant  personnel  de Hermann

GOERING, marque Ie début du "match des deux Hermann" (35). Le plan

ae nÔCUtING préconise la  séparat ion des t ro is  us ines DE WENDEL de

Joeuf, Hayange et Moyeuvre-Grande, Paul RAABE quant à lui,  envisage

d'étabiir une direction spéciale à Hayange, et veut réunir les usines de

loeuf  e t  de Moyeuvre-Grande.  nôCuf  tNG, qui  v ise tou jours Hayange,

saisit  alors I 'occasion qui se présente, et par une lettre datée du 9 Dé-

cembre 1940, demande à RAABE le feu vert pour s'engager dans cette

voie. Dans sa réponse du 16 Décembre, RAABE aff irme avoir émis un

point de vue de "pure information" à I 'entretien de Neustadt.

On connait le dénouement de cette affaire (36).

GERTHOFFER,  Commissa i re  du  Gouvernemen t ,  i ns i s te

part icul ièrement sur Ia condamnation de RÔCHLING par le Tribunal Mi-

I i taire d'Amiens Le 24 Décembre 1919, et sur I 'annulation du jugement

par la loi No 546 parue au Journal Off iciei de I 'Etat Français le 18 Mai

1942(37) .  Un autre point  est  évoqué:  les industr ie ls  a l lemands,  en

envoyant des sommes d'argent au part i  nazi, sont devenus des nazis par

convic t ion et  par  in térêt  (37) .  L 'accusat ion se cr is ta l l ise ensui te  sur  cer-

tains faits très précis de I 'oeuvre de I 'accusé pendant la guerre, en Lor-

raine et en Sarre. Ainsi, un ingénieur en chef de la production sidérur-

gique de Nancy dénonce les mauvaises condit ions de travail  qui avaient

cours dans les us ines,  e t  la  gest ion désastreuse de RÔCHLiNG (37) .

L 'enfer  du camp d 'Etzenhofen,  en 5arre,  est  évoqué par  des ouvr iers

français affectés aux usines RôCHLING de Vôlkl ingen en vue de leur

"rééducation". Un témoin raconte que les ouvriers-prisonniers y sont

soumis aux t ravaux les p lus pénib les et  que les femmes enceintes n 'en

sont nullement exemptées. Un autre confirme et cite Ie cas de deux jeunes

109 .

(35 )  J .  ANNESER op .  c i t .  p .  39 .

(36)  Voi r  in f ra  p.77

$D Le Républicain Lorrain du 18 Février 1948 et le
Mars 1948.

Lorra in des L0 et  13
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(38)

(39)

(40)

GI )

(42)

Russes tués à coups de bottes par la police de I 'usine pour avoir

volé une poire (37).

L 'avocat  ae nÔCUt- ING, Mai t re  KRANZBUHLER, essaie de le

disculper.

"notre association n'avait pas à créer de camps discipl inaires,

cependant, à nos yeux, le camp discipl inaire devait servir à donner aux

récalcitrants une certaine éducation, mais je souligne que personne

d'entre nous n'aurait pu supporter que les détenus y soient l 'objet de

sévices"  (38) .

II  aff irme d'autre part :  "La production d'acier n'avait jamais

dépassé 5% de la  product ion to ta le  du Reich,  e t  avant  le  1er  Septembre

1939,  les us ines de Vôlk l ingen n 'avaient  jamais sor t i  de p ièces d 'arme-

ment  f in ies" .

Quant à son activité de DéIégué du Reich pour la Lorraine,

RÔCHLING soul igne que les d i rect ives pour  1 'admin is t rat ion des us ines

Iu i  ont  é té d ic tées par  Ie  Gaule i ter  BUERCKEL (39) .  Au cours du pro-

cès,  i lne cesse de voulo i r  "se b lanchi r " ;  tous les moyens lu i  sont  bons.

Ainsi, interrogé sur Ie transfert en Russie de certaines machines des

usines de Joeuf, i l  répond que celui-ci avait pour but d' intéresser les

sociétés méta l lurg iques à Ia  repr ise de I ' indust r ie  russe (40) .  Pour tant ,

le Commissaire du Gouvernement aff irme que Ie démontage de Joeuf esti-

mé à i10 mi l l ions de f rancs 1946 a rempl i  42 wagons (41) .

A l 'accusation : "Vous avez dit que les jeunes gens travail lant en

Allemagne devaient être considérés comme des otages garantissant la

bonne condui te  des parents dans les ter r i to i res occupés" ,  RÔCHLING

répond : "Cui, mais pcur moi, Ie mot "otage" n'avait pas le sens habi-

tt iei,  je voulais dire par 1à que nous arriverions ainsi, comme le f i t

NAPCLEON Ier en enrôlant des étrangers jusque dans sa garde person-

nel le ,  à  in téresser  Ies parents au sor t  de I 'A l lemagne" (42) .

Le Lorrain du

Le Lorrain du

Le Lorrain du

Le Lorrain du

Le Lorrain du

8 Avri l  1948.

L9 Mars 1948.

22 Mars 1948.

7 Avri l  1948.

22 Mars 1948.
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A Ia question : "Avez-vous soutenu par vos efforts, Adolf HITLER

et  ses guerres d 'agress ion ?" ,  i I  répond :  "J 'avais  accepté la  mis-

sion d'augmenter la production métal lurgique pour empêcher que I 'Alte-

magne ne perde la guerre par manque d'acier. Cela n'avait r ien à voir

avec Adolf HITLE.R et ses guerres d'agression, mais c'était une contri-

bution à Ia lutte désespérée du peuple al lemand" (43).

Cependant, RôCHLtNG ne parvient pas à récuser I 'accusation qui lui

est faite d'avoir demandé à SPEER I 'arrestation de 200 communistes

Iorrains et la déportation de leur famil le (43).

Dans son réquisitoire, le Commissaire du Gouvernement fait  re-

marquer que I 'accusé aurait pu se contenter de dir iger ses usines pen-

dant la guerre mais qu' i I  a dépassé son rôle d' industriel pour devenir

dès 1942, Ie principal animateur de la production sidérurgique en vue

d'augnrenter Ie potentiel de guerre du Reich. I l  s 'est donc rendu coupa-

ble de crimes de guerre et de crimes contre I 'humanité. I l  requiert Ia

peine de prison à vie pour Hermann RÔCHLING, la confiscation de ses

biens et Ia privation de ses droits civiques.

RôCHL tNG n 'est  condamné qu 'à 7 ans de pr ison.  Aucune conf is-

cat ion de ses b iens,  aucune amende ne sont  ex igées.

Ce jugement, prononcé le ler Jui l let 1948, soulève la colère de

I'opinion publique messine (4.4). On s'étonne de la clémence du Tribu-

nal de Rastatt,  malgré ies durs réquisitoires et la longueur des débats

qui  ont  duré quatre mois.  Rappelons pour  mémoire que FLICK,  d i rec-

teur  naz i  des ac iér ies de Rombas,  à dater  du ler  Mars 1941,  n 'est  lu i

aussi condamné qu'à 7 ans de prison (45).

Le Lorrain du 24 Mars 1948.

Le Lorrain du 2 Jui l let 79/+8.

Le Républicain Lorrain du 23 Décembre 1947.
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Pourtant, sur appel du Ministère Fubiic, un second procès s'ou-

vre et la peine de prison à vie est à nouveau requise pour I ' industriel

sarrois (46). Hermann RÔCHLING voit f inalement sa peine portée à

10ans de pr ison,  tous ses b iens sont  conf isqués,  i l  estpr ivéde ses

droits civiques (47).

b) Les procès des "petits chefs locaux".

Entretemps, la presse messine s'ouvre largement aux procès de

comparses plus obscurs. Dans les premières années qui suivent la Li-

bération, Ies Cours de Justice de Metz et de Sarreguemines et le f 'r ibu-

nal Mil i taire de Metz jugent des procès qui motivent i ' intérêt de I 'opinion

pubiique mosellane

Dès sa première audience, le Tribunal Mil i taire de Metz , condamne

trois Mosellans à mort pour intel l igence avec I 'ennemi et trahison Q8).

En 1945, deux autres Lorrains connaissent le même sort (/ ,9).

Les Cours de Metz et  de Sarreguemines rendent  une just ice sévère,

en vo ic i  quelques exemples :  KRAUSHAAR, un Mosel lan,  in terné au For t

de Queuleu et  qu i ,  pour  s 'a t t i rer  les bonnes grâces des S.S. ,  par t ic i -

pe aux tortures des prisonniers (50), est condamné aux travaux forcés

à  pe rpé tu i t é .  Un  hab i tan t  de  F reyming ,  membre  des  S .A .  e t  du  N .S .

D.A.P. ,  gard ien un peu t rop zè1é des t ravai l leurs russes de ù ler lebach,

est puni de treize ans de travaux forcés (51). D'autres condamnations

suivent ,  toutes auss i  exempla i res.

Républicain Lorrain du 26 Novembre I9/r8.

Lorrain du 26 Janvier 1949.

Lorra in du28 Décembre 1944.

Lorrain du 4 Janvier t945 et le Messin du i3

Lorrain du 12 Décenbre 1945.

Courrier de la Sarre du 4 Août 1945.

Septembre 1945,
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I I  ne fait pas bon avoir été nazi en Moselle (52). Mais s'agit-

i l  là d'une justice équitable ? Comment expliquer qu'à trois mois

d' intervalle, I 'Oberbûrgermeister de Cocheren soit condarnné à 8 ans

de t ravaux forcés (53)  a lors  que FOULE, Ie  "QUISLING Lorra in" ,

ex-conseil ler généra} de Ia Moselle, maire al lemand de Sarreguemines,

et  "s te l lver t re tender  Landesle i ter"  de ia  D.V.G.  depuis  mars 1941,  ne

soit condamné, par le même tribunal, eu'à une peine de 5 ans de travaux

forcés (5D ?

En L946, pas de clémence pour les Mosellans au service des nazis.

Ainsi, un agent du S.D. est condamné aux travaux forcés à vie et à f in-

dignité nationale (55). Un professeur de philosophie du Lycée de Rombas

est condamné à mort par la Cour de Justice de Metz Pour trahison, i l

s 'é ta i t  mis  au serv ice de ia  S.D.  (56) .  D 'aut res cas su ivent  (57)  et

se ressemblent .

En Août  79116, Ia sous-sect ion de la  Cour  de Just ice de Sarregue-

nines publie un bi lan (58) où i i  est intéressant d'apprendre qu'en un an

d'activité, 618 collaborateurs ont été jugés. Aucune condamnation à mort

n'y est prononcée, mais cinq personnes subiront une peine de travaux

$2) Le Courrier de la Sarre du28 Juil let 1945,le Lorrain du 3 Jui i let 1945
et Ie Lorrain du 1er Février 7945. Ainsi, d'après Ie Courrier de la Sarre
du 30 octobre 1945, la  cour  de Just ice de sarreguemines,  s iégeant  de-
puis  le  18 Ju i l le t ,  e t  sur  les 70 af fa i res qu 'e l le  a jugées,  a  réc lamé en
trois mois : 132 années de travaux forcés et 92 années de peines de prison.
12 relaxations ont toutefois été prononcées, avec 650 années d' interdic-
t ion de séjour et 285 années d' indignité nationale. 35 prévenus ont été con-
damnés à I ' indignité nationale à vie. Sur 26 affaires traitées, Ia Chambre
Civique de Sarreguemines a pris les sanctions suivantes: l .L0 années
d'indignité nationale, et trois condamnations à vie. Cf . aussi à ce sujet
I  .  ROHR op .  c i t .  p .  96 .

(53) Le Courrier de la Sarre du 4 Août 1945.

(54) Le Républicain Lorrain du 21 Décembre 19/*5 et le Lorrain du 21 Décembre
1915.

(55) Le Courrier de Ia Sarre du 23 Février 19/*6.

(56) Le Lorrain du 6 Mars 1946.

$D Cf  .  auss i  Ie  Lorra in du22 Mars 1946,  du 4 Avr i l ,  du 10 Avr i l '  du 7 Ju in,
du 15 Juin, et du 5 Jui l let 19l+6.

(5S) Le Courrier de la Sarre du 2 Août 1946. I l  est regrettable que la Cour de

Just ice de Metz n 'a i t  pas publ ié  ce genre de renseignements s tat is t iques.
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(59)

(60)

(61)

(62)

(63)

forcés à temps, 157 de prison,tandis que 37 seront relaxées. La

Chambre Civique condamne 13 collaborateurs à I ' indignité nationale

à temps.  31 personnes sont  re laxées,  e t  109 l ibérées.

C'est au cours de Ia dernière année d'existence de la Cour de

Justice de Metz que s'y t iennent les procès les plus importants. Tout

d 'abord ce lu i  du Mosel lan Jean SCHOVII iG d 'Etz l ing,  âgé de 28 ans,

qui est entré en l-941 dans les S.A. comme Zellenleiter. Rapporteur

des quest ions ecc lés iast iques lor ra ines en 1943 au S.D.  de Metz,  i l

dénonce des réseaux de passeurs de Metz, Woippy et Sarregueniines.

On lui reproche I 'arrestaticn de plusieurs dizaines de patriotes '  une

vingtaine de déportations, quatre condamnations à mort et le décès de

douze personnes en camp d'extermination. l l  est lui-même condamné à

mort et à la dégradation nationaie (59).

Un autre Mosel lan,  Emi le  ScHANG, 31 ans,  or ig ina i re de wAHL-

EBERSING, ex-agent  de la  Gestapo,  responsable de I 'ar restat ion de

quinze personnes appartenant à un réseau messin, est condamné à mort

Ie 7.Décembre 1945 (60) et fusi l lé le 8 Roût l9L7 ( 6I).

D'autres procès suivent : celui du nazi AMSQHLER de Haute-Yutz,

responsable de 61 expulsions et de 54 déportations dont trois se solde-

ront par des décès en camp de concentration. II  est condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité, à la confiscation de ses biens et à la dégrada-

t ion nationale (62). Un agent double mosellan est puni de la même pei=

ne (63) .  Un Mosel lan Adolphe SCHERER, agent  du S.D.  nommé à

Château-Salins et à Metz, est accusé du démantèlement de plusieurs ré-

seaux de passeurs et de résistants dont celui de Sarreguemines en Août

Le Lorrain et Ie Répubticain Lorrain des 22 et 23 Novembre 1946 -

Le Lorrain et le Républicain Lorrain des 6 et 7 Décembre 1946.

Le Républicain Lorrain du 9 Août L947 .

Le Réoublicain Lorrain du 22 Février 1947 .

Le Lorrain du 27 Avril 1947 .
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(o)/

(66)

L9l+3. Le bi lan de son activité s'élève à 68 arrestations, 54 déporta-

t ions, 4 condanrnations à morts et 20 morts. I l  est condamné à mort ,

à Ia confiscation de ses biens et à Ia dégradation nationale (64). Un

autre Mosel lan,  vo lonta i re  S.4. ,  Frédér ic  ECKSTEIN d 'Uckange'

accusé d'avoir abattu froidement deux habitants de cette vi l le, est con-

damné à mort Le 23 Septembre (65) et passé par les armes à Chambière

Ie 17 Décembre 1947 (5O.

Pour 1947, I 'affaire la plus importante reste le procès de Charles

CRIDLIG,  4L ans,  comptable à Metz.  Mi l le  tén:o ins ont  é té c i tés.

Déjà condamné à cinq ans de prison pour espionnage en 1935'

CRIDLIG est l ibéré par les Aliemands et affecté comme interprète à

la sect ion I \ r .A. I I I  du S.D. ,  dont  la  tâche pr inc ipa le est  d ' in terveni r

dans les affaires mettant en cause des passeurs, des réfractaires et

des uti i isateurs de faux papiers. Responsable de I 'arrestation d'un ré-

seau messin, i l  part icipe à I ' interrogatoire des différents membres ; i l

est cité comme témoin à charge par le Tribunal du Peupie à Beri in, sié-

geant à Deux-Ponts. Trois membres du réseau sont condamnés à mort

et décapités à Ia hache à Cologne, trois autres décèdent en camp de

concentrat ion.  En I91r2,  CRIDLIG d i r ige uné enquête about issant  à  I 'ar -

restat ion d 'une fami l le  de passeurs de Gorze,  qu i  est  dépor tée.  I l  est

également à I 'origine de l 'arrestation du frère de Soeur Hélène, dont Ia

débordante activité en zone l ibre en faveur des prisonniers évadés, des

réfractaires de Ia Vrlehrmacht et même dans I 'évasion du Général GIRAUD'

inquiète la Gestapo. I l  prend part à I 'action d'envergure entrePrise par

la Gestapo contre les rei igieuses des établissements hospital iers messins

de Belletanche et des Récollets, accusées d'aider à l 'évasion des pri-

sonniers, et est cité comme témoin à charge dans leurs procès.

De L94I à 1,944, perquisit ions et arrestations à I 'acti f  de CRiDLIG

se succèdent. I1 part icipe activement aux interrogatoires dans les Io-

caux de la Gestapo et profi te même de ses fonctions pour voler ses vic-

t imes .  Le 77 Novembre 1944,  i I  su i t  les naz is  et  s ' insta l le  à Neustadt .

Le Républicain Lorrain du 2l+

Le Répubiicain Lorrain du 18

Septembre 1947 .

Décembre 1947 .
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En Décembrc 19L7 la tâche de la Cour de Justice de Metz s'achè-

ve sur ces procès exemplaires. EnFévrier de la même année (71)' la

Cour de Justice de Sarreguemines termine son travail  après avoir pro-

noncé très tard sa première condamnation à mort (72).

La Cour de Justice de Colmar reprend Ie f, lambeau jusqu'en 1949.

L'épuration n'est pas terminée pour autant en Moselle. Le Tri-

bunal Mil i taire de Metz fonctionne toujours. I l  a pour mission de juger

les Français et les Allemands accusés de crimes de guerre, et se mon-

tre très acti f  .

Au 31 Décembre 1948,223 afî.aires de crimes de guerre ne concer-

nant que le département de la MoseIIe, lui ont été soumises. 110 sont

6D Agent  de la  Gestapo,  la  femme de CRIDLiG,  qu 'e l le  épouse enI9t+/+,
est condamnée à 1"0 ans de travaux forcés, 20 ans d' interdict ion de sé-
jour et à I ' indignité nationale pour avoir dénoncé de nombreuses person-
nali tés messines, notamment des ecclésiastiques. (Le Républicain Lor-
rain du 22 Janvier I9L7).

En Juin 1,945, i l  est reconnu par une de ses

vaille avec sa femme (67) pour les services

d'Occupation.

CRIDLIG est  condamné à mort  e t  à  la

biens (58). La révision de son procès ayant

passé par  les armes (70) .

Le Lorrain du 24 Février 1,947 .

Le Lorrain du 20 Février 1948.

Le Lorrain du 1er Avril l9lr8.

Le Courrier de la Sarre du 5 Février 1'9/+7 .

vict imes alors qu' i I  tra-

de Ia Zone Française

confiscati.on de ses

été rejetée (68) i I  est

(68)

(69)

(70)

(71)

QD Le Courr ier  de la  Sarre du 10 janv ier  I9L7.  L ' inculpé GREFF, 47 ans,
est condamné à mort parcontumace pour avoir torturé des résistants
à Lvon.
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définit ivement réglées (73).

Sans vouloir nous étendre trop longuement sur les procès qui

se t iennent au Tribunal Mil i taire de Metz de 1946 à 1962, signalons tout

de même que :

- le  chef  du Camp de Woippy,  Fr i tz  KICHDORFER, or ig ina i re de Ba-

vière et Hauptsturmfûhrer S .S. (capitaine), y est condamné à 20 ans

de travaux forcés et 20 ans d' interdict ion de séjour (74).

- que cinq ans de travaux forcés sont requis contre le Kreisleiter de

Saint-Avold et I 'Ortsgruppenleiter de Faulquemont, responsables de

Ia déportation de plus de cent habitants de Longevil le-lès-Saint-

Avold (75).

-que la  mort  est  demandée pour  DIETRICH, Capi ta ine de la  pol ice

d'Hagondange qui ,  le 2 Jui i let 1944, prend le Train de la Mort en char-

ge à Novéant, refuse tout ravitai l lement et fait  obstruer les ouvertures

des wagons malgré la chaleur. A I 'arr ivée à Dachau, 451 des 1700

détenus sont morts (76).

La presse messine publie les comptes-rendus détai l lés de tous

Ies procès qui se t iennent devant le Tribunal Mil i taire de Metz (77).

Qg Consei l  Généra l  de la  Mosel te  1949.  P.  113 -  Procès des cr iminels  de
guerre de Ia MoseIIe - Réponse du Ministre de Ia Défense Nationale à
Ia suite du voeu de rechercher et de transférer en MoseIIe les chefs de
Ia Gestapo qui y ont commis des crimes de guerre (voeu No 77 du 17
Juin 1948). I I  resterait encore L06 criminels de guerre en fuite.

Q4)

\ / f , ,

Q6)

Le Lorrain du 18 Novembre 1948.

Le Lorrain du I Mai 1949.

Le Lorrain du 25 Janvier 1950.

Q7) Par exemple: Le Lorrain du 8 Janvier L948, et du 2L J-anvier, du 2L et
du 25 Févr ier ,  du 10 Mars,  du 10 et  du 29 Avr i l ,  des 8,  20 eT 26 Mai ,
du 29 Septembre, du 3 et du L5 Décembte 1948. Le Républicain Lorrain
du 19 Novembre I9L8. En L9/+9, on Peut l ire Ie compte-rendu des procès
importants dans le Lorrain du 10 Août et du 30 Octobre.
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c) Le bi lan de Ia juridict ion de Ia répression.

I l  fait  apparaftre que des 4.952 affaires présentées aux diver-

ses juridict ions de Ia Moselle, 3.891 , soit 78 %, ont été sanctionnées,

e t  1 .062 ,  so i t  22  %,  acqu i t t ées .

-Lg:t4rg=Ëgo=ËLq-L'sls=9sg='g$gÉ:

Parmi ceux-ci, on trouve 3.252 Mosellans sanctionnés et 868

acqui t tés.

La Cour de Justice de la Moselle, pour sa part, a jugé essentiel-

Iement des Mosellans : 2.937 O8 % des inculpés).

CeIIe de Metz a condamné 910 Mosellans pour $28 condamnations

prononcées, et en a acquitté 94 pour 97 acquittements prononcés (78).

Les résultats sont équivalents pour Ia Chambre Civique de Metz :

1.396 des 1../+09 condamnés sont mosellans, ainsi que 481 des 482 acquit-

t és .

Quant à la Cour de Justice de Sarreguemines Q9), 2L6 Mosellans

y sont condamnés (255 personnes au totai), les 35 acquittés sont tous

mosellans (78). La Chambre Civique de Sarreguemines n'a traité que

des affaires concernant des Mosellans : 197 acquittements, 385 condam-

nations .

Le Tribunal Mil i taire a jugé 1.165 personnes dont 376 Mosel-

lans (80). Les étrangers jugés par ia Cour de iustice de la Moselle, ha-

bitent tous Ie département (80).

mnations I  Acquit tements

Cour de justice
de Metz

Cour de Just ice
de Sarreguemines

2t L2

Q8) Voir en annexe No 7 I 'origine géographique des inculpés : cartes

ç9 Détai l  de I 'activité de Ia Cour de Justice de Sarreguemines : cf .  Joseph
ROHR : La Lorraine mosellane 1918-L9/+6 - Sarreguemines 1973 annexes.

(80) Pour plus de détai ls, se reporter aux annexes No 8.
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Des 28 étrangers condamnés par Ie Tribunal Mil i taire de Metz, 5

(/ '  Foionais et 1 Russe) habitent en Moselle (80).

- lgggl='ggt

Bien que la justice soit toujours rendue avec sévérité, on ne

peut pas parler de répression implacable. En effet, les condamnations

à mort ne sont prononcées que contre des agents de la Gestapo ou de

llAbwehr, coupables d'arrestations de résistants ou responsables de

nombreuses déportations .

De plus, des 3.891 sanctions inf l igées, 320le sont par ccntuma-

ce (soit I  %). 57 peines de mort sont prononcées : 17 par la Cour de

Justice de la Moselle et 40 par le Tribunal Mil i taire de Metz (soit 0 ,I /r %

de I 'ensemble) ,  mais  17 seuiement  sont  su iv ies d 'exécut ion (so i t  0 ,04 %

de I 'ensemble). La Cour de Justice de Sarreguemines a été part icui iè-

rement clémente puisqu'el le n'a pr:ononcé qu'une seule condamnation à

mort, et Par contumace.

Les travaux forcés et Ia réclusion représentent L2 % de I 'ensem-

ble des sanctions, la prison 35 % et la dégradation nationale 50 % (87-

8D.

- Usg rs ggl g=ggtl g9 g = !=or

Les condamnations Ies plus nombreuses portent sur les cas de

collaboration poli t ique : des 2.977 personnes condamnées par la Cour

de Just ice,  2 .507 (so i t  84 %), Ie  sont  pour  ce mot i f  e t  407 Mosel lans

(soit 14 %), pour col laboration mil i taire.

En ce qui concerne la col laboration poli t ique, on retient des char-

ges contre ceux qui, ayant adhéré au Part i  National-Social iste, ont

(81)  Rappor t  HIEGEL déjà c i té .

(8D Pour plus de détai ls'  se reporter aux annexes N' 9.



L20 .

exercé des fonctions importantes au sein des organisations rrazies.

Les Mosellans ayant signé un engagement dans I 'armée ou la gendarme-

rie allemande, sont condamnés au titre de la collaboration militaire (83-

8D.
La collaboration économique est inf ime. Elle ne donne l ieu qu'à

L3 condamnations (soit 0 ,4 % du total) (83-85).

L'étude de I 'origine sociale des condamnés fait ressort ir une

sur-représentation de la catégorie des ouvriers et des petits employés :

63o/o contre 0,15 % de professions l ibérales et 0,05 % de patrons (83).

(83)  Rappor t  HIEGEL déjà c i té  (annexe No 10) .

(8D Pour plus de détai ls, se reporter aux annexes No 10 : graphiques.

(85) Nous n'avons malheureusement pas réussi à obtenir d'autres renseigne-
ments concernant cette question de coilaboration économique. A notre let-
tre du 2L Novembre 1977, demandant I 'autorisation de consulter les docu-
ments statist iques relati fs aux profi ts i l l ici tes, versés aux Archives Dé-
partementales de Ia Moselle, Monsieur Ie Directeur des Services Fiscaux
s'est réfugié derrière le secret professionnel, invoquant les art icles 2006
et suivants du Code Général des lmpôts, qui interdisent Ia communication
de tout renseignement d'ordre f iscal. l I  ajouta que "Ia règle du secret
professionnel s'applique d'une façon générale et absolue à tous les ren-
seignements en matière de confiscation de profi ts i l l ici tes". Les Archi-
ves de Ia Chambre de Conrmerce et d'Tndustrie de la Moselle (dossier
No 106 : confiscation de profi ts i l l ici tes) nous donnent quelques renseigne-
ments d 'ordre généra l  :  te  31 Janvier  19/*6, Ie  Préfet  de la  Mosel le ,  s 'ap-
Puyant sur le décret du 18 Janvier 1946, déclarant exécutoires dans les
départements du Rhin et de la Moselle, les disposit ions tendant à Ia con-
f iscation des profi ts i l l ici tes , instal le un Comité de Confiscation à Metz.
Dans une lettre du ler Février 1946' à Jacques WEBER, secrétaire-mem-
bre de Ia  C.C. I .M. ,  Ie  Secréta i re  Généra l  de la  Préfecture s ignale que
des instructions ministériel les part icul ières ont été données à I 'adminis-
tration des contributions pour adapter I 'ordonnance du 18 Octobre I94L,
tendant à confisquer les proftts i l l ici tes, modif iée et complétée par les
ordonnances des 6 Janvier et 2 Novembre 1945, à la situation part icul iè-
re dans laquelle se sont trouvés les commerçants et industriels du dépar-
tement à Ia suite de I 'occupation. I i  ne s'agit nul lement de f lrapper tous
les contribuables qui, par Ia force des choses, ont commercé avec l 'enne-
mi, mais uniquement de poursuivre les trafiquants ayant réatisé des béné-
f ices scandaleux. Bien peu de personnes entrent en l igne de compte en
Moselle . Par ai l leurs, signalons encore la lettre du Président du Comité
de Confiscation des Profits i l l ici tes de la Moselle au Président de Ia C.
C. I .M. ,  €r  date du 6 Févr ier  1945,  qu i  demande,  af in  de const i tuer  une
I i s te ,  I a  l i b re  consu l ta t i on  des  doss ie rs  dé tenus  pa r  I a  C .C . I .M . ,  en  Par -
t icul ier ceux des commerçants ou industriels ayant obtenu des cert i f icats
d' importation de la part des autorités al lemandes. Suite à Ia réunion du
9 Févr ier  1946, Ie Prés ident  donner  par  le t t re  du 18 Févr ier ,  1 'accord
de Ia Chambre de Commerce et d'Industrie de Ia Moselle.
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Pour expliquer ce phénomène, i l  est tentant de supposer que les cou-

ches sociales les plus modestes ont été davantage sensibles à I 'aventure

nazie que les autres ; cependant, i l  ne faut pas perdre de vue toutes les

pressions et les menaces que les ouvriers et employés ont dû subir de

la part des autorités al lemandes. La catégorie patronale et les profes-

sions libérales furent peu touchées par la collaboration car urr très

grand nombre de leurs représentants avait été expulsés. II  faut encore

noter que la répression a davantage touché les personnes habitant dans

les vi l les et les mil ieux industrieleque les ruraux.

d) Le part icularisme mosellan en matière d'épuration.

La Moselle, malgré son histoire tourmentée, ne connaît que peu

de cas de répression extra-judiciaire, cinq seulement sont enregistrés

(86-87). I i  semble que I 'absence de grand maquis en Moselle et les me-

sures considérables d' internemenf administrati f  prises, dès Décembre

Ig44, par le Préfet du département aient permis à beaucoup d' individus

d'échapper à la vindicte popuiaire. Rappelons qu'en Décembre 1945, i l

reste encore 4.000 internés dans les trois camps de séjour surveil lé

de la région.

I l  est frappant de constater que trois des exécutions sommaires

qui  eurent  l ieu a lors ,  sont  I 'oeuvre d 'é léments I .F. l .  non-m,osel lans.

Les deux autres af fa i res se s i tuent  en 1945.  Leurs auteurs sont  jugés et

acquittés sous Ia pression de I 'opinion publique. Ainsi que nous le ver-

rons, 1'opinion publique mosellane joue un rôle non négligeable lors de

l 'épurat ion.

Une autre part icularité mosellane réside dans la faible propor-

t ion d 'é t rangers jugés par  les jur id ic t ions z  76 sur  4.952 (so i t  O,L5 %).

Viennent en tête les mineurs polonais ou ital iens.

d'un travaii  de recherche considérable effectué
auprès de la gendarmerie, de la police et du Par-

(86) Ce chiffre est le fruit
par  Monsieur  HIEGEL
quet des tr ibunaux.

(87)  Voi r  annexe No 11.
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2L % des Français jugés par la cour de Justice de Ia MoseIIe

se trouvent être d'origine al lemande, natural isés après I9L9, en vertu

du Traité de Versail les ou par mariage. C'est là une autre part icula-

ri té du département.

Enfin, 1'épuration administrative en Moselle ne semble toucher

qu'un nombre restreint de personnes, et ceci malgré les années d'oc-

cupation et surtout en dépit des mesures oppressives et menaçantes

introduites par les Allemands à I 'encontre des récalcitrants.

Ainsi, parmi les L80 fonctionnaires municipaux messins, cinq

seulement (88) font I 'objet d'une procédure administrative qui se dérou-

le de la manière suivante :

- comparution devant un jury d'honneur municipai présidé par un Conseil-

Ier Municipal et des membres du personnel municipal (89).

- transmission de la procédure au Préfet.

- prise d'un arrêté préfectoral mettant I 'agent en cause à Ia retraite

d'off ice aùec suppression part iei le ou totale de la pension.

Les mesures d'épuration administrative ne touchent que très peu

de fonctionnaires des services extérieurs : des 6!8 agents du service

vicinal, une vingtaine seulement est concernée (90)' et encore, la plu-

part des intéressés ont-i ls adhéré par contrainte aux organisations hit-

lériennes .

(S8) Lettre de Monsieur GAILLOT, Secrétaire Général de la Mairie de Metz,
du 30 Novembre 1976.

(S9) DéIibérations du Conseil Municipal de Metz I9L5 - Déclarations du Maire
G. HOCQUARD : selon Ie principe "les gens d' ici doivent juger les gens
,d' ici", i f  veut éIiminer ceux qui ont été al lemands avec enthousiasme,
qui ont fait  preuve de zèle ou ont'  adhéré à une organisation nazie quel-
conque.

(90) Conseil  Général tg45- Rapport de I ' Ingénieur en Chef Vicinal - 11 s'agit

de t ro is  ingénieurs T.P.p. ,  d 'un adjo in t  technique,  d 'un agent  de bureau
et d'une quinzaine de cantonniers.
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L'épuration dans I 'enseignement primaire (91) atteint 8J person-

nes. La sanction la plus sévère proposée par la Commission Supérieure

de I 'Académie de Strasbourg, est la révocation qui est aPpliquée dans

sep t  de  ces  cas .

II.le-qirigsSs-1gjligs-pgllls'rgJege-àll9gr"liel

Dans le cl imat malsain qui s' instal le à la Libération, sous-tendu

par I ' indignation et la haine des Mosellans rentrés d'exi l ,  de déportation,

ou tout simplement restés sur place, sous la botte des "roitelets nazis" et

des "petits-chefs", i l  est souvent diff ici le aux épurateurs, pleins de bon

voulo i r ,  d 'ê t re justes et  équi tab les se lon les d i rect ives du C.D.L.  L 'op i -

nion publique mosellane divisée, ne cesse de crit iquer I 'action des différen-

tes juridict ions.

1 . U4_épu1a1ion gule_et_dgre

"L 'épurat ion est  une opérat ion d ' in térêt  soc ia l  ( . . . ) ,  une oeuvre

de just ice ( . . . ) .  Personne n 'a  le  dro i t  d ' improv iser  en une mat ière auss i

délicate. Les pouvoirs publics sont seuls quali f iés pour ]t  procéder".

Malgré ces propos de Robert SCHUMAN (92), la question a pris en Moselle

une acuité part icul ière du fait de Ia situation déterminée par I 'annexion.

Les autorités sont plutôt disposées à freiner I 'action d'épuration, ce qui

provoque Ie mécontentement des patriotes, expulsés et déportés.

A Hagondange, en Mai 19/15, des collaborateurs sont lynchés (93).

Le 16 Juin 1945, à Montigny-lès-Metz, deux autres sont pris à part i  par Ia

foule et sérieusement blessés (93). De Septembre 1945 à Avri l  1946, des

attentats à la grenade sont commis à I 'encontre de collaborateurs (94).

(91) Conseil  Général 1945 - Rapport de I ' inspecteur d'Académie -

eD Le Lc,rrain du 1-6 Décembre lgLtret Ie Courrier de la Sarre du 16 Janvier'
1945 z "La sanction doit être en proport ion avec Ia gravité de Ia faute.
Chaque cas présente un aspect part icul ier. l I  n'existe de présomption
de féIonie pour personne".

(93) Rapports des Renseignements Généraux t945 et 1946,

gD Rappor t  HIEGEL déjà c i té .



(95)
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Une grande partie de Ia population n'est pas satisfaite de la ma-

nière dont est menée l 'épuration. La justice est sévèrement cri t iquée. En

Décembre I9/+5,la condamnation à cinq ans de travaux forcés d'Eugène

FOULE, ancien adjoint de BUERCKEL, par la Cour de iustice de Sarregue-

mines, est ressentie comme une provocation (9/.).  Sous le t i tre "A Pâques

ou à la  Tr in i té . . . " ,  André MOCIBLON écr i t  dans Le Messin (95) :  "La Mosel -

le est le département français où la dénonciation est au meil leur marché.

Ce qui vaut ai l leurs la peine de mort, se paie ici d'une peine à temps très

courte". Puis, de plus en plus favorable à une épuration Pure et dure, i l

ajoute : "Certaines Cours de Justices départementales sont réputées pour

leur sévérité, d'autres pour leur mansuétude incommensurable. La Cour

de Justice de Ia Moselle est de ces dernières. Nulle part Ia dénonciation

n'est à si bon marché !" (96) Pourquoi ? "On a arrêté troP de lampis-

tes et encombré les prétoires de trop d'accusés insignif iants. Les jurés se

sont vite fat igués de ces accusations monstrueuses qui accouchaient d'ur,e

souris. I ls ont f ini par ne plus prendre au sérieux des réquisitoires dont

beaucoup s'effondraient à la confrontation des témoignages". MOCiBLON

pense qu' i l  existait des solutions faci les à appliquer : "I l  aurait fal lu

tout simplement expulser au pays de leurs amours, en "Chleusie" avec

trente ki los de bagages et deux mil le Francs, sans tambour ni tromPette,

les cinq ou six mil le mauvais Lorrains qui avaient manifesté des sentiments

pro-al lemands pendant I 'annexion, et cela dans les six mois qui suivirent

la Libération".

L'opinion publique n'approuve Pas les cri tères nuancés retenus

par la Cour de Justice pour poursuivre les individus, à l 'égard desquels

existent des faits et des présomptions suff isantes d'activité anti-nationale

et pour classer les dossiers des Personnes contre lesquelles i l  n'y a Pas

de charges judiciaires suff isantes (97). I l  faut reeonnaftre que le nonibre

Le Messin du 17 Janvier  I9L6.

Le Messin du 24 Février 1946.

eD Gilbert GRANDVAL ouvrage déjà cité;
"A Pâques ou à Ia Trinité" 17 Janvier

Cf  .  auss i  ar t ic le
r94t.

d '4 .  MOCIBLON :
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des dossiers sans suite est extrêmement éIevé en Moselle : un peu plus de

12.000. Parmi eux se trouvent ceux d'un grand nombre d' individus qui

avaient adopté une attitude pro-allemande, mais contre lesquels aucun "fait

matériel nuisiblet 'ne peut être invoqué.

Les réactions les plus vives contre le classement des affaires

et les verdicts jugés trop cléments viennent des expulsés, des mil ieux de

résistants et des associations de déportés. L'épuration est jugée trop len-

te d'où I 'exaspération que I 'on sait,  avec ses violentes conséquences qui se

traduisent par deux exécutions extra-judiciaires de collaborateurs, demeu-

rées impunies.

Le mécontentement de 1'opinion publique mosellane, sans toujours

connaftre ce paroxysme, heureusement, explose cependant à nouveau lors

de Ia suppression des camps de séjour surveil lé de Moselle, au début de

Mars 1946, et Ie retour dans leur foyer des internés. Des protestations

s'élèvent alors de tout Ie département, émanant d'associations, de maires,

de conseils municipaux, d'organisations de résistants, déportés et insou-

mis (98) .

La pre-sse vocifère ; I 'L-es Lorrains restés propres, c"u* ayant

souffert de façons diverses sous la botte nazie, éprouvent un malaise bien

compréhensible à la vue de ces gens qui, Ie front haut et 1'oei l  narquois,

déambulent sur la voie publique" (99).

Des menaces fusent  :  des rés is tants ,  dépor tés et  expulsés de

Mondelange adressent une lettre au Préfet de la Moselle, TUAILLON,

pour lui exposer leur intention de faire justice eux-mêmes contre les "Kolla-

borateurs"  rent rés ( i00) .  Et ,  dans cer ta ines local i tés,  e l les sont  mises à

exécution. Des grenades sont lancées contre les immeubles des anciens col-

laborateurs l ibérés (101).

(98)  Rappor t  HIEGEL.  Cf  .  auss i  Ie  Lorra in du ler  Mars 1946.

(99) Le Lorrain du 1er Mars 1946.

(100)  Le Lorra in du 1er  Mars 1946.

(101)  Rappor ts  b imensuels  des Serv ices de Renseignements Généraux de Metz
et de Sarreguemines - Mars et Avri l  1946.
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Ces mouvements de mécontentement traduisent bien Ies inquiétu-

des de Ia population mosellane, surtout face à I 'att i tude arrogante des

"revenants". Des incidents éclatent entre ceux-ci et des expulsés ou si-

nistrés à propos du mobil ier distr ibué par I 'administration à ces der-

n iers  (102) .

Les Mosellans ne cachent pas leur amertume et leur dégoût face

aux scandales quotidiensr QUi, pour eux' marquent l 'épuration.

Des réflexions désabusées jai l l issent : "Ia f idéti té à Ia France,

Ioin d'être récompensée, continue à être brimée", "Depuis la Libération,

la France a agi comme si eIIe voulait détacher d'el le tous ceux qui ont con-

t inué à se réc lamer d 'e l le ,  € t  e l le  y  réuss i t  peu à peu"  (103) .  L 'ar t ic le

d 'André MOCIBLON (104)  "La f in  de Queuleu" ,  en Mars 1946,  résume par-

faitement 1'état d'esprit  de la population lorraine : "On passe d'un excès

à I 'autre, de trop de sévérité à trop d' indulgence, et I 'on se prépare des

méconiptes dont Ie moindre ne sera pas le découragement de ceux qui souf-

fr irent dans leur personne et dans leurs biens r pour n'avoir pas voulu tran-

siger avec leur conscience de Français. C'est un mauvais spectacle à leur

donlrer que eelui des bas flatteurs de I'occupant, revetart Ubrenelt jouir

en paix d'une richesse acquise au service de I 'ennemi, car l 'épuration éco-

nomique n'est même pas commencée (105). A ceux qui ont tout perdu, i I

restera des yeux pour pleurer et à ceux qui s'enrichissent d'un trafic ré-

préhensib le,  le  confor t  d 'une ex is tence p lantureuse et  cossue"  .  ( .  ' . )

"C'est par de tels procédés qu'on mine lentement mais sûrement Ie moral,

d'un peuple. Certes, ceux qui restèrent français envers et contre tout ne

Ie f irent pas dans I 'espoir d'une récompense matériel le. Mais 1e contraste

(102) Le Républicain Lorrain du 2 Mars L946.

(103) Rapport des Renseignements Généraux de Sarreguemines Mars 1946.

(104) Le Messin du 7 Mars L9lr6.

(105Nous n'avons que fort peu de renseignements à ce sujet, la consultation des
Archives sur cette question nous ayant été refusée. Pourtant, d'après
Monsieur HIEGEL, cette épuration tardive n'aurait touché que très peu
de personnes. Un rapport des Renseignements Généraux du 18 Janvier
1946 constate que les doléances de la population se mult ipl ient. Les Mo-
sellans s'attendaient à voir fonctionner Ie Comité de confiscation des
bénéfices i l l ici tes dcnt on avait anncncé Ia constitut icn depuis longternps
et espéraient la confiscation des importantes sommes et bénéfices réali-
sés par de nombreux conmerçants pendant I 'annexion.
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entre leur ruine et la prospérité des ex-collaborateurs est une injustice

trop révoltante pour qu'el le n'ait pas de résultats néfastes" (105).

La colère et I 'amertume explosent. Faisant suite au premier

congrès des F.F. I .  à  Metz,  qu i  dénonce fougueusement  les mesures d 'épu-

ration en Moselle, une manifestation publique traverse les rues de la vi l le

jusqu'à la Préfecture au cri de "Epuration !" (106).

Au début de L947, le mécontentement reste toujours vif  parmi la

population. La moindre affaire concernant les "vict imes de l 'épuration"

est démesurément amplif iée. On parle "d'organisations autonomistes ou

pro-al lemandes" pour dénoncer Ies l iens d'amit ié qui se créent entre d'an-

c iens membres du N.S.D.A.P.  Une conversat ion entre deux épouses

de collaborateurs condamnés, entendue Par un expuisé et dans Iequelle la

première dit à la seconde "la vengeance viendra" est immédiatement et

abondamment commentée dans les mil ieux de résistants et vict imes du nazis-

me (107) .

Les par t isans de l 'épurat ion sans fa ib lesse reconnaissent  l 'échec

de la répression de la col laboration en Moselle. André MOCIBLON, dans

son art icle : "Epurons les épurateursr'(108), dresse un réquisitoire sé-

vère contre Ia justice répressive trop débonnaire : "L'habitude des tr ibu-

naux d 'except ion a faussé la  balance de Thémis.  Trop souvent ,  des verd ic ts

part iaux, tantôt d'une incompréhensible sévérité, tantôt d'une incompréhen-

sible mansuétude, ont désaxé 1'opinion. l l  est grand temPs de revenir à Ia

justice régulière, exercée par des juges professionnels, qui offrent plus

de garanties d' impartial i té et qui connaissent la loi". I I  s 'éIève ensuite

contre les "nouveaux richeS" de la Résistance, épurateurs acharnés et

qui ont profi té de I 'épuration Pour emplir leurs poches.

De cette situation, i I  t ire avec raison la conclusion suivante :

"Le malaise moral de la France - part icul ièrement dans nos départements

qui furent annexés - tient pour beaucoup à une épuration quir pour certains '

fut part isane et poli t ique pius que nationale, et Pour d'autres simplement

une fructueuse affaire" .

(106) Le Républicain Lorrain des 3 et 4

(107) Direction de la Sûfeté Nationale
guemines 19 Février l9lr7.

(108)  Le Messin du 11 Ju in 1946.

lr ' tars 1946.

- Renseignements Généraux de Sarre-
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2 . _Co3tgeJ inggt-iggancs Êe I' gqration-

Dès Janvier l9/r5, des voix s'élèvent à 1'encontre de I ' intran-

sigeance de 1,épuration (109) : Pourquoi épurer systématiquement tous

les Mosellans pro-al lemands ? N'est-ce Pas, d'une part oublier le part i-

cularisme du département divisé en deux zones l inguist iques et, d'autre

part, aff irmer que tout ce qui est al lemand est mauvais ?

Ivlaitre Albert EISELE se fait Ie champion d'une épuration plus

nuancée dans sa forme mais surtout dans son esprit .  Le part icularisme

mosel lan doi t  s 'y  a f f i rmer  (110) .

Les textes de loi sur lesquels est construite Ia jurisprudence

des tr ibunaux de l 'épuration sont les mêmes pour 1'ensemble du terri toire

français et I'inadaptation du droit pénal politique aux conditions particuliè-

res de Ia région dans la période qu'el le vient de traverser, affecte l 'épura-

t ion en Moselle d'une "insurmontable contradict ion int ime". Bien que son

principe soit forcément Ie même pour toute la France, i l  reste que les moda-

l i tés doivent en être nettement différentes.

En France, le choix existait.  On pouvait l ibrement être col labo-

rateur ou non. En Moselle, ce choix était interdit :  "on était contraint de

parler al lemand, contraint d'entrer dans 1'armée al lemande, contraint très

souvent d'accepter des fonctions compromettantes et abhorées, contraint

dans cer ta ins cas d 'user  du sa lut  a l lemand.  ( . . . )  Cet te  contra in te éta i t  ap-

puyée de rigoureuses et redoutables sanctions : expulsion, déportation'

in ternement ,  e tc . . .  ( . . . )  Contra inte morale suf f isamment  Pesante,  ins id ieu-

se, brutale pour paralyser toute l iberté chez Ies Mosellans et supprimer par

conséquent leur responsabil i té morale sauf cas excePtionnels" (110)'

Ainsir pouf juger un Mosellan, faut- i l  tenir comPte de "l 'ensen-

ble des actes accomplis au cours de I 'occupation". Toutefois, pour beau-

coup, Ies arrêts et jugements rendus sont souvent disproport ionnés Par raP-

- port aux fautes commises.

Pour  MaÎ t re EISELE, dès le  dépar t ,  l 'épurat ion est  vouée à

l 'échec. La responsabil i té en incombe aux autorités poli t iques du départe-

ment ,  qu i  ont  cer tes déf in i  les pr inc ipes de I 'épurat ion,  mais  n 'en ont  pas

étudié les modalités.

(109) Le Courrier de Ia Sarre du 25 Janvier 1'9/.5.

(110 )  Le  Lo r ra in  des  13 ,  14  e t  15  Sep tembre  1945 '  C f  '  auss i  A '

Aspects juridiques de l 'épuration en Moselle et en Alsace"
Par is  No 47 -  Septembre L947.

E ISELE  :
Ecr i ts  de
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Maître EISELE en arrive à Ia conclusion suivante : ."L'épura-
t ion fut fantaisiste et incohérente à I 'origine déjà, et les jurés, incompé-

tents, acceptaient tels quels des témoignages souvent inspirés par une évi-

dente animosité personnelle" (110).

Pour les communistes mosellans, "1'épuration est un véritable

f iasco ( . . . )  on prend les pet i ts  e t  on la isse cour i r  les grands"  (111) .

3. lag1âge 3qnll t larye(l 12)

Devant Ie mécontentement général qui s'est instal lé dans les an-

ciens terri toires annexés, provoqué par une épuration mal conçue et mal

entreprise, Ie Farlement, par la loi du 28 Août 7947, ouvre ta possibi i i té

d'une grâce amnistiante pour les condamnés à la dégradation nationale d'une

durée de dix ans et moins.

Toutefois Ies départements alsaciens sont seuls concernés.

Et I 'opinion publique mosellane étant à nouveau divisée sur ce point,

I 'agitat ion reprend.

A la séance du Conseil  Général du 23 Septembre 7947 , le député

TIlIRIET et d'autres personnalités mosellanes aff irment que cette loi a été

votée à la  su i te  d 'un amehdement  déposé par  A. Iber t  SCHMIDT,  député du

Bas-Rhinr QUê la grande nrajorité des députés mosellans ont refusé d'ap-

puyer .  "De toutes manières"  poursui t - i l ,  "en Mosel le ,  le  Comité d 'Epu-

ration a jugé tous les cas individuellement et les sanctions ont été très mo-

dérées ( . . . ) .  De p lus,  i l  ne s 'ag i t  pas de je ter  Ie  d iscrédi t  sur  les magis-

trats qui ont jugé ces affaires".

Ainsi, le voeu émis par Ie conseil  Général, à savoir que Ie béné-

f ice de la grâce amnistiante soit accordé aux Mosellans condamnés par une

chambre civique à une peine inférieure à dix ans d' indignité nationale, est

rejeté par la majorité de cette assemÉIée départementate (113).

(111) La Voix de la MoseIIe du 1/r  Novembre 19/+5.

Ql2 )  C f  . l a  dé f i n i t i on  donnée  pa r  P .  SCHAEFFER op .  c i t  -  p .1 '48 .

(113)  Consei l  Généra l  -  séance du 23 Septembre 1947.
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une autre partie de I'opinion publique s'indigne de f injustice

qui est faite en ne traitant pas,dans cette loi,  la Moselle comme les au-

tres départements annexés alors que celle-ci a autant souffert qu'eux pen-

dant la guerre : "Cette absurdité donne Ia mesure du soin avec lequel on

se penche sur les problèmes, cependant inf iniment délicats, de I 'apprécia-

t ion de la morali té poli t ique de.s Français de I 'Est" QlD. Ce point de vue

est défendu par Me RAUSCH, représentant de Ia Moselle au Conseii  Géné-

ra l .

En France, la recherche de Ia concorde poursuit son chemin.

L'objecti f  en demeure 1'obtention du pardon élargi pour Ies fautes les moins

g raves .

La loi du 5 Janvier 1951 étend encore son domaine (115) : C'est

I 'amnistie pour des faits ayant entraîné i ' indignité nationale à t i tre prir ici-

pa l  pour  une durée n 'excédant  pas quinze ans (116) ,  c 'est  I 'amnist ie  auss i

pour les Lorrains et les Alsaciens condamnés pour leur seul engagement dans

une formation armée al lemande, à condit ion que I 'engagement soit postérieur

au 25 A,oîtt  1,942, et que ceiui à qui i t  est reproché appart ienne à une classe

que les Allemands ont mobil isée et ne soit accusé d'aucun crime de guer-

re  ( 117 ) .

Nous Ie voyons, I 'action gouvernementale n'est pas téméraire .

La grâce amnistiante n'est accordée qu'aux "lampistes". Le gouvernement

français Er' intéresse plus part icul ièrement aux Alsaciens et aux Lorrains qui

ont été forcés à un engagement dans les armées al lemands, et ceci avec

des restr ict ions dans Ie temps. II  exclut dél ibérément toutes les autres

vict imes "forcées" de I 'annexion.

(114 )  A .  E ISELE  oP .  c i t .  P .25 .

(116)  Loi  du 5 Janvier  1951 Ar t ic le  l .

(117)  Loi  du $ Janvier  1951 Ar t ic le  8.

(115) Journal Off iciel loi No 51-38 du 5 Janvier 1951 Portant amnistie, insti-

iuant un régime de libération anticipée et réprimant Ies activités anti-

nationales ; pp. 260 - 26I et 262.
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Malgré les passions, malgré les 45.000 Mosellans internés durant

de longs mois dans les centres de séjour surveil lé, malgré les carences

Iégislatives et Ia justice transformée en outi l  pol i t ique au service des ran-

cunes personnelles, l 'échec de l 'épuration en Moselle fait  I 'unanimité de

I'opinion publique.

La législat ion de la répression des crimes de collaboration,

uniforme pour Ia France entière, ne tient pas comPte du particularisme

mosellan très marqué en cette matière et provoque I 'amertume d'une opi-

nion décontenancée et divisée. L'échec de l 'épuration ébranle le courage

des Mosellans vict imes-civi les, QUe Ia déiicate question des "dommages

de guerre" et la réparation des spoli tat ions al lemandes semblent atteindre

davantage encore.
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Chapitre Troisième

La cuestion des vict imes civi les mosellanes

,f4 Moselle est le département de France Ie plus sinistré" (1).

L'opinion publique se passionne à Ia Libération pour les problèmes de "dom-

mages de guerre" et de réparation des spoliat ions qui la touchent de près.

Les sinistrés en Moselle sont nombreux et leur souci majeur est

la reconstitut ion de leur bien. Les responsables locaux tentent de leur assu-

rer un abri,  avant I 'hiver, mais craignent de ne Pas y parvenir par manque de

matériaux nécessaires, et principalement de matériaux de couverture, verre

et  bo is  (22) .

Dès 1946, I 'opinion publique mosellane se plaint du manque de

créditS. Les travaux n'avancent pas, beaucoup d'entre eux' Commencés, ont

dû être interrompus. La grogne s' instal le. Le député BAUMEL intervient :

"11 ne faudrait pas qu'en raison d'une poli t ique maladroite, Ia comparaison en-

tre 1'administration al lemande et 1'administration française fut au désavantage

de cette dernière" (3). Le gouvernement est harcelé par les députés mosel-

Ians (4), I 'Al lemagne prise à part ie (5).

(1) Le LORRAIN du L! Septernbre 1945 - Interview du Maire de Metz,
HOCQUARD.

Q) Le LORRAIN du 19 Ju i l le t  1945.

(3)  J .O.  Assernblée Nat ionale Const i tuante 19 Mars 1946 -  BAUMEL p.  815.

U) Le député KRiEGER (Assemblée Nationale Constituante - Séance du 1-9 Mars
Lgtr6 p . 85D critique la lenteur des services du M. R . U . et cite ia loi du
17 Avri l  1919 sur les dommages de guerre ouvrant droit aux réparations.
sont considérés comme dommâges de'guerre : les dommages causés par actes
de guerre proprement  d i ts  :  combats,  bombardements,  e tc . . .  e t  les dest ruc-
t ioris, détério;ations, réquisit ions impayées, dégâts ou dommages. occasionnés
dans les logements ou cantonnements, pi l iages, enlèvements opérés par I 'ar-
mée d'occupation ou les organisations relevant de I 'autorité de 1'ennemi. Le
député THIRIET (Séance citée pp. 856-857) parie au nom des agriculteurs
et invite ]e gouvernement à récupérer en Z.F .O. Ies chevaux, Ies vaches,
les moutons, les voitures et les harnais que "Ie Boche leur a pris et qui s'y
trouvent encore". I1 cri t ique lui aussi les rouages de I 'aCministration qui
fonctionnent mal.Cf . aussi, séance du 9 Avri l  t946.

(5 )A r t i c l eduLORRAINdu3Oc tob re19 / , 6 , s i gnédeJ 'TH IR IET ,dépu téde la
Moselle, qui met I 'accent sur la durée d' indemnisation des sinistrés. "Ne

. pourrait-on pas raccourcir celle-ci en faisant payer 1'Allemagne ? Sans
vouloir revenir aux vieux slogans de 1919 "I 'Al lemagne paiera", i l  faut-que
I'Al lemagne paie. I l  est permis malgré tout d'espérer que dans le traité de

paix, Ia France prélèvera en Allemagne toutes les matières premières indis-
pensables au relèvement de ses ruines".
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LE PROBLEME DES ' 'DOMMAGES DE GUERRE' '

En ce qui concerne la reconstitution immobilière ' un total de

80.O0O dossiers donnant droit aux dommages de guerre est attendu (6), soit

une valeur de reconstruction de 135 milliards de Francs 1948 0) ' Pour la

reconstitut ion mobil ière on prévoit un total de 150.000 à 20O.000 dossiers'

soit Ia valeur de 60 miit iards de Francs i948 (8). Les prévisions en matière

d'agriculture sont de 30.000 dossiers (9), I'usure du matériel agricole évaluée

à 600 mil l ions de Francs 1948 (10). Les dossiers de reconstitut ion des établis-

sements industriels et commerciaux (11) ne font I 'objet d'aucune prévision (12)'

mais le montant des réparations et remplacements à effectuer sur le matériel

industriel est estimé à 3,5 mil l iards de Francs (13).

(6) Conseil Général 14 Juin 1946.

Notes Documentaires N" 1039 déjà citées.

(8) Notes Documentaires No 1039 déjà citées.

(9) Conseil  Général 14 Juin IgL6. Cf . aussi Ie LORRAIN du 8 iuin t946
et le LORRAIN du 25 Juil let 1946 qui définit  ciairement les attr ibutions
respec t i ves  du  M.R .U .  e t  de  I 'O .B . l .P .  (O f f i ce  des  B iens  e t  i n té rê ts
Pr ivés) .

(10) Notes Documentaires No 1039 déjà citées.

(11) Chambre de Commerce et d'Industrie de Metz - Bullet in mensuel L946
p'  g f  i t  y  est  préc isé que ' ;  par  I 'ar rêté du ! t+  Ju in 1946'  u le  recons-
t i tut ion immédiate des établiséements industriels et commerciaux sinis-
trés par la suite de faits de guerre ou assimilés, peut être envisagée .
torsqïe Ie montant présumé des dépenses nécessaires à Ia remise en état
totalè et définit ive ne dépasse pas 200.000 Francs (valeur 1939). Cf .
auss i  ar rêté du 5 septeniure t9a6 '  ]  'o '  du 17 septembre l9L6 '

eD pierre CORTESSE, Les diff icultés d'une administration nouvelle Ia
DéIégation départementale du M.R.U. de Ia Moselle et les problèmes
qu'eùe implique Stage ENA Décembre L951, annexes statist iques, t ire
un bi lan à Ia f in de 1951 :

Nombre de sinistrés immobil iers 185.669
Nombre de sinistrés mobil iers 128.000
Nombre de sinistrés agricoles 65'000
Nombre de sinistrés industriels et commerciaux 1.7 .17 4

(13) Notes documentaires No 1039 déjà citées '
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Un rapport du DéIégué du Ministère de la Reconstruction et de

I 'Urbanisme (M.R.U.)  ( i4) ,  nous renseigne sur  I 'é ta t  des demandes et  Ie

rendement du service au 31 Juil let 1946. Le manque de personnel et de cré-

dits affectent beeucoup Ie travail  de Ia Délégation Départementôle. Ainsi,

tout au long de 1946,Ia grogne s'est-el le instal lée dans les mil ieux mosellans

et i ls sont nombreux - touchés par la guerre. Le député THIRIET résume

bien la situation (15) : la Moselle souffre du manque de personnel et de cré-

dits, et de I ' incompétence gouvernementale (16).

L'année L947 s'owre Par I'application de la loi du 28 Octobre

Lg/.6 QD. Les sinistrés mosellans vont enfin obtenir gain de.cause' et I 'ad-

ministration promet de faire un sérieux effort (18). Mais I 'optimisme est de

courte durée. Dès Mars, les bonnes volontés sont anéanties par I ' insuff i-

sance des crédits (19). Pourtant i l  ne semble pas que la Moselle soit part i-

cul ièrement défavorisée face aux autres départements français (20) : Ie pays

(LD Conseil  Général 1946 - Rapport du DéIégué Départemental du M'R 'U '
pP .77  e t  78 .  C f  .  annexe  No  12 .

(15)  Le LORRAIN du 23 Octobre 1946.

(16) Surtout dans Ie domaine légistati f  ,  assez ambigu. Cf . Ioi du 28 Octobre
t946, N" 907, Ordonnance du 8 Septembre 1.945, et divers arrêtés d'Oc-
tobre et Novembte I9/+5. La situatiôn se clarifie avec Ia loi No /15'2389
du 28 octobre 1946, applicable au 1er Janvier 1947.

QD La quest ion est  auss i  t ra i tée dans Ala in LETRANEC et  André BAUDOUIN :

"Manuel Juridique et Pratique des Dommages de Guerre" Paris DALLOZ
7952. Tous 1es détai ls sur cette loi importante se trouvent dans le
MESSIN du 3 Janvier  I9L7.  Cf  .  auss i  le  LORRAIN du 20 Ju i l te t  1947
pour les dommages de guerre en agriculture, et le LORRAIN du 9 Août
t9a7 qui parle des dommages de guerre pour les éIéments d'exploitat ion
industriel le, commerciale, art isanale et professionnelle.

(18) Assemblée Nationale 1$ Juil let 1947
pp .32  à  35 .

(19) Assemblée Nationale 7 Mars 1947
Cf .  auss i  R.  MONDON débat  c i té .

Raymond MONDON

T H I R I E T  p . 7 t L

(20) Conseil  Général 1947 Séance du 7 Mai 1947 - P- 293.
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entier connait des diff icultés f inancières. Pour pall ier à cet état de fait,

les responsables locaux émettent, le 10 Novembre L9l+7,'  un emPrunt dépar-

temental pour la reconstruction de la Moselle, d'un mil l iard de Francs (21).

La mauvaise humeur continue tout de même à règner chez .!.es si-

nistrés au cours de t948 Q2). Leurs ennuis sont au coeur de nombreux débats

parlementaires (23). IIs font les frais du manque de personnel et des difficul-

tés de travail  du M. R . U . QD .

Quatre ans après la f in de la guerre, Ies Mosellans manifestent

ouvertement leur déception et leur mécontentement devant les maigres résul-

tats obtenus par Ia DéIégation Départementale du M. R . U . sur le plan de Ia

reconstruction des dommages de guerre (25)' L'opinion pubiique reconnait

qu'un "certain travail  a été accompli depuis la Libération" mais que "tout a

été entrepris sans véritable plan d'ensemble, sans que I 'on ait tenu comPte

d'un ordre d'urgence" (25). Ainsi, Ies régions productrices n'ont pas été en-

t ièrement reconstruites : "Si I 'on croit que la Moselle a repris sa place

d'avant-guerre parce que ça grouil le dans les charbonnages" (25), 1e monde

, agricole souffre encore des séquelles de Ia guerre : " rappelons que des mil-

l iers de nos paysans vivent encore dans des baraques et travail lent dans des

condit ions invraisemblables" (25). A qui Ia faute ? La réponse est toute trou-

vée : aux poli t iciens d'abord : "s' i ls avaient oeuvré avec Ie désintéressement

(2D Chambre de Commerce et d' lndustrie de la Moselle - Bullet in Mensuel
1947 P.  166.

QD Assemblée Nat ionale -  2  Mars 79/*8 '  Ju les TI { IRIET p -  L279.  .
c f  'auss i  ie  REPUBLIcAIN LoRRAIN du 16 Ju i l le t  1948 et  du 10 Décem-
bre i948.

Qg Conseil  Général t9/*8 - Séance du 19 Mai i948 - Les débats sur Ia recons-
truction pp. I72 à 193 inclus, font le point sur la situation créée en Mo-
selle paf ie manque de crédits. Ct. aussi le compte-rendu d'activité de
I 'Assémblée Généra le de I 'Union des Groupements Mosel lans de Spol iés et
Sin is t rés. -  30 Janvier  1948.

QD Voir annexe No 13. D'après : Conseil  Général L9/*8 - Rapport du Délégué
Départemental du M.R.U. pp. 61. et 62. Complété par le rapport du Con-
grés Départemental du Commerce des 4 et 5 Octobre 1948.

Qû Le LORRAIN du 15 Février 1,9t+9. Art icle de Paul DURAND. Cf . aussi le
rapport moral de I 'Assemblée Générale de la Fédération des Associations
de-Sinistrés de la Moselle le 2 iui l leT. I9/+9; ainsi que Ie compte-rendu

. d'activité de I 'Assemblée Générale de l 'Union des Groupements Mosellarrs
de Spoliés et Sinistrés du 22 Eévriet 19/19.



136.

et la foi de nos cul-terreux et de nos art isans, I 'Europe nous montrerait du

doigt pour nous citer en exemple" (25) ; à I 'Etat ensuite qui n'a remis aux

sinistrés "qu'un faible acompte qui, aux prix actuels, permet tout juste d'ache-

ter quelques meubles en bois blanc" (26) ; aux municipali tés enfin, et au peu

de sérieux qu'el les ont apporté lors de I 'établissement des l istes de priori té :

"au train où vont les choses, nos arrières-petits-enfants en parleront enco-

re" (26). D'ai l leurs, pense-t-on, si I 'Etat ne décide pas d'augmenter les cré-

dits, i l  faudra vingt ans pour remettre Ia Moselle sur pied, même avec Ie mil-

l iard de I 'emprunt, "vingt ans pendant lesquels notre économie régionale ne

pourra pas donner son plein rendement, vingt ans pendant lesquels' rancunes'

aigreurs et revendications fausseront le magnif ique équil ibre de nos gens,

vingt ans que mettront à profi t  les pêcheurs en eau trouble, poli t iques ou autres,

pour se faire une ci ientèIe" (27).

Paul  DURAND, I 'auteur  de cet te  sér ie  d 'ar t ic les,  a  peur  que I 'on

ne renvoie Ia l iquidation de ces problèmes"au lendemain de Ia prochaine guer-

re"  (28) .  I l  par le  au nom de I 'ensemble des s in is t rés.  Sa co lère est  ce l le  de

tous les Mosellans qui ont souffert, dans leurs biens, de Ia guerre : "Aujour-

d 'hu i ,  nos gens veulent  VIVRE, c 'est  là  tout  ieur  probième" (29) .  Or ,  la  v ie

quotidienne des Lorrains reste encore largement affectée par les conséquences

de Ia guerre. La Moselle pâtit  de la crise économique qui sévit en France. Les

. crédits pour les sinistrés, dé jà restreints en L9/+8, le sont davantage encore

en 1949, ce qui naturel lement, provoque un tol lé général parmi i 'opinion pu-

bt ique mosel lane (30) .  Le rappor t  du DéIégué Dépar tementa l  du M.R.U.  (31)

(2O Le LORRAIN du

Q7) Le LORRAIN du

QÙ Le LORRAIN du
1"9/,9.

Q9 Le LORRAIN du 23 Févr ie î  1949.

(30)  Le LORRAiN du 24Mai  1949 c i te  Ia  le t t re  de Rober t  SCHUMAN au Min is-
tre de la Reconstruction, d'où ressort la pénurie de crédits dont est af-
f l igée Ia  Mosel le  pour  1949.  Cf  .  auss i  le  LORRAIN du 20 iu in  I9 l *9 '
qui émet }es protestations de 1'Assemblée Générale des Délégués Canto-
naux de 1 'Associat ion des Sin is t rés Agr ico les.  Cf  .  auss i  le  LORRAIN
du 4 Avri l  lgl+9, qui donne le compte-rendu d'une Assemblée de ia Fédé-
ration des Associations de Sinistrés de la Moselle, où de nombreuses
protestations ont été formulées. Cf . aussi le voeu émis par. le Conseil
bénérat Q9tr9 p. 112), mais surtout les débats lors de Ia séance du 11 Mai

1,9/+9, qui nous renseigne sur l 'état de la reconstruction en Moselle et sur
f indemnisation des dommages de guerre en 1949' (conseil  Général L9/r9'
pp.  180 à 193 inc luses) .

(31)  Consei l  Généra l  1949 pp.  11I  e t  L1 '2.

16 Févr ier  1949.  Ar t ic le  de Paul  DURAND.

17 Févr ier  L949.  Ar t ic le  de Paul  DURAND.

18 Févr ier  1949.  Cf  .  auss i  Ie  LORRAIN du 22 Févr ier
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ne cache nullement les carences du service. I1 est conscient, avec ses fai-

bles moyens, de ne pouvoir entreprendre de grandes choses (32) :

"Nous ne nous dissimulons pas que la déception est grande chez

les sinistrés. Ses manifestations sont d'ai l leurs nombreuses" (33). "Nous

nè nous lasserons pas de signaler Ia faiblesse des moyens mis à notre dispo-

sit ion en personnel, et correlativement, en crédit de fonctionnement" (34).

Mais la situation ne cesse de se dégrader (35). En 1950, les

élus locaux émettent des protestations sans lendemain (36). Du raPport du

DéIégué Dépar tementa l  du M.R.U.  en 1949,  i l  ressor t  que le  nombre de

dossiers de bâtiments agricoles f inancés en 49 s'élève à 249, alors qu' i i  res-

te encore, au 31- Décembre de cette même année, 58.724 dossiers agricoles

en attente (37). I l  en est de même porlr les autres catégories de dommages

de guerre,  les doss iers  ne cessent  de s 'accumuler ,  e t  le  personnel  e t  les

Q2) 116 agents seulement pour dépouil ler 320.000 dossiers. Restrict ion
de crédi ts ,  rest r ic t ion de personnel .

(33 )  Rappor t  c i t é  P .  111 .

QD Rapport cité p . 1L2.

(35) Conseil  Général 1950. Service des dommages de guerre. Rapport du
Dé légué  Dépar temen ta l  du  M.R .U .  pP .64  e t  su i van tes .

(36) Journal off iciel.  Assemblée Nationale Mars 1950 '  MoNDoN (p'a53)

parle de la situation lamentable dans laquelle se trouvent les sinistrés
mob i l i e r s .  C f  .  auss i  MONDON p -  2 .477 ,  C f  .  auss i  TH IR IET
p.2. /156,  qu i  a f f i rme que le  premier  acompte permet  " tout  juste d 'ache-
ier  une cu is in ière" .  Cf  .  auss i  SCHAFF p.  2 .473,  qu i  rappel le  que
les sinistrés attendent le vote d'urgence des crédits. Cf. aussi le Con-
seit Général qui constate que Ia Moselle est en retard de deux ans sur
les autres départements français en matière de reconstruction. Cf . aus-
si procès verbal de I 'Assemblée Générale de Ia Fédération des Associa-
t ions de Sinistrés de la Moselle (23 Octobre 1950). Cf . enfin compte-
rendu d'activités de 1'Assemblée Générale de I 'Union des Groupements
Mosellans de Spoliés et de Sinistrés (3 iui l let 1950).

$7)  Rappor t  c i té  p.  65.
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crédits de diminuer (38).

La gravité de Ia situation est exposée dans Ie rapPort du DéIé-

gué Dépar tementa l  du M.R.U.  de 1951pour  1950 (39) .  Une réorganisat ion

part iel le du service des dommages de guerre est entreprise au cours de 1950,

eIIe sera totale au Ler janvier 1951. I l  ressort de ce bi lan peu glorieux,

qu'en ce qui concerne les bâtiments industriels' Ie service accuse des dettes

énormes ne lui permettant plus de régler de nouveaux dossiers. Un t iers seu-

lement des immeubles détruits à moins de 75 % ont été réparés définit ivement

au 31 Décembre 1950, et87 % de ces immeubles ont fait  I 'objet de réparations

de première nécessité. Entre le 3L Décembre 19/19 et Ie 31 Décembre 1950'

2.646 immeubles ont été réparés définit ivement, soit I ,8 % seulement des im-

meubles sinistrés à moins de 75 % (Voir annexe No 14). En ce qui concerne

Ies immeubles sinistrés à plus de 75 %,Ia situation n'est guère plus bri l lante

des 26.803 immeubles totalement détruits , 7 % des bâtiments sont en cours de

recons t ruc t i on  au  31  .L2 .49 ,  e t7 ,3  % au  3L .12 .50 ,  so i t  une  augmen ta t i on  de

O,3%.  1 ,5  %  des  bâ t imen ts  son t  t e rm inés  au  3L . I 2 .49 ,3 ,5  %  au  3 I . L2 .50 ,

soit une augméntationde 2 %. Le problème est identique pour les logements

(Cf  .  s ta t is t iques jo in tes en annexe No 15 '  t i rées du rappor t  M.R.U.  1951

p .4D .

(38) Quelques statist iques l ivrées par le rapport cité P. 66 :

Nombre de doss iers  enregis t rés
au 3I/I2/48 courant 49 au 3I/L2/Ir9

Dossiersmobi l iers  @ 
-Tm- 

W
Dossiers immobi l iers  58.450 9.969 68. t t9  x

Dossiers  agr ico les
étémentJ d 'explo i ta t ion 56.8t1 1.913 58.72t ,  "n

Dossiers  industr ie ls
et  commerc iaux L/+.372 L.323 15.695

Dossiers serv ices publ ics 5.768 1 .O/ i3  6.811
Al locat ions d 'a t tente 2.204 732 2.936
Dommages d'occupation 89.200 ') '  9.626 98.826
Dossiers a l lemands 28.000 1/+.000 42-Oo0

* 163 doss iers  f inancés
** 249 dossiers f inancés

(39)  Consei l  Généra l  1951.  Rappor t  du DéIégué Dépar tementa l  du M.R.U.
Service des dommages de guerre Pp. 40 et suivantes.
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Pour ce qui est de la resti tut ion des éléments d'exploitat ion

industriels, les statist iques t irées du rappori aela cité nous révèIent que

0,4% des doss iers  ont  é té l iqu idés déf in i t ivement .  Aucun doss ier  d 'é lément

d'exploitat ion agricole n'a encore connu d'aboutissement.

La reconstitution du mobilier d'usage courant ou familial sinis-

tré à 50 % au moins, est plus aisée, puisque 66 % des sinistrés ont Perçu un

premier acompte, et 31 % un règlement intégral (voir annexe N" 16). Les sta-

t ist iques concernant le mobil ier famil ial sinistré à moins de 50 %, et les meu-

bles d'usage courant, nous manquent, mais i l  est fort probable qu'aucun dos-

sier déposé dans ces catégories n'a reçu d' indemnités.

Le Délégué du M.R.U. conclut :  "1a DéIégation apparaÎt très

en retard sur I 'ensemble des délégations, retard dû aux crédits insuff isants,

non en rapport avec l ' importance des destructions. Le personnel des domma-

ges de guerre est  net tement  insuf f isant  ( . . . ) .  Beaucoup d 'agents ont  e f fectué

des heures supplérnentaires non rétr ibuées" (40).

On espère que la reconstitut ion immobil ière (reconstructions

et réparations) sera effectuée à peu près pour moit ié, à la f in de 1953 (41).

Un rapide coup d'oeil  vers les années postérieures à l95L nous

permet de constater que le remboursement des dommages de guerre, la l iqui-

dation de Iroccupation al lemande et Ia réparation des dégâts commis à Ia Libé-

ration, auront été en MoseIIe, une opération de longue haleine. Ainsi '  en

1958, I ' inauguration du Pont de Chambière à Metz marque la f in de la recons-

truction des ouvrages d'art de Metz, détruits par Ia guerre (42). En 1959'

90 % des dommages de guerre sont l iquidés, i l  reste à traiter 10 % des domma-

ges de guerre famil iaux (43). En 1963, ies 64 églises mosellanes sinistrées

par fait  de guerre sont relevées de leurs ruines (/r4). En 1972, l l  reste encore

à reconstruire L6 ponts dans Ie département (45). Enfin, en 1977, près de

(40) Rapport cité p. I ,L.

(41)  Consei l  Généra l  1952.  Rappor t  du DéIégué Dépar tementa l  du M.R.U.

PP.  57  e t  58 .

( / .D Le LORRAIN du Ler  Octobre 1958.

Gg Le REPUBLTCAIN LORRAIN du 21 Octobre 1959.

(4D Le REPUBLICAIN LORRAIN du 15 Novembre 1963.

(4Û Le REFUBLICAiN LORRAIN du 24 Févr ier  1972.
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cinq millions de Francs sont attribués à Ia Moselle pour la reconstruction

des derniers ponts détruits pendant Ia guerre : i I  s 'agit des ouvrages de

Schneckenbusch, Grosbliederstroff,  et de I 'ancien pont de Mall ing à Thion-

vi l te (46).

Nous voyons qu'en 1951, malgré la restructuration des services

de 1a Déiégation Départementale , et Ie changement de titre du M. R . U . devenu

Ministère de Ia Reconstruction et du Logement, beaucoup de choses restent à

faire parce qu' i l  est diff ici le de faire face à tous les problèmes dans I ' immé-

diat après-guerre, et ceci en dépit de Ia tâche accomplie par I 'Union des Grou-

pements Mosellans de Sinistrés et de Spoliés dir igée par Maftre PATE. La

fau te  en  i ncombe  au  M.R .U .  e t ,  en  L$51 ,  t e rm inan t  son  s tage  E .N .A .  au

sein de 1a Délégat ion mosel lane du M.R.U. ,  P ierre CORTESSE G7) fa i t  par t

de ses constatations :

"Le t ravai l  des serv ices du M.R.U.  donne une impress ion de

confusion et d' incert i tude"

"Le personnel contractuel ou temporaire fait traÎner les choses

en longueur"

"Les crédits al loués au département furent inférieurs aux domma-

ges enregis t rés ( . . . )  I ' insuf f isance des crédi ts  af fectés pendant  c inq ans à

la Reconstruction du département et 1'absence d'une conscience précise de Ia

tâche qu' i l  fal lait  accomplir,  ont placé peu à peu Ia Délégation dans une situa-

t ion très diff ici le vis à vis des sinistrés, dont chacun sentait reculer sans ces-

se Ie moment où i l  pourrait reconstituer ses biens".

(4O Le REPUBLICAIN LORRAIN du L6 Septembre 1977 '

(4D pierre CORTESSE "Les diff icultés d'une administration nouvelle
Ia Délégation Départementale du M.R.u. de la Moselle et les pro-
b lèmes qu 'e l les impl iquent .  Stage E.N.A.  Décembre 1951-  '
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Aspect complémentaire des dommages de guerre, les spoliat ions

allemandes en Moselle, par les situations originales créées et par les règle-

ments diff ici lement obtenus après 1945, passionnent I 'opinion publique mosel-

lanc.

LA REPARATION DES SPOLIATIONS ALLEMANDES EN MOSELLE.

Là encore, la MoseIIe t ient une place que les autres départements

français ne lui envient pas. En effet, el le est de beaucoup, le département

français le plus spolié de 1940 à sa l ibération (48)'

Le schéma d'organisation complexe des services du séquestre

allemand, I 'enchevêtrement des attr ibutions de chacune des sections et sous-

sections, et Ia pléthore de textes al lemands régissant ces services, joints à

Ia destruction des archives de comptabil i té générale du séquestre de Sarre-

brûck et  de Metz par  les S.S.  e t  les t roupes amér ica ines,  ne fac i l i tent  pas Ia

tâche des organismes de l iquidation des spoli tat ions, pas plus qu' i ls n'avan-

tagent les spoliés.

I .  L 'é tabl issement  des dro i ts  des sLol !és

Les spol iés,  revenus

vent face à un problème dont la

revendications sont simples :

en Lorraine après Ia Libération, se trou-

complex i té  les dépasse.  Pour tant ,  leurs

i ls veulent récupérer Ieur bien et percevoir

(4Ù Notes Documentaires et Etudes No 1039 du 20 Décembre 1948.
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{rn dédommagement (49), revendications qui ne Peuvent malheureusement

pas être aisément satisfaites. Certes, depuis I 'ordonnance du 12 Novem-

bre 1943 (50), et Ia déclaration solennelle signée à Londres Ie 5 Janvier

19/*3 par L8 états (51), et posant le principe de Ia null i té des actes de spo-

l iat ion accomplis par I 'ennemi ou sous son contrôle, un grand pas dans la

reconnaissance de l 'état de spolié a été effectué, mais i l  reste beaucoup

à fa i re .

I . !e g b_a 1e 1 I ig 4 1s ! u_t e_ ry pg ry t L o g d s s_s po !i at i gt 1.

a) L'ordonnance du L4 Novembre 1944.

Cette ordonnance, portant première application de celle du 12

Novembre Ig43, sur la null i té des actes de spoliat ions accompiis par

I 'ennemi ou sous son contrôle (50), ne concerne que les biens non l iqui-

dés par les Allemands. Cette forme de spoliat ion est la plus répandue

en Mosel le ,  où,  nous I 'avons vu,  les ventes n 'ont  pas Ie  succès escomp-

té par  les Al lemands.  Les gérants ou Ies K 'v '  (Kommissar ischer  ver-

walter) sont nommés par la Gauleitung en attendant un règlement qui

doit intervenir à la f in de Ia guerre. En principe, Ies propriétaires

mosellans "rentrent de plein droit en possession de leurs biens, droits

et  in térêts  . . . "  (52) .  Mais  deux cas peuvent  se présenter  :

(4ù Archives Dépar tementa les de la  MoseI Ie -  Archives O.B. I .P.  Sér ie  Q.
Doctrines - Rapport ESMEIN : ia resti tut ion des biens spo-
l iés dans ses rapports avec Ie droit commun et les ordonnances des l-2
Novembre I9/r3, p Août 194/*, 11 Avri l  1945,21 Avri l  1945 et 9 Juin 1'9/-5.
L'acte de spoiiat ion est un acte de dépossession sans contrepart ie ou du
moins, ne compcrtant pas, pour Ie propriétaire, une indemnité suff isante
et équitable. Le plus souvent, celui-ci est purement et simplement dé-
pouil lé de ses droits. Remarque : Le premier et le plus important des
àuvrages de synthèse publié à cette époque sur les spcliat ions est :
André-WEIL-CURIEL et  Raymond CASTRO "Spol ia t ions et  rest i tu t ions"
Commentaire théorique et pratique de la légisiat ion relative aux spolia-
t ions -  Edi t ions R.G.  Par is  Octobre 1945.

G0) Journal  Cf f ic ie l  des 15 Novembre t9L1+(p.  1310)  et  3  Févr ier  L9L5 (p.512) .

Bullet in Off iciel de la Moselle, 30 Juin 79/*5.

(51) Bullet in Off iciel de Ia Mosetle 30 Juin 1945 en annexe de I 'ordonnance du
12 Novembre I9 /+3.

$2) Ordonnance du 14 Novembre 1944 Art icle 1.
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- Si Ie gérant est présent au retour du propriétaire, i l  n'y a aucun

problème, celui-ci doit resti tuer les biens (52), dans un déIai d'un

mois. La resti tut ion est constatée Par un procès verbal descript i f ,

énumératif  des biens remis et contradictoire (53). I l  dispose ensui-

te de deux mois pour rendre compte de leur gestion ou de leur l iqui-

dation (54). S' i l  a agi au mieux des intérêts du spolié, i l  peut Perce-

voir des honoraires de gestion et de l iquidation (55). Mais aucun

honoraire ne pourra être retenu lorsque les biens n'auront pas été

administrés en "bon père de famil le" (55).

- Dans le cas où le gérant est absent, et ne peut donc resti tuer les

biens (56), le spolié les recouvre, et s' i l  ne veut pas renoncer à

toute action en revendication ou en dommages et intérêts (57), est

chargé de remettre lui-même Ie bi lan et les inventaires aux Domaines.

En Mosel le ,  où la  major i té  des b iens ont  é té gérés par  les K.V.

ou des organismes al lemands disparus à la Libération, le spolié ne Peut

se retourner contre personne. I l  entre alors dans la catégorie des spo-

l iés-sinistrés qui attendent un dédommagement de I 'Etat français.

Ordonnance du 14 Novembre 1944

Ordonnance du 14 Novembre 1944
comprend obligatoirement :
- urr étatès recettes et des dépenses réalisées au cours de 1'exercice de

la gestion, accompagné d'un rapport général de gestion ou de l iquidation.
- une l iste des biens, droits et rntérêts de toute nature ayant fait  I 'objet

d'actes juridiques , de transferts, de transactions, d'ad judications pu-
bl iques ou privées avec I ' indication précise des noms et adresses des
bénéficiaires ou acquéreurs.

- une copie cert i f iée conforme de I ' inventaire établi  au moment de l 'entrée
en fonctions et d'un exemplaire de I ' inventaire de resti tut ion.

($5) Ordonnance du 14 Novembre 1944 Art icle 7. Un arrêté préfectoral en
date du 7 Février 1945 stiPule d'autre Part, dans son art icle 8 que I 'O.
B. I .P.  exercera I 'apurement  et  le  contrô le  de toutes les opérat ions de
gestion ou de l iquidation prévues par l lart icle 7 de I 'ordonnance citée.

($6) Ordonnance du 14 Novembre 1944 Art icle 9. I l  évoque Ia non-resti tut ion
sans motif  légit ime des biens, droits et intérêts. Les peines encourues
par le gérant sont cel les de I 'art icle /r08 du code pénal (amende et empri-
sonnement pour abus de confiance).

$7) ordonnance du 14 Novembre 1944 Art icle 10'

(53)

$4)

Art ic ie  4.

Art icle 6 qui précise que la reddit ion



(58)

(59)

(60)
(61)
.52)

(63)
(54)

(6s)
(66)

selle du 30 Juin L945.

(67) Ordonnance du 9 Juin 19/+5 Article 1

Lt r4.

b) L'ordonnance du 21 Avri l  1945 (58), portant deuxième application

de celle du 12 Novembre 1943, sur la null i té des actes de spoliat ion

accomplis par I 'ennemi ou sous son contrôle et édictant Ia resti tut ion

aux vict imes de ces actes de ceux de leurs biens qui ont fait  I 'objet

d'actes de disposit ion, ne concerne en fait que peu de cas de spoiiat ions

immobil ières ou commerciales en MoseIIe (59), mais s'applique plutôt

à des cas de spoliat ions rnobil ières. En raison des condit ions part icu-

l ières d'annexion, le département est soumis aux mesures provisoires

en matière de spoliat ions (60) prévues par I 'arrêté du Préfet de la Mo-

selle, en date du 7 Février 1945 (61). Le décret du 7 Juin 79115, relati f

aux condit ions d'application de I 'ordonnance du 2I Avri l  met f in à ces

mesures (62). Cette ordonnance proclame que les actes de disposit ion

accomplis par I 'ennemi sont nuls de droit (63), et qu' i l  suff i t  aux proprié-

taires de faire constater cette null i té pour reprendre leurs biens, droits

ou intérêts "exempts de toutes charges et hypothèques" mais avec "leurs

augments et accessions" (64). Ce principe sera la source de nombreux

Iit iges (6t. Une deuxième ordonnance portant troisième application

de celle du 12 Novembre I9l+3, sur la null i té des actes de spoiiat ions

accomplis par I 'ennemi, sera prise Ie 9 Juin 1945 (66) et concernera Ia

null i té des actes, transferts et transactions d'apparence légale, accom-

piis avec le consentement des vict imes (67).

Journal Officiel du 22 Avril
sel le du 30 Juin 7945.

1945 p. 2283 et Bullet in Off iciel de la Mo-

Chambre de Commerce et d'Industrie de la Moselle. Lettre du Président
H. DE WENDEL au Ministre des Affaires Elrangères et des Finances Ie
15 Octobre I9/+5. Compte-rendu des travaux 1'945.

Ordonnance du 22 Avri l  L945. Exposé des motif  s.

Décret du 7 Juin L945.

Journal off iciel du 8 Juin 1945 P.3320. cf .  aussi Bullet in off iciel de
la MoseIIe du 30 Juin 19/15.

Ordonnance du 2L Avri l  1945 Art icle 1.

Ordonnance du 2L Avri l  1945 Art icie 2.

Rappor t  ESMEIN op .  c i t .  pp .  5  à  10  i nc luses .

Journal Off iciel du 10 Juin 1945. Cf . aussi Bullet in Off iciel de la Mo-
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L'ordonnance du 21 Avri l  1945 s'occr.pait déjà de cette ques-

t ion (68). Sous I 'annexion, des personnes en instance d'expulsion ont

préféré soustraire la plus grande part ie de leurs biens à I 'ennemi et

les vendre à des gardiens sûrs (69). D:s parents ou amis des expulsés

ont acheté Ie mobil ier pour Ie sauver. Des commerçants, chassés par

les Allemands, ont répart i  leur stock entre les commerçants demeurés

sur place, à charge pour ceux-ci de le vendre à un prix irnposé (70).

Souvent aussi, le spolié a eu affaire à des acheteurs Peu scrupuleux

qui ont profité de la situation pour tout Payer à des prix scandaleuse-

ment bas. A la Libération, le commerçant expulsé revient, et demande

l'annulation de toutes ies opérations intervenues pendant son absence.

I l  peut alors se retourner contre les acquéreurs et les faire condamner

en vertu de I 'ordonnance du 2I Avri l  I9/r5 QI), non seulement au rem-

boursement du bénéfice réalisé, mais encore, au paiement de Ia valeur

19/*5 de la marchandise, créant ainsi une nouvelle catégorie de spoliés.

11 ressort de ces faits que la législat ion relative aux spoliat ions'

en vigueur en 1945, présente beaucoup de lacunes et aPPelle certaines

mesures complémentaires pour y pall ier

c) Les mesures complémentaires

C'est tout d'abord Ie cas des acquéreurs de bonne foi qui Protes-

tent contre la présomption de mauvaise foi attachée à leur quaii té, sou-

vent obligatoire et certainement innocente, d'acquéreurs de biens spo-

I iés (72). I ls ne peuvent invoquer le droit de rétention. Le propriétaire

devra rembourser à I 'acquéreur le prix versé ainsi que Ies intérêts (73).

(6S) Ordonnance du 2l- Avri l  L945. Titre II .  :  actes accomplis avec le consen-
tement  de I ' in téressé et  re la t i fs  à  des b iens,  dro i ts  ou in térêts ,  n 'ayant
pas préalabiement fait  I 'objet de mesures exorbitantes du droit commun.

(69)  Patr ick  scHAEFFER :  L 'A lsace et  I 'A l lemagne de 1945 à r9 l$  -  centre
de Recherches Relations Internationales - Université de Metz no 8 Metz
1976.

(70) Conseil  Général du 14 Juin 1946.

QD Ordonnance du 2L,Avr i l  1945 Ar t ic les 11et  12.

QD Ordonnance du 21 Avrit  1945 Art icle 4.

(7Ù Ordonnance du 2L Avril 19/+5 Article 6.
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L'acquéreur doit apporter la preuve OD de son ignorance de I'origi-

ne des biens lors de leur acquisit ion, ou de la contrainte qu' i l  a subie

de Ia part de I 'ennemi d'acheter des biens spoliés. I l  doit n'avoir re-

tiré de cette opération aucun bénéfice industrieL ou commercial consi-

déré comme i l l ici te au sens de la loi (75). La preuve faite, et Ia qua-

l i té d'acquéreur de bonne foi reconnue Par 1'ordonnance du Tribunal

Civi l ,  l 'Etat lui remboursera, au t i tre des dommages de guerre, |a va-

leur des biens enlevés ou leur contre-valeur, déduction faite des som-

rnes dé jà perçues par I 'O. B. I .  P . Q t-).

Au terme des ordonnances précitées, i l  s 'avère que, dans la

majorité des cas, le gérant ou I 'acquéreur des biens mosellans est un

Allemand, part i  avec toutes les disponibi l i tés (76). Cette situation

qui compromet la reprise de Ia vie économique en Moselle Q7), est ré-

glée juridiquement par I'article 7 de I'ordonnance du 2I AvrlL I9/+5 :

"Si, à Ia suite de I ' insolvabil i té ou de la non-présence des détenteurs,

I ' indemnité en question ne peut être touchée, le propriétaire dépossédé

recevra de I 'Etat une indemnité dont Ie quantum et les modaiités seront

fixés en application des dispositions à prendre pour Ia réparation des

dommages de guerre".

Le spoiié est donc devenuun sinitré, et I 'opinion publique mosel-

Iane, dé jà fortement éprouvée par les diff icultés de ia l iquidation des

dommages de guerre, ajoute ce problème à Ia somme de ses revendica-

t ions.

Ql) Chambre de Commerce et d ' Industr ie de la Mosel le Bul let in Mensuel
1947 p. 1'46.

QÛ Suivant I 'ordonnarrce du L6 Janvier 1945, sur Ies profi ts i l l ici tes.

(76) Et l 'accord du 14 Janvier 1946 couvrant toutes les créances du Gouver-
nement français et de ses ressort issants contre Ie Gouvernement al lemand
issu de Ia guerre, fait  obstacle à un recours direct contre Ies spoiia-
teurs, su jets al lemands résidant en Aliemagne.

Q7) Let t re  de H.  DE VrJENDEL déjà c i tée P.  30.
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2 . L' o3 i ni gn3 Lb liq g" g gs e Ua n s L a ge a u-r!g !e qe gt S aI I q u r t lo a d s s

grclntloAs allegaqdgs :

Les mesures complémentaires aux ordonriances des 14 Novembre

I94L et 2L Avril l-945 n'apportent guère de satisfactions aux spoliés mo-

sellans. Dès 1g/r5, un combat de cinq années va débuter entre I 'opinion

mosellane et le gouvernement français. Les élus s'élèvent contre I 'anar-

chie qui règne dans les ministères s'occupant des spoliat ions. Ju1es

THIRIET (78) aff irme qu'aucune resti tut ion de cheptel n'a été faite aux

agriculteurs qui doivent emprunter pour remettre leurs exploitations en

route. I l  s 'emporte surtout contre les tracasseries administratives qui ne

manquent pas. "Le paysan lui,  ne se nourri t  pas de formules creuses et

de formulaires idiots". Robert SEROT (79) invite Ie Ministre des Finan-

ces à rompre son si lence et à se pencher sur Ie sort misérable des spoliés

mosellans "qui méritent qu'on s'occupe d'eux". Le Conseil  Général (80)

soul igne que,  des 25O.OOO dossiers  de spol ia t ions à I 'é tude '  200.000

concernent des spoliat ions portant sur les meubles. I1 reste ainsi 50.000

dossiers concernant les immeubles, dont une grande part ie ne sont pas

soumis à I'ordonnance du 21 Avril I9/+5. Avant la parution de la loi sur

les dommages de guerre du 28 octobre l-946, le conseil  Générai et les

Chambres de Commerce de Colmar, Metz, Mulhouse et Strasbourg souhai-

tent y voir inclure des textes favorisant la Iégit ime réparation des préju-

Q8) Journal Officiel
1945 P.  472.

Q9 lournal Officiel
l9/+5 p. 621. .

- Assemblée Nationale Constituante 28 Décembre

- Assemblée Nationale Constituante 31 Décembre

(80) Conseil  Général Séance du 14 Juin 1946.
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dices subis par les spoliés pendant I 'annexion (81). Pourtant, 1'Union

des Groupements de Sinistrés et Spoliés n'approuve Pas cet état de

choses (82). Les spoliés ne sont pas vict imes d'un sinistre de guerre,

mais d'une mesure i l légale, prise par I 'ennemi contre leur personne et

Ieurs biens. Ces biens n'ont pas été perdus, mais ont enrichi Ies spolia-

teurs et c'est 1à que réside Ia différence essentiel le entre le sinistré et

Ie spolié. Dans la pratique, les spoliés ne veulent pas admettre que I ' in-

demnité pour la perte de leurs biens mobiliers soit soumise au plafond de

2OO.OOO Francs, envisagé pour les biens mobil iers sinistrés.

L'Union dépose une motion à cette loi,  rappelant que "tous les

dommages non réglés par la loi,  subis par les spoliés du fait de la dépos-

session de leurs biens, droits et intérêts consécutifs à I 'annexion de fait

d'une certaine part ie du terri toire français, seront réglés au t i tre d'un

texte Spécial, à intervenir dans un déIai de trois mois à compter de Ia pro-

mulgation de la présente loi". Le Gouvernement français et les auteurs

(81) Texte du Conseil  Général Séance du 14 Juin 1946 : "sera considéré com-
me dommage de guerre, le préjudice subi par toute Personne physique ou
morale spoiiée, QUi, même en I 'absence d'actes de déposit ion annulables
en vertu de I 'ordonnance du 2L Avri l  1945, aura été contrainte d'abandon-
ner I 'exercice de sa profession ou de son entreprise industriel le, commer-
ciale ou art isanale ou agricole, en raison des mesures générales ou indi-
vidueiles prises par I 'ennemi". Le texte des Chambres de Commerce de
Colmar, Metz, Mulhouse et Strasbourg est t iré d'un rapport établi  par les
bureaux de ces chambres, réunis à Metz le 21 septembre 7946 '  et remis
à Robert SCHUMAN, Ministre des Finances : "Que Ies propriétaires dé-
possédés de leurs biens à la suite des lois ou actes pris par les autorités
àIlemandes ou à leur instigation, seront resti tués dans leurs biens, droits
et intérêts, tels qu' i ls existaient au moment de la spoliat ion, Quri l  seront
en outre, indemni!és par I 'Etat dans la l imite où, à cause de Ia non-présen-
ce ou de f insolvabil i té des détenteurs successifs, i Is ne pourront obtenir
le remboursement intégral des domrirages auxquels ils peuvent prétendre en
application de la législation relative à la nullité des actes de spoliation
accomplis par I 'ennemi ou sous son contrôle.

(82) Le LORRAIN du 3 Octobre 19/.6. Cette union est née de I ' init iat ive du Pré-
s iden t  de  l a  C .C . I .M .  MATHIEZ ,  qu i  a  réun i  I ' I ndus t r i e ,  l e  Commerce ,
1'Agriculture et 1'Art isanat, pour étudier les différents problèmes posés
parles spoliat ions. Les commerçants ont formé le groupement des commer-

çants Sinistrés et Spoliés. Maftre PATE a mis sur pied un Groupement
des Part icul iers Spoliés. L'ancien secrétaire général '  BECOURT, nous a
aimablement fourni un épais dossier sur les dommages de guerre et spoiia-
t ions. Le but de I 'Union est de prendre en mains les intérêts perscnnels
de tous les adhérents et de les défendre devant les diverses administrations.
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de la loi du 28 Octobre 1946, n'ont naturel lement pas tenu compte de

toutes ies objections et ce, malgré les manifestations de mécontente-

ment de 15.000 spoliés à Metz (83). lourtant, un premier pas en avant

ver:s Ie règlement de la question est fait .  Les dommages résultant d'ac-

tes de spoliat ions ouvrent droit à une réparation intégrale, dans Ia me-

sure oi.r i ls n'ont pas été réparés conformément aux disposit ions de l 'çr-

donnarice du2I Avri l  L9/.5 (8/.).

Sur les points plus précis des dcmmages causés aux biens cor-

pore ls  ( immeubles,  matér ie l  indust r ie l ,  s tocks. .  . )  e t  b iens incorpore ls

(prélèvements opérés dar,s les trésoreries par les séquestres al lemands,

revendications des fruits et bénéfices versés.aux organismes al lemands

de séquestre...) Ia Chambre de Commerce de ir letz (85) reconnaft les

efforts entrepris par le gouvernement français, mais regrette certaines

imperfections de Ia législat ion. De quoi s'agit- i l  ?

Dans le cas des sinistres causés aux biens corporels, la loi du

28 Octobre 1946 (86) reconnaft que les dommages, Qu'i ls résultent de

spoliat ions cu de I 'annexion de fait,  constituent des dommages de guerre.

Dans Ia  mesure où ces dommages sont ' "cer ta ins ' ,  matér ie ls  et  d i rects" ,

et cù I 'entreprise sinistrée reconstitue effectivement son bien, Ia loi du

28 Octobre permet, pâr des indemnrtés payables par acomptes et des avan-

ces à découver t ,  d 'a l léger  le  t résor  du s in is t ré .  Toutefo is ,  la  lo i  du 28

Octobre 1946 restreint les droits des entreprises dont les biens ont fait

i 'objet d'actes de disposit ion, par rappcrt à I 'ordonnance du 2I AvrlI1945

qui  dédommage ent ièrement  les spol iés.  De p lus,  cer ta ines d ispcs i t icns

peuverit  être interprétées diversement et pas toujours à I 'avantage du spo-

r ié (87).

(83)  Le LORRAIN du 14 Octobre t947.

(8D Chambre de Commerce et d'Industrie de la Moselle -
1.947 p. 146 Loi du 28 Octobre I9L6 - Art icle 2.

(85) Chambre de Commerce et d'Industrie de la Moselie -
1947 p. I34. Ir idemnisation des Spoliat ions subies
industriel les et commerciales dans les départements

(86) Selon les disposit ions de I 'art icie 5.

8D Chambre de Commerc.e et d'Industrie de la Moselle -

Bullet in Merisuel

Builet in Mensuel
par les entreprises
d 'AIsace et  de MoseI Ie.

Tex te  c i t é  -  p .  13L .



(88)

(89)

(90)
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Dans les cas très part icul iers de l iquidation de stocks, de verse-

ment des bénéfices et de prélèvements opérés dans les trésoreries par

Ies organismes al lemands de séquestre, la législat ion à appiiquer reste

l 'art icle 2 de I 'arrêté préfectoral du l5 Novembre L945, qui prévoit la

valorisation de ces sommes sur Ia base de 15 Francs pour 1. Mark' et

est subordonnée à l 'établissement d'un compte de gestion à soumettre

à l ' o .B . I .P .

La critique la plus violente de la chambre de commerce de Metz,

s'applique aux cas de perte de jouissance. En effet, dans les deux cas

qui peuvent se présenter, lrentreprise ayant été ou n'ayant Pas été I 'ob-

jet d'actes de disposit ion (88), I 'ordonnance du 21 Avri l  1945 qui prévoit

Ia resti tut ion des fruits par le spoliateur est très souvent inapplicable

en Moselle où celui-ci a disparu dans la presque total i té des cas. L'art i-

cle 7 de cette ordonnance ne met à charge de I 'Etat que I ' indemnité re-

présentative des dommages causés par Ie fait  ou par Ia faute du spolia-

teur lorsqu' i l  est défai l lant. Les fruits ne sont pas comPris dans cette

indemnité. La solution aura-t-el le encore cours dans cette loi spéciale

annoncée par le dernier al inéa de I 'art icle 6 de la loi du 28 Octobre 1946,

qui doit régler les dommages spéciaux subis par les spoliés et résultant

de } 'annexion de Fait,  ou convient-i l  plutôt de décider par un texte nouveau'

que 1'art icie 7 de I 'ordonnance du 21- Avri i  1945 s'aPPlique aux fruits lors-

que Ie spoliateur est insolvable ou a disparu ? En Février 1948, Jules

THIRIET (89) manifeste son impatience et rappelle que ce texte iégis-

Iati f  devait être présenté dans les trois mois, soit le 28 Janvier 1947 |

Les spoliés soulèvent les mêmes problèmes à la même époque, QU€

les s in is t rés.  Les reproches adressés à Ia  DéIégat ion du M.R.U.  sont

identiques chez cette catégorie de vict imes (90), "trois cents ans seraient

Pour val ider cette information, i I  convient de préciser que la Chambre
de Commerce et d'Industrie de Ia Moselle veut faire assimiler les actes
d'administration à des actes de disposit ion, ce qui réduirait le problème
à une seule catégorie de spoliés.

Assemblée Nationale Séance du 17 Février 1948'

Le LORRAiN du 22 Décembre 1948 crit ique la lenteur dans le règlement
des dossiers : manque de crédits, manque de personnel-
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(91)

(92)

(93)

(g/_)

(9s)

(e6)

nécessaires pour régier nos dommages mobil iers suivant le nouveau

barème du M.R.U."  (91) .  On comprend la  co lère qui  monte face à

la passivité des pouvoirs publics. Les expulsés-spoliés mosellans pré-

cisent leurs revendicatinns (92), soutenus par Raymond MONDON, rap-

porteur pour avis de Ia Commission de la Justice et de la Législation '

qui souhaite voir I 'Etat devenir Ie garant des spoiiat ions lorsque le spo-

l iateur n'a pas été retrouvé (93).

Enfin, le décret N" 50-633 du 20 Mai 1950 (94), portant réglement

d'administration publique pour I 'application de la loi du 23 Avri l  1949 (95),

portant appiication des art icles 7 eT 1,6 de I 'ordonnance du 23 Avri l  1945

sur la nuli i té des actes de spoliat ion accomplis par I 'ennemi ou sous son

contrôIe, et de I 'art icle 6 de la loi du 28 Octobre L9/*6 sur les dommages

de guerre, met un terne à ia législat ion en matière de spoliat ions. L'Etat

indemnisera le spolié, même si Ie spoliateur - quelle que soit sa natio-

nai i té  -  est  in t rouvable ;  " l 'Etat  est ,  dans tous Ies cas,  subrogé aux

droits du spolié vis-à-vis du spoliateur" (96). L'art icle 3 aff irme que

toute lésion, spoliat ion ou dépossession du fait de I 'ennemi ouvre droit

au paiement  par  I 'Etat  d 'une indemni té de dépossession.  C 'est  1à une

grande victoire pour les spoliés des terri toires annexés. Mais, adopté

sans modif ication par Ie Parlement, i l  est vivement contesté par les

Ministères des Finances et de la Reconstruction, si bien que les Cham-

bres de Commerce d'Alsace et de Moselle craignent de voir échouer

Le REPUBLICAIN LORRAIN du 16 octobre 1948 rappel le  que ce barème
trop complet - Ie spolié aurait dû présenter un inventaire détai l lé oir r ien
ne ierait omis, pas même une paire de chaussettes - avait été annulé,
mais non remplacé.

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  19  Oc tob re  I9 / *8 .

Assemblée Nationale - 7 Avri l  1949 - p. 2183.

Chambre de Cornmerce et d'Industrie de la Moselle - Bullet in Mensuel -

Ju in 1950 -  pp.  7  t+ et  75.

Chambre de Commerce et d'Industrie de Ia Moseile - Bullet in Mensuel -

Mai  1949 -  p .  68.

Loi du 23 Avri l  1949 déjà citée Art icie 1.
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I 'ensemble du texte (97). L'opposit ion de ces ministères s'exerce sur

des points bien part icul iers, tel le remboursement des prélèvements

opérés par 1'ennemi sur les biens et les avoirs des spoliés (98).

Après des mois de pourparlers et de démarches, les ministères

consentent à donner part iel lement satisfaction aux Lorrains par Ie dé-

cret d'application du 20 Mai 1950.

En ce qui concerne les indemnités de reconstitut ion et de dépos-

sess ion,  ce lu i -c i  préc ise qu ' i l  appar t ient  au DéIégué du M.R.U.  de

dresser un bilan de la spoliation et de déterminer si le spolié peut faire

jouer Ia garantie de I 'Etat (99). L' indemnité de dépossession est due

pour la période s'étendant "du jour de la dépossession jusqu'à la date

à laquelle Ia personne spoliée a Pu rentrer en possession de ses biens,

et ,  au p lus tard,  au ler  Ju in l -946"(100) .  EI Ie  est  f ixée séparément

pour chaqr:re bien d'un même spoiié (101), et est soumise à des barêmes

établ is  par  Ie  DéIégué du M.R.U.  après av is  d 'une commiss ion dépar-

tementale Q02). Le remboursement des prélèvements n'a pas encore fait

I 'objet d'une déclaration de nuil i té. Les indemnités de remboursement

sont précisées par une commission (103). Si une conversion du Reichs-

mark en Francs doit avoir l ieu, el le sera faite au taux de'15 Francs pour

un Reichsmark (104) .

(S7) Chambre de Commerce et d'Industrie de la Moselle - Bullet in Mensuel -

Ju i l ie t  1950 -  Exposé de Maî t re PATE.

(98) Loi du

(99) Décret

(100) Décret
' I

(101)  Décret

(102) Décret

(103) Décret

(104) Décret

du

du

23 Avri l  1,949. Art icle 2.

20 Mai  1950.  Ar t ic le  3.

20 Mai  1950.  Ar t ic le  6.

du 20 Mai  1950.  Ar t ic le  7.

du 20 Mai 1945. Art icles 8, 9 et

du 20 Mai  1945.  Ar t ic le  18.

du 20 Mai 1945 . Art icle 23.

10 .
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On peut comprendre les sentiments de désespoir des spoliés mo-

sellans après ces cinq années de lutte !

En effet, dans I 'esprit  du iégislateur français, la réparation des

spoliations doit se fa,ire d'une manière identique pour tous les départe-

ments. La méconnaissance de la situation part icul ière née de 1'annexion

conduit, en Moselle, à une nette insuff isance Iégislat ive. Les ordonnan-

ces des 14 .Novembre 1944 et 21 Avri l  1945, même complétées par Ia lor

du 28 Octobre 1946 sur les dommages de guerre, ne font pas face à tous

les cas qui se présentent dans le département. Bien que le décret du

20 Mai 1950 mette un terme à la législat ion en matière de spoliat ion, i I

s 'avère que le manque de crédits et de personnel fera traîner cette ques-

t ion durant de longues années encore, au détriment des spoliés, et ce,

malgré la tâche énorme accomplie par I 'Off ice des Biens et Intérêts Pri-

vés  de  Me tz .

I I .  L 'O f f i ce  des  B iens  e t  l n té rê ts  P r i vés  de  Me tz  (O .B . I .P . )

, Issu d'un décret du 30 Décembre 1919, pour faire face aux spolia-

t i ons  nées  de  l a  p remiè re  gue r re  mond ia le ,  I 'O .8 .1 .P . ,  revenu  de  Fé r i -

gueux après la Libération des terri toires annexés, est chargé par le décret

du 13 Décembre 1944 et sous I 'autorité conjointe du Ministère des Affaires

Etrangères et  du Min is tère des F inances,  de :

-  récr+pérer  les documents,  arch ives,  t i t res,  va leurs,  ob jets  mobi l iers

et autres provenant des organismes al lemands de séquestre des biens

français en MoseIIe, où qu' i ls se trouvent.

- classer les documents et archives par nature, reconstituer les dossiers

par organismes al lemandsr pêr arrondissementr pâr commune, par af-

-fairerpour en faci l i ter I 'étude générale et part icul ière et, éventuelle-

ment, la communication ou Ia resti tut ion aux intéressés.

- les dir iger sur les autres administrations s'occupant des dommages

subis du fait de la guerre directement ou indirectement.

- renseigner Ie public et les autorités administratives sur les mesures

et disposit ions légales ou réglementaires relatives aux séquestres et

aux spoliat icns des biens, droits et intérêts français par I 'ennemi en

Mosel le .



1.54.

- recevoir et contrôler les comptes des organismes al lemands de ges-

t ion, ainsi que ceux des commissaires gérants, l iquidateurs, adminis-

trateurs, gestionnaires à un t i tre quelconque, des biens français spo-

I iés .

- provoquer la nomination d'administrateurs-gérants provisoires des

biens, droits et intérêts français abandonnés, ainsi que des biens,

droits et intérêts al lemands dont I 'existence serait révélée au cours

des opérations ci-dessus décrites (105).

A la suite de nouvelles disposit ions législat ives, la tâche de l 'Of-

f ice est encore accrue (106). I I  lui faut :

- communiguer Ies documents récupérés aux administrations et aux part i-

cu l iers  in téressés.

- recevoir Ies déclarations, tant des détenteurs que des propriétaires

de biens, droits et intérêts spoliés par I 'ennemi en appiication des

lois et réglements en vigueur.

- recenser tous Ies biens spoliés ou pi l lés par I 'ennemi où qu' i ls se

trouventr pour en contrôler I,a resti tut ion s' i ls se trouvent en France,

pogr en assurer la récupération s' i ls ont été transférés en Allema-

gne. Faire mettre à Ia disposit ion des spoliés en général, les biens

récupérés non identif iés, les l ivrer aux Etablissements Publics ou à

I 'Admin is t rat ion des Domaines.

- procèder, conformément à Ia légistation en vigueur, aux régiements

prévus en faveur des spoliés, de certaines sommes encaissées Par

I 'Admin is t rat ion Al lemande des 5équestres.

(105)  Bul le t in  Of f ic ie l  de la  Mosel le  No 13 du 30 Ju in 1945.  L 'O.B. I .F.  de
Metz s'est instal lée en Févriet 1945. Cf . aussi Chambre de Commerce
et d'Industrie de la Moselle Bullet in Mensuel 1'946.

(106)  l {OUCHONNAT O.B. I .P.  :  "Cinq années au serv ice des spol iés
de la Moselle" Metz Mars 1950. Cette plaquette nous renseigne sur
la véritable mission de I 'Off ice.
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l \

fourn i r  à  I 'Admin is t rat ion des Domaines,  au M.R.U. ,  aux t r ibunaux,

aux services de la Préfecture, tous renseignements sur la situation

des biens séquestrés par I 'ennemi en vue de la détermination des droits

des spoliés au. bénéfice de Ia législat ion sur les dommages de guerre.

recevoir à t i tre conservatoire, les déclarations de créances franÇai-

ses à. I 'encontre d'organismes ou de part icul iers al lemands instal lés

en Moselle au cours de I 'occupation, ainsi que la déclaration de cer-

tains dommages dont f indemnisation n'est pas prévue dans 1'état

de Ia législat ion sur les dommages de guerre.

1. La régupé1alorr des documents et archives provenant des organismes

allemands de séquestre est une opération de longue haieine. En effet, I 'Ad-

ministration al lemande a ouvert environ 340.000 dossiers de séquestre en

Moselle. Malgré les évènements l iés à Ia débâcle nazie, aux destructions

et rapatriements en Allemagne, 12.000 dossiers seulement sont portés man-

quants, et encore peuvent-i ls être part iel lement reconstitués grâce à d'au-

tres sources de documentation (107). Par contre, la comptabil i té générale

des séquestres et de nombreux f ichiers comptables ont disparu (108). En

1950, I 'Off ice peut aff irmer que la récupération, le tr i  et Ie classement des

archives al lemandes sont terminés (109). 3/12.274 affaires al lemandes de

séquestre ont été identif iées au 3l- Décembre 1950 (110). ElIes concernent

plus de 70.000 patrimoines différents. Le Service de Liquidation des Sé-

questrations de Patrimoines poursuit Ie travail  commencé en 1950. Au 31

Décembre 1950, /4.837 affaires diverses se sont soldées par une indemni-

sat ion.

(1O7)  P laque t te  O .B . I .P op .  c i t .  p .  19 .

i ' o .B . t .P .  r g4g .(108) Rapport

(109) Rapport

du Délégué de

du Délégué de I 'Off ice 1951 Voir annexe No 17.

(110) Pour suivre I 'évolution de la récupération des documents entre 1945
et 1950, se rePorter aux annexes No 18
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Les spoliés ont Ia possibi l i té de consulter les dossiers altremands à I 'O.

B. I .P.  de Metz,  e t  d iverses admin is t rat ions peuvent  se - les fa i re  communi-

quer mais sont tenues de les resti tuer.

Les déclarations de détentiùn souscrites au 31 Décembre 1949 sont au nom-

bre de 8.750 (111) .  On est ime qu 'env i ron 10.000 déclarat ions ont  é té

faites auprès des autorités de Ia zone française d'occupation Nord (Sarre,

Palatinat et Rhénanie) par des Allemands ayant acquis des biens mosellans

qu'ils ont transférés en Allemagne (.lLD. Le nombre des déclarations de

spoliat ions réalisées au 31 Décembre 1951 est de 50.003, portant le mon-

tant déclaré à 13.708.2/18.274 Francs (valeur 1939) (113). L'off ice se

piaint des grandes entreprises qui n'ont pas encore fait 1eur déclaration

et s'attend pour L952 à une augmentation du montant de 6 Mil l ions de Francs

1939.

A |a Libération, Ies neuf dixièmes de Ia fortune mobil ière ont été séques-

trés, pi l lés ou détruits . L'O . B. I .  P . en organise la récupération et ins-

ta l le  d ' impor tants  dépôts en Mosel le  Q1'Ô'  Au 31 Décembre i95t '  des b iens

correspondant à une valeur de 59I.662.056 Francs sont récupérés (115)

et resti tués à leurs propriétaires. L'Etat donne la statist ique suivante par

nature de biens :

Rappor t  du  Dé Iégué  de  I 'O .B . I .P .  1951 .  C f .  annexe  No  19 .

plaquette o . B. I  .  P . 1950 Elle souligne que les déclarations souscri-
t es  en  Z .O .E .  Nord  on t  é té  exp lo i t ées  pa r  I 'O .B . I .P .  de  Me tz ,  e t  que
ce l l es  sousc r i t es  enZ .O .F .  Sud ,  I ' on t  é té  pa r  i 'O .B . I .P .  de  S t rasbou rg .
Cf  .  annexe No 19.

(113)  Rappor t  du Détégué de I 'O.8. I .P.1952.  On pourra su ivre en annexe No20
I'évôlution du nombre, du montant, et de la répart i t ion géographique des
déclarations de spoliat ions entre 1945 et 1950 : graphiques.

(114 )  B rochu re  O .B . I .P .  1950  P .25 .

(115 )Rappo r tduDé téguéde1 'o .B . I .P .1952 .Pou ré ta t récap i t u l a t i fPa ran -
née de resti tut ion et par provenance, se reporter aux annexes No 2l-
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Nature des biens

Livres (unités)

Argenterie ( lots)

Titres ( lots)

Mobiliers (lots)

Biens industriels ( lots)

Biens agricoles (lots)-

Cloches (unités)

Nombre

385.895

920
278

16.972

, L1.934

5 .591
I/+7

TOTAL

Valeur en ],938

31.395.865
72.887 .808
rc .585.212

r45.465.342
230.368.675
89.L76.55/.
2 .782.600

59t.662.056 (116)

En sus des biens qui ont pu être resti tués à leurs propriétaires, 42 lots

de meubles et objets mobil iers représentant une valeur de 129.880 "Francs

j,g49.,, classés non identif iables par Ia Commission Départementale de Clas-

sement, sont remis aux Domaines en 1951, pour être vendus aux enchè-

res  (117 ) .

Alors que les récupérations en Allemagne Fédérale se déroulent sans Pro-

blèmes (118), aucune récupération de biens mosellans retrouvés en Sarre

n'a encore pu être obtenue en 1951. 11 existe notamment 440 lots de mobi-

l ier mosellan, reconnus depuis quatre ans, dont les autorités sarroises re-

fusent la resti tut ion tant que la question des biens sarroi,s en France

(1 16) Rapport du Délégué de I 'O. B . I  .  P . Pour état récapitulati f  par nature
de biens, se reporter aux annexes No 22. graphiques.

(117 )  Rappor t  du  Dé légué  de  I 'O .B . l .P .  La  b rochu re  O .B . I .P .  i 950  pub i i e
une statist ique de l 'état. Voir annexe No 23

(118) I l  n'en a pas toujours été de même. La MoseIIe a beaucoup souffert du pi l-
lage de sés usines et de ses maisons par les Allemands au moment de leur
déUâcte. Les lvtosellans veulent rentrer en possession de leurs biens.
Mais ces biens sont très diff ici lement localisables en Allemagne' et Ia pro-
cédure de récupération en est très longue. (Voir à ce sujet Ia thèse de
p.  SCHAEFFER op.  c i t .  pp.  56 et  57) .  Toutefo is ,  le  Mosel lan ne désarme
pas. Le Président âe ia Chàmbre de Commerce et C'Industrie de la Moselle
bf W6UOEL, fait remarquer aux Ministres des Affaires Etrangères et de

la Production Industrielle (Lettre du 18 Juillet I9/+Û, que la reprise de
I'activité industrielle en Moselle est liée à la récupération en Allemagne
des matériels et produits industriels enlevés des usines mosellanes depuis
I}LL. L'auteur dèmande qu'un effort dans ce sens soit fait  par les respon-
sables français. Malgré quelques résultats encourageants (voir annexe O.
B.I.p. N" 24) i I  fauàra âttendre I 'ordonnance du 2/+ Aoitt  1948 du Général,

.  Commandant en Chef en Allemagne, pour que la Z .O.F. soit véritablement
ouverte aux spoliés mosellans. Les récupérations dans les zones anglaises
et américaine! se font, alors seulement, sans diff icultés.
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nfest pas réglée (119). L'opinion publique mosellane s'en montre très

affectée (120).

2. _Le_ccnlrôJe_des_cojnpte_s des organismes allemands de gestion des bie;"

français s'avère très diff ici le en raison du manque d'un personnel très qua-

l i f ié, nécessaire au traitement des /r.757 dossiers parmi lesquels se trou-

vent ceux de toutes les grandes entreprises sidérurgiques et minières du

département. En L949, cinq affaires sont contrô}ées, en L950' quatorze'

etvingt et une en 1951 O2I). On estime qu'au Ler Janvier 1951, i l  reste

encore !06 comptes de gestion à contrôIer et I . I84 comPtes de l iquidation

à établir O22). Un travail  considérable a pourtant été accompli depuis

1,gL5. En1949, la constitut ion de dossiers de spoiiat ions des mines de fer

de Ia Moselle est terminée. Cette tâche est faci l i tée par Ie fait  que la ges-

t ion de la total i té des mines de fer a été, durant I 'occupati.on' aux mains

du Délégué Générat Paui RAABE - (Des bi lans d'activité ont même été dres-

sés pour I94I, 1942 et 194]) 02Ù. Par contre, la première phase du plan

de l iquidation de ia gestion al lemande n'a pas encore été menée à terme pour

toutes Ies usines sidérurgiques de Ia MoseIIe. Le travail  n'est guère faci-

lité par Ies évènements survenus pendant I'occupatign qui entravèrent la

bonne  marche  des  us ines  exp lo i t ées  :  I 'U .C .P .M. I . ,  l a  Soc ié té  Lo r ra ine

des Aciéries de Rombas et la Société'en Commandite par Actions de Hayange

(119 )Rappo r tduDé léguéde I ' o .B . I .P .1952 .LeLoRRAINdu ] "2oc tob re
1948.

(120)  Voi r  Ie  MESSIN du 11 Ju i l te t  19/+6,  Le LORRAIN du 12 Octobre 1948,
Le LORRAIN du 13 Octobre 1948,  Le REPUBLICAIN LORRAIN du 19
Octobre IgL1, et Ia lettre du Président de la Chambre de Commerce et

d' lndustrie de la MoseIIe au Garde des Sceaux en date du 5 Juin 1952.

QzD Dé légué  de  I 'O .B . I .P .  1 ,952 .

e22)  Délégué de I 'O.B. I .P.  1951.  L 'ensemble des opérat ions por ta i t  sur  un
mont ;nt  g lobai  de 216.330.317,47 R.M. On t rouvera en annexe No 25

l 'évolutiàn des statist iques concernant ce problème '

Q"29 Archives Départementales de la Moselle Série Q Archives O. B - i  .  P .
Séquestre dkntreprises industriel les - Rapport du Service 25 Juin
1949.
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(Les petits-f i ls de François DE WENDEL et Cie) sont toutes gérées de

Juil iet 1940 à Février 19/,1 par le Délégué Générai RÔCHLING. A la

suite de Ia restructuration intervenue Ie 20 Février 1941, Ies usines de

Flagond.uge sont successivement dir igées par les "Reichswerke Hermann

GOERING't jusqu'au 24 Mars t9l*2, puis par Ia "Hii t tenverwaltung hlets-

mark  G .m.b .H .  de r  Re ichswerke  Hermann  GOERING" .  Les  us ines  de

Rombas sont attribuées le 20 Févriet Ig/rL à Ia firme allemande Friedrich

FLIcK de Berl in, et ceci jusqu'au 2L Février L9/+2, où la "Rombacher

Hûttenwerke" est nommée Commissaire Gérant de l 'entreprise. Le 31 Jan-

vier 1.94L, les Reichswerke Hermann GOERING succèdent à Hermann

RÔCHLING, dans la gestion des Forges de Moyeuvre et d'Hayange - Le 24

Mars t9/+2, le mandat de commissaire-gérant est retiré aux Reichswerke

Hermann GOERING et  a t t r ibué à Ia  "Hût tenverwal tung Westmark G.m.b.H.

der  Reichswerke Hermann GOERING",  Hauptverwal tung Hayingen.  En

Mai L942, Ie Chef de la Zivi lverwaltung donne I 'ordre de central iser sous

une même direction toutes Ies entreprises métal lurgiques sous séquestre

de la Moselle. A part ir du 13 Mai L942Q2D et jusqu'à Ia Libération, le

Regierungs-Praesident Friedrich WENNER entre en scène. La gestion de

WENNER couvre Ies part icipations des sociétés dans d'autres entreprises

mosellanes mais pas les immeubles qui sont administrés par des Commissai-

res Gérants d is t incts .

Ainsi que nous le voyons, I 'établissement d'un rapport qui détermine les

spoliat ions subies par les différentes entreprises métal lurgiques, n'est

pas chose aisée, et I 'on comprend que les conclusions de la l iquidation de

Ia gestion al lemande - qui s'avère nécessaire, car el le seule permettra

de connaître exactement, d'une part, les résultats de I 'exploitat ion pendant

I 'occupation, et d'autre part, Ies augments ou les pertes, et de faire ressor-

t ir les investissements ainsi que Ies éléments f inanciers pris en charge par

Ie Commissaire-Gérant, et ceux retrouvés à la Libération par Ia société

spoliée - ne soient t irées qu'après 1951 (125).

OzD A part ir du 13 Mai I9t+2, pour la Société DE WENDEL, et du 21 Mai I9L2'
par  I '  U.C .  P.  M.  I  .  e t  la  Société Lorra ine des Aciér ies de Rombas.

Q2Û Archives Dépar tementa les de la  Mosel le  5ér ie  Q.  Archives O.B. i .P.
Séquestre d'entreprises industriel les - Rapport du Service Mai 1951.
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Quant aux' biens français sous séquestre, abandonnés lors de la débâcte

allemande, i ls sont repris par leurs propriétaires ou Pourvus d'un admi-

nistrateur. Certains biens, appartenant à des propriétaires non-identi-

f iés, sont provisoirement laissés aux mains de leurs détenteurs du rcntent,

sous le contrôIe de I 'Off ice, "en attendant la promulgation du texte prévu

par I 'art icle 23 de I 'ordonnance du 21 Avri l  1945, concernant la dévolution

de tels biens", texte qui n'est toujours pas voté à la f in de 19/'9 QzO.

3. Lliadgnnis_atlon. Dans un premier temPs, 1'arrêté Préfectoral du 16 No-

vembre 1945 ordonne le  remboursement  par  |e  T.P.G.  de la  Mosel le '  sur

Ia  base de 15 Francs pour  un R.M.,  des sommes'encaissées par  I 'Admin is-

t r . a t i on  A l l emande  des  Séques t res .  C 'es t  I 'O .B . I .P .  qu i  es t  cha rgé  de

viser les mandats de valorisation, tâche rendue diff ici ie par la disparit ion

de Ia comptabil i té générale des séquestres al lemands Q27). La situation

se présente comme suit pour I 'année 7951 G2Ù.

Versements aux spoliés :

Nombre Mcntant .

10.550 .233 E .

3 .46r .460  F .

13 .455  F .

Versements aux acquéreurs de biens spoliés zQ29)

74

30

22

r  .4g r

$a

$u
$c

Loyers et fermages

Créances ,  ventes de t i t res '  e tc .

Dividendes d'actions

$a Meubies

$e Immeubles

$g Biens industriels, commerciaux
ou art isanaux

Nombre de mandats

Montant ordonnancé

993
296

1

498.902 r .

8 .302 .503  F .

4 .972 .109  F  .

54.398.66/r F .

QzO Brochure  O .B . l .P .  1950  P .  28 .

( I2D Archives Dépar tementa les de la  Mosel le  -  Archives O-B. I .P.  -  Sér ie  Q
Lettre du 22 Février 1968 du Dir*ecteur des Impôts de Ia Moselle qui an-
nonce que le remboursement est définit ivement terminé.

Q28) Rapport du DéIégué O.B.I.P . 1952. Pour suivre l 'évolution de cette
quèi t ion,  se repor ter  aux annexes No 26.

OZ9 Les acheteurs des biens de Lorrains disparus supportent un prélèvement
' de 10 % sur |e remboursement. Comme les Allemands avaient obligé les

intéressés à rembourser leurs créances hypothécaires au taux de 20 Francs
pour 1 Mark, ceux-ci subissent une perte assez sérieuse. CÏ. Notes et
Etudes Documentaires No 1108 du 13 Avri l  1949. Deuxième part ie: Ies
rest i tu t ions p.  15.
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Par ai l leurs, l ' indemnisation des dommages subis par les Mosellans est

du ressor t  du M.R.U.  et  de ce lu i  du Serv ice L iqu idate.ur  des Réquis i t ions

Al lemandes fonct ionnant  à la  Préfecture.  L 'O.B. l .P.  fourn i t  les rensei -

gnements destinés à Ia faci l i ter (130).

Ains i ,  renseigne- t - i l  le  M.R.U.  sur  les c i rconstances des séquestrat ions

ordonnées par les Allemands, la quali té des spoliateurs, la cônsistance

des patrimoines appréhendés par le séquestre, Ia destination donnée aux

biensqui composent ces patrimoines ainsi que. la consistance des biens ré-

cupérés  pa r  l es  p rop r ié ta i res  (131 ) .  Au  31  Décembre  1951 ,  I 'O .B . I .F .  a

fourni 15.632 rapports dont 2.555 concernent des entreprises industriel-

les commerciales ou art isanales. Les autres dossiers fournis se rappor-

tent aux biens mobil iers d'usage courant ou famii iat (132). I l  établi t  des

notes à I 'usage du Service Liquidateur des Réquisit ions Allemandes, pour

a ider  à I ' indemnisat ion des spol iés (133) .  A ins i ,  au 31 Décembre 1951,

I0.377 no-tes ont été fournies,.dont 2.673 à la demande de la Préfecture et

7.7OL à i ' in i t ia t ive de I 'Of f ice (134) .

L'Off ice s'occupe encore de Ia réception, à t i tre conservatoire, des décla-

rations de créances françaises à I 'encontre d'organismes ou de part icul iers

al lemands instal lés en Moselle au cours de 1'occupation, ainsi que de Ia

déclaration de certains dommages dont f indemnisation n'est pas prévue

dans I 'état de la législat ion d'alors sur IeS dommages de guerre. L'enre-

g is t rement  des déclarat ions de créances f rançaises s 'é Iève,  au 31 Décembre

195 r ,  à  1 ,32 .136 .355 ,09  R .M .  ( 135 ) .

( 130 )  B rochu re  O .B . I .P .  1950  p .31 .  Vo i r  annexe  No  27 :  Schéma .

(131 )  B rochure  O .  B .  I  .P .  1950  p .  32 .

Q3D Rapport du DéIégué de I 'O. B . I  .  P . 1952. vbir annexe No 28 pcur évo-
Iution : graphiques.

( i 33 )  B rochu re  O .B . I .P .  1950  p .  33 .

(134)  Rappor t  du Délégué de l 'O.B. I .  P.  !952.  Voi r  annexe No 28 pour  évc-
lut ion : graphiques.

(135)  Rappor t  du DéIégué de I 'o .8. I .P.  1952'  vo i r  l 'évo lut ion de cet te  ques-
t iorr en annexe sur tableau détai l lé No 29.
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Enf in ,  au cours de I 'année 1950,  I 'O.B. I .P.  est  chargé de I ' inst ruct ion

des dossiers constitués à Paris par des Mosellans et déclarés en appii-

cation du décret du Ler Octobre 1939 sur les "Biens Préexistants" et

Ies , 'Créances Préexistantes" (136). tTne dernière mission lui est confiée

en 1951 : des rapporteurs sont désignés parmi les agents de 1'off ice, en

exécution de I 'art icle 19 du décret du 20 Mai 1950r pour instruire les de-

mandes de remboursement formulées par Ies spoliés. Au 31 Décembre 1951'

610 demandes d 'enquêtes et  de rappor ts  sont  t ransmises à I 'O.B. I .P.  e t

les rapporteurs fournissent 233 rapports définit i fs à la commissicn adminis-

trative prévue par l 'art icle 18 du même décret, qui s'est réunie huit fois au

cours de I 'année, examinanT 77 rapports et prenant 69 décisions définit i-
/ 4  ^ - \ves  ( r J l / .

Les d iverses miss ions conf iées à I 'oB. I .P.  sont  remPl ies par  un

personnel contractuel recruté sur place, dont Ie nombre, atteignant 250

en 1,91+7 et 1g/*8, est ramené à 2OO en 1949, à 150 en 1950, 125 au Ler Jan-

vier 1951 er 64 au 31 Décernbre 1951 (13s). La suppression de la Déléga-

t ion de I 'O.B. I .P.  de Metz se fera |e  Ler  Janvier  1954,  malgré les nombreu-

ses interventions de personnalités mosellanes (139).

Nous avons choisi

ractéristique de liquidation

(136)  Le rappor t  du Délégué de I 'o 'B ' I 'P '  1951 donne leur  état  au 31 Décem-
bre 1950.  Voi r  annexe No 30.

o3D Rappor t  du  Dé tégué  de  1 'O .B . I .P .  1952 '

(138 )  Rappor t  du  Dé légué  de  I 'O .B . I .P .1948 ,  I 9 / ,9 '  1950 '  1951  e t  1952 .

(139)  Chambre de Comrnerce et  d ' Industr ie  de Ia  Mosel le  C.R.T.  1954 pp '  43
à 46 inc luses.

III.gssrryle-{u-llss'-asJrsLS-"-LgS-TJlsS}g*{g-i-is-L'sr:9ctçL9g-b-

"Grossstadt  Metz" .

d' i l lustrer notre étude Par un exemple bien ca-

de la gestion al lemande. Grâce à divers
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concours (140), nous avons Pu obtenir des archives nous permettant de

faire Ie point sur cette question qui préoccupe I'opinion publique messine

dans les années d'après-guerre (1/-1).

Par Ie rattachement à Metz de treize communes suburbaines :

Montigny-lès-Metz, Ban-Saint-Martin, Plappevil le'  WoippY, La Maxe,

Longevil le-Iès-Metz, Moulins-lès-Metz, Saint-Ruff ine, Scy-Chazelles,

Saint-Jul ien, Vall ières, Borny et Magny, I 'autorité al lemande crée la

"Grossstadt Metz" Q'42). Nous avons vu les mesures prises par I 'Ot'er-

bi irgermeister IMBT Q|g' Après Ie L6 octobre 194o, I 'oberbi irgermeister

KLEEMAN, son successeur, précédemment Oberbiirgermeister de Ludwigs-

hafen-am-Rhein, y apporte de sensibles modif ications administratives et

f inancières, par I ' introduction de Ia loi municipale national-social iste, le

Ler Janvier Lg4L Q41+). La "Deutsche Gemeindeordnung" bouleverse' en-

tre autres, tout le système comptable en vigueur ; la comptabil i té n'étant

plus tenue sur des manuels rel iés avec numérotage des pages, mais sur des

feuil les mobiles qui disparaîtront au moment de Ia Libération (145).

(140)  C'est  grâce au concours de MM. GAILLOT, anc ien Secréta i re  Généra l
de la  Mair ie  de Metz,  e t  TRIBOUT de MOREMBERT, anc ien Archiv is te
de la Vil le de Metz, que cette étude a pu être réalisée. La sidérurgie
et les Houil lères de Lorraine, présentant des cas plus intéressants' ne
nous onr pas autorisé à consulter leurs archives concernant les spolia-
t ions et tâ l iquidation de la gestion al lemande. Nous avons eu Ia chanbe
de pouvoir di lposer d'une documentation qui nous a néanmoins permis de
dégàger les grandes l ignes de ta l iquidation de la gestion al lemande de
Ia Grossstadt l \ ietz

Q,4D Pourtant les résultats statist iqueg de la gestion nous font défaut. Aussi
devons-nous nous contenter de suivre 1'évolution administrative et Poli-
t ique de cette affaire.

QIrD Conseil  Municipal - Séance du 19 Juil let 19/16 z Liquidation de'Ia gestion
allemande de Iâ Vil le de Metz sous I 'occupation al lemande de L940-t94/+.

Q,lrg Rapport de Me Robert SCHAEFER datant du 3 Jui l let I9L6. Infra p.23

(ILt+) Ordonnance du 10 Septembre 1940 avec effet Ie ler Janvier 1941.

(145) Georges SAMUEL "Aperçu de I 'administration de la "Stadt Metz" sous
I'annexion de fait de 1940 à L9tr4".
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Le budget de la Grossstadt Metz présente, f . in 1944, un déficit

de 160 Mil l ions de R.M . QlrO. Les attr ibutions et acquisit ions de proprié-

tés immobil ières privées et autres (I47), les travaux de démolit ion d' immeu-

bles et 4'ouvrages ainsi que I 'enlèvement des monuments publics. quali f iés

de travaux de nettoyage et d'embell issement (148), Ies acquisit ions plus ou

moins désordonnées de matériel,  ainsi que les travaux dits "de défense

passive, '  Q/+g), les travaux de réparations d' immeubles privés et pubiics

atteints par les bombardements aériens et t irs d'art i l lerie (150), et enfin,

Ies travaux effectués dans les immeubles occupés par des crganes nazis (151)'

ta  N.S.D.A.P.  par  exemple,  expl iquent  Ie  lourd déf ic i t  qu i  s ' inscr i t  au

passif de I 'autor. i té al lemande. En outre, des part icul iers français et aIIe-

mands doivent de lourdes sommes à la Grossstadt Metz (J52)'

Bien qu'en vertu de I 'art icle 2 de 1'ordonnance du 15 septembre

Lg1lr, rétablissant la Iégali té républicaine dans.les départements annexés,

tous lesactes de I 'occupant soient nuls ou annulables, i I  n'en subsiste pas

Q,LO Le LORRAIN du 10 Novembre 1945 rappelle que les Allemands ont aussi

dépouit lé la vi l le de 700 Mil l ions de R.M. en capitaux'

(L4D Georges SAMUEL (op. cit .) rappelle que 45 propriétés apPartenant à des

associations rel igieùses catholiques et protestantes, à la communauté et

au Consistoire I#aéli tes, ont été attr ibuées à des hôpitaux, aux hospices

civi ls, et à des orphelinatsi 59 propriétés, aPPartenanJ à_des expulsés,
des soc iétés,  ou I iEtat  Français :  Càserne KRIEN, Ecole Frofess ionnel -
le ,  Chambre des Mét iers ,  Cl in ique de 1 'Espérance,  Refuge Sainte Mar ie ,

Orphel inats  Saint  Joseph et  de Ia  Prov idence,  Caisses d 'Epargne'  ont

été attr ibués à des orgànismes d'Etat ou privés al lemands. La Grossstadt
Metz a cédé de nombreuses propriétés à I 'Etat al lemand: I 'Ecole de Fii-

Ies du Boulevard Maginot, lès bâtiments de I ' lnternat des Lycées de Gar-

çons et  de Jeunes Fi l les.  Cf  .  auss i  Rappor t  SCHAEFFER et  le  LORRAIN

du 7 Août L9/r6.

(148 )  I n f ra  p .18

( I45 i r  Rappor t  SCHAEFFER c i té  p .  3 .  C f  .  auss i l e  LORRAIN du7  Aoû t  1946 .

L'Etat al lemand devait à celrr jet, une créance de 4 Mil l ions de R.M. à

la  Grossstadt .

(150)  Rappor t  SCHAËFFER c i té  p.  3 .  créance de 1 Mi l i ion de R.M. pour  ces

t ravaux.

(151) G. SAMUEL op. cit .  publie une longue l iste de travaux exécutés par les
Allemands.

(G52) G. SAMUEL op. cit .  cite en exemple les dégâts causés par la grêIe du 7

Juintgt+2. Le budget de la Grossstadt Metz a Pqyé 2 Mil l ions de R.M. Pour
ies réparat ions.  1 ,6 Mi l l ions ont  é té remboursés.  I1  reste 400.000 R.M.

non-Perçus.
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moins une situation de fait très complexe qu'il importe de liquider dans

f intérêt de toutes les communes concernées (153).

La vi l le de Metz fait i 'objet de poursuites malgré sa volonté aff ir-

mée en Conseil  Municipal, lors de la séance du 19 Juil let 1946 05D, de

rejeter toutes les obligations contractées par I 'administration municipale

allemande. Elle propose Ia création d'un service de l iquidation intercom-

munal (155), agissant sous I 'autorité directe du Préfet, et dont les princi-

pales attr ibutions seront (156) :

- la fixation de la situation de Ia Caisse de Ia ViIIe de Metz à la date

du 17 Ju in 1940.

- 1a détermination de la nature et du montant de I'apport de chacune des

communes incorporées dans Ie Gross Metz.

- I 'établissement du compte de gestion de 1940 qui ne I 'a pas été,ainsi

que ceux de 1941 , /n2' 43 et 44.

- le dépouil lement et le tr i  entre les recettes et les dépenses faites

depuis le L8 Juin 1940, se rapportant à la vi l le de Metz d'une Part,

séparément à chacune des treize communes en cause d'autre part ;

de même que l 'établissement d'une situation f inancière active et passi-

ve dist inctes par commune, à Ia date du 1er Janvier 1945.

(153) Au point de vue f inancier surtout, i I  s 'agit de rendre leur autonomie aux
communes incorporées. Qpération très délicate qui exige un dépouil lement
très consciencieux des archives de la Stadthauptkasse, caisse unique
qui a pris en charge I 'acti f  des communes de la Grossstadt. La répart i t ion
ét la iesti tut ion des fonds par communes ne peuvent se faire avant Ia ré-
cupération de ces fonds spoliés par les Ailemands le 31 Août I94/+, soit
la somme totale de 454.400.000 "Francs 1945".

(154 )  Rappor t  SCHAEFFER dé jà  c i t é  pp .2  e t  6  (C f  .  auss i  LE  LORRAIN du  3
Aot i  1946) :  "Nous savons queles créanciers ,  les fourn isseurs,  Ies spo-
1iés, s'adressent à Ia Vil le de Metz. Nous savons que les spoliat ions dont
a bénéficié la "vi l le" sont revendiqués envers la Vii ler pôrc€ que I ' ins-
cript ion au Livre Foncier est au nom de Metz, alors que ce.n-'9st pas notre
vi l l i  ,  mais la création al lemande du Gross Metz, qui en a été le bénéfi-
ciaire. Ainsi, notre vi l le est actionnée aujourd'hui devant les Tribunaux
pour Ia resti tut ion d' immeubles qui lui ont été attr ibués pendant I 'occupa-
t ion, et qui sont situés à Moulins et à Scy".

(155) Rapport SCHAEFFER cité - Motion point 3 - La ViIIe fournira le personnel
et iés locaux. Les frais d'administration seront prélevés sur I 'acti f  récu-
péré, et seront répart is au prorata de la population des communes intéres-
;ées tel qu' i l  résulte du recensement de 1936.

(156) Rapport SCHAEFFER pp. 6 et 7 Motion point 5.
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- Enfin, |e recouvrement de 1'actif , f imputation et la liquidation du

passif et la répart i t ion entre Ies communes intéressées de I 'acti f

net éventuel.

Devant ]a lenteur de la constitution de I'organisme de liquidation'

le Conseil  Municipal, lors de la séance du 25 Octobre 1946 (157)' rappeile

la désastreuse situation f inancière de la Vil le de Metz, rejette à nouveau

toutes les obligations contractées par I 'autorité al lemande, et demande

I'intervention de I'autorité de tutelle auprès du pouvoir central pour un rè-

glement plus rapide de la gestion al lemande (158).

Le Conseil  Général s'empare, à son tour' de la question (159)'

et propose ia création d'un "SyndiCat de communes" pour trouver un "suc-

cesseur ayant une existence légale et possédant une personnalité morale".

Mais, face au refus de quatre communes : Borny, Saint-Jul ien, Vall ières

et Ban-Saint-Martin, d'adhérer à ce syndicat (160), une autre solution est

proposée : Ia mise sous séquestre de Ia Grossstadt Metz et ia désignation

d'off ice d'un l iquidateur (160). Cette formule ne semble pas être Ia meil leure'

si l ,on se fonde sur I 'expérience de Ia Vil le de Thionvil le. En effet, pêr

une ordonnance du 8 Mars 19/16,le Tribunal de Thionvil le a placé Ia Stadt

Gross-Diedenhofen sous séquestre, chargeant 1'Administration des Domaines

de Ia l iquidation (161). Outre la violation du principe de la séparation des

pouvoirs, essentiel en droit français, I 'affaire de Thionvil le n'a fait  que

provoquer la colère des Ministères des Finances et de I ' Intérieur, ainsi que

celle des services extérieurs qui s'y rattachent. Le problème fondamental,

qui est le remboursement des part ies lésées, n'y apparaÎt que secondaire-

men t .

(157) DéIibérations du Consei l  Municipal  de Metz -  Séance du 25 Octobre 19/16'

instance sor, t  engagés contre la Vi l le de Metz.

1'9117 p. 78.

I9/*7 Séar:ce du 6 Mai I9tr7.

(158)

(159)

(160)

(161 )

Douze procès en

Conseil  Général

Consei l  Généra l

Rappor t  SCHAEFFER c i té  P .  5 .
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Général de Ia Mairie de Metz GAILLOT
Les résultats statist iques ne peuvent

Finalement, la première solution est adoptée Pour Ia Vil le de

Metz, et la l iquidation des comptes des quatorze communes ayant cons-

t i tué, pendant la guerre, la "Grossstadt Metz", confiée à un syndicat

regroupant toutes les communes concernées. Au sein des services f i-

nanciers de la vi l le, un fonctionnaire est spécialement désigné pour

régler cette l iquidaticn qui se termine en 1958 Q62).

La question des réparations et les spoliat ions, malgré des efforts

de I 'O.B. I .P.  de Metz,  er r t ravés par  le  manque de crédi ts  et  de person-

nel, préoccupe Ia plus grande part ie de Ia population mosellane

atteinte, entre 1940 et L94lr Par les mesures d'expulsion et de trans-

piantation. Ses revendications, appuyées par ies éIus locaux, aboutis-

sent en Mai 1950, après cinq années de iutte, à un décret destiné à ré-

gier dé,f init ivement cette question .

Mais, de même que Ia l iquidation de la gestion al lemande de la

Grossstadt Metz connaft des diff icuités de toutes sortes et ne se termi-

ne qu'en 1958, les réparations des spcliat ions trainent en longueur

malgré te déiicat travail  de classement, de reriseignement, de récupé-

rat ion et  de l iqu idat ion accompl i  par  I 'O.B. I .P.  de Metz
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LES REVENDICATIONS DES V ICT IMES DE LA  REPRESSION

ALLEMANDE,  INTERNES ET  DEPORTES,  APRES LA  GUERRE.

La rareté de la documentation accessible existante à ce sujet '

nous contraint à restreindre cohsidérablement ce paragraphe que nous aurions

souhaité plus étoffé.

Les revendications des Mosellans s'exercent au sein d'associa-

t ions créées à cette f in après la guerre . Au nombre d'une cinquantaine, dont

une bonne part existe encore aujourd'hui malgré les regrouPements en unions,

fédérations et en famil lespoli t iques, el les sont dominées par d'eux d'entre el les

qui ont retenu notre attention : I 'union Nationale des Associations de Déportés,

In te rnés  e t  Fami l l es  de  D ispa rus  ( I 'U .N .A .D . I .F . )  e t  I a  Fédéra t i on  Na t iona le

des  Dépor tés  e t  I n te rnés  de  l a  Rés is tance  ( l a  F .N .D . I .R .P . ) .  Nous  souha i -

t ions connaftre les revendications d' indemnisation et autres reconnaissances

de droits des vict imes de la répression al lemande. Nous avons donc cherché à re-

tracer Ia lutte menée à ce t i tre par ces différentes associations au cours de

la période qui nous intéresse, et les résultats obtenus entre 1945 et 1951. Déçu

par notre première démarche, le dépouil lement d'une presse troP avare de com-

menta i res à ce su jet ,  e t  sur  les consei ls  de Marcel  NEIGERT, spécia l is te  de

ces questions et auteur d'une thèse qui leur est consacrée (lnternements et Dépor-

t a t i onsenMose l l e tg / , } - l g / *Û ,nousnoussommesad ressésaux responsab lesdes

assoc ia t i ons  :  Jean  CUELLE ,  F rés iden t  de  I 'U .N .A .D . I .F .  e t  du  Comi té  de

Coordination des Associations Patriot iques de Ia Moseile, et le Docteur Léon

BURGER,  responsab te  de  l a  F .N .D . l .R .P . ,  e t  au teu r  d 'un  ce r ta in  nombre

d'ouvrages à la mémoire des martyrs mosellans de I 'occupation nazie '

Tous deux sont tombés d'accord pour aff irmer que la période qui

s'étend de 1945 à 1951 se prête mal à cette étude des revendications des vict i-

mes civi les de I 'annexion. En effet, les associations mosellanes ne se mettent

su rp iedque fo r t t a rd i vemen t ' en lg46Pou r l ap lupa r t ' e t nePeuven t f onc t i onne r

e f f i cacemen tqu 'àPa r t i r de I947 - / rS .Lag randema jo r i t édesv i c t imes ren t re

alors ,  t rès d iminué phys iquement  et  mora lement ,  des camPs et  des pr isons '  e t

le souci immédiat de ces associations est de faire examiner médicaiement les

rapatriés. par Ia suite, el les s'occupent Ce problèmes priori taires tels que

I'ouverture d'un orpheiinat à Novéant, la quête de fonds destinés aux famil les

rapatriées les plus démunies '  etc. .  .
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Tout ce travail  au caractère urgent, ne laisse que Peu de temps

au combat mené sporadiquement pour la reconnaissance d'un statut unique de

la Déportation et de 1'Internement, et pour I 'assimilat ion des prisons et camps

d'Alsace et de Moselle à ceux d'Allemagne (circulaire du 3 Mai 1947 - réunion

du Comité Dépar tementa l  F.N.D. I .R.P.  -  compte-rendu de la  réunion entre le

sec ré ta i re  généra l  de  l a  F .NrD . I .R .P .  Mose l l e  ARCHEN,  e t  l es  m in i s t res

SCHUMAN e t  .M ITTERRA ND.  D 'au t res  revend ica t i ons  de  1 'U .  N .A  .  D .  I '  F '  e t

de la  F.N.D.1.R.P.  sont  inscr i tes à I 'ordre du jour  de d i f férentes réunions,

mais nous n'en trouvons malheureusement plus trace, les comptes-rendus en

ayant été perdus ou détruits.

I I  ressor t  des d iverses pubi icat ions qui  subsis tent ,  QUê I 'U.N.A.

D. I .F.  souhai te  vo i r  I 'aspect  par t icu l ier  de Ia  Résis tance mosel lane reconnu

par  l es  pouvo i r s  pub l i cs ,  a lo rs  que  l a  F .N .D . l .R .P .  s ' a t t ache  p lus  pa r t i cu i i è -

rement à I 'arrestation des criminels de guerre et à leurchâtiment par les tr i-

bunaux.

Mais c'est autour de la loi du 6 /roût I9/*8, insti tuant Ie statut des

Déportés et Internés de Ia Résistance, et de Ia loi du 9 Septembre 1948, défi-

nisssant le statut des Déportés et Internés Foii t iques, QU€ s€ cristal l isent leurs

revendicat ions.  En ef fe t ,  a ins i  que I ' ind ique la  brochure de I 'U.N'A 'D' I  'F  '

(92 pages - tg5D, Ies deux statuts engendrent des inégali tés insupportables

aux vict imes civi les, et ceci non seulement entre Déportés Poli t iques et Dépor-

tés Résistants, mais encore entre Internés et Déportés, devant le droit aux ré-

parations . Le 27 Décembre 1954, un décret crée le statut du Patriote Résistant

à I 'Occupat ion (P .  R .O . ) .

C'est surtout après 1951 que se déroulent les grands combats pour

l 'égali té des droits entre Ies Déportés et Internés de la Résistance, les Dépor-

tés et Internés Poli t iques et Ies Patriotes Résistants à I 'Occupation. La loi

MONDON du 1g Juil let 1954, reconnaft les droits des Lorrains et Alsaciens in-

carcérés ou déportés p-irr désert ion et insoumission, et ceux des parents qui

Ies ont  a idés.

De nos jours encore, et malgré de nombreuses démarches, malgré

aussi d' importants succès et l 'abcutissement de mult iples revendications, des
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divergences essentiel les, d'ordre poli t ique surtout, subsistent entre les diver-

ses associat ions,  comme le montre le  numéro spécia l  du "PATRiOTE RESIS-

TANT" de Mars 1975, int i tulé "Des années de lutte pour Ie droit à réparations

des In ternés et  des P.R.O." ,  e t  i l  semble b ien i l luso i re d 'espérer  un accord

parfait entre ces groupements mosellans.

Département Ie plus sinistré et Ie plus spolié de F rance, la MoseIIe

réintégrée à la Communauté Française doit faire face à I'importante question des

revendications des victimes civiles de la guerre et de I'annexion de fait.

La problème des "dommages de guerre" et son aspect complémen-

taire : Ia réparation des spoliat ions, font règner un grave malaise parmi Ia

grande partie de la population concernée par la législation française déficiente

et par le manque de crédits et de personnel. La coière de la popuiation, appuyée

par les protestations véhémentes des éIus mosellans et le travail  considérable

ef fectué par  la  dé légat ion dépar tementa le du M.R.U.  et  sur tout  par  I 'O.B. I .P '  '

ne pall ieront pas à I ' incompétence du gouvernement qui s'obstine à vouloir trai-

ter les départements annexés d'Alsace et de Lorraine comme Ie reste de Ia

France.

Les vict imes civi les de la répression al lemande, résistants de la

première heure '  ne seront pas mieux lot ies.

Dans ces condit ions, eu€ peuvent attendre les Malgré-Nous mosel-

Ians, contraints à servir dans 1'armée al lemande, de la générosité française ?
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Chapitre Quatrième

Le drame des Mal.qré-Nous.

A la recherche des non-rentrés.

La fin de Ia guerre permet Ie rapatriement des prisonniers mosel-

Ians détenus à I 'Est et à I 'Ouest. L'opération en est impatiemment attendue

par Ia population lorraine. Dès Février L9t+5,les responsables locaux font

pression sur Ie gouvernement. Robert SEROT, député de Metz et président

du Conseil  Générat, dans une lettre au Général de GAULLE (1), s' inquiète

des mesures de sauvegarde envisagées par le gouvernement. Gaston

PALEWSKI,  Chef  du Cabinet  du Généra i  de GAULLE, répond que tout  est

mis en oeuvre pour sauver Ies Alsaciens-Lorrains (2).

En réali té, le rapatriement des Lorrains et des Alsaciens prison-

n iers  en U.R.S.S.  pose d 'énormes problèmes.  La recherche des pr ison-

niers dans les très nombreux camps dispersés dans ce vaste terri toire est

freinée par Ia bureaucratie et les entraves à Ia i iberté de circulation.

L'autorité française doit d'abord constituer des I istes d'après évaluations.

Ainsi estime-t-el le de 20 à25.000, le nombre des Malgré-Nous restés aux

mains des Russes dont  8.OOO dans le  seul  camp de Tambow (3) .

Pendant ce temps, près de 2.000 enquêteurs français visitent les

camps de prisonniers al lemands gardés par les Anglais et les Américains (3).

(1)  Le LORRAIN 9 Févr ier  l9 / ,5 .

(D De diff ici les négociations durent depuis 1942' entre les gouvernements
français et sovi?tique, au su jet du rapatriement des incorporés de force.
Un accord destiné à favoriser le retour des prisonniers intervient Ie 29

Juin 1945. Pourtant les résultats posit i fs restent peu nombrelx, la France
n'ayant aucun moyen de s'assurer du respect de I 'accord par les Soviétiques.

G) Le LORRAIN 20 SePternbre 1945.
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La recherche deS Alsac iens-Lorra ins,  Iâ  encore,  n 'est  pas a isée.  D 'une

part, parce que les Allemands falsif ient les l istes pour dissimuler leur

présence, d'autre part, parce que nombre d'entre eux se disent Alsaciens-

Lorrains afin de bénéficier d'une l ibérati-on imminente. les Français visi-

tent les camps de prisonniers al lemands en Pologne, le rapatriement semble

y être en voie d'achèvement.

Dès la f in de lglr5,les Malgré-Nous détenus dans les camPs améri-

cains et anglais sont rentrés. L'opinion publique se cristal l ise alors sur

le cas de ceux qui ne sont Pas revenus de Russie (4). Avant Ie départ de

la miss ion mi l i ta i re  pour  I 'U.R.S.S.  condui te  Par  Ie  Généra l  KELLER'  la

Direction Départementale des Prisonniers de Guerre, Déportés et Réfugiés'

recense ies Malgré-Nous non encore rentrés (5). A la mi-Octobre, le res-

ponsable de la mission emporteavec lui une l iste de 8.000 noms de Malgré-

Nous mosellans (6). Fin octobre, la presse messine annonce que, dlaprès

Ie  Généra l  KELLER,  i l  n ' en  res te  p lus  aucun  en  U .R .S .S .  Q) .  La  nouve l -

le est accueil l ie avec angoisse en Moselle où I 'on déplore encore beaucoup

d'absences. En Mars 1946 d'ai l leurs, une l iste complémentaire (8) de

15.000 noms sera établie, à Ia suite des omissions qui se sont gl issées dans

les états  dressés par  les maires.

Le désespoir de la population mosellane s'accentue. Le Conseil

Générat émet Ie voeu d'obtenir Ie rapatriement très rapide des Malgré-

Nous (9). L'Association des Maigré-Nous de la Mosel}e publie un bullet in

Les statist iques dont nous disposons englobent indist inctement les Lorrains
et les Alsaciens. 11 est très diff ici le de connaÎtre le nombre précis des Mal-
gré-Nous lor ra ins qui  ont  e f fect ivement  combat tu en U.R.S.S. ,  de même que
Ë nombre de ceux qui y ont été tués (on I 'éva1ue à I/3 des combattants AIsa-
ciens-Lorrains), le-nombre de ceux qui sont rentrés en 1945 et enfin, le nom-
bre de ceux qui sont encore détenus sur Ie terr i toire soviétique' 

,  ,
Le LORRAIN 28 Septembre 1945, demande aux parents de venir recenser les
absents aux mairies-du département les 3, 4 et 5 Octobre 1945.

Le LORRAIN L9 Octobre 1945.

(5)

(6)

(D Le LORRAIN 31 octobre 1945' Le LoRRAIN du 20 octobre 1945 annonce que

l.L6O Alsaciens-Lorrains venant de Tarnbow, sont arrivés en gare du l ' lord.

(8)  Le LORRAIN 13 Mars 19/ ,6 .

(9)  Consei l  Généra l ,  voeu No 88,  17 Ju in 1946.
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(10)

(1  1 )

(r2)

(13)

(14)

iænsuel à part ir d'Août 19/16 : "MALGRE-NOUS" dont 1'édit ion est dir i-

gée par Charles SPITZ. Son but est de renseigner les famil les des MaI-

gré-Nous sur leurs droits et de retrouver les absents. Dans sa rubrique

"Recherche", le journal publie la photographie des disparus et tous les ren-

seignements qui peuvent servir à les identif ier.

Le Colonel MARQUIE, autre responsable de la Mission, est ênvoyé

en Moselle pour calmer les esprits. I l  s 'explique à Metz (10)' et définit

son rôle : "d'abord, faire reconnaftre I 'Alsace et la Lorraine aux Sovié-

t iques par Ie moyen de I 'ETOILE ROUGE, lue et commentée en 37 langues

dans les camps, les hôpitaux et les régiments ; ensuite, dépister les faux

Alsaciens-Lorrains". 80 % des prisonniers al lemands se prétendent Alsa-

ciens-Lorrains '  Le colonel aff irme qu'au 15 Mai 19/"6 '  L7 '3r9 Alsaciens-

Lorrains ont été rapatriés de 800 camPs, et que, bien que tous les camps

n 'a ien t  pu  ê t re  v i s i t és ,  i l  r es te  mo ins  de  1 .000  Ma lg ré -Nous  en  U .R 'S 'S '

L'opinion mosellane n'est pas satisfaite par ces expiications. La Presse sem-

ble cult iver le mécontentement de ia population. Le LORRAIN rétcrque que

55.OOO Lorra ins et  A lsac iens sont  tou jours absents (LL) ,  dcnt  18.000 pour

la seule Moselle (12). On s'engage dans une batai l le de chiffres (13) qui

aboutit  dans Ie département à une sévère crit ique de la Mission. Mais que

peut-el le faire ? "Pour récupérer les 55.000 disparus, les Français ne

disposent que de 1-4 off iciers de recherche" (14), Ies résultats restent

Le LORRAiN 1.2 Ju in 1946.

Le LORRAIN L2 Ju i t le t  1946-  MARQUIE répi ique que ce sont  les morts
de la guerre.

Rappelons que I ' incorporation ne touchera pas plus de 16.000 Mosellans.

Vo i r  à  ce  su je t  F .  SCHAEFFER (op .  c i t .  Pp .  28  e t  29 ) '

Le LORRAIN du 25 Ju i l le t  1946.  Le REPUBLTCAIN LORRAIN du 1 '2Dé-

cembre lgt+7 , nout âpptendra qu'après Ie départ d'U.R'S 'S '  du Général
KELLER, Ia Missionàïait été réduite pe;rdant de nombreux mois à deux
membres : le Lieutenant-Colonel assimité MARQUIE assisté d'une secré-
taire. La Mission sera comptétée par la suite à I 'arr ivée de trois off iciers

Al saciens-Lorrains .



(15)

(16)

1,7 l+.

médiocres (15). L'opinion publique est convaincue que nombre de Malgré-

Nous sont  encore pr isonniers en U.R.S.S.  et  dans les aut res pays d 'Eu-

rope centrale. "700 Alsaciens sont revenus de Roumanie Parce que deux

d'ent re eux qui  s 'é ta ient  évadés ont  révéIé I 'ex is tence des autres ' I  (16) .

D'autres moyens de détection doivent être mise en place' Le Général GIRAUD'

député de la MoseIIe, demande I 'envoi d'une mission mil i taire à Varsovie'

Bucarest, Belgrade et Sofia (17).

Au cours de 1'année Lg47,l 'opinion publique mosellane aff iche

une posit ion plus dure, fortement teintée d'anti-communisme, et intensif ié

Ia batai l le des chiffres' Ainsi, grâce au f ichier wAST ' 9'51'2 Malgré-

Nous disparus et 8./.38 morts sont identif iés (18). Pourtant, les déclarations

de François MITTERRAND, Ministre des Anciens Combattants (19), ne satis-

font pas les responsables mosellans. Le député SCHAFF rappelle que le

député du Bas-Rhin,  MECK, a at t i ré  à sept  repr ises I 'a t tent ion de I 'Assem-

blée Nationale sur le problème des non-rentrés (20).

Le LORRAIN du 10 Septembre 1946 annonce que 180 Malgré-Nous mosel-
lans ont été rapatriés au cours de Ia période du 15 JuiIIet au 2 Septembre
1946.

F.MITTERRAND fourn i t  les s tat is t iques concernant  les Malgré-Nous
Alsaciens-Lorrains rapatriés en 1946.
ler  t r imestre :  683
du 1er avri l  au 30 Novembre 2 zone russe I.2Oz

::T: îffi:l:ili: 1"i
zone française 76

ce qui donne un total de2-688 hommes pour I 'année l9L6' Le total des ra-
patriés depuis la f in des hosti l i tés serait de 93.243 |

Art icle cité : LORRAIN du 25 Juil let 1946.

journal Off iciel - Assemblée Nationale Constituante - 25 Juii let 1946
(p .2 .805 ) .

REPUBLICAIN LORRAIN du 27 Fêwiet  I9 t+7.

COURRIER DE LA SARRE du 19 Févr ier  1947.  SCHAFF af f i rme qu ' i l
reste 50.000 Malgré-Nous absents : "130.000 enrôlés dans la Wehrmacht,
80.000 décès connus,  donc 50.000 points  d ' in ter rogat ion" .

(r7)

(18)

(19)

(20)
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(22)

(23)

(24)

(25)

Q6)

(27)

1,75.

Devant les résultats minimes obtenus en I9/r7 à la suite des opéra-

t ions de recherche de renseignements et constitut ion de l istes, I 'anti-

communisme de l 'opinion pubiique se renforce. Le LORRAIN (21) raconte

la cruelle réalité quotidienne des prisonniers Malgré-Nous employés dans

Ies mirres de Sibérie ou dans les nombreux commandos de travail  (22). Les

révéIations concernant la vie à Tambow occuPent Ia une de la presse mes-

sine (23). La presse communiste mosellane contre-attaque : le PATRIOTE

MOSELLAN (24) proclame que les cri t iques contre I 'U.R.-S._9.-n9 sont pas

fondées et qu' i l  ne reste plus que quelques isolés en terri toire russe.

Dans Ie débat qui s'élève à I 'Assemblée Nationale le 12 Décembre

Ig/.7 Qû les députés mosellans aff irment leur soutien aux déclarations des

députés alsaciens (26). Concernant Ie renvoi de la Mission MARQUIE

d 'u .R .s . s . ,  A l f red  KRIEGER,  dépu té  mose l l an ,  cons idè re  que  Ie  gouve r -

nement n'aurait pas dû confier parei l le tâche à un "chef de mission aussi

singulier". "Je ne me faisais pas d' i l lusions, car Pour nous la formule -

j 'en ai saisi la Mission Française de Rapatriement - signif iait  l 'enterrement

du dossier". I I  accuse le Colonel MARQUIE de mentir quand celui-ci aff ir-

me qu ' i l  ne reste p lus que d ix  cas en U.R.S.S.  L 'orateur  cr i t ique égale-

ment  I 'act ion de 1 'U.R.S.S.  et  demande s ' i I  ex is te un dro i t  in ternat ional ,

une  O .N .U .  e t  une  Cour  In te rna t i ona le  de  Jus t i ce  à  La  Haye ,  ou  s i  1 'U 'R '

S.S.  peut  passer  out re à toutes ces considérat ions en d isant '  comme au-

t refo is  HITLER, " le  dro i t  se t rouve où se t rouve I ' in térêt  du pays"  (27) .

LORRAiN  du  9  Ju in  1947 .

LORRAIN du Ler  Mai  1 '947.

LORRAIN du 3 Avri l  L9/+7.

FATRIOTE MOSELLAN du  21  Ju in  1947 .

Voi r  à  ce su jet  les in tervent ions des députés a lsac iens in  P.  SCHAEFFER
(op .  c i t .  pp .29  e t  30 ) .

Journal Off iciel Assembiée Nationale 12 Décembre L947
(p .  5 .691 ) .

Assemblée Nationale 12 Décembre L947 .
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La presse messine s'élève également contre le renvoi de ia

Mission MARQUIE et annonce que les camps russes de rapatriement sont

en fait interdits d'accès aux off iciels français (28). De plus, un différent

naît entre Ie Ministre des Anciens Combattants et Ie Chef de Ia Mission

Française à Moscou. Le Colonel MARQUiE, soutient que "c'est une ca-

Iomnie contre I 'U.R.S.S.  de d i re  qu ' i l  y  reste de nombreux Français" ,

et rappelle que 2I.321. Alsaciens-Lorrains ont été rapatriés d' U. R. S . S .

François MITTERRAND dérnent ce chiffre en aff irmant que le total des

Malgré-Nous n 'a t te in t  pas 15.000.  CLOSTERMANN, député U.D.S.R.

du Bas-Rhin, approuve ce dernier chiffre et ajoute que 10.000 Malgré-

Nous devraient encore être en vie dans les camps soviétiques. Le Colonel

MARQUIE est  suspendu de ses fonct ions,  F.  MITTERRAND accuse

I 'u .R.s 's '  d 'avoi r  manqué à I 'accord du29 Juin 1945 sur  t ro is  po ints  :

la séparation des ressort issants alsaciens et lorrains d'avec les prisonniers

ennemis, Ie rassemblement des prisonniers dans des camps à administration

f rnaçaise et  les fac i l i tés à accorder  aux miss ions f rançaises en U.R.5.S.  (29) .

Le problème des Malgré-Nous perd de son acuité après 1948'

cependant, I 'opinion publique se manifeste encore sporadiquement.

Ainsi, la presse messine (30) s' inquiète-t-el le du sort réservé

à quelques 300 Alsaciens et Lorrains incorporés dans les S . S . et qui, se-

lon les d i res d 'un pr isonnier  i ta l ien en U.R.S.S. ,  sera ient  encore retenus

dans un camp près de Kiev. Une hosti l i té latente s' instal le entre les Malgré-

Nous de l 'association dir igée par SPITZ aff irmant qu' i l  reste encore

18.OOO absents (31) et la presse communiste qui soutient qu'on ne compte

plus aucun Malgré-Nous sur le terr i toire soviétique (32). Anna SCHEEL,

Q8)  REPUBLICAIN  LORRAIN du  13  Décembre  1947 .

Qq  REPUBLICAIN  LORRAIN du  15  Décembre  1947 .

(30) LORRAIN du 2 Septembre t9/*8.

Gl) MALGRE-NOUS Août-Septembre L9tr9.

$2)  PATRIOTE MOSELLAN du 18 Septembre I9 /*8.
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député communiste mosellan,

teur de la dbuleur dès fansilles

lan (32)

Le gouvernement se contente de déposer des demandes et de mult i-

pl ier les promesses (33). Dans un discours à Sarrebour$, Robert SCHUMAN

annonce "je viens de faire une demande personnelle, j 'espère qu'el le abou-

t ira". La presse gaull iste vitupère contre I ' ineff icacité gouvernementa-

le (34). "La France n'a pas le droit de négliger le sort de ses ressort is-

sants et les angoisses terribles que connaissent depuis cinq ans les foyers

de nos dépar tements de I 'Est" .

Le problème des Malgré-Nous non-rentrés est certainement le

plus douloureux de cet immédiat après-guerre. Leur rapatriement est du

ressort gouvernemental, et, en ce début de guerre froide, i l  appart ient

à la diplomatie française de poursuivre les négociations en vue d'arriver

à une solution. Cependant les résultats restent maigres : en 1948, 19 Mal-

gré-Nous Alsac iens et  Lorra ins sont  rapatr iés d 'U.R.S.S.  (35) ,  12 en

7g/+g,1 en 1950,  18 en 1951,  L,  en 1 '952,7 en 1953'  p lus aucun en 1954'

Le dernier prisonnier rapatrié rentrera en 1955 (36). Pourtant la tâche

accomplie en Moselle est énorme. La détection et la recherche des absents

ont constitué la mission de nombreux Mosellans aPPartenant surtout à I 'As-

sociation Malgré-Nous, qui exposèrent les photographies des non-rentrés,

constituèrent des albums, interrogèrent les rapatriés et f irent des enquêtes

par voie de presse. Ce sont eux aussi qui s'attachèrent à localiser Ies

absents en classant tous les Malgré-Nous d'après leur dernier secteur pos-

tal au sein de I 'unité la plus petite considérée : Ia compagnie (37) . Cette

MALGRE-NOUS du 2L Décembre 1948. Cf . aussi Débats du Conseil  Géné-
ra l  1950.

AVENIR DE L 'EST du  / r  Décembre  L949 .

H .  ALLAINMAT (op .  c i t .  p .  376 ) .

Lire le récit de l 'aventure de cet Alsacien dans H. ALLAINMAT (op. cit '
pp.  375 à 385 inc luses) .

conseil  Général de la Moselle, séance du 9 Mai 1951' Liquidation des dé-
penses engagées par 1'association "Malgré-Nous" pour la recherche des
non-rentrés. LIARD, rapPorteur dèmande au Conseii  Général un cré-
dit de 7OO.O00 l;rancs pour permettre à I'association des Malgré-Nous- de

la Moselle de poursuivie sei recherches, I 'Etat ne Prenant pas à sa char-
ge la total i té des dépenses de I 'association.

en arrive même à traiter SPITZ' "d'e-xPloi-

lorraines dans un article du Patriote MôseI-

(33)

(3/.)
(35)
(36)

(37)



178.

(38)

(39)

(Lo)

méthode ne donne quelques résultats qu'après 1949 et a demandé beaucoup

de travail préparatoire : il a fallu recueillir auprès des familles les do-

cuments indispensables : le dernier secteur postal connu, une photo de

chaque absent ; envoyer aux rapatriés d'un même secteur un questionnaire

avec les photographies des absents. .  .  Les missions de recherche encore

en place (38) possèdent alors un vaste f ichier, et I 'exploitat ion des données

qu'i l  contient fait  apparaftre des résultats posit i fs dans plus de 2.000 par-

mi les 13.OOO cas d'absence que comptent encore les trois départements (37).

"I l  serait présomptueux que de vouloir espérer faire la lumière sur le cas

de chaque non-rentré. Mais les résultats déjà obtenus permettent d'aff ir-

mer que cette nouvelle méthode de recherche est de loin la plus apte à faire

la lumière sur Ie sort des absents lorsque cela est humainement possible.

Malheureusement, de nombreux cas ne Peuvent être résolus que par la cer-

t i tude du décès des intéressés, mais ce résultat négatif  dél ivre les famil les

en cause de la cruelle incert i tude actuelle. Mieux vaut une cert i tude même

cruelle que 1'équivoque" (37). I I  reste en 1951, 4.000 Mosellans Maigré-

Nous non-rentrés (39).

Aujourd'hui encore, le problème des Malgré-Nous est ioin d'être

complètement résolu. En 1975 (/+0)' 3.000 Malgré-Nous "au féminin"

réclament Ie statut d'anciens combattants au t i tre de leur incorporation

de force dans 1'armée al lemande. Cependant, à cette date, les revendica-

t ions des Malgré-Nous masculins ont pratiquement abouti.

L ' U . R . S . S .  n ' a d m e t  p a s  l a  r e c h e r c h e  d e s  a b s e n t s  d a n s  l e s  z o n e s
placées sous son contrôIe.

Consei l  Généra l  de la  Mosel le  Séance du 9 Mai  1951 -  (p .  136) .

Le REPUBLICAIN LORRAIN du 29 Octobre i975 raPpel le  que ces fem-
mes furent affectées à I 'un des postes ies plus dangereux de ia défense
anti-aérienne : Ie maniement des projecteurs.
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I I . Les droits des-14991porés-de- force .

La lutte pour la reconnaissance de leur condition a conduit les

Malgré-Nous Alsaciens et Lorrains sur Ie chemin de bien des tracas et

des vicissitudes. L'état actuel de la documentation nous force à n'y faire

qu'une brève al lusion, insistant sur la complexité du problème et Ies mé-

contentements qu' i l  a suscités.

Dans un premier temps, I ' indemnité de 5.000 Francs accordée

aux Malgré-Nous rapatriés avant le ler Mai 1945 (41-), est sévèrement

critiquée : Pourquoi avoir choisi arbitrairement cette date, et qu'advien-

dra-t-il des Malgré-Nous rentrés postérieurement ? D'autre part Pour-

quoi favori'ser cette catégorie de victimes Par rapport aux autres ? GD '

La reconnaissance d'un droit à Ia pension et à la carte de combat-

tant a lieu sans difficuités en I9t+7 (43), pour Ies Malgré-Nous ayant combat-

tu dans les rangs de la Wehrmacht. Mais les revendications des réfractai-

res à I 'armée al lemande n'aboutissent que bien plus tard : le statut de ré-

fractaire à I 'armée est défini par la loi No 5O-I027 du22 Août 1950 (44)'

Le douloureux problème des Malgré-Nous ne déchaÎne pas en Mosel-

Ie ,  Ia  même passion qu 'en Alsace.  En ef fe t ,  16.OOO Mosel lans sont  touchés

par 1es mesures d' incorporation de force tandis qu'el les frappent 100.000

Alsaciens. L' incompétence des gouvernements français al l iée à I ' incapacité

et  à  la  mauvaise fo i  de I 'U.R.S.5.  e t  de ses par t isans ne donnent  l ieu qu 'à

de t imides'manifestations des élus mosellans, qui demeurent de peu de poids

face aux grands débats soulevés Par ces questions en Alsace.

(LT)

(42)

(43)

G4)

Le LORRAIN du 8 Ju in 19/+6.

Le Député MULLER demande le bénéfice de cette indemnité pour les dépor-

tés poii t iques mosellans. Journal Off iciel - Conseil  de la République -

13  Aoû t  1947  (p .1767 ) .

Entretien avec M. GUILLAUME, secrétaire général, Chef du service

Départemental des Anciens Combattants .

REPUtsLicAIN LORRAIN du 13 Septembre 1950'  Nous nravons pu s i tuer

le nombre de Mosellans concernés par cette loi. Une lettre-circulaire du

6 AoOt L976, de I 'Off ice National dès Anciens Combattants et Vict imes de

Guerre, Service Départemental de la Moselle' avance Ie chiffre de

23.350 personnes réiractaires, patriotes' Proscrites, transférées et

personnes contraintes.
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La relance économique.

t . La conversion monétaire

En matière économique et f inancière, le rétablissement de la léga-

l i té républicaine passe par le remplacement du Reichsmark(R.M.) par le

Franc. cette mesure s' impose car la Moselle doit pouvoir reprendre ses

échanges commerciaux avec le reste de la France. Or, aucun échange n'est

possible si le département ne dispose pas des "signes monétaires indispen-

sables"  (1) ,  e t  PauI  DURAND, sous le  t i t re  "Metz la  Morte"  (2) ,  constate

que le mark paralyse Ia vie économique et que Ia conversion dls Marks en

Francs doit être accélérée.

Le débat autour du taux de convert ibi l i té est engagé depuis la Libé-

ration. En effet, un arrêté préfectoral du 18 Novembre 1944|ixe provisoi-

rement  ce taux à 15 Francs pour  1 R.M. (3) .  L 'échange est  l imi té  à 500 R'M'

par chef de famil le plus 150 pour le conjoint et 150 pour chacun des enfants.

De quoi vivre quelques semaines, tandis que Ia solution définit ive se fait

attendre. Pendant ce temPs, Ies commerçants sont toujours forcés d'accep-

ter leS Marks, mais, comme i ls ne peuvent se réapOrovisionner avec cette

monnaie, i ls décident de fermer leurs magasins. La population ressent alors

cet immobil isme comme une brimade, d'autant plus forte que le taux de chan-

ge du Mark à 15 Francs,  a lors  qu ' i i  é ta i t  à  20 Francs pendant  I 'annexion,

lui occasionne une perte considérable. L'amertume des Mosellans se tra--

duit par une motion de Ia Commission de Valorisation du Comité Départemen-

tal de Libération de la MoseIIe réunie à Metz le12 Décembre t944U), qui

(l) Ordonnance du 15 Novembre 1944 concernant Ia conversion monétaire en

MoseI Ie et  en Alsace -  B.O.  17 Novembre I9L4 (p '  1 '3LD -

(D LORRAIN du 22 Décembte 1944.

(3) Arrêté du i-8 Novembre Lg/+4 - Le LORRAIN du 19 Décembrc L9L/+ cite I 'ar-

t icle 4 de cet arrêté préfectoral :  "Dans le cas de transactions effectuées en

monnaie française et en attendant que les prix soient f ixés dans cette rnonnaie,

Ies prix en Fianc s'obtiendront eà mult ipl iant par quinze le prix légal actuei

en  Marks .

(+) Archives personnellês de ide P. WOLFI, mernbre du Comité de Libération.



181 .

souhaite que "Ie taux de base de la valcrisation soit en tout cas ceiui de

20 Francs pour 1 Mark, que les sommes à valoriser immédiatement à ce

taux soient fixées comme suit :

- pour ie chef de ménage à 900 R 'M '

- pour son conjcint vivant au f loyer à 300 R'M'

- pour chaque enfant mineur ou chaque Personne à charge

vivant  au foYer  à 150 R.M." .

Enfin, le 8 Janvier lgl*5, " les mcnnaies divisionnaires, bi l lets

et tous autreS instruments monétaires al lemands ceSSercnt d'avoir cours

IégaI et pouvoir l ibératoire dans le département de la Moselle" (5) '  Cette

mesure ne s 'appl ique pas aux cantons de s ierck,  Bouzonvi l le ,  Iorbach,

sarreguemines, volmunster, Rohrbach et Bitche, ni aux communes de

Car l ing,  L 'Hôpi ta l  e t  Freyming,  encore dans les zones de combats '  Les

billets {e _banque et pièces de monrraie d'une valeur supérieure à 50 Pf . seront

échangés au taux de 15 Francs pour  1R.M. Les chefs de fami l le  étant

seuls habii i tés à se présenter au change Pour eux, leur conjoint et leurs

enfants  mineurs,  e t  les Personnes morales pour  les étabi issements ex is-

tant  avant  le  29 Janvier  1945.  Les Percept ions messines,  la  Banque de

France,  Ia  Banque Nat iOnale du commerce et  de I ' lndust r ie ,  Ie  Crédi t

Lyonnais ,  ie  Crédi t  Industr ie l  d 'A lsace et  de Lcrra ine,  }a  Banque Popula i -

re ,  la  Caisse Régionale de Crédi t  e t  les bureaux de postes et  agences pos-

ta les,  font  o f f ice de bureaux de change (6) .  Les dépôts en R.M. dans les

banques doivent être rendus disponibles en lrancs, le jour même où Ia

monnaie a l lemande cesse d 'avoi r  cours légai  (7) .  Les serv ices du Trésor

procèdent  à la  convers ion de 350.561.889 R.M. so i t  5 .258.L28'335

Francs (8) .

(5)  LORRAIN du 27 Janvier  1945'

(6) Corrseil  Général Ig45. Rapport du Directeur des Fostes et TéIégraphes
(p.  39)  .

0) Ordonnance du 15 Novembre I9LL.

(8) Conseil  Général 1945 Rapport du Trésor ier  Fayeur  Généra l  (P.  10) .
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La convers ion monéta i re des R.M. en Francs,  même à un taux

inférieur à ceiui escompté par 1'cpinion publique' Permet Ia relance des

divers secteurs économiques en Moselie.

. Ls-r:{rg'-rs9!L3-ei-g{!Érsst-secteurs de I 'économie mcsel lane.

L'annexion et Ia guerre ont laissé de profondes séquelles dans

1'économie mosellane. L'état de la pcpulation active, des trarisports et

de I 'énerg ie,  de I 'agr icu l ture,  de I ' indust r ie ,  des mines et  du commerce '

sont le reflet des scuffrances endurées par le département pendant la

gue r re .

Lu_pg,{q!io3 acliv_e :

EIIe a subi en McseIIe urre plus forte diminution en proport ion,

entre les recensements de 1936 el 19/ ' ,6, que la population totale du dé-

partement. Une statist ique du service de la main d'oeuvre (9) nous ren-

seigne sur I 'évcluticn de I 'effecti f  des travail leurs par secteurs économi-

ques en Ju in 1938 et  Octcbre 1945.  On peut  y  constater  que le  to ta l  de ia

populat ion act ive qui  a t te ignai t  135.000 perscnnes en MoseI Ie en i938,  n 'en

compte plus que 84.000 en Octobre 1945, soit une diminution de 37,8 % de

1'ef fect i f .  Les c lasses d 'âges de 25 à 65 ans sont  nature l lement  Ies p lus

tcuchées par  les mesures a l lemandes.

Les secteurs les p lus at te in ts  sont  le  text i le  et  les cu i rs ,  o i r  i I  manque jus-

qu 'à 75 % des t ravai l leurs d 'avant  guerre,  e t  Ies commerces d ivers dont

Ie  déf ic i t  a t te in t  54%, 11 s 'ag i t  là ,  se lon toute vra issemblance,  des domai-

nes occupés pr inc ipa lement  par  les Ju i fs ,  premières v ic t imes des Al lemands.

La d iminut icn des ef fect i f  s  dans Ies autres secteurs var ie  de 13 à 39 %.

(9) Conseil  Général 1945. Rapport du
de la Main d'Ceuvre - Service des
C f .  annexe  No  31 .

Directeur Départemental  du Travai l  et
stat ist iques de la main d'oeuvre p. 58
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(10)

(1  1 )

Q2)

( i3)

Les services extérieurs de I 'Administration manquent de person-

nel (10). Certains chefs de services accusent Ie manquede logements à

Metz et en Moselle, et les diff icultés de ravitai l lement, d'être des facteurs

peu propices à I 'augmentation du persc:nei dcs administrations ( l- l-).

I I  est certain que Ie logement Pose un problème majeur (12). Ainsi, à

Metz,  où la  populat ion augmente sans cesse,  i l  manque,  à cause des des-

tructions et des réquisit ions, plus de 5.000 aPPartements. 1.800 famil les

prioritaires restent encore à loger, et le transfert de Ia VIème Région

Mil i taire à Metz a joute à ce chiffre celui de 500 famii les de mil i taires (13).

2. L-ultranslorts eJ !énegg1e.

Leur état déplorable au moment de la Libération n' incite certaine-

ment pas les fonctionnaires de I ' intérieur de la France à choisir Ia l i ' tosel-

le comme l ieu de travail .  Les routes ont souffert de I 'absence d'entretien

pendant I 'occupation al lemande, et, subi de très graves dégâts dûs aux

trous d'obus et de bombes, à la circulation mil i taire intensive pendarrt les

combats de I 'hiver et de l 'automne' et aux dégradations causées par le pas-

sage des troupes américaines pendant Ia période de dégel de Février

1945 (JD.

Les premières routes réparées, dans le département '  sont cel les

qui ont été les moins abimées, car les pouvoirs publics disposent de moyens

bien insuff isants pour restaurer les routes très endommagées.

consei l  Généra l  1945 -Rappor t  du Trésor ier  Payeur  Généra l  p .  9 .

Conseil  Générai 1945 Rapport du Directeur des Services Agricoles
p .  t 07 .

LORRAIN du 6 Novembre 1946-

LORRAIN du 31 Mar.s 1946 qui annonce que, pour pall ier à Ia grave

crise du logement dont souffre la vi l le de Metz, I 'ordonnance du 11 Oc-

tobre 1945 et I 'arrêté interministériel du 30 Novembre 1945 insti tuantun
servicJ Àunicipal du logement, seront appliqués. La municipali té est

hosti le à c-ette ôrdonnance qui rend aux Pro-Driétaires '  sous certaines

condi t ions,  Ia  l iber té  du choix  de leurs locata i res,  a lors  qu 'auparavant '
c'est el le qui s'occupait de tous les logements.vacants non-lcués '  Les

fonctions du service municipal du iogement se bornent à enregistrer et à

contrôIer les nouvelles locàtions et sous-locations (LORRAIN du 3 Octobre

T94O.

Conseil  Général lg45 - Rapport de I ' Ingénieur en Chef vicinaLp' 47 '  Cf '

aussi Rapport de I ' Ingénieui en Chef des Ponts et Chaussées P. 119 et

suivantes .

QL)
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(15)

(16)

(o7)

Outre les routes, Ies ponts ont également souffert. Ainsi ia

Moselle, avec 550 ponts routiers détruits, la longueur des brèches dé-

passant I km, est à cet égard encore le département le plus sinistré de

France (15). Les gros travaux de réparation ne démarrent qu'à Ia f in de

I 'année lgtrs. Les Américains ont cePendant mis en place un grand nombre

d'ouvrages provisoires .

Les chemins de fer connaissent eux-aussi une reprise diff ici le.

Ainsi, des 273 owrages d'art du chemin de fer détruits par les bombarde-

ments aériens et la retraite al lemande, 113 sont reconstruits provisoire-

ment par ie génie français et américain. D'autre Part, alors que 251 km

de voies principales et 138 km de voies de service ont été détruits , 38 %

seulement sont remis en place. Le parc des locomotives ayant été réduit

par lesAllemands, i I  ne reste que $O machines à la Libération (16).

Par ai l leurs, 1a total i té des voies navigables (17) en Moselle est

inuti l isable en raison de f importance des destructions qui affectent tous

les ouvrages d 'ar t  sans except ion,  après Ia  ret ra i te  des t roupes a l lemandes.

Toutes ces déprédations empêchent le ravitai l lement régulier en

charbon, nécessaire au chauffage domestique et à Ia production d'électr i-

cité. La pénurie de moyens n'épargne pas les Part icul iers, mais ceux-ci

sont davantage touchés par les restr ict ions dans Ia distr ibution d'énergie

électr ique, En effet, des dégâts considérables ont été causés aux l ignes

et aux instal lat ions éIectr iques (18). Tous les circuits aériens (soit 15.O00

km de l ignes) et souterrains sont inuti l isabies. Les centrales des princi-

Rappor t  de I ' Ingénieur  en chef  v ic ina l  1945 D'49 et  Rappor t  de I ' Ingé-
n ieur  en Chef  dès P.onts  et  Chau5sées '1945 ,  P.  726.

LORRAIN du 4 Octobre 1 '945.

Conseil  Général LgL5 - Rapport de 1'Ingénieur en Chef de la Navigaticn
oo.  L2 et  43.  Ï1  ex is te i ro is  vo ies navigables dans le  dépar tement  :  ia
i l t 'oselle canalisée à I 'amont de Metz, 1'embranchement de Jouy aux Arches
à Metz, situé sur ia r ive droite de la Moselle et le canal des mines de fer
de la Moselle' de Metz à Thionvil le.

Conseil  Général Ig45 - Rapport du Directeur des Postes et Télégraphes
p .  39

(18)
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(19)

Qo)

pales vi l les de la Moselle sont détruites. Fin Novembre 1945, 77 %

des réseaux de distr ibution ont pu être rétablis, mais de vastes lacunes

subsistent, notamment dans le Sïd du département et à I 'Est de Sarregue-

mines,  dans Ia  rég ion de Volmunst : r  (19) .

A Metz, on applique des mesures part icul ières en matière d'approvision-

nement des quart iers en étectr icité (20), Celle-ci vient de Creutzwald en

attendant la remise en état de l 'usine d'électr icité de la vi l le. 5on ravi-

tai l lement en courant électr ique nécessite même I 'aide de I 'armée améri-

ca ine (21) .

Les carences observées dans Ie chiffre de la population active,

les transports et I 'énergie, affectent également les autres domaines de

I'économie mosellane.

3. L'agl icgl lu1e.

L'autorité al lemande en u profondément modif ié les structures,

Ia guerre et les combats pour Ia l lbération I 'ont totalement ruinée.

a) La production agricole

on comprend que pour 1945, Ia production agricole ait été de loin

inférieure à cel le de 1940. La Moselle est obligée d' importer du bIé

amér ica in t rans i tant  par  Marsei l le ,  e t  des b lés de I 'Oise,  pour  assurer

son ravitai l lement en Pain (22).

Consei l  Généra l  19/+5 Rappor t  de I ' Ingénieur  en Chef  Vic ina l  p .  49.

LORRAIN du 18 Janvier  1 ,9/+5. I1  annonce que chaque secteur  de ia  v i l le

et des faubourgs est coupé un jour par semaine de 8 heures à 19 heures '
le lerrdemain Aé i9 heures à 2O heuies et le surlendemain de 20 heures à

2l- heures

Art ic le  de Henr i  TRI tsOUT DE MOREMBERT dans le  LORRAiN du 22 Jan-
v ier  L945.

Rappor t  du Di recteur  des serv ices Agr ico les op.  c i t .  pp.  107-108.
Voi r  annexe No 32.

(2r)

Q2)
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- La total i té des plants de pommes de terre uti l isés est imPortée du

Canada.
- La présence de mines dans les champs et le manque de chevaux ne

facilitent guère Ia récolte du foin

- Les cultures des oiéagineux donnent un résultat désastreux.

- La récolte des fruits est très inférieure à la normale sauf pour les

quetsches et Ies mirabelles (22).

La moyenne des rendements en quintaux n'a guère varié avant et

après la seconde guerre mondiale, mais la surface agricole uti le est

sensiblement réduite. Les terres incultes occupent en Moselle des es-

paces qui se chiffrent par centaines de mil l iers d'hectares. En effet '

les 200.000 hectares qu'occupaient les 7.500 exploitat ions dont les

torrains ont été expulsés en 1940' sont en grande part ie en fr iche' de

même qu'une bonne part des terres des exploitat ions sinistrées '  La

production végétale s'en ressent cruellement'

La production animale est également profondément Perturbée par

les conséquences de la guerre. Un des handicaps ies plus lourds dans

Ia reprise de I 'agriculture en MoseIIe est sans doute la disparit ion de

27.OOO chevaux de trait,  emmenés par les Allemands lors de ia Libéra-

t ion (23), et qu' i l  faut récupérer ou remplacer. Au 1er Octobre 1945,

3.OOO chevaux sont retrouvés en Sarre et dans le Palatinat, 3'300

sont mis à Ia disposit ion de I 'agricuiture par 1'armée (34), et 737 che-

vaux belges introduits. I I  en manque encore 8.000 pour redonner un-

bon départ à I 'agriculture.

Rapport

Près de
chevaux

du Directeur  des Serv ices Agr ico les déjà c i té  p '  109 '

la moit ié de ceux-ci sont inaptes au travaux agricoles (poneys,

de  se l l e  e t c . . . ) .
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Q6)
(27)
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Le déficit  en bovins atteint 47.0O0 têtes au début de 1945. Leur

récupération en Allemagne est très aléatoire car un grand nombre

d'entre eux ont été abattus. Les achats à l 'extérieur ne donnent pas

les résultats escomptés, c. i l  monque 15.000 vaches lait ières Pour que

toutes les exploitat ions redeviennent viables. Le trouPeau ovin de 1945

est réduit de 22.OOO têtes par raPPort à ceiui de i939' quelques cen-

taines de bêtes seulement ont pu être ramenées d'Allemagne.

Les porcs et les animaux de basse-cour ont été décimés au moment de

la Libération.

La production forestière du département n'atteint que 40 % de cel-

le de 1939, dans Ies catégories des bois d' industrie et des grumes à

sciage (25).

ce n'est qu'en Lglrg, que la production agricole de la Moselle re-

devient équivalente à cel le de 1938 (26). L'agriculture mosellane doit

enfin surmonter un dernier handicap : l 'enlèvement des bombes, obus,

munit ions et autres engins de guerre qui truffent les terres cult ivables '

empêchant tout travail ,  et qui causent parmi les cult ivateurs de nombreux

et  t rag iques acc idents.

b) Le déminage :

Les t ravaux commencent  dès la  f in  de I94L '  e t ,  vers septembre

1945,305 civi ls et 1.400 prisonniers de guerre al lemands y sont oc--

cupés (27) .  Deux écoles sont  crééesr  pour  inst ru i re  Ies démineurs '

à Metz pour Ia région de langue française et à Morsbach pour la zone

de langue al lemande. Leur tâche est lourde : les superf icies à déminer

dans le  dépar tement  sontévaluées à 5o 'ooo hectares,  dcnt  8 'ooo ae

forêts et 35.000 environ de terres cult ivables, répart is sur 694 com-

munes parmi Ies 76tr que comPte Ia Moselle' A ta f in de Septembre

Conseil  Général 1945
P .  16 .

Assemblée Nationale

Conseil  Générat i945
p .55  e t  su i van tes .

-  Raoport  du Conservateur des Eaux et I jorêts

25 Févr ie t  l9 t i9  -  Ju les Thi r ie t  p .  1 .003.

- Rapport de l '1ngénieur en Chef du Génie Rural
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7g/r5, des travaux ont été entrepris dans 460 communes' sur urie su-

perf icie de 28 .570 hectares , et 569 .771- mines et 642 .7I3 engins

ont  été enlevés.

Dans I 'ar rondissement  de Sayreguemines,  75.000 mines a l leman-

des, américaines et anglaises sont ôtées par 230 hommes dont 80 ci-

v i ls  e t  150 P.G.A.  On compte quatre morts  et  s ix  b lessés graves Par-

mi les démineurs (28). Devant I 'angoisse de la population (29), Ie ser-

v ice de déminage met  les bouchées doubles.  Frès de 2.500 P.G.A.

et 30/+ démineurs civi ls travail lent dans trois zones bien dist inctes'

qui suivent les l ignes de défense al lemandes : la val lée de Ia Moselle

et de Ia Seil le, la zone de Courcelles-Chaussy - Bénestroff - Féné-

trange, et cel le de Forbach - Sarreguemines - Bitche. Au 1er Jui l let

!946,  35.680 hectares ont  é té prospectés et  L8. I /+ t  aut res contrôIés.

La prospection est Ia première phase de déminage ; ei le est suivie d'un

contrô le.  Or ,  en Mosel le ,  Ies ter ra ins prospectés et  non encore con-

trôIés sont pourtant cult ivés (30).

En L9/+7, I 'effecti f  du service de déminage se stabil ise, mais sa

tâche s 'est  a lourd ie puisqu 'au ler  octobre L91r6 '  i I  s 'est  vu charger

des travaux de désobuage et de débombage (31), précédemment ccnfiés

à I 'armée. Une aide précieuse en effecti f  et en matériel est apportée

par Ies deux départements des Ardennes et de Ia Meuse, où les travaux

COURRIER DE LA  SARRE 19  Ju i l i e t  1945 .

LORRAIN du 6 Févr ier  1945. I l  nous par le  d 'une exposi t ior r  à  Metz,
sur les dangers des mines et pièges al lemands.

Le REFUBLICAIN LORRAIN du 3 Roût  1946 par le  de nombreux acc idents
dont sont vict imes ces cult ivateurs imprudents mais ne dcnne aucune ste-
t is t ique.  Pour  sa par t ,  dans son rappor t  de 1946'  I ' Ingén' ieur  en chef
du Gênie Rura l  préc ise qu 'au 15 Août  I9 / r5, lors  de l3L acc idents,  33
civi ls et 72 prisbnniers de guerre cnt trouvé la mort, et 59 civi ls et 140
pr isonniers de guerre ont  é té b iessés.

Conseil  Générai 1947. Termes techniques emplcyés dans ie raPport
de I ' lngénieur  en Chef  du Génie Civ i t  Pp.  63 et  su ivantes '

(31)



189 .

de déminage, désobuage et débombage sont terminés. En MoseIIe, Ia

tâche ardue et ingrate des dérnineurs nrest Pas toujours appréciée à

sa juste valeur par 1'opinion publique (32).

En 1950 encore, le service de déminage procède à I 'enlèvement

de 116 mines,  38L bombes,6.957 obus et  engins,  de 20.560 car tou-

ches, détonateurs et fusées (33), et i I  ne s'est pas passé une année

depuis lors, sans que I 'on retrouve encore de ces dangereux vestiges.

4, le_sactsug gegogdlile .-

L'extraction du charbon reprend dès 1945, et, à Ia f in de cette

même année, 12.000 tonnes par jour, soit 55 % du tonnage de 1938, sont

extraites (34). Pourtant, de nombreux problèmes se posent encore aux

responsables : manque d'effecti fs, de personnel quali f ié, de logements,

de ravitai l lement etc...  La resti tut ion à Ia navigation du Canal de Ia Mar-

ne au Rhin, marque un point posit i f  ,  et Permet l 'acheminement du bois des

Vosges vers les régions houii lères (35).

$2)

G3)

(34)

Le LORRAiN du 2Mars 1948 s ' in ter roge:  Ie  déminage est - i I  e f f icace ?
A Courcelles-Chaussy, une mine saute et lait  un mort et deux blessés

à I 'endroit même où un accident identique faisait un mort trois mois au-
paravant

Conseil  Général 1951 - Rapport de l '1ngénieur en Chef du Génie Civi l '

Conseil  Générai 1945. Rapport de I ' Ingénieur en Chef du Service des

Mines.  Déjà c i té  p.  88.  Le LORRAIN du 20 Août  1945 af f i rme que Ia
prôau.tion ae cfraiUon atteint à ce jour 35 % de la production de 1938,
ioit  9.000 tonnes Par jour, contre 26 % du niveau de 1938 en Sarre.
Le LORRAIN du tâ  lanv ier  1946 s i tue 'à79% de cel le  de 1938,  Ia  quan-

t i té journalière de charbon extraite du siège de Merlebach. C'est Ià une

situation part icul ière car Fetite-Rosselle n'extrait que 60 % de sa pro-

duction dË 1938. Dans son rapporT de l9t+7, I ' Ingénieur en Chef des

Mines constate que Ia production journaiière au 31 Décembre 1946

QL.OOO t . ) ,  est  égale 'à  95 % de ia  product ion moyenne de 1938'

Le  LORRAiN  15  Novembre  1945 .\ J ) /



190 .

Les combats pour Ia Libération ne touchent ni les mines de fer,

ni les usines sidérurgiques. Pourtant, la situation n'est guère bri l lante.

Le bas niveau de leur activité s'explique par Ia pénurie de combustible et

un très grave manque d'entretien durant ta période d'annexion. Après

Lg45, avec les attr ibutions de coke al lemand au t i tre des réparations -

50.OOO tonnes par mois soit 20 % dela quantité de 1938 -Ia production

des hauts fourneaux démarre. En Septembre L945, el le représenTe 17 %

de celle de 1938. Les aciéries Thomas et les fours Martin connaissent la

même évolution , 22 % de Ia production de 1938 pour les premiers et L5 % '

pour les seconds. Dans les laminoirs, le tonnage des produits f inis atteint '

en Septembre 19/ ,5 ,20.696 tonnes,  so i t  23"Â d 'e  la  product ion de 1938 (36) '

Dans les mines de fer, la production de Septembre 1945 n'atteint que 3L %

de lan ioyennemensue l l ede lg3S(36 ) .Las i t ua t i ondans lessa l i nesn 'es t

guère plus bri l tante. Touchées par les opérations mil i taires au moment de

la Libération, et gênées dans leur exploitat ion par le manque de charbon

et d'approvisionnement en matériel,  Ia production des salines des régions

de Sarralbe, Château-Salins et Dieuze n'atteint que 26 % de celle de

1938 (37) .

Les entreprises de matériaux de construction font I 'objet de gros

efforts que nécessitent les impérieux besoins de reconstruction du dépar-

tement. Ainsi, Ia production totale des cimenteries d'Hagondange, Rombas

et Ebange atteint rapidement gi} % de celle d'avant guerre (38). La produc-

t ion de plâtre égale f in 1945 ceile de 1938. Les tui leries et les briquette-

ries, bien que fort endommagées par les opérations mil i taires de la Libéra-

t ion, de même que les nombreuses sablières, connaissent un essor important'

(36) Conseil  Général IgL5. Rapport de I ' In" ' 'nieur en Chef des Mines 1945 -

P .  89 .

eD .Consei l  Généra l  Lg/+5.  Rappor tde I ' Ingénieur  en Chef  des Mines 1945 -

p .  90 .  Vo i r  annexe  No  33 .

(38 )  I dem p .  91 .
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5. le_co_1n4ercg.

A la suite de |a conversion du Mark, la vie économique se dépara-

lyse lentement .  Le commerce reprend.  Sans compter  qu ' i I  faut , là  auss i ,

effacer tout souvenir de l 'époque nazie, le commerce souffre d'un cruel

manque de main d'oeuvre $O % de défic-i t) et de I ' instal lat ion des Services

de Ravitai l lement, c'est-à-dire du contingentement.

Le commerçant expulsé ou déporté a beaucoup de mal à reprendre

son activité. i i  doit souvent y renoncer, faute de capitaux (39). En ce

qui concerne les créations al lemandes, le. Président de la Charnbre de Com-

merce, Humbert DE WENDEL (40), voudrait que ceux qui ont créé, étendu

ou transféré une entreprise commerciale ou industriei le pendant 1'occupa-

t ion, fassent une demande d'autorisation pour continuer à s'en occuPer'

à la Condit ion de ne Pas concurrencer par leur localisaticn' ceux qui, éta-

bl is avant L}AO, ont été expulsés ou déportés '  et sont rentrés '

Le ravitaillement de la Mcselle doit faire face à de nombreux Pro-

b lèmes (41) .  L 'ar r ivée massive et  cont inuel le  d 'expulsés et  de réfugiés dans

le département d'une Part, l 'étalement de la guerre en MoseIIe de Septem-

bre !944 à Mars 1945 d'autre part, n'ont pas permis de I 'assurer réguliè-

rement .  A ces ennuis  d 'organisat ion,  s 'a  joutent  des d i f f icu i tés d 'approv i -

sionnement consécutifs aux mauvaises récoltes de i945 et à la pénurie en

têtes de bétai l  aggravée par la remise en état des abattoirs (42).

Une des pires parmi les nombreuses plaies qui se greffent sur Ie

contingentement des produits est certes le marché noir. La lvioselle en

souffre aussi (43), malgré ies répressions exercées par le Service Dépar-

temental de Contrôle Economique (44).

(39) Chambre de Commerce et d' lndustrie de la Moselle - Compte-rendu des

travaux 1'9/-5 -

(40) Lettre de H. DE WENDEL au Préfet de la Moselle 8 Janvier 1945.

(4D Conseil  Général Lg45. Rapport du Directeur du Ravitai l lement - pP'

L02 et  su ivantes.

(t 'D Le LORRAIN du 2 Mars l9l+5.

(43)  Le LORRAIN du 1er  Octobre 1945.

GL) Conseii  Général 1gL5. Rapport du Directeur Départem_en11i du Servi-

ce du ContrôIe Ëconornique 
-- 

instal lat ion du Service le 10 Décernbre

1.941.
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Retardée par 1'épineuse question de la conversion monétaire,

qui se résoudra d'ai l leurs au désavantage des Mosellans, la relance dans

les différents secteurs économiques connaîtra d'autres déboires l iés à

I 'annexion et à la guerre.

Ainsi, la population active, fort diminuée, souffre du manque de

logements et de commodités qui sont autant de pôles répulsifs pour les

fonctionnaires de la "France de I ' intérieur".

L'état déplorable des routes, des ponts et des chemins de fer

al l ié à une insuff isance marquée de Ia production d'énergie, entravent

la reprise industriel le et commerciale.

La production agricole el le-aussi, qui n'atteint qu'en 1949 son

niveau de 1938, doit surmonter toute une série de har:dicaps dont le démi-

nage n 'est  pas le  moindre.

La vie en MoseIIe, réintégrée non sans mal dans la comrnunauté

française, est dominée, en ces années d'après-guerre, par les évènements

qui ont marqué la terrible annexion subie de 1940 à I9/+/+ Par ce départe-

men t .

La Moselle doit supporter le lourd héritage d'une annexion de fait

qu i  I 'a  marquée dans ses b iens et  ses hommes.

C'est  le  dépar tement  f rançais  le  p lus s in is t ré ,  le  p lus meurt r i .

Dans quel autre compte-t-on près de 300.000 habitants expulsés en "France

de I ' intérieur" ou transplantés dans les terri toires de I 'Europe Orientale

par les nouveaux maftres nazis ? Dans quel autre les spoliat ions et 1es

destructions ont-el les pris des proport ions aussi considérabies ?

Les Mosellans doivent inclure dans Ie bi lan de Ia guerre et de

I 'occupation qui ont frappé leur pays les Malgré-Nous, engagés de force

dans la  Wehrmacht  et  non-rentrés d 'U.R.S.5. '  pr isonniers éternels  des

camps ou morts sur des champs de batai l le où Ia cause qu' i ls défendaient

n'était pas Ia leur.

La résistance, plus sauvagement réprimée ici qu'ai l leursr pôrce

que le Lorrain révolté est considéré comme un traÎtre à sa nouvelle patrie'

comDte de nombreuses vict imes parmi ses membres'
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Après la guerre, la Moselle panse ses plaies. I I  lui faut recons-

truire, relever son économie agonisante' I iquider Ia 'gestion al lemande

dont les néfastes conséquences paralysent toute relance, et surtout '  se

battre pour fai le reconnaître sa situation désespérée par les Pcuvoirs

pubtics français pour lesquels Metz est bien loin de Paris.

Face à une épuration qui traÎne en longueur, I'opinion publique

mosellane se divise pour la première fois, en part isans d'une plus grande

clémence d'une Part, et d'une plus grande intransigeance d'autre Part '

Ainsi la Moselle de I 'après-guerre apparaît dans un premier temPs

repliée sur ses propres probièmes. Les questions internationales ne sem-

bient pas Ia concerner. Mais quel va être son réveil  face au Prcblème aIIe-

mand ? Comment le département va-t- i i  accueil l i r  Ie redressement de I 'Al-

lemagne qui semble à nouveau capable de menacer sa sécurité ? Trois fois

envahi en soixante dix ans, peut-i l  tolérer les incessantes tentatives de la

nouvelle République Fédérale pour se i ibérer de la tutel le des All iés ?

Est-i l  à même enfin de dominer ses passions et d'esquisser un rapproche-

ment avec I 'ancien adversaire pour réaliser I 'Europe, si chère au coeur

de Rober t  SCHUMAN, un Mosel lan ?

pour lors, le département subit les incidences matériei les de

llannexion. Les rapports commerciaux avec I 'Al lemagne sont inévitables :

Ies machines instal lées dans ses usines par les nazis doivent fonctionner;

ses frontières ne peuvent pas se fermer hermétiquement, des échanges

sont  nécessai res.  La Mosel le  va s 'organiser  pour  impor ter  de Z.F.O.  ce

dont eIIe a besoin pour sa reconstruction et son économie, et défendre ses

intérêts menacés notamment par la Sarre voisine. Telles sont les implica-

t ions des contingences frontal ières qui se font jour.



2ème PARTIE  :  LES CONTINGENCES FRONTALIERES
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C'est une opinion publique foncièrement hostile à tout contact

avec 1'ancien agresseur qui accueil le la reprise des relations commerciales

entre la Moselle et Ia Sarre et les régions al lemandes sous contrôle français.

II  est diff ici ler pour les habitants de ce département frontal ier

qui se sent encore menacé, d'admettre que celles-ci sont indispensables à la

remise sur pied de l 'économie lorraine. Ainsi, deux problèmes nouveaux qui

se développent dans cette atmosphère tendUe sont nettement révélateurs de

l 'état d'esprit  qui règner pôr la manière différente dont i ls sont resPectivement

appréhendés . Les relations économiques Moselle-Sarre et Moselle-Z. F .O . '

essentiel lement perçues au travers de I 'Off ice de Compensation des Chambres

de Commerce, ne font curieusement I 'objet d'aucun commentaire dans Ia pres-

se alors que I 'hosti l i té à la poli t ique sarroise de la France s'y diffuse l ibre-

men t .

La Sarre reste donc Ie bouc émissaire des angoisses mosellanes

et Ie département suit avec une attention part icul ière Ies efforts français dans

ce terri toire "trop" voisin.

Chapitre Premier

La MoseIIe et la re se des échanges frontal iers avec I 'Al lema-

qne : l 'Off ice de compensation des chambres de commerce '

I ' ,O .C .C .C .

Les relations commerciales entre Ia France et Ia Z.F.O. se

Iirnitent dans un prernier temps, au FIan d'importation préparé par le Ministère

de I,Economie Nationale qui s'avère nettement insuff isant Pour la Moselle. I1

ne prévoit,  par exemple, ni I ' importation d'ardoises, de ciment et de chaux

qui sont pourtant indispensables à la reconstruction dans le département, ni

cel le de pièces de rechange pour le matériel mécanique al lemand uti l isé pen-
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dant I 'annexion, vitale pour I ' industrie mosellane qui réclame aussi la l ivrai-

son des machines al lemandes commandées et déjà payées (1).

La Chambre de Commerce et  d ' Industr ie  de la  Mosel le , lors  d 'une

séance plénière tenue le 9 Novembre 1946 (2), demande en outre, la simplif ica-

tion des formalités afférentes à certaines opérations d'import-exPort et l'éIimi-

nation de tout transfert de devises et de tout paiement, dans Ie cadre des échan-

ges frontal iers, par Ie jeu d'une compensation locale str ictement respectée.

Au cours des séances tenues les 5 Jui l let et 6 Septembre 191+6,

Ia Commission chargée de la l iaison entre les départements du Rhin, la Mosel-

le et la Z.F .O. reconnait Ia nécessité d'organiser un "clearing" I imité à ces

échanges locaux et de définir s.ommairement Ia liste des produits qui peuvent

entrer dans le cadre de ces échanges.

Ainsi, dans le sens France-Z.F.O. , Ies transactions portent

sur tous les produits dont I 'achat en France est diff ici le : produits al imentai-

res et  pharmaceut iques,  succédannés,  e t ,  dans le  sens Z.T.O.-France '  sur

les produits ne f igurant pas au PIan d' importation. Des assouplissements sont

toutefois prévus pour les produits fruitiers (3).

(1)  C.C. I .M.  Bul le t in  Mensuel  Décembre 19/16 p.17t+.  La quest ion des l iv ra i -

sons de commandes passées en Allemagne par des entreprises alsaciennes
ou lorraines et payéis avant la capitulation allemande a été prise en mains

par le Général Ôommandant en Chef Français en Allemagne qui précise que'

à'un" façon générale, iI ne sera donné suite aux demandes des acheteurs
que si les produits ont effectivement été fabriqués et s'ils sont encore dis-

ponibles. i"s commandes en cours d'exécution seront achevées et les en-

ireprises al lemandes ayant bénéficié d'un acompte ou d'un versement pour

un" aotnrunde non exécutée, devront reverser le montant des sommes per-

çues à I 'OFFICOMEX ; ces sommes seront bloquées et demeureront intrans-

férables tant qu'une décision n'aura pas été prise à leur sujet. Lorsque
Ia livraison des marchandises sera possible, elle sera faite sans paiement

si les commandes ont été intégralemènt payées avant la capitulation de I'Al-

Iemagne, contre paiement en Dollars du solde si el les n'ont fait  1'objet,

uuunil 'occupation d" 1'Al lemagne, que d'un versement d'acompte. Une lettre

de I ' Inspectèur Générat de I 'Èconomie Nationale, datée de Novembre I9t*7 '
précise les deux points du réglement des commandes :

pour les commairaes intégralement payées : _l'entreprise dev_ra saisir Ia

birection Départementalè de Ia Production Industrielle de Strasbourg
qui  adresse ïne demande à I 'OFFICOMEX'

- pou" Ies comrnandes part iel lement payées : un dossier devra être transmis

à t 'Q.c.c .c .  e t ,  s i  les condi t ions techniques le  permet te- l t ' - -Tn nouveau

marché entrant dans le cadre du clearing sera passé par l 'Cff ice'

(D  C .C . I .M .  Compte - rendu  des  T ravaux  L946 '

(3 )  A rch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C  .C  'C  '
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Dans une lettre du 6 Novembre L9/.6 U), le Préfet de la Moseile

préconise la constitution d'un organisme de "clearing" fonctionnant au chef-

l ieu de chacun des trois départements sous I 'égide de Ia Chambre de Commerce.

En Z.F.O., un bureau semblable serait placé sous I 'autorité de la Mission

Commerciale Française en Allemagne.

Le Préfet définit Ie rôIe des services :

- Guider et renseigner les vendeurs et les acheteurs alsaciens

et lorrains.

- Contrôler les marchandises que ceux-ci désirent importer ou

exporter en tenant compte de I'influence de ces opérations sur

le commerce et la production locale.

- Tenir la comptabi. l i té des échanges en Francs françaisr paler

les fournisseurs français et encaisser Ie prix des marchandi-

ses auprès des importateurs français.

- Veil ler str ictement à I 'équil ibre des transactions qui ne seront

pas soumises au contrôle du Service Import-Export '

.  Le  9  Décembre  IgL6 , l a  C .C . I .M .  à  I ' i ns ta r  des  chambres  de

Commerce d'Alsace, accepte de faire partie du clearing et émet Ie souhait

que la Sarre y entre à son tour, "étant donné que d'ores et déjà' cette ré-

gion exporte en France des quantités substantielles de légumes et de produits

lait iers ne pouvant recevoir d'autre destination (5). Fin Décembre 1946'

l 'Off ice de Compensation est prêt à fonctionner.

Archives C.C . I  .M.  Dossier  No 136 O.C.C.C.  La créat ion de I 'Of f ice
a donné lieu à une correspondance dont nous avons trouvé des traces dans
Ies Archives de la  C.C. i .M.  Ci tons pour  exemple,  une le t t re  du Prés i -
dent de la Mission Commerciale au Ministre de I'Economie Nationale, Ie
23 Octobre 1946, favorable à la création de I 'Off ice, de même qu'une let-
tre du ler Décembre 1946du Ministère de I 'Economie Nationale à I ' Inspec-
teur Général de I 'Economie Nationale à Strasbourg, lui aussi part isan de
la création de l 'Off ice.

C .C . I  .M .  Compte - rendu  des  T ravaux  1946 .

(4)

(5)
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t . !es_ggagtig_g-ælérggl-{"-l-9qf ge

1. L.g s1aluls.

L'Off ice de compensation des chambres de commerce du Rhin

et  de 1a Mosel le ,  I 'O.C .C.C.  ,  est  une soc iété à responsabi l i té  l imi tée

au capital de 425.OOO Francs (6), comprenant les Chambres de Commerce

de Strasbourg, Colmar, Mulhouse, Metz et Belfort, et qui a pour objet

de favoriser les échanges commerciaux ne f igurant pas au Plan des ex-

ports et imports établi  par le Ministère de I 'Economie Nationale entre les

dépar tements du Rhin et  de la  Mosel le  d 'une par t  e t  Ta Z.F.O. ,  moins la

Sarre,  d 'aut re par t  (7) .

La durée de vie de la société est iimitée à Ia période durant la-

quelle les échanges commerciaux avec I 'Al lemagne resteront soumis à

un régime de restr ict ion. IJne première période est f ixée à cinq années

renouvelables (8).

Le Gérant  en est  Maur ice JORAND, industr ie l  a lsac ien,  nommé

pour un an renouvelable. Selon les statuts, la société peut être adminis-

trée par un ou plusieurs gérants associés ou non (9). Par ai l leurs '  un

Comité de Direction, composé de quatorze membres : trois désignés par

chacun des quatre premiers associés et deux par Ie cinquième ' est cons-

t i tué pour toute Ia durée de Ia société (10) et représente les associés dans

leurs rapports avec Ia gérance (11).

A rch i ves  de  l a  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136 :1 'O .C .C .C .  S ta tu t s .  Pa r t i -
cipent au capital de t+25.000 Francs, les Chambres de Strasbourg, Col-
màr, Mulhouse, Metz pour 100.000 Francs chacune et Belfort Pour _-
25.000 Francs. Le siège sociai de la Société est à Strasbourg. La Cham-
bie de Belfort y adhère plus tardivement que les autres Chambres et
pour un capital plus faibie. I l  ressort d'un rapport du 3 Décem'bre 19l*6,

àe  l r l .  oe  ÔOtNîET ,  membre  de  l a  C .C . I .M .  à  son  P rés iden t
H.  MATHIEZ,  que Ies,A. lsac iens ont  ins is té pour  fa i re  Par t ic iPer  la

Chambre de Belfort avec un capital de 50.000 Francs'

S ta tu t s  O .C .C .C .  A r t i c l e  3 .

S ta tu t s  O .C .C .C .  A r t i c l e  5 .

S ta tu t s  O .C .C .C .  A r t i c l . e  9 .

S ta tu t s  O .C .C .C .  A r t i c l e  10 .

S ta tu t s  O .C .C .C .  A r t i c l e  11 .

(6)

Q)

(B)
(9)

(10)

(1 i )
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I l  nomme parmi ses membres un Président et un Vice-Président

et est tenu d'établir un rapport annuel sur les comptes de 1'exercice.

Les déIibérations s'y font à Ia simple majorité des voix (12). Les asso-

ciés sont convoqués en assernblée au moins une fois Par an. Chaque asso-

c ié d ispose d 'autant  de vo ix  qu ' i l  possède de par ts  (13) .

Ce nouveau "clearing franco-allemand" concerne une population

de près de cinq mil l ions d'habitants, soit 8/.6 '881 personnes dans la par-

t ie incriminée du Land Rheinland-Pfalz, L.1'46.908 dans le Land Baden,

700.000 Mosellans , 671r.000 habitants du Bas-Rhin '  472'000 du Haut-

Rhin et enfin, 87.000 habitants du Terri toire de Belfort, auxquels vien-

nent s'ajouter PIus tardivement les 900'000 Sarroi.s (1/*) '

2. L_a34=o*{ul" _q:C-. ç-.ç .-

La création d'un système de clearing destiné à permettre des

échanges compensés entre les départements du Rhin et de la Moselle '

d 'une par t ,  e t la  Z.F.O.  d 'aut re par t ,  s 'accompagne de Ia  vo lonté d 'é ta-

bl ir un règlement suivi d'un contrat-type. La mise au point de ces outi ls

de travail  n'est pas aisée et donne i ieu à de nombreuses réunions.

La première réunion du comité de Direction, f ixée au 23 Décem-

bre 1g46 (15), est axée sur la réglementation concernant les opérations

de I 'Off ice et I 'avant-projet du contrat-type.

(r2)

(13)

(14)

(15)

Sta tu t s  O .C .C .C .  A r t i c l e  12 .

S ta tu ts  O .C .C .C .  A r t i c l e  1 '3 .

Recensement Octobre Igtr6.

Â rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136
Généra l  de  i a  C .C . i .  de  S t rasbourg
13 Décembre 1946.

O.C .C .C .  Le t t re  du  Sec ré ta i re
au  P rés iden t  de  i a  C .C . I .M .  l e
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Le 13 Janvier 1947, la question du contrat-tyPe pour les compen-

sations privées entre les trois déPartements, e5t remise à l 'ordre du

jour de la réunion du Comité Directeur (16).

Le premier projet du 23 Décembre 1946 laisse de nombreux Points

impor tants  en suspens,  e t  Ie  Secréta i re  Générat  de Ia  C.C. I .M.  .G7)

préconise de s' inspirer du contrat-type français qui sert au commerce

des produits agricoles, établi  par la Fédération Nationale des Négociants

en Pommes-de-terre, Légumes et Fruits (édition L937) et les conditions

générales de vente du Syndicat des Importateurs et Exportateurs Fran-

çais  de Céréales,  Frodui ts  Agr ico les et  Dér ivés; les expor tat ions f ran-

çaises portant essentiel lement sur les produits agricoles et al imentaires.

Fin Janvier L947, le règlement est imprimé et diffusé (18). I t

comporte huit articles et un modèIe de demande de transaction où figurent

les noms et adresses du fournisseur et de I 'acquéreur, la désignation de

Ia marchandise, sa quantité et son l ieu de production ainsi que la valeur

en Marks et en Francs de Ia commande-

L'art icle premier du règlement, int i tulé présentation de la deman-

de, indique comment I ' industriel et le commerçant alsacien ou lorrain'

dés i reux d 'acheter  ou de vendre enZ.F.O.A.  do i t  rempl i r  Ia  demande de

transaction et I 'adresser à I 'Off l ice

L 'O.C.C.C.  étudie a lors  I 'a f fa i re  et  la  soumet  avec av is  à

1'Inspection Générale de I 'Economie Nationale à Strasbourg qui, à son

tour, "prend toutes les attaches administratives et recueil le ies déci-

sions nécessaires auprès des ministères intéressés et des services de

Arch i ves  c . c . I  .M  '  Doss ie r  No  t 36  o  ' c  ' c  ' c  '
réunion du Comité Directeur, 13 Janviet I9lr7 '

A r ch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C  .C .C .
19/*7 du Secréta i re  Généra l  de la  C.C. I .M'  au
de  l a  C .C . I .  S t rasbou rg .

P .V .  de  l a  2ème

Lettre du B Janvier
Secréiaire Général

(16)

Q7)

( 18 )  A rch i ves  c . c . I .M .  Doss ie rN"136  O .C .C .C .  Règ lemen t .
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ia Zone" (19). Si les avis sont favorables, 1'Inspection retourne le

dossier  à  t '  O.C.C.C.  qu i  entame Ia procédure d 'exécut ion.

PIan du clearing

Importateur ou exPor,u,surr-- 
. 1

\r. office de com
.'

pensat ion

AT
Inspection Générale de I 'Econo-kz
mie Nationale Strasbourg

avec
avis _ v..

Hrocedure
r1rl
34

corrnu#ution et atcision
de Paris

d'exécution

.  déc is io
..--- 1

En ce qui concerne le contrat, I 'acheteur ou le vendeur français

doit s'assurer lui-même de trouver un fournisseur ou un cl ient al lemand ;

i i  peut  de ce fa i t ,  se rendre en Z.F.O.A. ,  après av is  favorable de I ' Ins-

pection (20). A défaut, i I  recourt aux services de la Mission Commerciale

Française en Al lemagne (M.C.F.A.)  à  Baden-Baden (21.) .  En tout  é tat

de cause,  i l  lu i  faut  conclure un contrat  avec I 'O.C.C.C.  qu i  I 'aura av isé

des disponibi l i tés en Marks ou en Francs, nécessaires à Ia réalisation

de I'opération (22).

Le contrat  reçoi t  ensui te  la  s ignature de Ia  M.C.F.A.

Règlement Art icle 2.

Règlement Art icle 3.

Règlement Art icle 4.

A cet  e f fe t ,  I 'O.C.C.C.  possède un compte ouver t  au Crédi t  Industr ie l
d'Alsace et de Lorraine à-Strasbour:$, pour les opérations en Francs
et un autre à la Société Générale Alsacienne de Banque dtOffenburg
pour les opérations en Marks

(19)

(20)

QL)

Q2)



(23)

(2/.)

(25)

Q6)

Q7)
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son exécution, du côté al lemand, assurée par le service du

Commerce Extérieur de Ia Zone, comprend les l icences d' importation

et d'exportation, les déblocages et toutes les autres autorisations néces-

saires .

Du  cô té  f rança is ,  I ' o .C .C .C .  s ' ad resse  à  I ' I nspec t i on  pou r  ob -

tenir toutes les l icences et autorisations requises (23)'

Les documents ne sont f inalement délivrés aux intéressés que lors-

que le  montant  in tégra l  de I 'opérat ion est  versé aux comptes de I 'O.C.C'C'

La facture franco-frontière doit être établie par Ie vendeur fran-

çais  ou a l lemand.  Dans les cas d 'expor tat ion en Z.E.O.A. ,  e l le  sera l i -

bel lée en Francs et accomPagnée d'une copie portant l 'équivalence en

Marks .  Dans  Ies  cas  d ' impor ta t i on  de  Z .F .O .A . ,  c ' es t  I ' i nve rse  (21 , ) '

L'accomplissement des formalités douanières est confié à un

t rans i ta i re  agréé et  payé par  I 'O.C.C.C.  (25) .  Par  a i l leurs,  ce lu i -c i

perçoit,  pour frais de gestion et à la charge de I 'acquéreur' un agio au

taux, révisable f in 1'9/17 , de 2 % QO.

A Ia réunion du comité de Direction, 1e 26 Février I9L7 , Ie rè-

glement est modif ié. Placé avant I 'art icle L, un nouvel élément s'y ajou-

te QD: une demande d'autorisation préalable sera mise à Ia disposit ion

des usagers Par les Chambres de Commerce et permettra aux commerçants

désireux d'effectuer une transaction, de savoir si les administrations ad-

mettent Ie principe de lrentrée ou de la sort ie des marchandises qu' i ls doi-

vent négocier. Ainsi n'auront-i ls à faire d'enquête en Allemagne sur les

prix en Marks et à rechercher des acheteurs ou vendeurs que si I 'autori-

sation leur est accordée.

Règlement Art icle 5.

Règlement Art icle 6.

Règlement  Ar t ic le  7.

Règlement Art icle 8.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie rNo 136  0 .c .c .c .
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(29)

(30)
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3 . !a3o_st!iol -d"-t 3{m gigtlaqlo1 4rynça1s g

Nous avons vu que Ie Ministre de I 'Economie Nationale I pâf ul lê

lettre du ler Décembre Iglr6, a accepté Ia création de I 'off ice, de même

que Ie Prés ident  de la  M.C.F.A.  qu i  en avai t  fa i t  par t  dans sa le t t re  du

23 Octobre. Ce dernier adresse par ai l leurs' au Président de I 'Off ice'

une correspondance suivie, qui précise Ia posit ion de I 'Administration à

l 'égard de I 'Off ice et f ixe les objecti fs et I 'esprit  dans lequel I 'activité

de I 'O.C.C.C.  do i t  s 'ar t icu ler  avec ce l le  des serv ices publ ics.  I l  rap-

pel le  que la  M.C.F.A.  a  le  monopole de Ia  responsabi t i té  des échanges

entre la France et I 'Al lemagne dans le double cadre des règles f ixées par

I 'Administration Française et des directives éIaborées par le Conseil  de

Contrôle All ié de Berl in (28).

Toutefois, le Président de la Mission reconnaft que l 'Off ice est

nécessaire aux intérêts locaux de caractère frontal ier et souhaite "une

collaboration constante propre à conseil ler et informer I 'activité de I 'Of-

f ice et à épargner par là, à celui-ci,  des retards et des erreurs qui se-

raient en définitive contraires à son rôIe d'exécution souple et rapi-

de" (29). I l  souhaite non seulement assister aux réunions de l 'Off ice'

mais  encore contrô ler  les act iv i tés de 1 'O.C.C.C. ,  en f re inant  par  exem-

ple les opérations nouvelles tant que tes précédentes ne sont pas réglées

ou bien, en exigeant de prendre connaissance de statist iques régulières

sur les affaires de I 'Off ice (30)-

Malgré cette organisation sévère, dans un premier temps, les

in tervent ions de I 'O.C.C.C.  ne donnent  pas sat is fact ion.

A rch i ve ,  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .
1"gI+7.  Décret  N"45.018 du 3 Décembre 1945.

Lettre du 13 Mars 1947.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .
Ia séance du Comité de Direction du 9 Septembre

Lettre du 13 Mars

Compte-rendu de
1947 .
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Dans les premiers mois de l9 l r7  '  I 'O.C.C.C .  est  soumis aux

exigences de I 'Etat qui souhaite lui voir prendre en charge des marchés

demeurés en suspens : ainsi, I ' importation de fruits en Alsace et I 'ex-

portation de France de légumes lourds, ou bien encore I 'affaire de com-

pensation gazogène-Iait (31).

Le Conseil  de Direction proteste contre la prise en charge de

tels marchés pour lesquels i I  n'a pris aucun engagement et rappelle qu' i l

t ient à réserver la priori té des affaires traitées aux échanges intéres-

sant  les ressor t issants des c inq Chambres de Commerce (32) .

1 . Qes $fticgl!élfgtgtgiè3e:

L'Off ice qui ne bénéficie d'aucun soutien extérieur, se plaint de

ne pouvoir, faute d'un "volant de capitaux nécessaire", réal iser les "af-

faires qui forment le but de cet organisme" (33). La demande aux instan-

ces of f ic ie l les d 'une avance de /+50.000 R-M.,  dest inée à fac i l i ter  le  dé-

marrage des opérat ions d 'échange avec Ia  Z.F .O. ,a été refusée par  Ie

gouvernement  f rançais ,  e t  I 'O.C.C.C.  env isage d 'ouvr i r  dans une banque'

un crédit de 15 à 20 Mil l ions de Francs, garanti par les cinq Chambres de

Commerce (34).

(31)

$2)

(33)

Arch ives  c . c . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  du  28  Janv ie r
L9I+7 de I ' Inspecteur de 1'Economie Nationale. Cette affaire concerne
I'économie alsacienne .

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Compte - rendu  de  l a
réunion du Comité de Direction du 3 Février I9/+7 .

A rch i ves  c . c . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Comp te - rendu  de  I a
séance plénière de la Chambre de Commerce de Colmar du 30 Avri l
1947 ,  aà ressé  pa r  son  P rés iden t  au  P rés iden t  de  Ia  c . c . I .M .  I e  2  Ma i
L9l+7.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  t 36  O .C .C  'C .  Comp te - renCu  C 'unc
réun ion  de  I 'O .C .C .C .  à  S t rasbourg  l e  5  Ma i  1947  -

Q4)



(35)

(36)

Q7)
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La s i tuat ion f inancière se désagrège.  L 'O.C.C.C.  p ié t ine (35) .

Un déséquil ibre inquiétant se fait jour. Fin Mai I9/,7,1'Off ice est cré-

d i teur  en banque de L.552.082 Francs et  448.607,58 R.M. et  débi teur

de 25.t36.69L Francs et /+55.5I3,99 R.M. I i  reproche à 1'administra-

t ion de lui imposer des transactions qui renforcent ce déséquil ibre (36).

Plusieurs solutions sont proposées, notamment cel le qui consiste

à  sc inde r  l a  ges t i on  de  I 'O .C .C .C .  en  deux  pa r t s  :

- Les opérations engagées au bénéfice de ressort issants des cinq

Chambres de Commerce.

- Les opérations faites sur la demande de I 'Administration ; cel-

le-ci ne devant pas engager la responsabil i té f inancière de

l 'Of f ice.

L' lnspecteur Général de t 'Economie Nationale y oPpose une f in

de non-recevoir et Ia situation f inancière, au 28 Juin 1948' laisse apPa-

raftre un grave déficit en Francs :

Solde créditeur : l' .507 -753

Solde débiteur z 24.177 -7O3 (37)

En Marks aussi, le solde débiteur est supérieur au solde créditeur, mais

Ia situation est moins préoccupante :

Solde créditeur z 589.759

solde débi teur  z  923 'o2o

Face à cette situation, Ie Comité de Direction demande la garan-

t ie  de l 'Etat  pour  les serv ices rendus.

Le  !  Sep tembre  L9 t+7 ,  1 'o . c .C .c . ,  don t  l a  s i t ua t i on  ne  s |es t

guère améIiorée, et qui n'est toujours pas en possession de |a garantie'

Dossier  N o 136 O.C .C .C.  Compte-rendu
Direction du 6 Mai 1'9/17 .

Doss ie r  N"  136  O .C .C .C .  Compte - rendu
Direct;on du 3 Juin I9I+7 .

de la

de la

Arch ives  C  .C  . l  .M .
réunion du Comité de

Arch i ves  C  .C  . I  .M .
réunion du Comité de

Arch i ves  C .C . I  .M .
réunion du Comité de

D o s s i e r  N o  1 3 6  O . C . C . C .  F r o c è s - v e r b a l  d e  l a

D i rec t ion  du  1er  Ju i l le t  1947.
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envisage de s'opposer "à toutes les opérations autres que celles qui per-

mettront de combler les pertes ou de redresser Ie déséquil ibre actuel en-

t re  les comptes R.M. et  Francs"  (38) .  I l  s 'e f force a ins i  d 'échapper  aux

mesures arbitraires de I 'Etat, et lui redemande de prendre Ia responsa-

bi l i té des pertes et des engagements qui résultent des affaires imposées,

rappellant que la situation f inancière peut être redressée en quelques mois

si le rôIe de I 'Etat vis-à-vis de I 'Off ice est précisé, et si Ie gouvernement

mil i taire de la Zone accepte de lui proposer des affaires (38).

Entretemps, le déséquil ibre de ses comptes donne l ieu à un échan-

ge de correspondance entre Ie Directeur Général de I 'Economie et des Fi-

nances et I ' Inspecteur Général de I 'Economie Nationale à Strasbourg,

d'où i l  ressort que si les comptes de I 'Off ice ne sont pas stabil isés dans

les mois à venir, I 'arrêt des transactions est envisagé. On évoque même

l ' éven tua l i t é  de  l a  suppress ion  de  I 'O .C .C .C .  (39 ) .

2. L_"Z1eqède9

Deux éléments vont être pris en compte pour favoriser la repri-

se des affaires : la mise sur pied d'un bureau à Fribourg et Ia restructu-

ration de 1'Off ice.

a) Le bureau de Fribourg

Constitué en Septembre L9/+7 par les Chambres de Commerce al-

l emandes  d ,e  Z .F .O .A . ,  e t  dépendan t  du  M in i s tè re  Bado is  du  G .M.Z .

F.O., le bureau de Fribourg, dont la dénomination off iciel le est:

"Bureau Allemand de Compensation avec les Départements Français

du Rhin et de la Moselle", a pour rnission de rechercher des acqué-

(38)

(39)

Arch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .
de parts le $ Septembre 191'7.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C '
Août  1947.

Réunion des porteurs

Let t res des L2 et  27
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(40)

(41)

UrZ)

reurs ou des vendeurs al lemands pour les marchandises passant par

I 'O .C .C .C .  ( 40 ) .

Le bureau n 'en lèvera pas la  gest ion du compte-Marks à I 'O.C '

c .c .  pu isqu ' i l  nragi ra que sur  I 'ordre de ce dern ier .  Toutes les

l istes d'art icles, y compris cel les f igurant au Plan Off iciel de |a

Zone (exportation), pourront passer, de ce fait,  par I 'off ice de com-

pensation, à condit ion que des marchandises f igurant auFlan d' impor-

tation France puissent entrer en Allemagne.

b )  Une  res t ruc tu ra t i on  de  1 'O .C .C .C .

Dès  l a  m i -oc tob re  t947 ,  une  res t ruc tu ra t i on  de  I ' o . c . c . c .  es t

à l 'é tude (41) .  Tro is  commiss ions qui  se répar t issent  les t ravaux

sont créées. La première comDorte des représentants de I 'Economie

Nationale à Strasbourg (42), des services de la Zone, un délégué de

chaque Chambre de Commerce et  Ie  Gérant  de I 'O.C.C.C.  ;  Ia  deuxiè-

me, formée des déIégués des Chambres de Commerce et du gérant de

I 'O.C.C.C.  ne t ra i tera que les quest ions re la t ives au fonct ionnement

et à l 'organisation interne de I 'Off ice. Enfin, un Comité de Direction

qui comprendra toutes les personnes des deux commissions et qui se

réunira, en principe, tous les deux mois, vient clore la l iste.

3 . !ttg>1i1e -de: gffsileg

En Octobre lg/r7, la situation f inancière s'est stabil isée et Ie

Prés ident  de Ia  M.C.F.A.  fa i t  remarquer  que " I 'Of f ice demeurera '  quel -

Ies que soient les circonstances ' un organisme précieux pour Ia Zone '

A rch i ves  C .C .1 .M.  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Compte - rendu  de  l a
séance du Comité de Direction du $ Septembre 1'91+7.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  t 36  O .C .C  'C '  Comp te - rendu  de  l a

réunion du Cornité de Direction du L4 Octobre I9't7.

Par un arrêté du Ministère de 1'Economie Nationale en date du iz+ Avri l

1 .947 ,  Michel  KLECKER DE BALAZUC-BARBAZAN, Inspecteur  Géné-
ral de I 'Economie Nationale à Strasbouf$r est nommé Commissaire du

Gouvernement auprès de I 'Off ice.
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lui permettant d'échapper au Plan Dollar pour certaines opérations" (43).

Et, dans une lettre en date du 15 Décembre L947 , le Président

de  l a  C .C . I .M .  exp r ime  sa  sa t i s fac t i on  quan t  aux  ac t i v i t és  de  I 'O .C .C 'C '  :

"Plus que jamais, celui-ci devrait avoir un rôIe prépondérant

dans les échanges commerciaux entre Ia Zone et la France" (44).

Le bi lan, au 31 Décembre 1947 (4Û, laisse présager un avenir

sere in à I 'O.C.C.C.  :  i I  fa i t  apparaî t re  un so lde bénéf ic ia i re  de 88.634 '50

Francs et  61.395,08 R.M. pour  un vo lume d 'af fa i res engagées de

L41.320,987 Francs.

Le ch i f f re  d 'a f fa i res t ra i té  par  la  C.C. I .M.  pour  I 'exerc ice

L9L7 est  d ,e 2g2.3OO Francs pour  I ' impor tat ion,  so i t  0 ,4 % de 1 'ensemble,

et de 9 .72O .OOO Francs pour I 'exportation, soit 7/r % de I 'ensemble. Le

to ta l  de  I0 .01 .2 .500  F rancs ,  so i t  7 , I  % ,  s i t ue  l a  C .C . I .M .  avan t  ce l l e

de Belfort, mais nettement après celles de Strasbourg et Colmar (46)

Année 1947/

Metz

Strasbourg

Colmar

Mulhouse

Belfort

5 Chambres
de Commerce

9 .720 .000

2t+.89/+.56/+

(1*3)

G/r)

34.897.365

TCTAUX 71 .809 .068 69.51r  .929 14r.320.987

Arch ives  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  du  8  Oc tob re

L9l+7 .

A rch i ves  c . c . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  15  Décem-

i r " ig t r l  du Prés ident  de la  C.C. I .M.  au Prés ident  de la  Chambre de

Commerce de Belfort.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  B i i an  p résen té  à  l a

réunion du Comité de Direction du L0 Février t9L8 '

A r ch i ves  de  I a  c . c . c . I .M .  Doss ie r  No  L36  0 . c . c . c .  ch i i f r e  d ' a f -

fair:es traité par la Chambre de Cornmerce de l" ietz'

(45)

(46)

292.500

28,085.256

15 .608 .159

t3.281. .069

1,.1.48.025

1 3 .394 .059

10  .012  .500

52.979.82o
15 .608 .159

1.3.281. .069

r .1 .40 .025

1*8.291 .421r

0 r 4

39,0
21,7

18 ,6

r16

IB,7
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En ce qui concerne le chiffre d'affaires réalisé par les différen-

tes composantes de ces échanges, on remarque que le domaine al imentaire

se détache nettement, tant à I ' importation qu'à I 'exportation, des autres

secteurs. On note aussi que 1'Est de la France importe nettement plus de

fournitures industriel les qu' i l  n'en exPorte : les pièces de rechange pour

les machines al lemandes héritées de l 'annexion' sont un gros chapitre de

ce secteur. I1 n'exporte aucun matériau de construction, la demande étant

là encore, supérieure à I 'offre GT).

La l iste des demandes d' importation de marchandises en Provenan-

ce de la  Z.F.O.A. ,  présentée par  des commerçants et  indust r ie ls  mosel -

l ans  e t  ad ressée  à  I 'O .C .C .C . ,  n ' es t  pas  t rès  l ongue .  Les  v ing t  deux  de -

mandes relevées concernent des pièces de rechange pour les machines al-

lemandes (48), des tui les et des ardoises (1,5 Mil l ions de tui les et 150 ton-

nes d 'ardoises demandées par  le  M.R.U.) ,  des produi ts  agr ico les (€00

tonnes de quetsches et 200 tonnes de pommes). La l iste des demandes

d'expor tat ion à dest inat ion de Ia  Z.F.O.A.  est  encore moins longue'  Sur

les cinq demandes, on trouve côte à côte des paquets de lessive, des cier-

ges sculptés, des boutei l les de jus de fruits.. .

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Ch i f f res  d 'a f fa i res
par branches pour 1947.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Su r  l a  l i s t e  des  deman-
des d ' impor tat ion de marchandises en Provenance de la  Z.F.O.A. ,  or t

re lève.à l t " t  présentées par  La Mair ie  de Metz,  Ies Forges et  Ac iér ies

du Nord et de Lorraine à Uckange et Ie Génie Rural.

fl

l  lmportation

Alimentation 
| 

5r.526 .48/r

Fourn i tures industr ie l . l  L4.754.816

cuir I
Produits chimiques 

I
Reconstruction 

| 
1r.235 -267

Divers |  292.500

ToTAUX |  1 t .809.067

Exportat ion Totaux

38. 390 .665

r .224.239

12.r97 .337

13.242./*55

4.357.233

90.9t7 .r49

1 5 .979 .055

1.2.r97 .337

13.242.456

1.235.267

4.649 .733

69.51r .929 1.41.320.997
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La Moselle ne semble pas profi ter pleinement de I 'existence de

I 'O.C.C.C .  Est -ce parce qu 'e l le  n 'est  pas encore to ta lement  in tégrée

à Ia nouvelle organisation ou parce qu'elle préfère poursuivre ses rela-

t ions commerciales avec la Sarre (49), dont el le a d'ai l leurs vainement

demandé I 'admission au sein de I 'Off ice ?

I I I .  Une or ientat ion nouvel le

1. Uns grgsgé$ti melacés

Annoncée  dans  l e  b i l an  de  1 .91+7 , la  p rospé r i t é  de  I 'O .C .C .C .

qui ne réalise aucune opération commerciale est déterminée par son rôle

de bureau de change possédant un comPte en Francs et un compte en Marks,

et réglant, sur le plan monétaire, les transactions privées effectuées en'

tre commerçants français et al lemands.

En effet , en !9/+7, les prix allemands étant considérablement infé-

r ieurs aux pr ix  f rançais  ( le  Mark vaut  1 ,2 Francs) ,  I 'O.C.C.C.  ne peut

effectuer le change au cours officiel car les produits français deviendraient

inabordables pour les Allemands. I l  est donc amené à opérer une péréqua-

t ion f ixant un taux de change qui rétabli t  l 'équil ibre des prix. Mais comme,

au surplus, les opérations d' importation et d'exportation ne sont pas simul-

tanées et que Ie rapport des prix français et des prix al lemands varie avec

les produi ts ,  I 'O.C.C.C.  prat ique un taux de convers ion par t icu l ier  pour

chaque opération en se ménageant une marge de sécurité qui lui procure une

grande aisance de trésorerie.

Nous ne possédons malheureusement aucune donnée chiffrée concernant
Les relations commerciales entre la Moselle et Sarre. En effet '  Ies
statist iques ne sont régionalisées que depuis 1969. Nou.s ne pouvons

donc qutémettre des hypothèses sur I ' importance du trafic entre ces
deux régions frontal ières.

(trg)
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Avec I 'augmentat ion du cours du R.M. ,  début  I9 l rB,  les pr ix

al lemands dépassent Ies prix français et, pour avoir la cert i tude de

pouvoir céder ses Marks aux importateurs français à un taux suff isam-

ment  rémunérateur ,  I 'O.C.C.C.  rembourse Ie  Mark aux expor tateurs

français à50 Francs, alors qu' i l  le cède aux importateurs à 60 ou 65

Francs.

C'est donc grâce à I 'action du Commissaire du Gouvernement

auprès  de  I 'O .C .C .C . ,  qu i  dé te rm ine  l e  taux  de  change  dans  chaque

cas part icul ier et dél ivre les l icences d' importation et d'exportation(50),

que I 'Off ice peut aisément supporter I 'amputation de 80 % de son compte

en Marks lors de la réforme monétaire al lemande (51).

Toutefois , Lg48 est, pour deux raisons, une année diff ici te

pou r  I 'O .C .C .C .  La  ré fo rme  moné ta i re  a l l emande  du  20  Ju in  1948  e t

Ia signature, le 29 Septembre, du Protocole intervenu avec les Alle-

mands de Z.F.O.A.  concernant  Ies échanges f ronta l iers  de marchandises

et de prestations, sont autant d'évènements perturbateurs.

a )  L 'O .C .C .C .  e t  l a  ré fo rme  moné ta i re  du  18  Ju in  1948

En 1,91+8, Ie cours off ic iel  du Mark al lemand connaÎt  quatre co-

ta t ions  success ives  :

= L2 Francs

=  2 t ,60  F rancs

= 6 l r ,LO Francs

=  79 ,10  F rancs

(50)

(51)

1  R .M .

1  R .M .

1  D .M .

1  D .M .

A rch i ves  C .C .  I .M .
le  l e r  Ju in  1948 .

A rch i ves  C .C .1 .M .
le 20 Avri l  l9l+9.

N"  136  0 .C .C .C  .

No  136  ' c .C .C .C .

Rappor t  KLECKER,

Rappo r t  KLECKER,

Dossier

Doss ie r
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L 'O.C.C.C.  subi t  de p le in  fouet ,  Ie  choc de ces osc i l la t ions mais

réussit à "surmonter 1'écueil  de tel les cotations" (51) grâce à une

discipl ine r igoureuse appliquée en matière de prix, axée sur les

cours de conversion résultant des prix réels français et des prix

réels intérieurs al lemands au moment considéré et pour un volume

de compensation et de taux corresPondant maintenu à un niveau sen-

siblement égal.

Par ai l leurs, la réforme monétaire al lemande du 18 Juin l-948'

en  sub t i l i san t  80  % de  I ' avo i r  de  I 'O .C .C .C .  en  Marks '  P rovoque

un brusque et massif déséquil ibre de son pouvoir d'achat en Marks

et de ses capacités de comPensation.

En  e f fe t ,  r appe lons  que  I 'O .C  .C .C .  es t  dé ten teu r  d 'un  compte

en Marks non transférable et que dès Avri l  I9L8, le Comité de Direc-

t ion se préoccupe du sort de ce compte en cas de réforme monétaire.

L 'O.C.C.C.  essaie a lors  de résorber  en to ta l i té  ou tout  au moins de

diminuer sensiblement Ie solde créditeur en Marks par des importa-

t ions accrues vers la France '  mais el}e se heurte à des rétentions

de stocks de la part des vendeurs al lemands qui attendent la réforme

monétaire, alors que le rythme normal des exportations en cours ne

peut être paralysé sans dommages (52).

A ins i  en  Ma i  e t  en  Ju in ,  I 'O .C .C .C .  expo r te  de  F rance  pou r

1 .855 .960  R .M.  de  marchand ises ,  e t  en  impor te  pou r  2 .590 .486  R .M. ,

rapatr iant  731- .525 R.M. de son compte en Al lemagne qui ,  néanmoins '

s 'é lève encore,  à  la  ve i l le  de Ia  réforme à 4.623. i78 R.M. (51) '

Que faire de cet argent qui risque de perdre 80 à 90 % de sa va-

leur ?

Arch i ves  C .C . l  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C  .  A f f  ec ta t i on  à  donner

uu* a i tponib i l i tés en Marks de I 'O.C.C.C.  Note du Secréta i re  Géné-

ra l  de 1â C.C. I .M.  à son Prés ident  le  9 Ju in l -948 à la  su i te  de Ia

réunion exceptionnelle du comité de Direction Ie I Juin 1948.
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La Communauté de Navigation Française Rhénane souhaitant

rassemb le r  un  impor tan t  vo lan t  de  t réso re r i e  en  R .M.  ,  l 'O .C .C .C  .

Iu i  vend 2,5 Mi l l ions de R.M. le  18 Ju in 1948,  au cours de 6 Francs

pour  1 R.M.r  per te sér ieuse s i  I 'on sa i t  que le  cours of f ic ie l  est  de

21,,60 Francs et que le cours auquel se traitent les importations d'41-

lemagne en France est  t ro is  fo is  p lus é levé encore.  C 'est  a ins i  que

15 .000 .000  F rancs  son t  t rans fé rés  au  compte  de  1 'O .C .C .C .  en

France Ie 28 luin 1948 (51).

Par ai l leurs, I 'Off ice est autorisé à procèder à un investisse-

ment  de 10 % du capi ta l  de 500.000 R.M. de chacune des t ro is  Socié-

tés de Navigation RHESPAG, sous contrôle de Ia Communauté de Na-

v igat ion Française Rhénane,  so i t  une par t ic ipat ion de 150.000 R.M. (52) .

A  l a  su i te  de  ces  opé ra t i ons ,  l e  so lde  en  Marks  de  I 'O .C  'C 'C '

demeure encore crédi teur  de I .973.178 R.M. tou jours suscept ib les

de subir une amputation de 90 % et de ne plus représenter, après le

20 Ju in 19/*8 que Ia  va leur  de 9S.658 D.M. (52) .

Un  p remie r  échange  de  5  % de  D .M.  des  avo i r s  de  I 'O .C  'C  'C '

a d'ai l leurs l ieu les 26 jui l let et 17 Août 1948. A la suite de I ' inter-

vention des pouvoirs publics français , un complément de 295.976 D.M . ,

portant à un total de 20 % la valorisation de son ancien solde crédi-

t eu r  en  R .M. ,  es t  acco rdé  à  I 'O .C .C .C .  pa r  l a  Commiss ion  Banca i re

All iée de Francfort (51).

A Ia f in de I 'exercice 19/+8, soit six mois après Ia réforme rnoné-

ta i re ,  le  so lde bancai re en D .M.  est  de I .723.611+,20.  Ces ch i f f res

montrent clairement Ia vital i té de I '  O. C .C . C .

une tel le opération, fructueuse s' i I  en est, ne rencontre Pour-

tant  pas I 'assent iment  de tous les membres de I 'Of f ice.  A ins i ,  dans

une lettre de protestation du 1-1 Juin 1948 (53), adressée aux autres

membres  de  l a  C .C .1 .M . ,  son  P rés iden t ,  H .  MATHIEZ '  s ' oppose '

du fait de la réticence des Armateurs du Rhin dans la question de

I'aménage'nent de la Moselle, à la prise de part iciPation de I 'Off ice

A rch i ves  c . c . l  .M .  Doss ie r  No  136  0 .C .C .C .  Le t t r e  du  11  - l u i n
1948.

(53)
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dans le capital des RHESPAG et préconise une formule de prêt à

court ou moyen terme à }a Compagnie Générale pour la Navigation

du Rhin, prêt comportant une clause de remboursement sur Ia base

d'un taux de conversion intéressant. Par ai l leurs, lors de la réu-

nion du Cornité de Direction du 29 Juin L948' le Président MATHIEZ

s'oppose à la  vente des R.M. à la  Compagnie de Navigat ion Rhénane,

soulignant qu'aucune décision n'a été prise à ce sujet lors de Ia réu-

nion du B luin 1948 et que I ' Inspecteur Général de I 'Economie Natio-

nale a agit de son proPre chef (54).

b) Le protocole du 29 Septembre 1948

- Les projets de protocole.

Faisant suite à la constitut ion à Fribourg, en Septembre L947,

d'un Bureau de compensation et à la signature, le 4 octobrcl9/+7 à

Baden-Baden, d'une convention réglant Ies attr ibutions et ie fonction-

nemen t  de  ce  Bureau  dans  ses  rappor t s  avec  I 'O .C .C .C . ,  i l  s ' avè re

que les principes essentiels de ce texte, qui demeure valable, méri-

tent d'être complétés par un protocole au caractère juridique plus

préc is .

Les négociat ions qui  about issent , le  29 Septembre 1948,  à Ia  s i -

gnature de cet accord d'échanges frontal iers, débutent Ie 28 Juil let

1948 à Fribourg, sur la base d'un document en neuf art icles, préparé

par  I ,Admin i s t ra teu r  H ILPERT du  G .M.Z .E .O .  (55 ) .  I 1  y  es t  p réc i -

sé que I 'accord est destiné à renforcer les courants commerciaux tra-

dit ionnels entre les départements du Rhin et de la Moselle d'une Part '

et Ie Pays de Bade d'autre Part. Les demandes de transactions seront

soumises à I 'agrérnent, pour Ie côté français, du Commissaire du

Gouvernement  auprès de l 'o .c .c .c .  e t ,  Pour  le  côté badois ,  des au-

torités mil i taires al l iées de contrôIe. Les transactions autorisées se-

ront  centra l isées Par  I 'O.C.C.C.  du côté f rançais  et  Par  Ie  "Bureau

Arch i ves  C .C . I .M .  Doss le r  I ' l o  136  O .C .C .C .  Comp te - ren , t u  de  l a
réunion du Comité de Direction' le 29 Juin 1948.

A rch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Documen t  ayan t  se r -
vi de base à la discussiort du 28 Juit let 1948 à Fribourg.
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de Fribourg" ou un Off ice de Compensation restant à créer, du côté

badois. Les prix des marchandises l ivrées seront f ixés d'un commun

accord et les paiements effectués sur un compte en Marks ouvert Par

le  Gouvernement  Badois  au nom de I 'O.C.C .C.  à la  Landeszentra l -

bank à Fribourg.

Le 28 jui l let Lglrï,  une réunion a l ieu à Fribourg entre des repré-

sentants du Gouvernement Mil i taire Français et des Chambres de Com-

merce et d'Industrie de Bade Sud' en vue de créer un Off ice pour les

transactions de compensation entre le Pays de Bade d'une part '  et les

départements du Rhin et de la Moselle, d'autre Part, ceci sur la base

du projet précité (56).

Les grandes l ignes d'un accord sont tracées : le Gouvernement

Mil i taire Français consent à Ia création d'un Off ice de Compensation

Badois, l ibre d'accepter ou de refuser les importations à effectuer

sans demande d'autorisation préalable. i l  établi t  une l iste des mar-

chandises pour lesquelles une contrainte subsiste quant aux transac-

t ions de compensation.

Les Chambres de Commerce et d'Industrie du Bade Sud se décla-

rent favorables à la création irnmédiate d'un Bureau et à Ia mise sur

pied d'un contre-projet servant, après comParaison avec le projet

HILPERT, à en établ i r  Ia  vers ion déf in i t ive.

Le14Aoû t19 /+S , l esBado i sp résen ten t l e tex tede leu rcon t re -

projet à Fribourg$D. Celui-ci reprend Ies idées émises lors de Ia

rencontre du 28 Juil let 1948 et précise la procédure à suivre par I 'Of-

f ice de Compensation Badois : l 'approbation des demandes d' importa-

tion et d'exportation sera de Ia ProPre cornpétence et se fera sous Ia

responsabil i té de l 'Off ice, compte tenu naturel lement des interdict ions

en vigueur. Les Badois précisent que le taux de conversion off iciel

sera mis en vigueur pour les transactions.

A rch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C  .  Compte - rendu  e t  t raduc -
t ion de I 'entretien du 28 Juii tet 1948, établis Par le Ministère Badôis'

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Tex te  du  con t re -P ro ie t
présenté par les Allemands le 14 Août 1948 à Fribourg.
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(58)

(59)

(60)

Le I Septembre 1948, certaines modif ications sont apportées

par les autorités françaises au texte init ial (58). El les précisent

notamment que les l i t iges résultant de 1'exécution de la convention

seront sounis à une Cornmission Paritaire de 6 menibres qui se réu-

nira alternativement à Strasbourg et à Fribourg. Un représentant du

G.M. Z.F.O.  ass is tera obl igato i rement  à cet te  commiss ion.  Les l i t i -

ges émanant des opérations de compensation entre ressort issants

français et al lemands devront être concil iés par une Commission Pari-

ta i re  de 4 membres,  comPosée de représentants de I 'O.C.C.C.  et  du

Bureau de Compensation Badois.

- La signature du Protocole

c'est f inalement le 2! Septembre 1948 que Ie protocole concer-

nant les échanges frontal iers de marchandises et de prestations entre

Ies départements du Rhin et de la Moselle et le Pays de Bade' est ar-

rêté (59). Cette convention, conclue Pour une durée d'un an, tacitement

reconductible, pourra être dénoncée avec un préavis de trois mois (60).

Les clauses du protocole répondent pleinement aux aspirations

de I 'Administration Mil i taire Française en Allemagne et, plus part icu-

l ièrement, de la Section de I 'Econornie Cénérale de la DéIégation Supé-

rieure pour le Gouvernement Mil i taire du Bade, à savoir '  assurer au

clearing "départementS f rontal iers rhéno-mosellans - Zone Fi:ançai se

d'Occupation" un caractère bi latéral indispensable, en donnant aux

Allemands la gestion du compte-Marks sans qu' i l  puisse en résulter

A rch i ves  C .C  . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Tex te  du  p ro toco le

presànte après modif ication par Ia France le I Septembre L948,

A rch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C  '  P ro toco le  du  2 !  Sep-

tembre lgtrï.  Le texte intégral f igure en annexe No 34'

Protocole du 29 septembre 1948 Art icle 11. Le 25 Juin 1949 un avenant

iu proto.ole, modif ie I 'art icle 11 (Lettre du Délégué Directeur Général

de i 'Agence Commune d 'Expor t  e t  d ' l rnpor t  d ' t27 Mai  1949) .  Le nouvel

àrt i . fJ 1i précise que I 'acèord sera tacitement reconduit par périodes

trimestriel les et non plus annuelles.
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un déséquil ibre des échanges et du f inancement. El les constituent

par  là  une or ientat ion nouvel le  pour  I 'O.C.C.C.  En ef fe t ,  les d is-

posit ions du protocole prévoient notamment que, d'une part '  sur de-

mande de la  Kompensat ionste l le  der  Handelskammer (K.D.H.) '  orga-

nisme al lemand habil i té par Ie Ministère Badois de I 'Economie et grou-

pant les Chambres de Commerce du Pays de Bade, les Services du

Gouvernement Mil i taire déIivreront Ies l icences d' importation et d'ex-

portation nécessaires à Irentrée ou à Ia sort ie d'Al lemagne des Pro-

duits ayant fait  1'ob jet d'opérations commerciales approuvées '  et '

d 'aut re par t ,  qu ' i l  appar t ient  au K.D.H.  d 'assurer  le  règ lement  f inan-

cier de ces opérations (61).

La signature de ce protocole par le Ministère Badois de I 'Econo-

mie et  du Travai l ,  ne se fa i t  que moyennant  I 'assurance du G.M.Z.F.O.

de traiter les l ivraisons de lait  du Pays de Bade vers I 'Alsace dans

I'esprit  du protocole du 29 Septembre 1948, comme "produit admis

l ibrement à I 'exportation", et de permettre' en retour, la fourniture

par la France au Pays de Bade, de graisses al imentaires pour la même

valeur  en D.M .  (6D.

Cette dernière prétention est rapidement abandonnée mais le rè-

glement de la question du lait  fait  obstacle pendant quatre mois, à la

mise en vigueur du protocole (63).

Malgré Ia réforme monétaire et le Protocole du 29 Septembre '

Ia  progress ion du ch i f f re  des t ransact ions O.C.C.C -  ent ièrement

Les autres clauses du protocole ont déjà fait I 'objet d'études dans notre
para.qraphe consacré aïx projets de protocoles. En annexe No 34' f i-

iure"te iexte intégral du Protocole du 29 Septembre I9/r8'

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  M in i s t r e  Ba -

dois de I 'Economie et du Travail  au Directeur de Ia Division Economie

Générale et Finances au Service du Commerce Extérieur à Baden-Baden

re 29 Septembre L9L8.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Rappo r t  du  Con tm issa i r e

du Gouvernement auprès de I 'Off ice k 2A Avri l  1949'
(63)
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soldées passe de 14t .917. /*89 Francs en 1947,  à 796.977.o l rL

Francs en 1948 (63). Le premier tr imestre de 1948 laisse prévoir

un bi lan très posit i f ,  le chiffre d'affaire par branches en est Pro-

metteur (63) :

En Décenibre L9L8, la somme atteint un chiffre à lui seul presque égal

à 1'exercice L947 tout entier :

à I 'exportation 72 -7 1r5.406 Francs

à I ' importation 6/*.720.553 Francs

soi t  I37.465.959 Francs

L'excédent de recettes de 7.055 .222 Erancs témoigne de la saine

ges t i on  de  1 'O .C .C .C .  ( 64 ) .

sur un plan plus local, on relève quer pouf le premier tr imestre

de  1948 ,  l a  C .C . I .M .  impor te  l a  va leu r  de  3 .769 '929  F rancs ,  so i t

1O ,2 o/o du total des importations et ,  comme elle n'exporte r ien, ce

chi f f re  est  ramené à L,8 % de l 'ensemble des t ransact ions '  Du 1er

Janvier au 30 Septembre Ig/r8, el le importe pour l /+.I55' i '81 Francs

6 w et  exPor te Pour  2 '850 '750 Francs (1 '5  D'  Le to ta l  de ses

t ransact ions est  de 17.005.931 Francs,  so i t  seulement  3,8 % des af -

fa i res t ra i tées par  I 'ensemble des C.C. I  '

1 f f , 4 )  A rch i ves  c . c . I .M .  Doss ie r  No  i 36  o . c . c . c .  B i l an  au  3 l -  Décem-

bre 1948.

1er tr imestre L948

Alimentation

Fournitures
industriel les

Cuir

Produits chimiques

Reconstruction

Divers

TOTAUX

20.6L3.891,

3.846.308
3.142.r85

8.9r9.329

330.960

tatlon xDortation

29.55r.r03

L .9 t r7  .226

LA.072.500

39.996

otaux

50.164.99/r

5 .793.534

3.1 t *2 .L85
10 .072 .500

8.919.329

370.956

36 .852.673 L1..6L0.825 78 .,\63.L98
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L 'O .C .C .C .  semb le ,  en  19 /+8  comme en  1947 ,  p ro f i t e r  essen -

t iel lement aux Chambres de Commerce alsaciennes, ainsi que nous

le montre ce tableau (63) :

2. L' I .-C.-C:C. gicl ime-de 1ogsgcsè:

a) Les ambit ions du Gouvernement FranÇais

A la suite des diff icultés rencontrées dans 1'exécution de I 'ac-

cord de conmerce intervenu le 18 Novembre 1948 et signé par le Gou-

vernement Français et les Commandants en Chef occidentaux en AlIe-

magne le 16 Décembre 1948, la France est peu à peu évincée de toute

cornpétit ion et les produits américains, même ceux qui '  avant guerre'

n'étaient pas ou peu introduits sur le marché al lemandr }r preûnent dé-

sormais une p lace sans cesse cro issante.  De p lus,  I '  o .c .c .c .  '

hier encore méprisé par certains services centraux parisiens, voit

son image de marque améIiorée grâce à I 'eff icience du mécanisme sim-

ple de sa procédure qui parvient, sur la seule base du Franc et du

Mark, à règler et à équil ibrer tous ses échanges d'exportation et

d' importation dont le volume, poUr le premier tr imestre de 1949' est

CHIFFRE D 'AFFA IRES TRAITE  PAR CHAMBRE DE COMMERCE

Ler tr imestre

lmport .  I  7o Expor t .
-- 

oI/ô Totaux ol
/o

3.769' .929
16.507.055

8.375.523

7 .OOB.29L

1.1 .9r .875

L0,2

/r5 rO

22 ,6

19 '0

312

3L . /r3? .499

2. /+19.726

600.000

7 .158 .600

76,8

5,8

0 1 2

37,2

3 .769.929

47 .939.55/,

8.375.523

9.428.017
r .1 .9 r .875

600.000

7 .158 .600

4 rB

61 ,0

IO,7

12 ,0

1 ,5

0 r8

9 rz

Tgtg
Metz

Strasbourg

Colmar

Mulhouse

Belfort

Extér ieur

Etat

TOTAUX 36.852.673 41..610.825 78 . /*63./*98
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nettement supérieur à celui qui a pu être traité en exécution de I 'ac-

cord de Francfort (65). Paris Pense même l 'ut i l iser comme "instru-

ment offensif à I 'encontre , les accords interal l iés" (65)' Le Commis-

saire du Gouvernement rappelle à cet effet, que dans I ' intérêt de

l 'économie des départements mosellan et rhénans, i l  convient de sau-

vegarder Ie caractère frontal ier de I 'Off ice avant tout '  I l  n'est toute-

fois pas hosti le à la réalisation d'exceptionnelles opérations dépassant

ce cadre (66), sous le contrôle du Ministère des Finances et des Affai-

res Economiques (67) ,  de même qu ' i l  env isage'  en cas de nécessi té ,

draccepter des transacticns pour la Meurthe-et-Moselle et les Vosges.

Par ai l leurs, le Gouvernement Français souhaite I 'extension au

terri toire de la Sarre, du régime des transactions effectuées par I 'O'

c .c .c .  (68) .  L 'a f fa i re  débute,  1e ler  octobre L948'  par  Ia  supres-

s ion de I 'OFFISARRE, organisme of f ic ie l  qu i  assura i t  les échanges

compensés de Ia sarre avec I 'Al lemagne. La Chambre de commerce

de Sarrebr t ick  souhai te  a lors  êt re admise au se in de I 'O.C.C.C.  Le

Commissaire du Gouvernement, KLECKER, craignant une trop forte

concurrence de la Sarre, dont les départements de I 'Est seraient les

premières vict imes, repousse cette solution, tandis que Ie Haut-Com-

missaire GRANDVAL appuie les prétentions sarroises (69)' KLECKER

souhaite alors recueil l i r  l 'accord du Comité de Direction de 1'O'C'

c .c .  e t  préc ise les condi t ions préalables qu ' i l  est ime ind ispensables:

A rch i ves  C .C .1 .M.  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  d ' i n fo rma t ion  du

Cornmissai re du Gouvernement  auprès de l 'O.C.C.C.  aux Prés idents

des Chambres de Commerce le23 Avr i l  1949.

I l  cite pour mémoire I 'exemple, en Septemb_re I9Ir7, de I ' importation de

52 Mil l ions de Francs de blés de semence al lemands, vitale pour l 'éco-

nomie de I 'Est de la France, alors que le Ministère de l 'Agriculture ne

àisposait plus d'aucun crédit en Doliars pour introduire ces blés par Ia

procédure OFFICOMEX.

A rch i ves  C .C . I .M .Doss ie r  No136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  M in i s t r e  des  F i -

nances au Commissaire du Gouvernement Ie 13 Avri lLgLg' Annexe NoL

de Ia note d' information transmise aux présidents des Chambres de Com-

merce le  13 Avr i l  1949.

A rch i ves  C .C . I .M .Doss ie r  No136  O .C .C .C .  Le t t r e  d t t  Sous -D i rec teu r
des Relat ions Economiques avec 1 'A l lemagne,  I 'U.R.5.S . ,  I 'Europe Cen-

trale et Orientale, f f  Rgy, au Commissaire du Gouvernement le 19 Avri l

Igt+g.

A rch i ves  C .C . I .M .Doss ie r  No135  O.C .C .C .  Le t t re  du  23  Fév r ie r  1 "91 -9 .(6e)
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"1. Même régime de présentation que Pour les demandes de tran-

sac t i on  ad ressées  à  I 'O .C .C .C . ,  c ' es t -à -d i re  en t rem ise  e t  av i s  ob l i -

gatoire de Ia Chambre de Commerce de Sarrebruck avec application

rigoureuse de la même réglementation et de la même procédure.

2 . Obligation absolue , comme précaution supplémentaire,

visa du Haut-Commissaire ou de son Conseil ler Economique.

J.  Echanges st r ic tement  compensés entre les expor tat ions

l es  impor ta t ions  ( . . . ) ,  de  te l le  sor te  que Ia  ba iance Sar re  fasse

j e t ,  d a n s  l a  c o m p t a b i l i s a t i o n  O . C . C . C . ,  d ' u n  c o m P t e  s p é c i a l  n e

promettant jamais notre équi l ibre propre" (70).

Le Comité de Direction abonde, le I Mars 1949, dans le sens de ces

suggest ions.  I l  souhai te  d 'une Par t ,  év i ter  les méianges de t résore-

rie par I 'ouverture d'un comPte spécial en Frarics, servant uniquement

aux af fa i res sarro ises (71) ,  e t  d 'aut re par t ,  ad jo indre la  garant ie  as-

surant que les produits importés d'Allemagne he viendront pas concur-

rencer les produits français, et cel le d'une fermeture effective de ia

frontière sarro-allemande .

LaC .C . I .M .donnesonacco rdpou r l ' adm iss ionde lac . c . I .

Sarre au rang d'associée, sous les réserves précédemment formulées'

ElIe insiste pour que les demandes de transactions sarroises soient

visées par les services économiques du Haut Commissaire de France

en Sarre (72) .

Les Sarrois acceptent ces condit ions et un programme l imité à

une pér iode d 'essai  de s ix  mois 'est  mis sur  p ied '

du

et

I 'ob-

com-

(70) Arch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136
du Commissaire du Gouvernement aux
Commerce du 16 Mars 1949.

O.C .C .C .  No te  d ' i n fo rma t ion
Présidents des Chambres de

0r)

Q2)

Arch i ves  c . c . I .M .  Doss ie r  N "  136  0 .C .C .C .  F rocès -ve rba l  de

la réunion du I Mars l9tr9,

A rch i ves  c . c . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Acco rd  du  15  Mars

1,g/*g. cf .  aussi procès-verbal de la séance plénière du 7 Mai 1949.
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Du côté al lemand, la grogne s' instal le.  La central isat ion des

opérat ions de compensat ion des Lânder Wurtemberg, Rhénanie, Pa-

la t ina t  e t  Bade,  n 'es t  pas  du  goût  des  t ro is  p remiers ,  hos t i les  au

monopole badois.  Toutefois,  les relat ions de I 'Off ice avec les Badois

témoignent  de  I 'a t tachement  de  ceux-c i  à  la  fo rmule  O.C.C.C.

Le Gouvernement F rançais souhaite provoquer une certaine dé-

central isat ion de la procédure des échanges en faveur de I 'Etat Rhéno-

pa la t in .  Le  Commissa i re  de  Gouvernement  es t ,  pour  sa  par t ,  hos t i le

à  t o u t e  m o d i f i c a t i o n  d e  s t r u c t u r e  d e  I ' O . C . C . C .  Q 9 .

b )  L 1  A v r i l  L 9 4 9 , I ' l n s t r u c t i o n  l . E . I . A .  N o  1

L'introduction en zone française, à part ir du lL Avri l  1,9/+9' de

la  p rocédure  d 'expo r ta t i on  p révue  à  I ' l ns t ruc t i on  l .E . I .A .  No  1  du

Ler  Décembre 1948 et  qu i  n 'é ta i t ,  pas appl icable jusqu 'a lors ,  à  la

Z.E .O.4. ,  désor iente les serv ices économiques f rançais ,  les par i -

s iens  comme ceux  du  G .M.Z .F .O . ,  e t  r i sque  de  me t t re  en  cause  I ' ex i s -

t ence  de  I 'O .C .C .C .

I l  ressor t  de Ia  lecture de ce texte (74)  que,  dans les contrats

d'exportation d'Allemagne ' aucun engagement autre que celui de payer

le prix convenu en devises ne peut être st ipulé ni accepté. Les recet-

tes en devises résultant d'exportations, sont portées aux comptes des

Gouvernements Mil i taires occidentaux en Allemagne. Aucun engage-

ment ne peut être pris tendant à empêcher la remise aux Gouvernements

Mil i taires d'une part ie quelconque de ces recettes. Un tel document,

ne comprenant  aucune réserve n i  dérogat ion pour  la  procédure O.C.C.C.  '

marque l 'arrêt brutal de toutes les opérations de l 'Off ice.

A rch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  d ' i n f o rma t i on
déjà c i tée -23 Avr i l  1919.

A r c h i v e s  C . C . l . M .  D o s s i e r  N o  1 3 6  O . C  ' C . C .  T e x t e  e n  a n n e x e
de la note d' information déjà ci tée -  23 Avri l  I9/+9.
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Les Badois du Ministère de I 'Economie et du Travail  et ceux

du K.D.H.  est iment  qu 'une te l le  procédure ne peut  in téresser  que

des  opé ra t i ons  l .E . I .A . ,  ma is  son t  i napp l i cab les  au  c lea r ing

O.C .C .C .  -  K .D .H . ,  pu i sque  p réc i sémen t  l es  dev i ses  y  son t  i nu t i -

les et  remplacées dans les deux sens par  des marchandises (75) .

Le  G .M.Z .F .O .  a f f i rme  cependan t ,  que  l e  tex te  imp l i que  I ' a r -

rê t  des  opé ra t i ons  O .C .C .C  .  (76 ) .

Le  Comi té  res t re in t  de  I 'O .C .C .C . ,  cha rgé  d 'examine r  I es  de -

mandes de transactions avant de les présenter aux Allemands (77),

bloque les nouvelles demandes (78). A Ia suite de la réunion mixte

de Fr ibourg,  les nouvel les af fa i res sont  mises en at tente jusqu 'à

ce que la situation soit éclaircie (79).

Par ai l leurs, la mauvaise coordination entre les services éco-

norniques parisiens et ceux de ia Zone empêche Ia promulgation du

document ,  daté du 28 Mars 1949,  énonçant  les inst ruct ions dest inées

à adapter la procédure du clearing dès I 'application en Zone Françai-

se de l ' Inst ruct ion I  .  E. I  .A.  No l - .  E l les en ind iquent  les rnodal i tés

qu i  f on t  d 'a i l l eu rs  passe r  t ou tes  l es  opé ra t i ons  O .C  .C .C .  -  K .D .H .

sous le  contrô le  de la  l .E. l  .4 .  (80) .  Le Commissai re du Gouverne-

ment  souhai te  que la  France fasse état  de 1 'ar t ic le  2 du paragraphe I I .

du Protocole de Fusion entre les organismes de commerce extérieur

Q9  Arch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  du  20  Av r i l  1 ' 949 .

OO Arch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  du  21  Av r i l  L949 .

Q7 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  des  Sec ré ta i r es
Généraux des Chambres de Commerce pour  le  Gérant  de I 'O.C.C.C.
Ie Ler  Avr i l  1949.

QÙ A rch i ves  C .C .1 .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  I ' r ocès -ve rba l  de  I a
réunion du Comité restreint du 22 Avri l  1949.

( J9 )  A rch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rba l  de  l a
réunion mixte de Fribourg du 27 hvri l  I9L9.

(SO)  A rch i ves  C .C . l .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  C ' i n f c r r ^a t i cn  Cé ;à
citée - 23 Avri l  1949 - Page 1
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de  la  Z .E .O .A .  e t  ceux  des  Zones  amér i ca inee t  ang la i se ,  I e  18

Octobre I9/*8 z

"( . . . )  Cependant ,  cer ta ins comptes spéciaux ProPres à des

programmes d'accords commerciaux spéciaux, pourront être main-

tenus t ' .

I l  aff irme en outre :

" Le  p ro toco le  O .C .C .C .  -  K .D .H .  du29  Sep tembre  1948  es t

complètement couvert par ce texte. C'est une question de ferme-

té "  (81 ) .

La question des échanges frontal iers est f inalement examinée

lors d'une réunion entre Ia DéIégation des Commandants en Chef occi-

dentaux en A-l lemagne et la DéIégation Française, Ie 27 Mai I9/.9 (8D-

I1 est convenu que les échanges frontal iers seront maintenus dans

Ieur fonctionnement prévu par le protocole du 29 Septembre L948,

mais que 1'art icle 11 de ce protocole devra être modif ié (83)' de ma-

nière à permettre sa dénonciation à tout moment Par une des part ies'

sous réserve d'un dépôt de préavis de trois mois. Enfin, des dispo-

sit ions devront être prises rapidement en vue d'adapter Ia réalisation

des opérations envisagées dans le cadre du protccole à la procédure

d ' impor ta t i on  e t  d ' expo r ta t i on  de  l a  J .E . l .A .

La décis ion f ina le tombe Ie 20 Ju i l le t  1949.  L ' Inst ruct ion No2185

du  Serv i ce  du  Commerce  Ex té r i eu r  du  G .M.Z .E .O .  p réc i se  l es  nou -

Arch i ves  C .C  . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C  .  No te  d ' i n fo rma t ion
déjà citée - 23 ltvril I9t+9 - Page 2.

A rch i ves  C .C . l .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rba l  des
discuss ions envoyé aux C.C. I .  par  I 'Agence Commune d 'Expor tat ion
et  d ' lmpor tat ion.  Francfo*  Ie  27 Mai  1949.

A rch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  Commis -
saire du Gouvernement aux Présidents des Chambres de Commerce le
30 Juin I9/r9, L'avenant du 25 Juin 1949 modif ie I 'art icle 11 du proto-
cole dans ce sens. Or, comme aucune des part ies n'a uti l isé la facul-
té  de modi f icat ion des modal i tés d 'expi rat ion,  l 'exécut ion des échanges
fronta l iers  par  Ia  procédure O.C.C.C .  do i t  se poursuivre. jusqu 'au
29 Décen^bre 1949.
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velles disposit ions d' import-export (84) et insiste part icul ièrement

sur les opérations interdites. Ainsi, est- i l  défendu de traiter par

I ' i n te rméd ia i re  du  K .D .H .  l es  opé ra t i ons ,  à  I ' expo r ta t i on  de  Z .F .O . ,

portant surtout sur le matériel de guerre, et à I ' importation, les

opérations portant sur les produits dont I 'achat à I 'extérieur demeu-

re de la  compétence exc lus ive de la  J  .  E.  I  .4 .

Par ai l leurs, une nouvelle procédure concernant les demandes

de transactions entre en application. Ainsi, les importateurs et

les exportateurs al lemands et français, désireux d'effectuer des opé-

ra t i ons  pa r  I ' i n te rméd ia i re  du  K .D .H .  e t  de  I 'O .C .C .C . ,  d i scu te ron t

et établiront d'un commun accord leur premier contrat. Ce projet

se ra  soumis  à  1 'O .C .C .C .  -  K .D .H .  I o rs  des  réun ions  b i -mensue l l es

de la Commission Mixte qui agréera les opérations en tenant compte

des in terd ic t ions.  Le K.D. l l .  dé l iv rera au commerçant  a l lemand un

cert i f icat d'autorisation d' importer ou d'exporter.

Les modalités des l icences d' import-export s'en trouvent boule-

versées.  A ins i ,  1 'expor tateur  ou f  impor tateur  a l lemand rempl i ra

une série de formulaires revêtus d'une surcharge rouge portant la

mention : "Clearing Z . F .O. Départemerits rhénans". Ces formulai-

res seront rerris à une Banque du Commerce Extérieur (Aussenhan-

delsbank)  du Pays de Bade,  qu i  v isera les docurnents.  l ls  seront

ensui te  vent i lés dans les d i f férents  serv ices in téressés :  un exempla i -

re  en sera adressé au K.D.H. ,  un autre conservé par  la  Banque et

Ie reste envoyé à I ' importateur ou I 'exportateur al lemand.

Le règlement f l inancier se trouve ainsi considérablement al légé.

Le  K .D .H .  s rassu re  du  fa i t  que  son  compte  en  D .M. ,  à  l a  Landeszen-

tralbank de Fribourg, crédite le compte de la Banque du Commerce

Extérieur concernée, q.ui règle I 'exportateur par virement à son cornpte

proPre.

(8D  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  I ns t r uc t i on  No  2185
sur Ie fonctionnement du clearing comrnercial "Pays de Bade - Dépar-
tements I ' rançais  du Rhin et  de la  Mosel le" .  Serv ice du Cornmerce
Ex té r i eu rdu  G .M.Z .F .O .  I e20  Ju i l l e t  I 9 / r 9 ,
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Les importateurs al lemands effectuent le règlement du montant

de ia transaction à Ia Banque du Commerce Extérieur qu' i is ont choi-

sie. Cette dernière, dès réception du compte-rendu de la Douane,

crédite le cornpte du K.D.H. à la Landeszentralbank de Fribourg.

En vue de permet t re au Gouvernement  Mi l i ta i re  et  à  ia  J .E. I .A.

d 'exercer  sur  les opérat ions du K.D.H.  Ie  contrô le  généra i  prévu

par  Ie  s tatut  d 'occupat ion,  le  K.D.H.  établ i ra  un état  mensuel  fa i -

sant ressort ir Ia situation des transactions proposées' acceptées et

exécutées au cours du mois de référence, et en transmettra un exem-

pla i re  au Serv ice du Commerce Extér ieur  du G. l  .Z.F.O.  à Baden-

Baden ,  e t  à  I 'Agence  pou r  I a  Z .E .O .  de  l a  J .E . I .A .  dans  l a  même

vil ie. I l  adressera d'autre part, un exemplaire du procès-verbal

des  réun ions  mensue l l es  de  Ia  Commiss ion  K .D .H .  -  O .C .C-C .  à

ces mêmes serv ices.

Ains i ,  I '  O.C.C.C.  obt ient  I 'approbat ion des gouvernements

al t iés.  I l  est  o f f ic ie l lernent  reconnu par  Ie  i .E. I .A.  e t  f igure même

dans 1'accord commercial f  ranco- tr izonal signé Ie 21 Juil let L9/+9,

comme Ie demandai t  la  C.C. I . lv t .  lors  de sa séances p lén ière du 25

lu in  1949 (85) .

c )  La  réo rgan isa t i on  de  I 'O .C .C .C .

L ' i n t roduc t i on  de  I ' I ns t ruc t i on  No  1  de  Ia  J  .E . I .A .  p rovoque '

dans Ies échanges f ronta l iers  de procédure O.C.C.C. ,  d ' incontes-

tables remous. Toutefois, grâce à I ' intervention du Commissaire

Général des Affaires Allemandes et Autrichiennes, et à sa décision

qu'en tous cas, les transactions acceptées avant le LL Avri l  I9l+9

seront  menées à bonne f in ,  l 'ac t iv i té  de I 'O.C.C.C.  n 'est  prat ique-

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Séance  p l én iè re
du 25 Ju in 1949.  Mémoire des Chambres de Commerce d 'A lsace et  de
la Moselle ccncernant Ies futures relations commerciales franco-
a l lemandes.

(85)



(86)

@7)

(88)
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ment pas interrompue (86) ; et ceci bien que la Commission Mixte

ne se soit plus réunie depuis Ie 5 Avri l  1949, puisque les nouvel-

les t ransact ions,  postér ieures au 11 Avr i l ,  ne pouvaient  p lus êt re

réa l i sées  pa r  I a  p rocédure  O .C .C .C .  -  K .D .H .  avan t  qu ' i n te r -

v ienne I 'accord des AI I iés.

Cet  accord approuvant  la  poursui te  des opérat ions O.C.C.C.  -

K. D . H . ,  est annoncé Ie 27 Mai I9/r9 , mais la notif ication off iciel le

de 1 ' Inst ruct ion No 2185 du 20 Ju i l te t  1949,  concernant  la  nouvel le

procédure pour l 'établissement et la déIivrance des documents con-

fo rmes  à  I ' I ns t ruc t i on  J .E . I .A .  No  L ,  qu i  remp lace ron t  l es  l i cen -

ces antér ieurement  dél ivrées par  Ia  Zone,  n 'est  remise aux Al lemands

par  l e  Se rv i ce  du  Commerce  Ex té r i eu r  du  G .M.Z .F ' .O .  que  l e  2 I

Ju i l le t  1 ,9/19.  Ce t rop long déIa i  ent re I 'accord du27 Mai  e t  Ia  remise

de Ia nouvelle instruction de procédure Ie 21 Juil let est néfaste aux

échanges frontal iers car, pendant ce temps, de nombreuses demandes

de  t ransac t i ons  res ten t  b loquées  tan t  à  I 'O .C .C .C .  qu 'à  l a  K .D . i { .

Pa r  a i l l eu r s ,  I e  Comi té  Res t re i n t  de  I 'O .C .C .C .  ne  s ' es t

pas réuni depui s Avri | 19119, ce qui provoque un cert ai n nonùre

de  bavu res  r i squan t  de  te rn i r  l a  répu ta t i on  de  I 'O .C .C .C .  C 'es t

a ins i  que p lus ieurs af fa i res por tant  sur  des marchandises expor tées,

non-produites dans les départements du Rhin et de ia Moselle, sont

réal isées par  des maisons d ' impor t -expor t  non spécia l isées.  Des

importations de baryte, cuir synthétique, raccords en fonte malléable

et crayons se font au détriment de Ia production trançaise (87).

En conclusion, les Chambres de Commerce souhaitent reprendre

la direction effective des opérations et exigent la nomination d'un nou-

veau Directeur agissant sous leur contrôle (88). Leurs doléances por-

A rch i ves  C .C . l .M .  Doss ie r  No  i 36  O .C .C .C .  No te  du  Commissa i re
du  Gouvernemen t  aup rès  de  1 'O .C .C .C .  l e  10  Ju in  L9L9 .  C f  .  auss i
p rocès -ve rba l  de  Ia  réun ion  de  Ia  Commiss ion  M ix te  O .C .C .C . /K .D .H .
à Strasbourg les 26 et  27 ju i l le t  I9L9.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Réun ion  des  Sec ré ta i r es
Généraux des Chambres de Commerce à Strasbourg le  26 Août  1949.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  N lo  136  O .C .C .C .  No te  su r  l a  r éun i cn  re -
l a t i ve  à  I 'O .C .C .C .  convoquée  le  12  Ju i l l e t  1949  à  Par i s  pa r
P .  PFL IML IN .
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tent également sur le partage des attr ibutions entre Ie Directeur

de i 'C.C.C.C.  et  le  Con:missai re du Gouvernement  (89) .  E l les veulent

éviter qu'une confusion des pouvoirs, néfaste aux activités de

I 'O .C .C .C . ,  ne  s ' é tab l i s se  à  I ' a ven i r  ( 88 ) .

Les Chambres de Commerce du Rhin et de la Moselle souhaitent

une  réo rgan isa t i on  de  l 'O .C .C .C .  (90 ) ,  pou r tan t  l es  choses  t ra înen t

en longueur  malgré les protestat ions de leurs Prés idents (91) .

Colmar refuse de faire part ie du Comité Restreint aussi longtemps

que  I 'O .C .C .C .  ne  se ra  pas  réo rgan isé  (92 ) .  Le  28  Oc tob re  1949 ,

I 'ordre du jour de la première réunion, depuis Avri l  1949, du Comité

Restre int ,  est  axé sur  la  s t ructure de I 'Of f ice (93) .  Enf in ,  par  une

lettre circulaire du 7 Novembre 1949, Ie Commissaire du Gouverne-

men t  aup rès  de  I 'O .C .C .C .  p réc i se  l es  nouve l l es  a t t r i bu t i ons  rég le -

mentaires de I 'Off ice qui doit :

-  Vei I Ier  à  ce que son act iv i té  s 'exerce dans Ies l imi tes et  su i -

vant les règles f ixées par Ie Ministère des Finances et des Affaires

Econorniques.
- Fixer les taux de conversion Franc-Mark d'après les prix

intérieurs français et al lemands.

-  S igner  les l icences f rançaises.

-  Exercer  les pouvoi rs  d 'approbat ion des t ransact ions dévolues

au Commissaire du Gouvernement par le protocole du 29 Septembre

19/18.

A rch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C  .C .C .  Lê t t re  du  Commissa i re
du GouvernemeRt aux Frésidents des Chambres de Commerce le 7 Jui l let
1949 (I1 s'y plaint d'avoir de trop nombreuse's attr ibutions).

A rch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  L36  O .C  .C .C .  Réun ion  des  Chambres
de Commerce du Rhin et de la Moselle à Strasbourg le 31 Août 1.949.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  N0  136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  3  Cc tob re  1 ,9L9
du Président de la Chambre de Commerce de Colmar. Lettre du 2 Octo-
bre 1949 du Prés ident  de la  C.C.  I  .M .  aux autres Frés idents.  Réunion
des Prés idents Ie  6 Octobre 1949 à Strasbourg.

A rch i ves  de  I a  C .C . I . t 4 .  Doss ie r  l . l o  136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  17  Oc to -
bre 1949.

A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O"C .C .C .  F rocès -ve rba l  de  l a
réunion du Comité Restreint le 28 Cctobre 1949.
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A ces quatre tâches s'ajoute la responsabil i té personnelle

pour le Commissaire du Gouvernement, de veil ler à l 'équil ibre de

i 'O .C .C .C .  à  l ' éga rd  du  M in i s tè re  des  F inances  e t  des  A f fa i res

Economiques (94)

F ina lemen t ,  l e  Le r  Décembre  1949 ,1 'O .C .C .C . .  se  bo rne ;  pou r

toute réforme de structure, à se donner un nouveau Gérant :

VERNEREY, admin is t rateur  honora i re des Douanes.

d) La mise en route d'après la nouvelle Instruction de Procédure

E l l e  es t  t rès  d i f f i c i l e  pou r  l 'O .C .C .C .  En  Sèp tembre  1949 ,

Ia reprise des travaux et I 'examen des transactions déposées depuis

le LL AvriI  Lg/+g, n'a encore pu aboutir à aucune réalisation concrète

par suite du retard apporté à Ia mise en vigueur, du côté al lemand, de

Ia neuvelle -procédure de.délivrance des documents remplaçant Ies

" l icences-Zone" (95) .  Ce n 'est  que le  14 Septembre 1949,  QU€ les c inq

"Aussenhandelsbanken" choisies et accréditées en Pays de Bade,

pour délivrer Ies "Import- l icence" et les "Export Control Documents"

sont désignées et reçoivent Ies instructions de la "Bank Deutscher

Lânder" ,  a f in  d 'opérer  les encaissements et  règ lements en D.M. de

Ia nouvelle procédure (95).

Entretemps, f introduction de I 'ordonnance No 220 du Comman-

dant  en Chef  Français  en Al lenagne,  pâfu€ au J .O.  du 14 Ju i l le t  1949

de la Zone, et rétablissant la perception des droits de Douane à I 'en-

trée de I 'Al lemagne à part ir du 15 Juil let 1949, vient troubler les acti-

vités de I 'off ice (96).

(94 )  A rch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re -c i r cu la i re  du
commissai re du Gouvernement  auprès de I 'o 'c 'c 'c '  le  7  Novembre
L9/49.

(95 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re -c i r cu la i re  du
Commissa i re  du  Gouvernemen t  aup rès  de  I 'O .C .C .C . Ie  21  Sep tembre
1949 .

(96 )  A rch i ves  C .C  .  I  .M .  Doss ie r  N"  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rbaL  de  l a
Commiss ion Mixte de Strasbourg des 26 et27 Ju i l le t  1949.
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Les Allemands n'ayant pas reçu d'avis off iciel,  I 'application de

I'ordonnance provoque de graves perturbations à la frontière (97).

Soutenue par le Gouvernement Français (98) et malgré les diff i-

cultés de structure et I ' introduction de disposit ions l iées à une nou-

vel le  or ientat ion de sa pol i t ique,  I 'O.C.C.C .  ,  f in  Septembre L949,

est  encore promis à un bel  aveni r .  KLECKER, est imant  que la

l .E . I .A .  es t  condamnée  à  d i spa ra f t re  comme a  d i spa ru  1 'OFFICOMEX,

et fondant les plus grands espoirs sur la poursuite des relations entre

I 'O .C .C .C .  e t  l e  K .D .H . ,  conv ie  l es  P rés iden t s  des  Chambres  de

Commerce à "retrouver le coude à coude" et, selon sa propre expres-

sion, "à serrer les boulons" (99).

Le  b i l an  de  I 'O .C .C .C . ,  au  30  Novembre  1 '9L9 ,  es t  p lus  que  con -

clr- lant. Les comptes clearing donnent Ies résultats suivants (100) :

OD A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rba l  de
Ia Commission Mixte des 2 et 3 Août L9/r9.

( 98 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  du  Commissa i re
du Gouvernement aux Chambres de Commerce Ie 21 Septembre 1949.
I l  a f f i r r ne  que  I 'O .C .C .C .  a  I ' appu i  du  M in i s tè re  des  F inances  e t  des
Affaires Economiques et du Commissaire Général aux Affaires Alleman-
des et  Autr ich iennes.  Par  a i l leurs,  dans te  J .O.  Assemblée Nat ionale
No lQL du 23 Novembre I9 / r9,  p .  6203,  le  Secréta i re  d 'Etat  aux Af fa i res
Economiques réaff irme, en réponse à une question écrite No L1 .478 du
18 Octobre 1949, au Député Jacques VENDROUX, Ie soutien du Gouver-
nemen t  à  I 'O .C .C  .C .  Au  déba t  à  I 'Assemb lée  Na t iona le  ( J  .O .  Ass .
Nat. 25 Novembre L9l+9, pp. 6341 et63I+2) sur la poli t ique à l 'égard
de I 'A l lemagne,  Ies résul ta ts  et  les poss ib i l i tés de I 'O.C.C.C.  sont
évoqués en termes favorables.

(99) Arch i ves  C .C . l .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  du  Commissa i re
du Gouvernement le 2/ Septembre 1949.

(100 )  A rch i ves  C .C . l  .M .  Doss ie r  N"  136  O .C .C .C  .  S ta t i s t i ques  :  s i t ua -
t ion au 30 Novembre I9l*9. Le compte clearing comptabil ise les verse-
ments et paiements effectués pour les importations et les exportations.
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Créd i t  ges t i on  O .C .C  .C .

C réd i t  ges t i on  O .C .C .C .  -  K .D .H .

36.23r* .971 F .

2 .909 .929  D.M.

pour un total d'opérations traitées de :

Francs Marks

686 . 1 1,1 .429 12 .716 .L11, pour les exportations

979.252.934 I /+ .93I . I24 pour  les impor tat ions

soit 1 .665 .269.363 27 .6t+7 .239

Dans Ies demandes d ' impor tat ion de Z.F.O.A.  présentées par

la  C.C. I .M. ,  oD re lève sur tout  Ia  for te  propor t ion des produi ts  lourds :

charbon, coke, bois de mine, ferrai l les de récupération, machines pour

la sidérurgie et pièces de rechanges al lemandes. Le cuir et les colo-

rants sont également très recherchés (101).

Les  expo r ta t i ons  ve rs  l a  Z .F .O .A .  p roposées  pa r  l a  C .C . l .M .

sont moins nombreuses. Minerai de fer et houil le y t iennent la plus

grande place à côté d'art icles de confection et de produits al imentaires :

mirabel les,  b ière et  v iandes de conserve (101) .

La dénonciation du protocole du 29 Septembre 1948, acte poli t i-

que du nouveau gouvernement al lemand, est une surprise brutale pour

I 'O .C .C .C .  p rospè re .

I  V. La f in de I '  O. C .  C .  C .  Le nouvel accord frontal ier f ranco-al lemand .

t.!a je_go3galiol5!u31o!oc_olg9u_29_S_eplemb_re_p4!etla_ligu1da-tign

" I a r vée "  de  I 'O .C .C .C .

Brutalement, le 23 Décembre 19/19, sur l 'ordre de I 'Administra-

t ion pour 1'Economie chargée des tâches du Ministère de I 'Economie de la

République Fédérale, et conformément à I 'avenant du 25 Juin 1949 à l 'ar-

t icle lL du protocole du 2$ Septembre 1948, Ie Ministère Badois de I 'Eco-

(101 )  A rch i ves  C .C . I
datées du 25 Mai
sement  défaut .

.M .  Doss ie r  No  l -36
1949. Les tonnages

O.C .C .C .  L i s t es  des  p rodu i t s
et la valeur nous font malheureu-
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nomie et du Travail  dénonce, avec un préavis de trois mois, I 'acccrd

re lat i f  aux échanges f ronta l iers  O.C.C.C.  (102) .  Les t ransact ions

non encore exécutées au 31 Mars peuvent être l iquidées jusqu'au 30

Septembre 1950. Dans une lettre du 23 Décembre 1949, I 'Administra-

t ion chargée de I 'Economie à Francfort annonce au chef des Services

Commerciaux Français en Allemagne à Mayencer QU€ Ie Gouvernement

du Bund est ,  par  a i l leursr  prêt  à  négocier  jusqu 'au 31 Mars 1950,

un nouvel accord réglementant les échanges frontal iers, mais' cette

fois-cir pour I 'ensemble des régions frontal ières franco-al leman-

des (103) .  Le Commissai re du Gouvernement  KLECKER, qui  fa i t  par t

de cet te  nouvel le  à I 'assemblée généra le de I 'O.C.C.C.  le  30 Décem-

bre 1949, aff irme qu' i l  faut "bourrer les exportations françaises et

forcer les importations al lemandes" jusqu'au 31 Mars 1950 Pour faire

rentrer  en ca isse un maximum de D.M. (104) .  Le Prés ident  de la

C .C . i .M .  me t  l e  P rés iden t  du  Comi té  de  D i rec t i on  de  I 'O .C .C .C .

en garde contre de tels agissements arguant qu' i l  est louable pour

I 'Off ice de fairerentrerles avoirs de D.M. par des importations de

produits al lemands, mais qu' i l  est dommage d'exporter massivement

des produits français et par 1à mêrne, de corrst i tuer de nouvelles dispo-

nibi l i tés al lemandes que l 'on n'aura plus la possibi l i té de rapa-

t r i e r .  l I  conv ien t  au  con t ra i re ,  es t ime  le  responsab le  de  l a  C .C . I .M . ,

de freiner considérablement Ies exportations françaises (105). Par

ai l leurs, i l  faut éviter que les importations en provenance d'Allema-

gne ne gènent ou concurrencent la production française.

(102)  Archives C.C . I  .M.  Dossier  N o 136 O.C .C .C.  Let t re  du Min is t re
Badois de I 'Economi.e et du Travail  au Commissaire du Gouvernement
auprès de I 'O.C.C.C.  Dans une le t t re-c i rcu la i re  du 6 Janvier  1950,
adressée aux Présidents des Charnbres de Commerce, le Commissaire
du Gouvernement aff 'me que cette dénonciation est 1'oeuvre du seul
Bund, et que le Ministère du Land de Bade qui s'y était opposé a du
céder  à des press ions.

(103 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  de  |a  "Ve rwa l -
tung und Wirtschaft Frankfurt-am-Main" au Chef des Services Commer-
ciaux Français en Allemagne le 23 Décembre 1'9/+9 -

(104 )  A rch i ves  C .C . I  . l r ' [ .  Doss ie r  No  136  O .C .C  .C ,  P rocès -ve rba l  de  I 'As -
semb lée  généra le  de  I 'O .C .C .C .  à  S t rasbourg  l e  30  Décembre  I9 / *9 .

(105 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  du  P rés iden t  de
ta  C .C . l .M .  H .  MATHIEZ  au  P rés iden t  de  l a  C .C . l .  de  S t rasbou r$ ,
P rés iden t  du  comi té  de  D i rec t i on  de  I ' o . c . c . c .  Pau l  JACQUEL le
4 janv ier  1950.
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La rati f ication obligatoire par les autorités al l iées de la dénon-

ciation du protocole du 29 Septembre 1948, n'est pas demandée par

les Allemands. Les ministères français estiment, sur proposit ion

du  Comi té  de  D i rec t i on  de  I 'O .C .C .C .  (106 ) ,  que ,  dans  ces  cond i -

t ions, la date de f in des activités de I 'Off ice doit être reportée au

30 Juin 1950 et la l iquidation poursuivie jusqu'au 31 Décembre 1950 (107).

Finalement, I 'accord du 29 Septembre 1948 est prorogé jusqu'à la

f in des négociations en cours, destinées à la conclusion d'un nouvel

accord frontal ier (108).

Entretemps, et dès Ie mois de Janvier 1950, le Conseil  Général

du Bas-Rhin émet un voeu protestant contre la dénonciation du proto-

co le et  demande énerg iquement  le  maint ien de 1 'O.C.C.C.  af in  de sau-

vegarder I 'avenir des relations frontal ières franco-al lemandes (109).

Le Ministre de I 'Agriculture, dans une note étabiie le 26 ianvier

1950 par le Chef du Bureau de la Direction des Relations Extérieures

NOACHOVITCH,  rompt  une  l ance  en  faveu r  du  ma in t i en  de  I 'O .C .C .C .

pour les relations frontal ières (110).

(106 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rba l  de  Ia
réunion du cornité de Direction du 29 Avri l  1950 '  La déncnciation du
protocole ne doit prendre effet que trois mois après son approbation
par les Hauts-Commissaires al l iés en Allemagne.

(107 )  A rch i ves  c . c . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rba l  de  l a
réunion du Comité de Direction du 15 lv.ai 1950. Déclaration de KLECKER.

(108 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re -c i r cu la i re  du
Commissaire du Gouvernement aux Présidents des Chambres de Commerce
le L8 Septembre 1950. Déjà, dès Février 1950, le Gouvernement Fran-

çais  se préoccupe de la  dévolut ion de I 'act i f  de I 'c .c .c .c .  En ef fe t ,
par le jéu du taux de change variable, Ies opérations laisseront un solde
àct i f  d 'env i ron 250 à 3OO Mi l l ions de Francs.  L 'O.C.C.C. ,  soc iété
privée, estime qu' i l  en est le propriétaire. Les départements frontal iers
voudraient qu'une part leur revienne. Enfin, 1'Etat estime que ce béné-
f ice n'a été possible que grâce à son intervention sur les prix, et i l  de-
mande que Ie solde soit versé à la Caisse de Péréquation.

(109 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  de  I a  C .C . I .
St rasbourg le 24 Août  1950.

(1 iO )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  de  NOACHOVITCH
du Ministère de I 'Agriculture aux Chambres de Commerce faisant oart ie
de  I 'O .C .C .C . l e26  ] anv ie r  1950 .
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Les  ac t i v i t és  de  l 'O .C .C .C .  res ten t  f l o r i ssan tes  en  l -950 .

Ainsi, au 31. Mars, le résultat des comptes clearing est créditeur

de  249 .1+3 I .668  F rancs  (ges t i on  O .C .C .C . )  e t  de  93 .57 I  D .M.

(ges t i on  O .C .C .C .  e t  K .D .H . ) .  Le  mon tan t  des  opé ra t i ons  t ra i t ées

du ler Janvier au 31 Mars 1950 est de 682.369.774 Francs Pour

LO5.677 D.M. I l  reste encore à cet te  date pour  p lus de 800.000.000

Francs  e t  10 .000 .000  D .M.  d 'engagemen ts  en  cou rs  (1 i1 ) .

Au 30 Septembre 1950, le résultat des comptes clearing est cré-

d i t eu r  de  L75 .744 .793  F rancs  (ges t i on  O .C .C .C . )  e t  224 .564  D .M.

(ges t i on  o .c . c . c .  e t  K .D .H . ) .  Le  mon tan t  des  opé ra t i ons  t ra i t ées

du Ler  Janvier  au 30 Septembre 1950 est  de 1.935.268.843 Francs

pour  27.05/+.875 D.M. et  i l  reste pour  près de 350.000.000 Francs

et  p lus de 4.OOO.O00 D.M. d 'engagements "nouveau régime" en cours.

Les opérations "ancien régime" sont terminées (i11).

L'accord commercial franco-al lemand du 20 Octobre, signé le

/ r  Décembre 1950,  condamne i r rémédiablen-ent  I 'ex is tence de I 'O.C.C.C.

Le protocole addit ionnel concernant les échanges frontal iers ne lui

Iaisse plus d'espoir: I 'Off ice doit être l iquidé dans les deux mois qui

suivent la signature de I 'Accord Général. Pourtant, sur I ' interven-

t ion des Chambres de Cornmerce du Rhin et de Ia MoseIIe' i l  est encore

possible de faire reculer 1'échéance. Ainsi I 'Off ice ne cesse-t- i l  de

recevoir de nouvelles demandes de transactions qu'à part ir du 31 Jan-

vier 1951. I l  se borne à poursuivre, après cette date et pendant une

durée de trois mois au minimum et six au maximum, la réalisation des

transactions engagées. Les l icences délivrées ne sont plus valables

que jusqu'au 30 Avril 1951 Qt2). Un bilan réel des opérations est

(111 ) Arch i ves  c . c  . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C  .C .  S ta t i s t i ques .  S i tua -
t ion au 31 Mars, 30 Juin et 30 Septembre 1950.

QL2)  A rch i ves  C .c  . I  .M .  Doss ie r  No  i 36  o .c . c . c .  séance  p lén iè re  du
7  Av r i l  1951 .  2ème po in t :  l a  l i qu ida t i on  de  i 'O .C .C 'C '  C f  '  auss i
la  I  e t t re  au Prés ident  de Ia  C.C. I .  St rasbourg du Prés ident  de ia
C .C . I  .M .  l e  13  Av r i l  1951 .
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alors établi .  tes transactions sont ensuite reprises à I 'exportation

ou à I ' importation, dans la str icte mesure où el les s'avèrent indis-

pensables à I 'obtention de I 'équil ibre définit i f  ( ,1'2). Les services

du Ministère des Finances aideront, si nécessaire, I 'Off ice à la re-

cherche de son équil ibre f inancier. Le gérant VERNEREY, devient

I iqu idateur  de I 'O.C.C.C.  et  assure en outre,  la  d i rect ion de la  Dé-

légation de I 'Off ice des Changes à Strasbourg qui contrôIe, depuis

Ie 1er Mars 1951, le fonctionnement du nouveau régime frontal ier.

C 'es t  l e  13  Oc tob re  1951  que  l e  b i l an  f i na l  de  I 'O .C .C .C .  es t  a r rê -

té  (113 ) .

On constate que I 'Off ice a réalisé un excédent de recettes de

4.70g.123 Francs pour  1951.  Les opérat ions or : t  ia issé u i l  so lde act i f

257.5L3.003 f rancs au 13 Octobre le5 l  (113) . Si I 'on compare

ce dernier chiffre au résultat de l9/+7, soit 5I3.634 Francs, on reniar-

que que I 'O.C.C.C.  est  une af fa i re  sa ine et  que sa l iqu idat ion est

Ie fruit de la seule volonté politique.

(113 )  A rch i ves  C .C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  B i l an  au  13  Oc to -
b re  1951 .  C f  .  auss i  No te  pou r  l e  Comi té  de  D i rec t i on  de  I 'O .C .C .C .  du
13 Févr ier  1951.  Cf  .  auss i  B i lan au 31 Décembre 1947 .

vient d,ajouter la réarisation de r"î:"nT;I::J"o':\'tS ]iÎË:'.": if;"-
ta REHSPAG, correspondant à LO % des trois sociétés de navigation'
so i t  15 .000  D .M.  Le  L8  Ju in  1949 ,  I 'O .C .C .C .  ava i t '  en  ou t re ,  pa r t i -
cipé pour 7.L33.183 Francs soit 10O.O/+4 D.M., à une avance accordée
à ia  Ô.N.F.R. ,  ce qui  représenta i t  13,39 % de I 'avance g lobale fa i te
par  tous les par t ic ipants.  L 'O.C.C.C.  prévoyant  sa l iqu idat ionr  pro-
pose aux autres part icipants de la REHSPAG de racheter ses intérêts
dans la société.

Les 28 Novembre et 20 Décembre 1950, Ia créance et la part icipation
dans Ie  capi ta l  qu i  a  at te in t  la  somme de 60.000 D.M.,  sont  versées
au  compte  de  I 'O .C .C .C .  à  O f fenburg .  En  b re f  ,  I es  150 .000  R .M.
de pr ise de par t ic ipat ion au capi ta l ,  devenue 15.000 D.M. après Ia
réforme monétaire al lemande et 60'000 D'M' f in 1950, sont vendus au
cours de 82,35,  pour  4.9/11 ' .000 Francs.  Les 1"00.044 D.M. qui  ré-
su l tent  d 'un versement  de 7. !33.1,8 i  Francs ont  prcdui t  8 .238.643
Francs au même cours de 62,35.
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2 . Lj c o n sJi u tlol d_uq ry sJ ènr g d_é gh gn ge g Eo n t a tr3 ry L r 4 qola l,!e m a nd : .

a) Les premières négociations : la réunion de Francfort du 27 Mars

1950 .

L'accord de Commerce franco-allemand signé le 1-0 Février

1950, prévoit I 'ouverture de négociations' en vue de Ia conclusion'

d'un accord, destiné à se substituer à celui qui fonctionne depuis

19/*7 se lon la  procédure o.C .C .C.  (114) .

Le Gouvernernent de Bonn envisage un accord frontalier permet-

tant Ies transactions au taux de change off iciel,  sur tous les services

et marchandises ayant leur origine dans Ies terri toires de Bade (sauf

Constance), du Palatinat et de Rhénanie d'une Part '  du Haut-Rhin, du

Bas-Rhin, de la Moselle et de Ia Sarre d'autre part (114). On constate

du côté al lemand, une volonté d'augmenter Ie nombre des terri toires

allemands et de réduire celui des terri toires français soumis aux ac-

cords d'échanges frontal iers. Le 27 Mars 1950, avant 1es négociations

devant avoir l ieu à Francfort, au cours de la réunion de la Comrnission

Mixte franco-al lemande, les départements frontal iers insistent pour

que soient maintenus les principes directeurs de I 'ancien système et,

part icul ièrement, Ie clearing spécial et le taux de change variable (114).

Cependant, le gouvernement français estime que I 'existence de ces deux

principes est fortement compromise depuis les nouveaux Accords de

Commerce et  de Paiement .  En ef fe t ,  deux cas peuvent  se présenter :

- celui des produits t ibérés : Ies exportateurs français n'auront,

pour approvisionner l 'Al lemagne, plus intérêt à recourir à

I 'O .C .C .C .  qu i  l eu r  o f f re  65  à  70  F rancs  pa r  D .M.  a lo rs  que  I 'Ac -

cord de Paiement leur en donne 83't*o Francs'

(114 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  t36  O .C .C .C .  No te  de  Ia  D i rec t i on
des Relations Economiques Extérieures des Affaires Etrangères. Bu-
reaux Géographiques - 2ème secteur - Al lemagne-Autriche-Europe de
I'Est, concernant les échanges frontal iers franco-al lemands au Ministre
des Affaires Etrangères - Février 1950.
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- celui des produits contingentés : Ies contingents sont suff i-

samment larges ou concernent des produits dont Ia France

veut str ictement l imiter I ' importation. L' O. C . C . C . ne peut

donc les fa i re  ent rer  ( i1 l r ) .

Pour tant ,  s i  e l le  ne souhai te  pas pro longer  I 'ex is tence de I 'O.C.C.C. ,

la France est favorable à Ia mise sur pied d'un accord frontal ier avec

l 'A l lemagne (114) .

Le 23 Mars 1950,  les Secréta i res Généraux des Chambres de

Commerce d'Alsace et de Moselle, se rendent au Ministère des Finan-

ces et  des Af fa i res Economiques,  auprès du Di recteur  des Accords

Commerc iaux DRILLIENT pour  I ' in former des besoins par t icu l iers  de

Ieurs régions.

Le 20 Avri l ,  le Commissaire du Gouvernement auprès de

I 'O.C.C.C .  communique aux Prés idents des Chambres de Commerce,

Ies renseignements concernant le projet d'accord f inancier soumis

par les Services Economiques de la République Fédérale à I 'agrément

de la Délégation Française, lors de la réunion de Francfort, Ie 27

Mars 1950 (115). L'examen du projet al lemand amène de nombreuses

observations de Ia part du Commissaire du Gouvernement (116).

L'exclusion, à I 'art icle I,  du terri toire de Belfort de Ia zone fronta-

I ière est une proposit ion inacceptable pour la France. Par contre,

i I  lu i  semble in téressant ,  comme Ie préc ise I 'ar t ic le  l I I . ,  que les

marchandises importées ou exportées en application de ce nouvel ac-

cord frontal ier, ne soient pas imputables aux contingents de I 'Accord

Général du 10 Février 1950. L'art icle IV stipule que ie rôle de

I 'O .C .C .C .  e t  de  l a  K .D .H . ,  dé f i n i t i vemen ts  en te r rés ,  rev ien t  à

(115 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t r e - c i r cu la i r e  du
Commissa i re  du  Gouvernemen t  aup rès  de  I 'O .C .C .C  .  aux  F rés iden ts
des Chambres de Commerce Ie  20 Avr i l  1950.

(116 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  F ro j e t  a l l emand  c i ' ac -
cord concernant le traf ic de marcirandises dans ia zone frontai ièr 'e
f ranco-a l lemande.  Voi r  annexe no 35.



( 117 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r
de la réunion des Bureaux des
Avr i l  1950.
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des "autor i tés compétentes" .  Les Al lemands dési rent ,  par  a i l leurs,

la création de deux autorités indépendantes' I 'une pour le Pays de

Bade, I 'autre pour I 'Etat Rhéno-palatin. I Is veulent trouver face

à eux, une autorité pour les départements du Rhin' une autre Pour

la Sarre et Ia Moselle. Cette proposit ion s'avère inacceptable.

L'art icle IX supprime tout clearing frontal ier, les paiements

étant désormais soumis aux mêmes prescript ions que I 'Accord de

Paiement franco-al lemand du 10 Février 1950, de tel le sorte que

les négociations en vue d'un nouvel accord frontal ier se trouvent

être parfaitement inuti les (116).

Ce document ,  malgré ses imper fect ions,  const i tue une base de

discuss ion poss ib le  et  i l  est  la  preuve du dési r  qu 'ont  les autor i tés

allemandes de maintenir un régime d'échanges frontal iers. Cepen-

dant, un évènement nouveau ne tarde Pas à se prcduire et sa portée

est de nature à modif ier sensiblement les concePtions jusqu'alors

admises en matière de régime frontal ier.

b) Les revendications des mil ieux économiques frontal iers

Au matin du29 Avri l  1950, se t ient à Colmar une réunion des

Bureaux des Consei ls  Généraux de I 'Est ,  à  laquel le  ass is tent '  ent re

au t res ,  I e  Commissa i re  du  Gouvernemen t  aup rès  de  I 'O .C .C .C .  e t

deux hauts fonct ionnai res par is iens,  LHERME de la  Di rect ion des

Accords Commerc iaux au Min is tère des F inances et  RODOCANACHY

du Min is tère des Af fa i res Etrangères (117) .  Le Ccmmissai re du

Gouvernement  évoque les poss ib i l i tés de I 'o .c .c .c .  en regard des

stipulations de I'Accord Commercial frarrco-allemand :

No t36 o .c .c .c .c .
Conseils Généraux de

Procès-vcrbal
I 'Es t  du  29
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"La thèse généralement admise du côté français est que I 'Ac-

cord du 10 Février 1950 règle désormais toutes les possibi i i tés

d 'échange  en t re  Ia  F rance  e t  I 'A l l emagne  e t  que  Ie  sys tème O.C .C .C . -

K.D.H.  est  condamné ;  mais  ceux qui  énoncent  ce pr inc ipe veulent ,

en  même temps ,  conse rve r  I 'O .C .C .C .  au  cas  où  I 'Acco rd  Généra l

ne donnera i t  pas les résul ta ts  escomptés"  O1.D.

I l  rappel le  en outre que I 'O.C.C .C.  avai t  dé jà été condamné

en  1949 ,  l o rs  de  I 'Acco rd  conc lu  avec  Ia  J .E .1 .4 . ,  e t  que  son

maintien en activité avait rendu de grands services. I l  pense que

I'Off ice peut survivre en marge ou dans Ie cadre de I 'Accord Géné-

ral, "parce que sa formule, de part et d'autre du Rhin, répond à

des besoins spéciaux,  immédiats  et  rée ls"  (1 I7) .  Les deux hauts-

fonctionnaires font connaÎtre I ' intérêt qu' i Is portent au maintien des

échanges tradit ionnels frontal iers entre les départements de I 'Est

et  1 'A l lemagne.

Le ton change au cours de I 'après-rnidi, lors de ia réunion des

Bureaux des Chambres de Commerce qui se t ient à Ia Chambre de

Commerce de Colmar. Les deux hauts-fonctionnaires apportent le

point  de vue gouvernementa l .  A ins i ,  de 1 'exposé de LHERME, i l

ressort que, depuis Ia signature de 1'Accord Commercial franco-

al lemand, I ' intérêt que présente un régime d'échanges frontal iers a

considérablement diminué puisque la plupart des transactions qui

passa ien t  pa r  I 'O .C .C .C .  son t  déso rma is  poss ib les  dans  l e  cad re

de I 'Accord Général. En tout état de cause, le gouvernement fran-

çais s'oppose au maintien d'un régime de taux de change différentiel

et, dans ces condit ions, ne peut concevoir d'accord frontal ier que

pour un nombre très restreint de marchandises dont le contingent

serait par ai l leurs très réduit (118).

( 118 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  N9  i 36
la réunion des Bureaux des Chambres
ia Chambre de Commerce de Colmar'

O .C .C .C  .  P rocès -ve rba l  de
de Commerce de la Région à

le 29 Avr i l  1950.
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de Commerce et  d ' Industr ie  de

zLO.

Les Chambres de Commerce et  les Consei ls  Généraux réagis-

sen t .  Le  15  Ma i ,  à  I a  su i te  d 'une  réun ion  de  I 'O .C .C .C . ,  des  té lé -

grammes de protestat ion scnt  envoyés à Rober t  SCHUMAN, Min is t re

des Af fa i res Etrangères et  à  Rober t  BURON, Secréta i re  d 'Etat  à

I 'Economie Nationale, qui fait  connaître par un télégramme daté du

19 Mai que la Commission Mixte franco-al lemande se t iendra à Paris

Ie 22 Mai 1950 pour envisager une nouvelle procédure d'opérations

f ronta l ières.  L ' Inspecteur  Généra l  PERILLIER est  chargé de t rans-

mettre les doléances des Conseils Généraux et des Chambres de Com-

merce  de  I 'Es t  (119 ) .

Entretemps,  Ber t rand de MAUD'HUY, Consei l ler  Généra l  de Ia

MoseIIe, est chargé parla Sous-Commission des Affaires Economi-

ques, d'établir un rapport sur les échanges économiques frontal iers

avec I 'A l lemagne.  Une première ébauche du texte est  t ransmise Ie

9 Mai 1950 aux Présidents des Chambres de Cornmerce. Un échange

de correspondance aboutit ,  le 16 Mai, à un remaniement du texte sur

demande  de  I a  C .C . I .M .

Finalement, ce rapport recommande aux pouvoirs publics de

faire en sorte que les négociations avec Ie gouvernement du Bund

ne soient  entamées qu 'après avoi r  pr is  I 'av is  des représentants qua-

I i t iés de I 'économie et des populations des départements intéressés.

Par ai l leurs, en admettant que soit reconnu le principe du taux

de change f ixe,  i l  s 'ag i t  pour  le  Gouvernement  Français  de détermi-

ner quels avantages l 'économie des départements du Rhin et de la

Moselle retirerait du maintien des échanges frontal iers, et que,

s' i ls existent, ces avantages soient maintenus, soit par accord par-

t icul ier, soit par intégration dans I 'Accord Général. En tout cas,

pour faci l i ter les transactions frontal ières, une Délégation de I 'Off ice

No t36 o .c .c .c .
Strasbourg du 2l+

Note de la Chambre
Août  1950.
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des Changes doit être établie dans la zone frontal ière pour les for-

malités imposées en vertu de I 'Accord Général 020).

Les Chambres de Commerce du Rhin et  de la  Mosel le  adressent

au Préfet  de la  Mosel le ,  Inspecteur  Généra l  de I 'Admin is t rat ion,

Louis  PERILLIER, une ncte concernant  leur  propre concept ion du

trafic frontal ier franco-al lemand O2I). La question qui se pose à

elles est de savoir si I 'Accord Général répond aux voeux de leurs

ressor t issants ou s i ,  au contra i re ,  I 'ex is tence de cer ta ines fac i l i tés

demeure nécessaire pour maintenir un trafic frontal ier conforme aux

échanges tradit ionnels. Les crit iques émanant des entreprises com-

merc ia les et  indust r ie l les s i tuées dans Ies régions in téressées,  à

propos de I 'appl icat ion de cet te  convent ion,  v isent ,  d 'une par t ,  les

diff icultés qu'éprouvent Ies importateurs al lemands à se procurer

des l icences pour les produits qui restent contingentés à I 'entrée

en Al lemagne,  et  d 'aut re par t ,  I ' insuf f isance des cont ingents tant  à

I ' importation qu'à I 'exportation. Par contre, dans tous les cas où Ia

l ibération des échanges de produits dans les deux sens est devenue

une réali té, soit dans Ie cadre de I 'accord, soit en dehors de celui-

ci,  Ie traf ic frontal ier reprend son cours normal. Si cette poli t ique

se généralise, toute réglementation du trafic frontal ier devient inuti-

le .  Mais  comme te l  n 'est  pas encore le  cas,  i l  s 'ag i t  de rechercher

les produits pour lesquels un régime spécial doit être insti tué et de le

réglementer  en conséquence.  Les marchandises qui  in téressent  Ies

(120) A rch i ves  C .C . l .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Rappo r t  de  DE
MAUDTHUY sur  les échanges f ronta l iers  avec 1 'A l lemagne.

Q21 , )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  No te  des  P rés iden t s
des Chambres de Commerce du Rhin et de la Moselle au Préfet de la
Mosel le ,  Inspecteur  Généra l  de I 'Admin is t rat ion,  Louis  PERILLIER,
chargé de transmettre les désirs des Conseils Généraux et Chambres
de Commei 'ce in téressés,  en vue de d iscuss ion à Par is ,  à  par t i r  du
22Mars i950, d'une nouvelle procédure réglant les opérations f inan-
c ières,  ent re le  Secréta i re  d 'Etat  aux Af fa i res Economiques BURON
et une délégation al lemande.
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régions frontal ières, tant à I ' importation qu'à I 'exportation, ont déjà

été consignées sur une l iste établie par les quatre Chanbres de Com-

merce du Rhin et  de Ia  MoseI Ie.  I l  s 'ag i t  en fa i t  d 'un nombre t rès l i -

mi té  d 'ar t ic les.

Dans tous les cas, afin de donner au trafic frontal ier toute I 'am-

pleur désirable, la port ion du contingent à réserver ou à ajouter à

ce trafic, ne doit pas représenter plus de 20% du contingent général.

Les succursales des Aussenhandelsbanken, du côté al lemand' et une

délégation régionale de I 'Off ice des Changes, Peuvent être chargées,

sous le contrôle des Chambres de Commerce, de Ia délivrance des

l icences.

Par ai l leurs, à I 'objection exprimant que ce régime se solderait

par une augmentation du déficit  de la balance commerciale générale qui

fait déjà ressort ir une créance considérable de la France sur 1'Al le-

magne, les Chambres de Commerce répondent que Ie traf ic frontal ier

ne se traduirait pas uniquement par une augmentation des contingents

mais se déroulerait dans de nombreux cas dans Ie cadre des contin-

gents généraux. D'autre part, là où un supplément de contingent se

révèlerait nécessaire, on pourrait trouver des compensations sous for-

me d'une augmentation des importations al lemandes. En tout état de

cause, Ia région de I 'Est absorbe un volume d' importations proport ion-

nellement plus important que les autres départements français, notam-

ment en ce qui concerne les machines et les pièces mécaniques de re-

change.

Finalement et en résumé, les proposit ions des Charnbres de Com-

merce du Rhin et de Ia lvloselle tendent :

"1. à obtenir, dans les l imites des contingents généraux '  une

part réservée au trafic frontal ier.

2. à faire attr ibuer aux régions frontal ières des suppléments de

contingents en cas d' insuff isance du contingent général.

3. à faire investir les services régionaux de I 'off ice des chan-

ges ou des Aussenhandelsbanken, des pouvoirs nécessaires Pour déli-

vrer  les l icences dans le  cadre de la  rég iementat ion préc i tée"  (121) .
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Le 25  Mai ,  à  la  su i te  d 'une in te rvent ion  de  F ie r re  PFLIMLIN,

ancien Ministre de I 'Agricul ture et Député du Bas-Rhin, une déIéga-

t ion composée des Présidents et des Secrétaires Généraux des Cham-

bres  de  Commerce,  accompagnée par  Lou is  PERTLLIER e t  Rober t

SEROT,  Prés ident  du  Conse i l  Généra l  de  Ia  Mose l le ,  a ins i  que de

p lus ieurs  représentan ts  des  Conse i ls  Généraux  des  t ro is  dépar tements

de 1 'Es t ,  es t  reçue en  aud ience par  R.  BURON pu is  par  Rober t

SCHUMAN.  Les  deux  Min is t res  se  déc la ren t  d 'accord  pour  souten i r

les revendicat ions des mi l ieux économiques frontal iers en vue de l 'é la-

borat ion d'un nouveau régime des échanges. Les modal i tés techrr iques

de ce régime sont à nouveau discutées avec les hauts-fonct ionnaires

des  Min is tè res  compétents  O22) .

c) La mise au point du projet d 'accord français :  la quest ion du pla-

fond f inancier

La délégation al lemande devant quitter Faris Ie 8 Juin 1950, i l

importe de mettre rapidement au point les projets définit i fs des Cham-

bres.  Le 29 Mai ,  à  la  Chambre de Commerce de Strasbourg,  les Secré-

taires Généraux des Chambres arrêtent pour I 'organisation des échan-

ges frontal iers franco-al lemands, les proposit ions suivantes : i l  sera

dressé de part et d'autre de Ia frontière, une l iste l imitative des pro-

duits avec indication des tonnages pour lesquels des contingents suppié-

mentaires ou des contingents réservés, à imputer sur les contingents

totaux inscrits dans le nouvel accord franco-al lemand, sont demandés.

Les Chambres de Commerce déIivreront des cert i f icats d'origine pour

éviter toute exportation de produits non originaires de la zone fronta-

l ière. Enfin, la délégation de I 'Off ice des Changes de Strasbourg sera

habil i tée à délivrer les l icences dans le cadre de cette réglementa-

t ion (L22).

Q,22)  C.C. I  .M.  Compte-rendu des Travaux
3 Ju in 1950.  I -es échanges i ronta i iers

1950.  Séance p lén iè re
franco-al lemanCs .

du
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Ces proposit ions sont soumises le 1er Juin au Directeur des

Accords Commerciaux au Ministère des Finances et des Affaires

Economiques  DRILL IEN.  I c i  enco re '  P .  PFL iML IN  appu ie  v igou -

reusement les représentants des Chambres de Commerce. Les diffé-

rents Ministères sont représentés par GILLET Pour les Affaires

Etrangères,  NOAKOVITCH pour  I 'Agr icu l ture et  VALABREGUE du

Service de la Coordination Industriel le au Ministère de I ' Industrie

et  du Commerce.  Au cours de cet te  séance,  LHERME donne connais-

sance du projet d'accord frontal ier s' inspirant directement des sug-

gestions qui ont été faites dans Ie rapport des Secrétaires Généraux

des Chambres de Commerce.  P.  PFLIMLiN Pour  sa par t '  env isage

une formule moins r igide que le système des contingents supplémen-

taires ou spéciaux : Ies échanges frontal iers n'y sont pas nettement

spécif iés par catégories de marchandises, mais l irnités dans le cadre

d'un plafond f inancier.

S i  les représentants des Min is tères des Af fa i res Etrangères,

des Finances et de I 'Agriculture sont plutôt favorables au projet d'ac-

cord frontal ier, celui du Ministère de I ' Industrie et du Commerce é1è-

ve une protestat ion véhémente à I 'encontre des abus auxquels  I 'O.C.

C.C.  a donné l ieu dans Ia  mesure où i I  a  favor isé des impor tat ions

nettement préjudiciabtes à I ' industrie française en général Q22).

Le 8 Ju in 1950,  R.  DRILLIEN envoie au consei l ler  commerc ia l

LEFORT, Chef  des Serv ices Commerc iaux Français  en Al lemagne'

le projet d'accord sur les échanges frontal iers' en lui recommandant

de le transmettre aux autorités cornpétentes de Ia République Fédérale.

Dans ses instructions, i I  précise que si le texte de ce projet recueil-

le 1'agrément de principe des autorités al lemandes, les organismes

économiques des deux zones frontal ières se réuniront en Commission

Mixte pour établir un projet de l istes A et B. Une fois les projets

établis, i ls se - .nt soumis aux deux Gouvernements et serviront de

base à la discussion des l istes définit ives jointes à I 'accord frontal ier

au moment de sa signature. Par ai l leurs. la gestion des contingents

sera,  du côté f rançais ,  de la  compétence de la  Délégat ion de I 'Of [ ice

des Changes à Strasbourg qui  pourra so l l ic i ter  I 'av is  des Chambres

de Commerce f rontat ières réunies en Ctrmi té Consul ta t i f  Régional .
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L a  m i s e  e n  l i q u i d a t i o n  d e  1 ' O . C . C . C .  e s t  l a  c o n s é q u e n c e  i n é -

luctable d'un tel  accord. EI le doit  intervenir  Ie 1er Jui l let  1950 si

I 'accord prend effet  avant cette date, s inon, Ia France souhaite main-

tenir  I 'Off ice en act iv i té aussi  longtemps que I 'accord ne sera pas

conclu O,23).

A Ia réunion des Présidents des Chambres de Commerce à

St rasbourg l ,e  7  Ju i l le t ,  P ie r re  PFLIMLIN expose son po in t  de  vue

sur Ie nouveau régime frontal ier qui  doi t  être établ i  d 'après un pla-

fond f inanc ie r  (1 .2 t+) .  Le  I  ju i l le t  1950,  Ia  C.C. I .M.  approuve Ie

projet f rançais sans modif icat ion Q2Û tandis que la Chambre de Com-

merce de Strasbourg manifeste nettement sa préférence pour la formu-

le du plafond f inancier QZD. Le 1er Août,  une nouvel le réunion des

Chambres de Commerce se t ient à Strasbourg af in de procéder à I 'exa-

men des cont ingents de marchandises qu' i l  conviendrai t  de f ixer au cas

où Ia formule du plafond f inancier serai t  retenue.

Les Chambres de Commerce de Metz et de Colmar font de nombreu-

ses réserves au sujet de la teneur de la séance. Bien qu'el les n'af f i -

chent pas une host i l i té de pr incipe à la thèse d'un plafond f inancier,

el les souhaitent établ i r ,  à I ' intér ieur de ce plafond, des cont ingents

précis et nettement déf inis sur la base des tar i fs douaniers d' importa-

Qzg Arch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  d ' i ns t ruc t i on  du
8 Ju in 1950,  de DRILLIEN, Di recteur  des Relat ions Economiques Exté-
r ieures,  à  LEFORT, Consei l ler  Commerc ia l  Chef  des Serv ices Commer-
ciaux Français en Allemagne à Mayence. Voir en annexe No 36, Ie texte
du projet français d'accord sur les échanges frontal iers mis au point par
les-Services de Ia Direction des Relations Economiques Extérieures du
Ministère des Finances en l iaison avec les organisations économiques de
la zone frontal ière française.

Q2 t+ )  A rch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Rappor t  de  |a  Chambre
de Commerce de Strasbourg du 2I+ Août i950.

Q2û  A rch i ves  C  .C . l  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t r e  de  J  .  DE  COINTET ,
T réso r ie r  e t  Membre  du  Comi té  de  D i rec t i on  de  I 'O .C .C .C .  à  Pau l

IACQUEL,  P rés iden t  de  l a  C .C . I .  S t rasbcu rg .  Con f i rma t ion  de  l a  pos i -
t i on  de  l a  c ' c ' l  'M '  pa r  l e t t re  du  18  Ju i l t e t  195c '  au  N{ in i s t re  des  F inan -
ces et  des Af fa i res Economiques
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t ion (126).  Les représentants de la Chambre de Commerce de Baden-

Baden,  sont  d 'accord  avec  jACQUEL e t  KLECKER,  lo rs  d 'u t re  réun ion

à la Chambre de Strasbourg le 17 Août,  dest inée à admettre Ie pr inci-

pe d'échanges sous un plafond f inancier dans la l imite d'un cont ingent

de 200 Mil l ions de Francs par mois Q27) '  strasbourg et Baden-Baden

proposent que cette somme soit  répart ie comme suit  :

à I 'exportation de France :

- produits de I 'agriculture et produits al imentaires

-  text i les

-  Divers

à I ' importation d'Allemagne :

- machines et pièces de rechange

- produits chimiques

- houblon, escargots, raifort (sic)

- travail à façon

- divers

50%

30%

20%

45%

30%

57o

LO%

rc%

Le 18  Août ,  JACQUEL se  rend à  Franc for t  où  i l  recont re  les  re -

présentants des Chambres de Commerce de I 'Etat Rhéno-Palat in (128).

Le  ch i f f re  de  c inq  mi l l ions  de  D.M.  d 'échanges mensue ls  en t re  les  deux

régions frontal ières, représentant Ie montant global envisagé à la

O2O Arch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C  .  Le t t re  de  p ro tes ta t i on
de BLECH et  MATHIEZ à PauI  JAcQUEL le  8 Août  1950'  BLECH souhai te
que les Chambres de Commerce ne mettent plus I 'accent sur Ia nécessité
de compenser les entrées et les sort ies. Les ressort issants de Ia Cham-
bre de Commerce de Colmar souhaitent d'ai l leurs se détacher de la for-
mule O.C.C.C.  jugée t rop compl iquée ;  I ' ins t i tu t ionde cont ingents net -
tement délimités et déf inis , en dehors de toute compensation, leur con-
vient mieux. BLECH rappelle qu' i l  a déjà demandé la suppression de
I 'O.C.C.C.  et  annonce-qu ' i l  ne veut  p lus en fa i re  par t ie  à I 'aveni r .

$2D Arch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Commun ica t i on  de  ce t te
réun ion  à  Ia  C .C . I .M .  l e  19  Aoû t  1950 .

( l 28 )  A rch i ves  C  .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Compte - rendu  de  l a  réu -
nion des Chambres de Commerce de Strasbourg et du Pays de Bade' du
Palat inat  e t  de coblence,  Ie  18 Août  1950 à Francfor t '
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réunion de Strasbourg est accePté par les Allemands. Four la simpli-

f ication des calculs, on admet un taux de change de 80 Francs pour

1D.M.  ou  1 ,25D.M.  pou r  100  } rancs  Q2ù .  La  "ven t i l a t i on "  é tab l i e

Ie 17 Août  n 'est  pas admise déf in i t ivement  par  les Al lemands.  La mise

en application de I 'art icle 5 du projet al lemand est considérée par les

représentants des Chambres de Cornmerce al lemandes présents à la

réunion, comme "1'objet central d'un trafic frontal ier éIargi" (130).

Ceux-ci précisent que les transactions dorit  le montant est inférieur

à 32.000 Francs ou /r00 D.M. environ, ou pour lesquelles I ' importa-

tateur est un commerçant de détai l ,  un restaurateur, un art isan ou un

consommateur ou encore pour Iesquelles les entreprises ou les domici-

les des intéressés ne sont pas éloignés de plus de 50 km à vol d'oiseau'

pourront être autorisées selon une procédure simplif iée. L' importateur

présentera alors à Ia Chambre de Commerce compétente une facture

à part ir de laquelle la transaction sera ou non déclarée conforme (130).

La C.C. I .M.  at f i rme ne pas s ' in téresser  à ce "pet i t  t ra f ic  f ron-

tal ierlJ et souhaite qu' i I  fasse I 'objet d'un accord franco-al lemand (131).

Par ai l leurs, LHERME désire qu'un accord complet soit réal isé entre

les Chambres de Commerce d 'A lsace,  de Mosel le  et  de Sarre,  avant  une

nouvelle rencontre avec les Allemands Q32).

(L29) Réunion de Francfort :  projet al lemand concernant un nouvel accord
frontalier franco-allemand. Article L .

(130)

(131)

Réunion de Francfort. Frojet al lemand d'accord. Art icle 5.

C.C. I .M.  Compte-rendu des Travaux 1950.  Séance p lén ière du 30
Septembre 1950.

(132 )  A rch i ves  c . c . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  F rocès -ve rba l  d ' un  en -
tretien au Secrétariat d'Etat des Affaires Economiques, entre le Secré-
taire Général de la Chambre de Commerce de Mulhouse et l 'Administra-
teur à la Direction des Relations Economiques Extérieures, Ie 15 Sep-
tembre 1950.
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Lors d 'une réunion à Strasbourg, Ie  25 Septembre 1950,  Ies Se-

crétaires Généraux des Chambres de Commerce du Rhin et de la Mo-

selle dressent deux l istes de produits et de marchandises susceptibles

d'être comprises dans les opérations d'un traftc frontal ier (133). Con-

t re  I ' av i s  de  Ia  C .C . I .M . ,  I e  t rava i l  à  f açon  y  es t  i nc lus  au  rang  des

importations pos sibles .

d) Prétentions sarroises et objections mcsellanes

L 'ordre du jour  de la  réunion du Consei l  de Di rect ion de I 'O.C.

C.C. ,  à  Strasbourg Ie  3 Octobre 1950'  ne comprend qu 'un seul  po int  :

la définit ion des proposit ions à formuler en ce qui concerne I 'accord

frontal ier.

La Chambre de Commerce de la Sarre pense exporter et imPorter

pou r  4  M i l l i a rds  de  F rancs  de  p rodu i t s  pa r  an .  L 'O .C .C .C .  t rouve

ce chiffre exhorbitant et rappelle qu'à la réunion frarico-allernande de

Francfort, Ies échanges annuels France-Allemagne considérés ne dé-

passaient pas 2,4 Mil l iards de Francs. La Sarre établi t  tout de même

une I iste des produits qu'el le désire échanger avec I 'Al lemagne compre-

nant huit catégories : produits al imentaires, sidérurgiques, des indus-

t r ies de t ransformat ion,  text i ies,  cu i rs  et  papiers '  produi ts  de la  céra-

mique et produits chimiques. A l 'exportation, les produits sidérurgi-

ques représentent la valeur de 2 Mil l iards de Francs. Cependant, se-

lon DE COINTET, les impor tat ions sarro ises ne sont  pas dest inées à

la seule consommation du terri toire, mais à la réexpédit ion en Fran-

ce :

"Ce serait Ia répétit ion des abus qui se sont produits de 1928 à

1935 et contre lesquels notre chambre n'a cessé de protester" (134).

(133) La i iste A comprend les exportations dans le terr i toire frontal ier de la
Républ ique Féàéra le,  pouiun to ta l  de 1210 Mi l l ions de Francs.  La l is te
B ie solde par des impbrtations dans Ie terr i toire frontal ier des départe-
ments du Rti in, de la Moselle et du Terri toire de Belfort, pour une somme
de 735 Mil l ions de Francs

(134 )  A rch i ves  C .C . l .M .  Dcss ie r  No  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rba l  de  l a  r éu -
nion du Comité de Direction du 3 octobre i950. Ces termes sonI repris
dans une le t t re  envoyée le  16 Octobre 1950 par  le  Prés ident  de ia  C.C.
I .M.  au Prés ident  de la  chambre de commerce de s t rasbourg.
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I I  réc lame aux Sarro is  des l is tes déta i i lées dressées d 'après la  no-

menclature des tarif  s douaniers. Le Secrétaire Général de Ia

C .C . I .M .  HOUPERT,  i ns i s te ,  l o rs  de  i a  réun ion  du  Comi té  de  D i -

rect ion de I 'O.C.C.C.  pour  que le  " t rou"  sarro is  ne so i t  pas réou-

ver t  (135)  et  c i te  les proposi t ions sarro ises :

Montant annuel en lv l i l l ions de Francs

lmpor t  d 'A i l . Expor t  vers I 'AI I .

L .  Agr icu l ture

2.  Ravi ta i l lement

3.  Fer  et  ac ier

4.  Industr ie  de t ransformat ion

5 .  Ch im ie

6.  Text i ies et  cu i rs

7.  Bois  et  papier

8. Matériaux de construction

9.  Verre et  céramique

260

670

703,6

goo

r.32O,9
24O ,4

260

725
2. r00

97 ,5
- -
I , J

300
110

90
1_ 11  ,5

TOTAL . 3.994,9 3.79r ,5

I l  soul igne qu 'en Septembre 1949, la  Sarre a impor té d 'A l lemagne

300 tonnes de carbure de calcaire alors qu'on en produit à Uckange.

Par ai l leurs, les chiffres de ce tableau font I 'objet d'une controverse

entre le  dé légué sarro is  BODRY et  HOUPERT. Ce dern ier  rappel le

que I 'exportation d'une valeur de 2,1 Mil l iards de Francs de fer et d'acier

en l i l lemagne doit,  pour se faire, obtenir 1'accord du Comptoir des

Produits Sidérurgiques (C . P . S .). Le délégué sarrois précise que

les importations d'Allemagne de 1,3 Mil l iards de Francs s'appliquant

au bois et papier concernent en fait du bois de mine. HOUPERT lui

fait  alors remarquer que la R.égie des Mines de la Sarre comme les

Houil lères Lorraines, sont tenues de s'approvisionner en bois de mine

Arch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  P rocès -ve rba l  de  l a
réunion du Comité de Direction du 19 Octobre 1950. Lettre du Frési-
den t  de  l a  Chambre  de  Co lmar  à  HOUPERT, Ie23  Oc tob re  1950 :  appu i
aux thèses mosel lanes.

(135)
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dans Ia Meuse, la Haute-Marne et les Landes. Le délégué de la Sarre

accepte d'él iminer de ses l istes Ies deux produits incriminés, acier

et bois de mine, ce qui fait  diminuer considérablement les chiffres :

exportations 1 ,6 Mil l iards , importations 2 ,7 Mil l iards . En outre ,

HOUPERT s'étonne de voir f igurer les produits agricoles pour une

valeur de 260 Mil l ions à I 'exportation et Ia même somme à I ' importation

alors que la Sarre ne peut vivre sur ses proPres ressources que du-

rant 52 ou 5/* jours par an et que }a France la ravitai l le entièrement.

Les 670 Mil l ions à I ' importation et 725 à 1'exportation mobil isés par la

rubrique "ravitai l lement" inquiètent le déIégué mosellan. BODRY lui

répond qu' i ls concernent des produits de brasserie, de Ia choucroute,

des confitures et du vin al lemand (135). A I ' issue de cette séance, la

Sarre est  conviée à envoyer  des I is tes déta i l lées.  De toutes façons,

et même en tenant comPte de la baisse du montant des proposit ions sar-

roises dont les chiffres globaux sont ramenés pour Ies exportations

de 379I à 1682 Mil l ions et pour les importations de 399 5à 27/+9 Mil l ions

de Francs, Ie plafond f inanciet de 2400 Mil l ionsr prévu à Francfort,

estr largernent "crevé" par les seules demandes de la Sarre.

Les l istes détai l lées sont f inalement envoyées par la Sarre Ie 31

octobre 1951 (136). El les montrent Ies tendances de l 'économie sarroi-

se qui voudrait n' importer que de la seule région al lemande comprise

dans la zone frontal ière et qui n'englobe nullement I 'ensemble de Ia

Z .F .O .A . ,  des  marchand ises  d 'une  va leu r  de  32 /+2 '33  M i l l i ons  de  F rancs ,

et exporter des produits passant pour être issus de son sol et atteignant

la somme de 3 Mil l iards, dans le seul cadre d'un accord frontal ier '  non

compris dans les échanges autorisés par l 'Accord Général (137).

(136) on consul tera ces l is tes a ins i  que les appréc iat ions de la  c .c . I .M.
en annexe No 37.

(137 )  A rch i ves  c . c . l .M .  Doss ie r  No  135  O .C .C .C .  Séance  p l én iè re  du
4 Novembre 1950.
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La C.C. I .M.  soupçonne Ia Sarre de voulo i r  impor ter  un maximum

de marchandises d'Allemagne, même s' i l  s 'agit de produits qu'el le

peut se procurer en France ou pour lesquels i l  n'existe pas jusqu'ici

de besoin dans le Terri toire. Par ai l leurs, el le ne souhaite plus que,

par la faveur d'un simple accord pour les échanges frontal iers, "on

retombe dans les erreurs commises dans Ie passé. La brèche que

I'accord franco-al lemand du 23 Février 1928, conclu en faveur de la

Sarre, a ouverte dans notre système douanier, a eu de 1928 à 1935

des conséquences trop graves pour l 'économie française en général,

et plus part icul ièrementr pour I ' industrie et le commerce de notre cir-

conscript ion, pour qu'aujourd'hui, nous acceptions de prêter notre

concours à un renouvellement ouvert ou camouflé de cette erreur" (I37).

Et la Chambre de Commerce se propose d'éIaguer les l istes sarroi-

ses  (138 ) .

Le 2 Novembre 1950,  le  Secréta i re  Généra l  de Ia  C.C. I .  Sarre,

BODRY, annonce à HOUFERT que I 'accord f inancier aurait déjà été

signé (139). Le plafond f inancier ne serait plus de 2,4 Mii l iards comme

prévu à Francfort, mais de 1,6 Mil l iards par an seulement, soit

400.000 Dollars par mois. Les contingents non uti l isés pendant un

mois ne pourra ient  pas êt re reversés sur  les mois su ivants.  Enf in ,

la profondeur de Ia zone qui profi terait de cet accord serait l imitée

à 30 km de part et d'autre de la frontière douanière, soit Par une l igne

passant par Ie Sud de Hombourg, Bouzonvil le, Sarrelouis' Ie Sud ét

(138 )  A rch i ves  C .C . l .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  En  annexe  No  38  A ,
on trouvera une première liste des produits d'origine allemande dont
la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Sarre demande I ' importa-
t ion dans le cadre de I 'Accord Commercial Frontal ier mais dont Ia
C .C . I .M .  demande  I ' exc lus ion .  La  C .C . I .M .  recommande  Ia  réduc t i on
du contingent d'une seconde l iste, la troisième est acceptée sans obser-
vations. Trois l istes complémentaires et recti f icatives ont été établies
pa r  l a  c . c . I .M .  l e  3  Fév r ie r  1951  (Annexe  N"  38  B ) '

( 139 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  2  Novembre
1950 ,  de  BODRY,  Sec ré ta i re  Généra l  de  Ia  C .C . l .  Sa r re ,  à  HOUPERT '
Secréta i re  Généra l  de ia  C.C. l . l '4 .  Ce < iern ier  répercute la  nouvel le
à  Georges  LASCH,  Sec ré ta i re  Généra l  de  l a  C .C . I .  Co lmar  dans  une
Iettre du 4 Novembre 1950.
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l 'Ouest  de Put t l ingen,  Forbach,  Sarra lbe et  Bouxvi l ler .  A ins i ,  seule

une étroite bande des arrondissements de Thionvil le, Forbach et Sar-

reguemines (région de Bitche), serait incluse dans cette zone qui en-

globerait en revanche tout Ie terr i toire de la Sarre et I 'AIsace.

e) Le protocole addit ionnel à I 'Accord Commercial Franco-al lemand

du 20 Octobre 1950

Cette information se vérif ie part iel lement. L'Accord Commercial

Franco-allemand paraphé le 20 Octobre 1950 à Francfort et entré en

vigueur, avec effet rétroactif  au 1ei Septembre 1950, est signé par

les Hauts Commissaires al l iés le 4 Décembre et publié le 7. L'art icle

VI du protocole addit ionnel à I 'Accord Commercial concerne Ies échan-

ges frontal iers. I l  y est précisé que le montant global des transactions

ne doi t  pas dépasser  4OO.O00 Dol lars  U.S.  et  en outre,  que Ia  par t

du montant global non-uti l isée au cours d'un mois '  ne pourra être re-

portée. Mais Ia délimitation des régions frontal ières fera I 'objet de

précisions ultérieures (140) .

En  ce  qu i  conce rne  I 'O .C .C .C . ,  l a  va l i d i t é  de  I 'Acco rd  du  29

Septembre 1948 cessera dans un délai maximum de deux mois à dater

du jour de Ia signature de I 'Accord Commercial, soit Ie 4 Février

1951  (141 ) .

(140 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Séance  p lén iè re  du  9
Décembre 1950. Voir en annexe No 39, Ie texte de I 'art icle VI. du pro-
tocole addit ionnel à I 'Accord Commercial. Des précisions sur deux
points du protocole additionnel sont données par la lettre du Sous-Direc-
teur des Relations Economiques Extérieures du Ministère des Finances
et des Affaires Economiques, datée du ler Décembre 1950' adressée
aux Présidents des Chambres de Commerce.
ler point :  Pour plus de souplesse, le plafond f inancier de 400.000 Dol-
Iârs mensuels non reportables, pourra être transformé en plafond tr i-
mestr ie l  de 1,2 Mi l l ions de DoI Iars  non repor tables.
2ème point :  la zone frontal ière f,rançaise n'a pas été l imitée- par. le pro-
ioff id-Otonnel. L'Administration Française rappelle que la région-
frontière française comprend les départements du Rhin et de la Moselle
et les terr i toires de Belfort et de ia Sarre.

(141) Accord Commercial, protocole addit ionnel, al inéa 7.
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En bref,  le protocole addit ionnel ne règie pas ent ièrement Ia

si tuat ion des échanges frontal iers franco-al lemands. l l  reste encore

aux Chambres de Commerce à mettre au point I 'accord frontal ier.  A

c e  s u j e t ,  I a  C . C . I . M .  d é c i d e  d e  p r o c è d e r  à  u n e  e n q u ê t e  a u p r è s  d e s

Chambres Syndicales du département en leur communiquant '  avec un

rapport  détai l lé sur les échanges frontal iers,  les demandes de con-

t ingents formulées par Ia Chambre de Commerce et d ' Industr ie de la

Sarre, tant en ce qui concerne les importat ions de produits al lemands

en Sarre que les exportat ions de produits et rnarchandises sarroises

à des t ina t ion  de  I 'A l lemagne.  De la  lec tu re  des  réponses  reçues  par

la  c .c . l .M. ,  i l  appara f t  que les  mi l ieux  indus t r ie ls  e t  commerçants

mosel lans sont parfai tement au courant de la caPacité de product ion

sarroise, et  que leurs conclusions rejoignent les thèses défendues

par Ia Chambre de Commerce de Metz ( I /+2).

- La question de Ia Procédure

d 'expor tat ion.

EIle n'est pas faite pour calmer les esprits. Nous avons vu que

pour les Chambres de Commerce du Rhin et de la Moselle, toute la

procédure des l icences devrait être effectuée par la seule DéIégation

de I 'Off ice des Changes à Strasbourg avec Ia col laboration d'un Comité

d'Examen constitué par les représentants des Compagnies Consulaires '

Au  con t ra i re ,  I a  c . c . I .  sa r re  i n fo rme  la  c . c . I .  de  s t rasbourg  que

le Ministre des Finances a donné une suite favorable à sa proposit ion

visant à permettre à la délégation de I 'Off ice des Changes à Sarrebruck

de déIivrer des l icences d' importation pour la Sarre (143). Les dir i-

( , / .D  A rch i ves  C .C . I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Enquê te  réa l i sée  pa r

Ia  C .C . l .M .  aup rès  des  i ndus t r i e l s  mose l l ans  en  Novembre  1950 '
pour  savoi r  ce qù ' i l  conuient  d 'accepter  ou de re je ter  des l is tes sar-

ro ises .

( i 43 )  A rch i ves  C  .C .  I  .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t re  du  Sec ré ta i re

Généra l  de  l a  C .C . i .  c i e  l a  Sa r re  BODRY,  au  V ice -Prés iden t  de  l a

c .  c  .  I  .  s t rasbourg wENGER-VALE NT 1N Ie 21 Novembre 1950,
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gean ts  de  l a  C .C . I .M .  ne  cachen t  pas  l eu r  co lè re  :

"II  est faci le de deviner le danger que constitueraitr pour no-

tre économie régionale, I 'acceptation par le Ministère de I 'Economie

Nationale et des Finances de la proposit ion sarroise : si des l icences

sur le plafond de 400.000 Dollars doivent être délivrées directement

par  Sarrebruck,  c 'est  une ra ison de p lus pour  nous de demander  qu 'un

Comité d 'Examen soi t  const i tué,  ayant  à  connaî t re  de I 'ensemble des

demandes d' importation, sinon nous verrions ce contingent rapidement

ut i l isé par  les Sarro is ,  au détr iment  des régions in téressées"  ( I44) .

1l s'agit par conséquent pour les Chambres de Commerce concer-

nées,  de se met t re d 'accord avec les représentants des d i f férents  mi-

nistères sur la procédure des i icences qu' i I  conviendrait d' imposer

dans le futur accord frontal ier Q4D.

A cet  e f fe t ,  le  Min is t re  de I 'Agr icu l ture adresse au Min is t re des

Finances,  début  Janvier  1951,  une I is te  de rest r ic t ions à observer

par Ia DéIégation de I 'Off ice des Changes à Strasbourg, dans Ia déli-

vrance des l icences d' importation et d'exportation en provenance ou à

dest inat ion de I 'A l lemagne,  et  ce,  à  par t i r  du 1er  Févr ier  1951,  date

de I 'entrée en vigueur du régime des échanges frontal iers (145).

On relève dans cette l iste :

1 .  Les impor tat ions to ta lement  prohibées :

F loublon,  eaux minéra les,  b ière,  beurre,  f romage,  la i t  en poudre.

2. Les importations requérant I 'autorisation de I 'administration

centrale :

pomme de terre de semence et de consommation, choux.

3. Les exportations requérant I 'autorisation de 1'administration

centrale :

p lants  de v igne à rac ines,  céréales,  t iz ,  sucre,  hu i lesr  grâ ines

oléagineuses,  tour teaux,  v ins v inés.

Q .LD  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Séance  p l én iè re  du  !
Décembre 1950.

(145 )  A rch i ves  C .C . I . l { .  Doss ie r  No  136  O .C .C .C .  Le t t r e  du  11  j a r r v i e r  195 i
du Min is t re de I 'Agr icu l ture au Min is t re des F i r rar rces.
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Les l istes de prohibit ion sont établies unilatéralement et ne

comportent aucun engagement vis à vis des autorités al lemandes.

Elles peuvent être modit iées par I 'autorité centrale compétente (146).

La procédure de délivrance des l icences préoccupe les repré-

sentants des Chambres de Commerce du Rhin, de la Moselle et de la

Sarre réunis à Strasbourg Ie 13 Janvier Lg5I Q4D. Ainsi pour I ' im-

portation en Francer prévoit-on que les demandes de l icences présen-

tées par les importateurs français seront revêtues de I 'avis des Cham-

bres de Comrnerce. Ces dossiers seront ensuite transmis à Ia Déléga-

t ion de I 'Off ice des Changes et Ia Commission d'Examen, siégeant une

fois par mois, donnera un avis définit i f  sur I 'admission ou le refus de

la transaction envisagée. Les représentants soulèvent alors Ia ques-

t ion de savoir dans quelles condit ions seront délivrées les l icences

dans Ie cas où la total i té des demandes d'autorisation d' importation

dépasserait le plafond f inancier mensuel de 400-000 Dollars.

Deux solutions sont alors envisagées :

- d'une part, la répart i t ion proport ionnelle au Prorata des demandes.

- d'autre part, I 'admission de certaines demandes et le refus de cer-

taines autres sur la base d'une l iste préférentiel le de produits dont

I ' importation est autorisée. Les Chambres de Commerce devant tenter

de parvenir à une répart i t ion équitable par région.

(146) Cette l iste s'ajoute aux l istes industriel les établies les 20 et 21 No-
vembre 1950 el pour lesquelles les Ministères intéressés font d'ex-
presses réserves.  Les l is tes sont  communiquées par  LHERME-aux
intéressés lors de la réunion des Chambres de Commerce du Rhin'
de la Moselle et de la sarre à strasbourg le 13 Janvier 1951. Les
Chambres de Commerce concernées y ajoutent leurs observations et
Ies rendent publiques lors de la réunion de Colrnar le 17 Janvier 1951.

Q/+7) Arch ives  C .C  . l  .M .  Doss ie r  N '  t 36  O .C .C .C  .  P rocès -ve rba l  de
Ia réunion des Chambres de Commerce du Rhin, de Ia Moselle et de
Ia Sarre à Strasbourg le  13 Janvier  1951.
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Finalement, cette procédure est mise au point par les représen-

tants du Ministère de I 'Economie Nationale, de l 'Off ice des Changes et

de la Direction Générale des Douanes. Elle fait  I 'objet d'un "avis aux

importateurs" publié au Journal Off iciel Ie Ler Février 1951 (148). I l

y est précisé que le droit d' importer est ouvert à toute personne phy-

sique ou morale, établie dans Ia région frontal ière, dont Ia profession

est en rapport avec I 'activité d' importation. l l  en est de même pour

I 'exportation. Les marchandises doivent être originaires des régions

frontal ières et ut i l isées dans celles-ci. Les transactions ne devront pas

dépasser la l imite du montant global tr imestriel soit 1,2 Mil l ions de

Dollars. La part de ce montant global tr imestriel non uti l isee ne pcur-

ra pas être reportée sur le tr imestre suivant. Les paiements s'effec-

tueront par I ' intermédiaire de I 'Off ice des Changes. Toutes les dispo-

sit ions relatives au commerce extérieur s'appliqueront sans restr ict ion

aux opérations réalisées dans le cadre de I 'Accord Frontal ier. Les

l icences d' importation et d'exportation seront établies au moyen des

formulaires uti l isés pour I 'Accord Général mais devront être revêtues,

en caractères apparents, de Ia mention "Echanges Frontai iers Fran-

co-al lemands". Pour Ie calcul de Ia valeur en DoIIars, Ie cours des

changes à prendre en compte est  de 350 Francs ou 4,10 D.M. pour  un
' Doilar.

Les demandes doivent être déposées au siège de la Chambre de

Commerce de la zone frontal ière dans laquelle est situé l 'établissement

et accompagnées d'un cert i f icat détivré par Ia Chambre intéressée,

attestant I 'origine frontal ière de la marchandise, d'un engagement éta-

bli par f importateur conformément à un modèle prescrit, à consommer

ou utiliser les marchandises importées dans la région frontalière seu-

(148 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  N "  136  O .C .C .C .  i ou rna l  O f f i c i e l  du
1er Février 1951 p. LI23 Avis aux importaieurs et exportateurs et
avis No IrBT de l 'Off ice des Changes relati fs aux échanges entre les
régions frontal ières franco-al lemandes.
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lement, et d'une facture pro-forma du fournisseur en double exemplai-

re. Les demandes d' importation seront examinées par la Chambre de

Commerce destinataire au fur et à mesure de leur dépôt, revêtues

d'un avis et transmises dans un délai maximum de huit jours à Ia DéIé-

gation de I 'Off ice des Changes à Strasbourg. Toutes les demandes

ainsi transmises seront soumises à un comité consultati f  composé des

représentants des Chambres de Commerce, présidé par le Délégué de

I'Off ice des Changes. Ce comité donnera un avis définit i f  .  La décision

d'acceptation ou de refus sera alors prise par le DéIégué de I 'Off ice

des Changes Régional .

Les l icences d' importation délivrées dans Ie cadre de I 'Accord

Frontal ier n'ont qu'une validité de trois mois. Cet accord s'applique

également aux prestations de services, c'est-à-dire au travail  à façon

ayant un caractère spécif iquement frontal ier et effectué pour le compte

de personnes établies dans les régions frontal ières (148).

En L9l+6, la procédure des échanges entre la France et la Zone

Française d'Occupation, tel le qu'el le se réalise par I ' intermédiaire

de I 'OFFICOMEX, est  t rop r ig ide pour  fa i re  face aux t ra f ics  f ronta-

l iers .  Les Chambres de Commerce de I 'Est ,  sur  I ' in i t ia t ive de ce l le

de Strasbourg, proposent alors la création d'un organisme chargé,

sous leur responsabit i té, de Ia procédure des échanges avec les ser-

v i<:es de Ia  Z.F.O.  Les autor isat ions nécessai res sont  accordées par

les autorités françaises compétentes. Ce clearing est à I 'origine de

l 'accord entre 1'Off ice de Compensation des Chambres de Commerce

(O.C .C .C . )  e t  I a  Kompensa t ionss te l l e  de r  Hande lskammer  (K .D .H . )

de Fribourg, par Ie protocole du 29 Septembre I9l+8. Les prix sont

l ibel lés en Marks dont le taux est calculé de façon à assurer une rému-

nération suff isante aux exportateurs et Permettre l 'écoulement des pro-

duits al lemands importés. Les organismes économiques locaux, hosti-

les lors de la signature du protocole puis satisfaits des services ren-

dus par cette procédure, demandent f inalement son maintien. Pour les

départements frontal iers, I '  O.C . C . C . présente en effet ,  des avanta-

ges certains : la possibi l i té d'écouler vers I 'Al lemagne des produits
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en excédant sur Ie marché français, et, à l ' inverse, cel le drintro-

duire en France des produits encore en pénurie. En outre, i l  est

possible de faire effectuer en zone française des travaux à façon à

des prix très avantageux . En I94B eT 1949, le chiffre d'affaires de

I 'O.C.C.C.  at te in t  les montants de 780 Mi l l ions de Marks et  2100

Mil l ions de Francs. Des exportations de produits agricoles et des

"importations" de travaux à façon, qui sont indispensables aux indus-

tr ies sinistrées peuvent aisément avoir l ieu.

C 'es t  su r  ces  bases  que  fonc t i onne  I 'O .C .C .C .  j usqu 'au  23  Dé-

cembre 1949, jour de la dénonciation du protocole par le Ministre de

I'Economie du Bade. Les Chambres de Commerce et Ies Conseils Gé-

néraux des départements intéressés demandent alors la prorogation

du protocole jusqu'à l 'établissement d'un nouvel accord réglant Ies

problèmes frontal iers .

Le protocole addit ionnel au Traité de Commerce Franco-al lemand,

s igné le  / r  Décembre 1950,  condamne la  procédure O.C.C.C.  rempla-

cée, au 1er Février 1951 ; pôr une nouvelle procédure de l icences

d'importation et d'exportation dans laquelle I 'Off ice des Changes de

Strasbourg joue un rôle primordial. Le 13 Octobre 1951 , le bi lan

dé f i n i t i f  de  I 'O .C .C .C .  es t  déposé .

La Chambre de Commerce et d'Industrie de la Moselle emploiera

sa part, soit 25 Mil l ions de Francs provenant de Ia l iquidation de

I ' ac t i f  de  I 'O .C .C .C . ,  à  l a  cons t ruc t i on  de  l ogemen ts  à  Me tz  Q49) .

En fait,  Ia Moselle n'a pas autant profi té de la procédure que

I'AIsace, peut-être parce qu'une grande part ie de son commerce exté-

rieur a échappé à ce trafic frontal ier en s'écoulant vers la Sarre.

(1a91  A rch i ves  C .C . I .M .
28 Juin 1952.

Doss ie r  No  136  O .C .C .C  .  Séance  p lén iè re  du
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Chapitre Second

La Mosel le fu."  uu p.oblèt" tut toi t .

Tout ce qui touche à Ia Sarre est at tent ivement suivi  par I 'opinion

mosel lane. La presse locale adopte une att i tude cr i t ique face à la pol i t ique

sarroise de la France et les protestat ions mosel lanes s 'éIèvent contre certains

aspects deI 'économie de la Sarre (1.) .  Bien qu'on veui l le lui  faire croire que

ce terr i toire est le complément économique de la Mosel le,  el le n'oubl ie ni  les

résu l ta ts  du  p léb isc i te  de  1935,  n i  les  ag issements  des  Sar ro is  pendant  Ia

guerre. I I  reste encore un lourd content ieux entre la Sarre et Ia Mosel le.

I . Le-zqULisrs-:grrgLS-e--d:€.Ia F rance .

El le est surtout déterminée par Gi ibert  GRt-NDVAL qui gouverne

la  Sar re  en  proconsu l .  I l  es t  nommé,  mun i  des  p le ins  pcuvo i rs ,  Ie  30  Acût

1945 e t  occupe son pos te  te  7  Septembre .  Cont ra i rement  à  une po l i t ique  in te r -

nat ionale pour Ie moins mouvante, la pol i t ique sarroise de Ia France s'engage

dans la  vo ie  de  I 'ac t ion  e t  des  réa l i sa t ions ,  qu i  ne  sera  pas  tcu jours  t rès  b ien

admise  en  MoseI Ie .

en Sarre au lendemain de Ia secondeJLelre-Loldtglg.

En 1945, la presse mosellane ne se préoccupe pas part icul ière-

ment du sort de la Sarre qui reste urr problème secondaire, d'autant plus

que l 'accès du terri toire sarrois est str ictement réservé aux personnes

(1) Nous n'avons nullement pour but de faire une étude systématique de la ques-
t ion sarro ise entre 1945 et  1951.  Nous ne nous proposons que d 'analyser  les
aspects du problème qui ont le plus marqué I 'opinion publique mosellane. Four
le ccmplément nous préférons renvoyer à ). 'ouvrage de Jacques FR EYMCND
La Sarre 1945-1955.  Bruxel les 1959 cu à la  thèse p lus récente de Gi lber t
BARTHEL:  Les re la t ions économiques entre la  France et  ia  Sarre 1.9L5- I962
Thèse de 3e cyc le -  Centre d 'h is to i re  des Relat ions ln ternat ionales METZ
1976 .

1. La_situ-at ion
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munies d'un laissez-passer (2),  eT que la région est occupée par les trou-

pes françaises à compter du 10 Jui l let  1945 (3).

Avec  I 'avènement  du  gouvernement  GRANDVAL,  Ia  ques t ion  sar -

roise est s implement évoquée sur quelques colonnes dans la presse mosel-

lane.  L 'accent  es t  par t i cu l iè rement  mis  sur  Ie  b i lan  matér ie l  de  la  guer re .

Le  cent re  de  Sar rebruck  es t  to ta lement  en  ru ines ,  e t  i l  ne  res te  p lus  qu 'un

seul immeuble intact:  celui  où loge le Gouverneur Mi l i ta ire Français (4).

Les ponts sur Ia Sarre ont sauté et Ie terr i toire ent ier a part icul ièrement

souffert  de la f in de la guerre. La moit ié des habitat ions sont détrui tes à

I00 % et les services al lemands, avant de part i r ,  ont v idé tous les stocks

de ravi tai l lement.

I l  fau t  au  Co lone l  GRANDVAL,  rav i ta i l le r  la  rég ion  d 'u rgence,

puis remettre la populat ion au travai l .  Sarrebruck renaft  lentement.  Les

transports et Ia poste fonct ionnent à nouveau et le commerce reprend :  un

Mark vaut cinq Francs ( i I  valai t  v ingt Francs pendant Ia période nazie).

La Neue Saarbrûcker Zeitungi journal bi-hebdomadaire, paraît  depuis le

27 ho î t  1945 (5 ) ,  sur  deux  pages t i rées  à  30 .000 exempla i res .  Les  éco les

ouvrent le 1er Octobre et I 'enseignement du f l rançais y prend une large

place (6).

La reconst i tut ion des part is poi i t iques est autor isée par Ie Gouver-

nement Mi l i ta ire Français à part i r  du 12 Décembre 1945, et cel le du droi t

synd ica l  le  15  Décembre .  Dès  Octobre  dé jà ,  les  t ro is  par t i s  :  communis te ,

social-démocrate et démocrate-chrét ien, avaient tenu des réunions (6),  sans

Q) Le REPUBLICAIN LORRAIN du 26 Mai  i945

(3)  Le LORRAIN du 6 lu i l le t  L945.  La Sarre éta i t  occupée par  les t roupes
américaines auparavant .

G)  Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  6  Décembre  1945 .

( 5 )  L e  R E P U B L I C A I N  L O R R A I N  d u  1 4  S e p t e m b r e  1 9 4 5 .

( 6 )  L e  C O U R R I E R  D E  L A  S A R R F  C u  3 0  O c t c b r e  I 9 L 5 .
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grand succès i l  est vrai ,  car la populat ion reste amorphe :  "ce sont des

bergers  sans  t roupeau"  (7 ) .

Un au t re  p rob lème se  pose,  ce lu i  de  l 'épura t ion  qu i  es t ,  en

Sarre comme en Mosel le,  une affaire de longue haleine .  En 1946, à par-

t i r  d 'une i i s te  de  8 .000 noms dressée par  les  an t i -naz is ,500 sanc t ions

seulement sont prononcées. Des 750 techniciens de I ' industr ie désignés,

600 sont maintenus dans leurs fonct ions car,  dans les mines, épurer signi-

f ie faire baisser Ia product ion ;  1J0 autres sont rétrogradés et les 150 l i -

cenciés sont astreints au travai l  obl igatoire par voie de réquisi t ion et em-

ployés au déblaiement et à la reconstruct ion. De même, I /+ % seulement

des fonct ionnaires sont touchés, mais 40 % sant part is de leur propre ini-

t ia t i ve .  I l  es t  imposs ib le  de  procèder  à  l ' épura t ion  dans  I 'ense ignement

car ,  du  haut  au  bas  de  l 'éche l le ,  les  cadres  de  I 'ense ignement  sar ro is  sont

h i t lé r iens ,  Ie  rég ime naz i  s 'é tan t  app l iqué à  fa i re  des  ins t i tu teurs  e t  des

pro fesseurs ,  ses  p lus  f idè les  p ropagand is tes .  A lo rs ,  comme i I  fau t  fa i re

fonct ionner Ies 408 écoles pr imaires et les 22 établ issements secondaires,

on est obl igé de réemployer ce personnel bien qu' i I  ai t  été envisagé un ins-

tant de demander le concours des inst i tuteurs d'Alsace et de Lorraine,

projet v i te abandonné en raison du manque de personnel dont souffrent éga-

lement  ces  rég ions .

L 'épura t ion  du  c le rgé  s 'avère  e l le  auss i  imposs ib le .  L 'évêque de

Trêves ,  Mgr  BORNEWASSER,  es t  ma in tenu à  son pos te  (8 ) .  L ' impor tance

poi i t ique du clergé en Sarre ne doit  pas nous échapper :  les trois-quarts

de la populat ion sont cathcl iques et prat iquants, la Sarre étant partagée

entre les diocèses de Trêves (onze doyennés) et de Spire (deux doyen-

nés)  (9 ) .

0)  Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  9  Décembre  1945 .

(8) Le MESSIN du 8 Janvier  I9L5.  C 'est  un v ie i l lard de 80 ans qui  a
aux Sarrois de voter pour ie rattachement à I 'Al lemagne en 1935.
rement pangermaniste, i I  n'a pourtant jamais été nazi.

consei l lé
I  onciè-

(9 )  Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  7  Janv ie r  I 9L6 .
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(1  1 )

Q.2)

(13 )
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Au point de vue économique, Ies industries sarroises se réani-

ment peu à peu. Le premier haut-fourneau est ral luméIe 4 Décembre

1945 aux us ines RÔCHLING (10) .  L 'ext ract ion houi l lère,  grâce à des

avantages en matière de ravitai l lement accordés aux mineurs qui disposent

de 3.650 ca lor ies par  jour ,  pour  I .4 IB au reste de Ia  populat ion,  passe de

11.500 tonnes par  jour  à 20.500 en Novenbre 1945.  La France en obt ient

25%. On compte at te indre b ientôt  le  maximum de 45.000 tonnes par  jour  (11) .

La Sarre doit par ai l leurs être capable de fabriquer le matériel dont el le

a besoin et 25 usines ont été remises en marche depuis Jui l let L945. La

moit ié de Ia producticn de la verrerie de Sankt-Ingbert soit 200.000 m2

de verre par  mois , i ra  en France ( l -2) .

62 % de la  main d 'oeuvre de 1939 est  act ive en 1946 :  153.000

travail leurs au l ieu de 2/*7 .00O.

Les moyens de transports connaissent une améIioration sensible :

les 100 km de voies de chemin de fer expioités en Juin 1945 passent à 800

en Décembre.  On est  lo in ,  cependant ,  des 1.600 t<m de 1939.  I l  en est

de même pour les tramways (52 km exploités en Septembre 1945 , 70 en

Octobre et76 en Novembre -  I72 en 1939) .  Le 15 Octobre 7945, la  r iv ière

Sarre est rendue à la navigation (13).

Mais  de graves problèmes subsis tent  encore : la  Sarre manque de

logements et  d 'é lect r ic i té .  A Sarrebruck,  les habi tants  s 'entassent  à hui t

ou d ix  par  cave.  L 'é lect r ic i té  est  coupée pendant  I 'h iver ,  de sept  heures

du matin à cinq heures du soir, sauf pour les mines et quelques usines

pr ior i ta i res (12) .

LE  REPUBL iCAIN  LORRAIN du  5  Décembre  1945 .

Ie  REPUBLICAIN  LORRAIN du  7  Décembre  7945 .

L e  M E S S I N  d u  6 Janv ie r  19116.

Janv ie r  1946.L e  M E S S I N  d u  9
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G4)

(15)

(16)
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La Moselle, étant donné ce bi lan peu bri l lant, craint que la Sarre

ne devienne une charge pour la France très affaiblie et affiche ouvertement

ses vues au moment où la question de I 'annexion poli t ique de la Sarre se

trouve posée'.

2 . Faut-il annexerjolitiqemertJl S a ge_ ?_

C'est Ia quest ion qui mobi l ise I 'opinion publ ique dans son ensemble

au lendemain de la guerre.

L'af faire a débuté avec les déclarat ions des émigrés sarrois qui

c réent  à  Tou louse le  Mouvement  pour  la  L ibéra t ion  de  la  Sar re  (M.L .S. )

et sont soutenus dans leur act ion par I 'Associat ion Française de la Sarre

très inf luente en Sarre avant 1935 (13).

A la l ibérat ion de leur terr i toire,  ces Sarrois demandent leur rat-

tachement à la France (14).  C'est à part i r  d 'Avr i l  L946 que Ie problème

s' instal le en Mosel le,  Ia presse exprime la méfiance du département.  Le

Répub l ica in  Lor ra in  no tamment ,  révè le  que le  M.R.S. ,  Mouvement  pour

le  Rat tachement  de  la  Sar re ,  qu i  a  p r is  Ie  re la is  du  M.L .S.  a  "p rêché

I 'Ansch luss  de  la  Sar re  à  Ia  France"  à  la  War tburg  à  Sar rebruck .  Jus te

retour des choses, en effet  la Wartburg est Ia sal le où ont été communiqués

les  résu l ta ts  du  p léb isc i te  de  19 ,35  (15) .

La Mosel le craint que la Sarre se retourne vers Ia France pour

assurer  sa  seu le  subs is tance,  c 'es t  la  po l i t ique  des  "Bro tkorben"  (16) .

Charles HENRY, éditor ial iste au Républ icain Lorrain, ne veut

pas que la Sarre serve de monnaie d'échange dans le cas où Ia France se

déciderai t  à abandonner son projet sur la Ruhr et accepterai t  le rétabl is-

sement d'un gouvernement central  en Al lemagne. Pour lui ,  Ruhr et Sarre

posent deux problèmes totalement di f férents :

Le  MESSIN du  9  Janv ie r  1946 .

Le  LORRAIN du  28  Mars  1945 .

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  16  Av r i l  19 / -6 .

Jean ine  CHABOT :  Les  prcb lèmes lo r ra ins  e t  sar ro is  en  1946.  Facu l té
des  Le t t res  e t  Sc iences  humaines  de  iv le tz  Ju in  1970.
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(18)
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"Triompher sur l 'un et céder sur I 'autre ne serait qu'une solu-

t ion boiteuse. Un avantage immédiat r isquerait de nous coûter cher dans

un avenir plus iointain" (17).

II  ne veut pas d'une annexion de la Sarre par la France :

"Autant quelques vérif ications de lrontière dans la région de Sar-

rebruck et la forêt de la Warndt me paraissent bien fondées, autant je suis,

personnellement, opposé à faire du terri toire de'Ia Sarre, un département

f rançais" .

Et il invite les lecteurs du journal à répondre par oui ou non à Ia question

suivante : Faut-il annexer la Sarre ?

De cet te  enquête,  i l  ressor t ,  lors  du premier  dépoui l iement ,  Çue 94% des

Iecteurs sont défavorables à une annexion totale et immédiate de Ia Sarre

à Ia France (18). Un deuxième dépouit lement a l ieu le 9 Juin 1946- II

s'avère que 99 % d.es lecteurs soutiennent la posit ion du journal qui souhai-

te détacher la Sarre de I 'Al lemagne et la rattacher économiquement à Ia

France (19) :

"Si la sagesse est de faire entrer Ia Sarre dans le circuit écono-

mique de Ia France au t i tre des réparations, el le est d'occuper mil i taire-

ment la Sarre pendant de longues années au t i tre de notre sécurité" (20).

André MOCIBLON journaliste au lgetsin' est également opposé à

I 'annexion poli t ique de la Sarre :

"On ne fera jamais un bon Français d'un Allemand" (21).

I l  cr i t ique lui aussi le rattachement économique car i l  redoute la persistan-

ce de I 'attachement poli t ique du terri toire à 1'Al lemagne :

Le REPUBLICAIN LORRAIN du 15 Mai  1946.  Edi tor ia l  de Char les
HENRY.

Le REPUBLICAIN LORRÂIN du 17 Mai  19/16-  I l  ressor t  du courr ier  que
certains lecteurs souhaitent rattacher Ia Sarre à la France et expulser
les Sarrois dans le Reich. D'autres aff irment que la Sarre doit être
exploitée et non pas annexée.

Le  REPUBLICAIN  LOREAIN du  10  Ju in  !946 '  Ce r ta ins  l ec teu rs  scuha i -
tent recréer I 'ancien département de la Moselle en y englobant Ia r ive
gauche de Ia Sarre et notamment Ia région de Sarrelouis et I 'enclave de
la Warndt .

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  23  Ma i  19 / .6 .

Le  MESSIN du  17  Ma i  19 / ,6 .

(19)

<20)

(2r)
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Q2)

(23)

(24)

"On propose aux Français une solution bâtarde, la plus détesta-

ble de toutes : une Sarre économiquement française et politiquement alle-

mandet '

Il craint que Ia politique sarroise de la France ne soit trop tir:norée

et peu propice à écarter le danger allemand :

"Nous ne savons plus faire qu'une poli t ique à la petite semaine,

une poli t ique t imorée. Nous avons perdu le sens de la grandeur et de la

pérennité. Nous cherchons d' instinct la solution du moindre effort (. . .)

Sarre allernande ? Sarre française ? QueIIe que soit la solution adoptée,

ce n'est pas d'el le que-dépendra le futur confl i t  franco-al lemand s' i l  doit

se produire. Même en leur laissant Ia Sarre, les Allemands nous feront

quand même la guerre, un jour, s' i ls se sentent assez f lorts pour Ia tenter.

Nous venons d'en faire I 'expérience" (21).

II  semble cependant que la posit ion défendue par André MOCIELON ne soit

pas celle du Messin, plutôt favorable au rattachement économique de la

Sarre (22).

Le Courr ier de la Sarre n'adopte pas de posit ion bien tranchée.

Pourtant, on sent s'y dessiner une tendance légèrement favorable aux idées

du M.R.S. ,  qual i f ié  de "grand et  in f luent  mouvement  popula i re"  (23) .  A ins i ,

aff irme-t- i l  dans ses colonnes que la Sarre désire se dist inguer des autres

terri toires al lemands :

"I ls céIèbrent les jourrrées de I 'entrée des troupes al l iées comme

des journées de Libération".

Le Lorrain, avare de commentaires sur cette question, demeure

favorabl-e au rattachement économique de Ia Sarre à la France QD.

La Voix de la Moselle, organe communiste, faisant référence au

plébiscite de 1935, est hosti le au rattachement poli t ique "parce que les

Sarrois ont prouvé leur sentiment al lemand". Pourtant, el le estime que

le charbon de la Sarre doit devenir la propriété exclusive de la France et

Le  MESSIN du  16  Ma i  19 / ,6 .

Le  COURRIER DE LA  SARRE du  17  Ma i  1946 .

Le  LORRAIN du  5  l u in  I9L6 .
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qu' i l  faut rat tacher le terr i toire au système douanier et monétaire fran-

ça is  (25) .

La Chambre de Commerce et d ' Industr ie de Ia Niosel le émet Ie

voeu que le gouvernement français consulte Ies organismes intéressés

du département avant toute pr ise de décision concernant Ia Sarre '  car

eIIe se dit :

"vivement émue de la propagande qui trouve une large place dans

toute Ia presse française en faveur du rattachement de la Sarre à Ia Fran-

ce, et  navrée de constater combien est oubl ieuse I 'opinion publ ique d'une

expérience encore récente et qui  met en opposit ion f lagrante les déclara-

t ions des représentants prétendus autor isés de la populat ion sarroise avec

I 'at t i tude de cel le-ci  lors du plébisci te de la Sarre en 1935" (26).

Le Consei l  Municipal  de Metz prend également posit ion quant à

cette quest ion (27).  I1 ne souhaite pas le rattachement pol i t ique de Ia Sarre

à Ia France, s 'appuyant su1 le plébisci te de 1935 où 0,Â ?6 seulemetrt  des

votants sarrois ont donné leur voix à la France. D'ai l leurs, à ses yeux'

le problème de Ia r ive gauche du Rhin doit  être trai té dans son ensemble

et une solut ion pol i t ique ne touchant que la Sarre serai t  incomplète. En

outre, I 'aspect économique de la quest ion sarroise, en raison des di f f icul-

tés  rencont rées  en t re  les  deux  guer res ,  do i t  ê t re  t ra i té  avec  sagesse,  les

Sarrois étant appelés à aider à la remise en route de l 'économie mosel lane

qui a souffert ,  matér iel lement et moralement,  des vexat ions et 'des spol ia-

t ions  sar ro ises .

Le Consei l  Municipal  de Saint-Avold, par lant au nom de la popu-

Iat ion frontai ière, s 'oppose également au rattachement pol i t ique de la

Sar re  à  la  France (28) .

LA VOIX DE LA MOSELLE du 23 Mai  1946.

C .C . I .M .  P rocès -ve rba i  du  11  Ma i  1946 .

Conseil  Municipal de Metz. DéIibérations du 7 Juin 19/-6.

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  27  Eév r ie r  1947 .
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Ce projet susci te donc de vives réact ions de ia part  de I 'opinion

publ ique. La très grande major i té des Mosel lans y est farouchement hos-

t i le,  et  Ie demeuref. in L947, au moment où se Pose Ia quest ion du rattache-

ment économique (29).

Les réunions de 1'Associat ion Française de la Sarre, sect ion de

Metz ,  p rés idée par  le  Généra l  BRION ,  ass is té  du  Commandant  LA NRE ZAC ,

Président de la Sect ion de Ia France de I 'Est,  et  du Délégué Général  de

l 'Associat ion pour Ia Sarre JUNG, ne changent pas cette déterminat ion (30).

3. L_"s_relations golit1qç 1 f lanc g- s a gci 1e 1

(29)

(30)

Ayant,  en grande major i té,  désapprouvé le rattachement pol i t ique,

Ia presse mosel lane s'at taque aux relat ions franco-sarroises.

Nous l 'avons vu ,  en 1'946, la Sarre semble acquise aux idées fran-

çaises. Mais Le Courr ier de la Sarre n'est pas dupe lorsqu' i l  af f i rme que

les cours du soir  de français sont très suivis mais qu' i l  faut en diviser les

amateurs en trois groupes :

"-  Ceux qui suivent cet enseignement avec zèIe au début mais qu'on ne voit

plus après la cinquième leçon car i ls se sont rendus compte qu' i l  est

plus faci le d'adopter de nouvel les convict ions que d'apprendre une lan-

gue é t rangère" .

-  le groupe des froids réal istes pour qui Ie français est une langue étran-

gère indispensable.

-  celui ,  Ie moins nombreux, des gens qui étudient le français parce qu' i ls

I t a i m e n t .  "

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  I  Oc tob re  l 9 t -7 .

Le LCTRRAIN du 13 Janvier  1947 eT le  MESSIN du 1/*  Févr ier  1947.

Notons les thèmes des débats :
-  Les Sarrois sont des germano-gaulois

de s 'en tendre  avec  eux .
- Le contrôte mi l i ta ire de la val lée de la

F r a n c e .

et  i i  est  poss ib le  aux Messins

Sarre doit être rendu à la
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I I  constate :

"Plus que jamais, nous avons à nouveau besoin de discipl ine spi-

r i tuel le et notre jeunesse surtout en a besoin. Et c'est pourquoi el le doit,

pour des raisons pédagogiques, apPrendre Ie français, al ler à l 'école de

Ia iogique grammaticale f lrançaise. Par Ie contact avec 1'esprit  étranger,

el le doit apprendre à se rendre compte de son caractère propre, de son

destin propre et à construire son propre avenir" (31).

Dans une Sarre superf iciel lement bienveil lante, Ia poli t ique fran-

çaise est, pour le moins, ambiguë. Aucun texte off iciel interal l ié ne per-

met à la France de justi f ier légalement son action. Et si Ies élections sar-

roises paraissent accréditer la poli t ique française, la presse mosellane

demeure très sceptique quant à I 'exercice des prérogatives françaises.

Le Courriei de la Sarre, en se demandant si Ia France n'est pas , à force

d 'erreurs,  en t ra in  de creuser  un fossé entre le  Rhin et  la  Mosel ie  (32) '

témoigne de I 'effervescence qui règne dans le département.

a) Les élections : Ia France acceptée en Sarre.

Le L4 Septembre 19/16,  470.000 éIecteurs sarro is  sont  appelés à

se prononcer aux élections municipales '  93'5 % des inscrits part ici-

pent à ce vote, une très grande majorité cautionnant les part is f lavora-

bles au rattachement :

52,7 % des suffrages vont aux chrétiens-sociaux

24'7 % aux soc ia l is tes

8,7 % aux communistes

et  !2 ,9 % aux d iverses tendances restantes.

Une conimission de vingt membres, choisie proport ionnellement aux ré-

sultats des élections municipales, est chargée de mettre sur pied un

projet prévoyant le rattachement économique de Ia Sarre à la France et

Ia séparation poli t ique d'avec I 'Al lemagne. Le projet est adopté par

18 voix contre 2, cel le des deux délégués communistes. La Commission

Le  COURRiER DE LA  SARRE du  30  A ' r r i l  I 9 t6 .

Le COURRIER DE LA SARRE du 30 Octobre 1945-
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de Constitut ion, après avoir achevé ses travaux, passe le relais à

un Landtag de 50 représentants éIus (33).

Aux éIections législat ives d'Octobre 1947 , 91.,5 % des Sarrois

se montrent favorables au rattachement éconon'- ique, i l  n'y a que lr%

d'abstentions (34). Les résultats sont Ies suivants :

Electeurs inscrits : 520.860

Suffrages exprimés z 498.665

Bullet ins nuls : /*9.159

-  chrét iens-popula i res (C.V.P.)  5 I , I7  % des vo ix  so i t  28 s ièges

-  soc ia i i s t es  (S .P .S . )  32 ,78  % 17

-  commun is tes  (K .P . )  8 , /u3  % 2  -

-  démocrates (D.  P .  S . )  7  ,52 %

To ta l  . . . .  50  s i èges

Charles HENRY tire Ies conclusions de ce scrutin et précise

avec ironie :

" le projet qui prévoit I ' intégration du systéme économique doua-

nier et monétaire sarrois dans 1'économie française peut donc être con-

sidéré comme "plébiscité" (35).

L'éditorial iste mosellan conseil le pourtant la prudence :

"La France serait bien avisée en l imitant au minimum indispensa-

b le ses prérogat ives en Sarre" .

I I  conclut :  "La issons évoluer  les évènements.  Pour  I ' ins tant ,  Ia  Sarre

veut échapper au sort matériel de I 'Al lemagne et la France a besoin du

charbon sarrois. Mais le côté humain du problème est loin d'être

mur \J5/ .

Par ai l leurs, le voeu des Sarrois est- i l  partagé par les Quatre ?

D'ores et déjà, Ies journaux al lemands paraissant sous l icence anglai-

se se montrent favorables au projet des Sarrois, alors que ceux qui pa-

raissent sous l icence soviétique s'y opposent (36).

(33 )  Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  ,4  Oc tob re  1947 .

QD Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  7  Oc tob re  1947 .

(35)  Le REPUBLICAIN LoRRAIN du 7 Cctobre 1947'  Edi tor ia l  de CharLes
HENRY.

(36 )  Le  REPUBLICAIN  LORRAiN  du  I  Oc tob re  I9 /+7 .



La constitut ion sarroise est adoptée en Novembre l9I+7 par

4B voix contre une : cel le du seul député communiste présent à Ia

séance (37). Le 15 Décembre L947, Johannes HOFFMANN est élu à Ia

présidence du Conseil  Sarrois par /r7 voix et 2 abstenticns.

Le social iste ZIMMER obtient la présidence de 1'A ssemblée (38). Le

gouvernement sarrois est formé Ie 18 Décembre 1947 e9).

Toutefoisr pâr la suite, avec le redressement poli t ique et écono-

mique de la nouvelle République Fédérale, I 'opinion sarroise évolue.

Car, bien que Ia Sarre proteste contre I ' ingérence des Allemands dans

ses affaires (/r0), Ia presse mosellane n'est pas dupe en ce qui concerne

sa véritable orientation (41). Ainsi, Le Lorrain fournit I 'exemple des

footballeurs sarrois dont 50 clubs ont décidé de s'aff i l ier à la Fédéra-

t ion Française de Footbaii  (42) alors que 1,24 autres ont rejeté cette

proposi t ion:

"Ce fut en somme, sur une échelle très réduite, un petit  plébisci-

te dont le résuitat n'est pas fait pour étonner ceux qui connaissent les

Sarrois" (43). I l  semble donc que I 'exercice des prérogatives fran-

çaises a i t  about i  à  un constat  d 'échec.

b) Les prérogatrves françaises en

!e : m g s u 1e g t r qng g 1e g {": tinj g j g le n & Lc a ry_e n t _d g ! au L o n o m 1e .

En 1945, la si tuat ion de la Sarre ne se dist ingue pas de cel le de

I 'Al lemagne occupée, car cel le-ci  est dir igée et administrée par Ie

Le REPUBLICAIN LORR.AIN du 10 Novembrc I9 /+7.  Le texte de la  cons-
t i tut ion est publié dans Notes documentaires et études no 773 du 6 Dé-
cembre 1.9/-7.
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Décembre 1.947.

Décembre 1947 .

Q7)

(38)

(39)

(40)

GL)

U.2)
(13)

Le  REPUBL ICA IN

Le  REPUBL ICA iN

Le  LORRAIN du  25

Le  REPUBL ICA IN
nement  sarro is .

Le  LORRAiN  du  19

Le  LORRAIN du  20

LORT:AIN du

LORRAIN du

Juil let 1949.

LORRAIN du

Jui i le t  1949.

Jui l le t  1949.

1,6
1 q

12 Août 1949. Déclaration du gouver-
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Général Commandant en Chef instai lé à Baden-Baden et le Conseil

Quadri part i te de Berl in. Au début de 1.9t+6, Ia France propose de

fa i re  de la  Sarre un Land autonome au se in dela Z.F.O.

Une première difficulté intervient lors de La déIimitation géogra-

phique du Land.  Le L4 Ju i l le t  1946, Ie Généra l  KOENIG rat tache à la

Sarre 79 communes rhénanes des cercles de Saarburg, Wadern, Trêves-

Campagne et Birkenfeld, d'économie complémentaire. La superf icie

sarroise augmente de 50 %, passant de 1928 kn2 à 2875km2. La popu-

lation est ainsi portée de 850.000 à 940.000 habitants (44). Face aux

pressions anglo-saxonnes, la France rétrocède une majeure part ie des

nouveaux terri toires. La superf icie est ramenée à2544km2. En Mars

1g4g, pour des raisons de commodité irontal ière, la commune al lemande

de Keiberg est annexée à Ia Sarre (45).

La France souhaite renforcer I 'autonomie de Ia Sarre dans d'au-

tres domaines. Ainsi, sur Ie plan rei igieux' nous avons vu que celle-

ci est partagée entre les diocèses de Trêves - onze doyennés - et de

Spire -  deux doyennés - ,  GRANDVAL tentera jusqu 'en L948,  d 'obteni r

I ' indépendance rel igieuse pour la Sarre. I1 songe à créer un nouvel

évêché dont les frontières coincideraient avec celles du Terri toire et

qui aurait Sarrebruck pour siège. 5es demandes d'un visiteur aposto-

l ique n 'obt iennent  aucune réponse du Saint -Siège.  Ju les ANNESER,

dans Le Lorrain, considère que ce projet est chimérique et que le Vat i-

can ne procèdera pas à cette réorganisation tant que les Etats n'auront

pas trouvé une stabil i té poii t ique sérieuse. i l  conclut :

"Le problème rel igieux en Sarre n'est pas à la vei l le d'être réglé

et nous pouvons attendre avec confiance les décisions du Vatican qui

interviendront au jour et sous Ia forme qui correspondra le mieux aux

réàtités de la vie et aux nécessités des âmes. Disons-nous bien que la

poli t ique rel igieuse de la France, sa poli t ique scolaire en part icul ier,

retardera ou faci l i tera un rattachement moral que d'aucuns souhai-

tent"  (46) .

(14)

\4f ,/

(46)

L e  L O R R A I N  d u

L e  L C R R A I N  d u

L e  L O R R A I N  d u

25 Jui l ie t  7946.

2/+ Mars 1949 -

23 Novembre 191+7.
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(48)

(49)

(50)

(51)
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Sur Ie plan scolaire et culturel, le gouvernement mil i taire, pour

éviter les erreurs de 1919, déploie d' importants efforts, dans I 'ensei-

gnement supérieur notamment, et, dès L946, 110 bourses sont al loués

à des étudiants sarrois ; el les leur permettront de poursuivre leurs

études en France. Ces efforts se précisent avec f implantation d'une

Ecole de Médecine et, avec la création, en 1947, de I 'Université de

Sarrebruck (4D. Le 15 Décembre I9/.8. un accord culturel franco-al-

lement est signé au Théâtre Municipal de Sarrebruck, en présence de

Robert SCHUMAN. II y est précisé que les gouvernements vei l leront

au contact étroit et régulier entre les mouvements de jeunesse f lrançais

et sarrois et que les organisations sport ives sarroises pourront se fai-

re représenter au sein des fédérations sport ives françaises (48). Du

discours de Rober t  SCHUMAN, i l  ressor t  que :

"Le peuple sarrois a voulu rénover sa vie culturel le, économique

et  soc ia ie  avec I 'a ide de la  France" .

"La France,  comme la Sarre,  aspi re à la  pa ix  et  à  I 'entente,  a in-

si qu'au rapprochement entre les peuples, à la mise en commun des res-

sources dont 1'Europe a besoin pour sa restauration" (49).

Notons que I 'accord culturel franco-sarrois est signé avant Ies accords

économiques du 3 Mars 1950.

L'autonomie de la Sarre se renforce aussi par Ia création à Sarre-

bruck d'une Cour d'Appel franco-sarroise (50), malgré I 'avis de la po-

pulation mosellane qui aff irme que c'est d'une Cour siégeant à Metz et

non à Sarrebruck que doivent relever les justiciables sarrois (!1). Le

Ministre des Affaires Etrangères rétorque que : "La souveraineté fran-

çaise n'existant pas en Sarre, i i  lui est impossible de faire dépendre

Sarrebruck d'une Cour d'Appel française ayant son siège à Metz" (51).

Jeanine CHABOT -  mémoire c i té .  ,

Le LORRAIN du 15 Décembre 79118. Rappelons le refus des clubs de
football  sarrois de s'aff i i ier à la Fédération française. (Cf . :  LORRAIN
des 19 et  20 Ju i l le t  1949) .

Le LORF AIN du 16 Décembre 1948.

Projet adopté par I 'Assemblée Naticnale Ie 27 Février 1948. (Cf. :  Le
REPUBLICAiN LORRAI iTI  du 28 Févr ier  IgLB) et  accord jud ic ia i re  s igné
à Par is .  (Cf  .  :  Le REPUBLICAIN LORRAIN du 18 tu ta i  I9 / r9) .

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  2  Fév r ie r  19 / .8 .
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Le Maire de Metz, Raymond MONDON, proteste et signale d'une

part, que l 'Administration des Beaux-Arts de Sarrebruck vient d'être

placée sous Ia dépendance de celle de Metz, et d'autre part, QUê c'€st

la Cour de Cassation Française, siégeant à Paris, eui sera chargée

d'examiner  les arrêts  de Sarrebruck,  e t ,  au besoin,  de les casser  (52) .

La MoseIIe redoute Ia puissance attractive de la nouvelle Sarre-

bruck, reconstruite avec force "buildings" et larges avenues, et ne veut

Iui concéder aucun avantage.

Ainsi, Le Républicain Lorrain dénonce-t- i l  le détachement de onze magis-

trats français à Ia Cour de Sarrebruck alors que Ia Chambre d'Appel

de Metz "qui dépend de la lointaine Cour de Coimar, n'en compte que

s i x "  (51 ) .

!a _S q r1e _au_ C_oas 91 l_d e_ t_E gr gt e .

Après la naissance de la République Fédérale, la question sarroi-

se devient la véritable pierre d'achoppement du fragile édif ice des rela-

t ions entre la France et I 'Al lemagne. La Sarre est très souvent sur Ia

sellette. Le problème en est soulevé au moment du débat international

sur I 'admission de I 'Al lemagne au Conseil  de I 'Europe. La France pro-

jette d'y faire part iciper la Sarre comme membre associé, c'est-à-dire

ayant le droit de prendre part à I 'Assemblée mais pas au Conseil  des

Ministres, en vertu de I 'art icle 5 du Statut du Conseil  qui prévoit la

possibi l i té pour Ies Etats dont la constitut ion démocratique correspond

aux buts de I 'Union Européenne, de contribuer à ses travaux. La Consti-

tut ion sarroise du 15 Décembre I9/r7 est conforme aux principes démo-

cratiques exigés (53).

DéIibérations du Conseil  Municipal de Metz
aussi  le  LORRAiN du 4 Janvier  L9/48.

Le LORRAIN du 27 ju i i le t  1949.

du 30 Janvier 1948. Cf .
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En Allemagne, I 'entrée de Ia Sarre au Conseil  de I 'Europe est

fort mal accueil l ie. Les social istes souhaitent un ptébiscite, sous con-

trôle américain, en Sarre (54), et SCHUMACHER attaque la poli t ique

sarroise de la France :

"Bien que les Français ne poursuivent pas ouvertement leur but

d' intégrer poli t iquement la Sarre dans Ia République Française, i ls

expulsent de Sarre toute personne qui n'approuve pas Ia politique fran-

çaise"  (55) .

Les social istes français, quant à eux, souhaitent que la Sarre

reste al lemande (56). Robert SCHUMAN répiique :

"La question des rapports entre Ia Sarre et I 'Al lemagne a été omi-

se à dessein, tant dans Ia Constitut ion de Bonn que dans les Accords de

Londres. Le statut de la Sarre est internationalement reconnu comme

provisoire (.. .) Les craintes d'une annexion poli t ique de la Sarre par

Ia France sont injusti f iées" (57).

Le gouvernement français a, par ai l leurs, donné au gouvernement

sarro is ,  Iors  d 'un entret ien entre HOFFMANI- l  e t  SCFIUMAN à Par is ,

I 'assurance de développer et de renforcer I 'autonomie du terri toi-

re  (5ô ) .

La Sarre souhaite entrer au Conseil  de I 'Europe et le Gouvernement

HOFFMANN publie un "l ivre blanc", véritable mémorandum, qui donne

tous les renseignements nécessaires sur la situation de Ia Sarre et des-

t iné à accréditer cel le-ci auprès du Conseil  de 1'Europe. Le Républicain

Lorrain souiigne que Ia Sarre, une fois admise au Conseil  de l 'Europe,

y appuiera Ia candidature de I 'Al lemagne (59). Cet appui de HOFFMANN

à ADENAUER se confirme à un moment oir 1'entrée de I 'Al lemagne au

Conseil  de I 'Europe est au coeur d'une polémique qui secoue I 'Europe

Occidentale.

Le LORRAIN du 5 Août  1949.

Le LORRAiN du B Septembre L949.

Le LORRAIN du 13 Août  1949.  Déclarat ion de Guy MOLLET.

Le LORRAIN du 26 Août  1949.

Le  REPUBLICAI i {  LORRAIN du  3  Sep tembre  i 949 -

Le REPUBLICAIN LORRAIN du 5 Septembre 191+9.
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Début Novembre t9/r9, les douze Ministres des Affaires Etrangè-

res siégeant au Comité Ministériel du Conseil  de I 'Europe, décident de

transmettre, avec avis favorable, la candidature de Ia Sarre au rang

de membre associé du Conseil  à Ia Commission Permanente de I 'Assem-

blée Consultative Européenne (60).

!e r gogs iqLe Lcls s atroi s e s dg Joyugu_de lole 1t 5 C H IJ MA N en

A lle qa gn g -_ lgn vi gr_1 9_5q_.

Ce périple est le prétexte que saisit  I 'Al lemagne pour hisser Ie

problème sarrois sur Ia scène internationale. Une violente campagne

de presse se déclenche outre-Rhin avec pour thème :

"La Sarre doit revenir à l 'Âl lemagne" (61-).

ADENAUER af f i rme que le  gouvernement  de Ia  R.F.A.  est ,  jur id ique-

ment parlant, Ie légit ime propriétaire des mines de la Sarre (62). La

presse mosellane, face aux réactions al lemandes, demande à la France

de rester ferme (63). L'att i tude du gouvernement al lemand est violemment

critiquée par Le Républicain Lorrain :

"Depuis la formation du gouvernement de Bonn, Ies All iés n'ont

entendu que des récriminations et des exigences pour Ie démantèIement

d'usinesr pour le prix du charbon' pour le contrôIe de la Ruhr, pour

la Sarre et même pour Ie réhabil i tat ion du soldat al lemand".

"La Sarre r isque ( . . . )  d 'ê t re Ia  pelure g l issante sur  laquel le  t ré-

bucheront et I 'Union Occidentale et Ia défense de la civi l isation" (64).

Sur Ie plan poli t ique, l 'hosti l i té mosellane, résultat d'un contexte

historique défavorable, ne se dément pas entre L945 eT 1951. Refusant

I 'annexion poli t ique, I 'opinion mosellane, malgré les éIections munici-

pales et législat ives sarroises qui semblent cautionner la présence fran-

çaise, désapprouve le renforcement de I 'autonomie du terri toire et les

conséquences sarroises du désastreux voyage de Robert SCHUMAN en

REPUBL ICA IN

REPUBL iCA IN

REPUBL ICA IN

REPUBL ICA IN
21 Janvier et le

R  EPUBLICA I  N

LORRAIN du 5 Novembre tg4g.

LORRAIN du 16 Janvier  1950.

LORRAiN  du  17  Janv ie r  1950 .

LORRAI l \ i  du 20 Janvier  1950.  Cf  .  auss i  le  LORRAIN
COURRIER DE METZ du  20  Janv ie r  1950 .
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Le

Le

Le

Le
du

Le



276.

Allemagne tendent à lui donner raison. La tension entre Ia France et

I 'Al lemagne au sujet de Ia Sarre, ne cessera de s'amplif ier après la

signature des Conventions franco-sarroises du 3 Mars 1950, qui ont

pour effet d'y confirmer l 'autorité de la France.

II s'agit bien entendu, d'une autorité d'ordre essentiel lement éco-

nomique que les puissances al l iées ne lui contestent plus depuis la si-

gnature du Protocole de Berl in,Ie20 Février 1948, confirmant les dé-

cisions prises lors de Ia Conférence de Londres de Novembre 1947.

Quelles seront alors les réactions mosellanes face au problème écono-

mique sarrois ?

t t . !_ic_onomi" tggoit" gl!'g1ntrytut]gne

La grande faiblesse de ce chapitre réside dans le manque de sta-

t ist iques en ce qui concerne les relations économiques entre la MoseIIe et la

Sarre. Or, ni la Chambre de Commerce de Ia Moselle dont nous avons con-

sulté les archives' notamment les séries Lr1', 174, 176 et 195, concernant Ia

Sarre, ni la Chambre de Commerce Française de la Sarre (cf .  Iettre de CHAN-

TELOT du 7 Décembre I97O, ni d'ai l leurs les Douanes (cf .  Iettre du 10 Décem-

br:e 1976 de AZEMA - Direction Nationale de Ia Statist ique Douanière) n'ont pu

y pall ier. I I  s 'avère que les statist iques franco-sarroises et franco-al lemandes

ne sont régionalisées que depuis 1969.

Le problème économique intéresse davantage la Moselle que la ques-

t ion poli t ique. Pour les Mosellans,les Sarrois ne pourront jamais devenir de

bons Français et leur rattachement poli t ique est exclu. Mais la Sarre doit répa-

rer les dommages causés par les Allemands à la France et à leur département

surtout. L'économie sarroise doit servir à redresser I 'économie mosellane et

française car la France a un impérieux besoin du charbon sarrois.

L . _Le_char ben_s a_rlorj .

En Àvri l  7945, Le Républ icain Lorrain (65) si tue le problème :

(o3/ Le  REPUBL iCAIN  LORRAIN du  10  Av r i l  1945 .
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(68)

(69)

(70)
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"L 'a t t r ibu t ion  des  mines  du  bass in  sar ro is  à  la  France,  Ia  ges-

t ion de toute son industr ie,  la pr ior i té sur toute sa product ion sont autant

de  revend ica t ions  jus tes  e t  léga les  " .

Lq Courr ier de Ia Sarre rappe, i lg Ia dépendance des industr iels lorrains

à i 'égard du charbon sarrois :  en 1880, I 'AIsace-Lorraine importai t  39,3 %

de I 'ensemble de Ia product ion de charbon du bassin de la sarre.

Entre les deux guerres, un t iers des charbons industr iels sarrois

environ, est ut i l isé par les industr ies lorraines (66).  Les mines de la

Sarre sont exploi tées par la France à part i r  du 10 Jui l iet  1945 et mises

sous séquestre français Ie 3 Janvier 1946(67).  La France souffre '  cette

arrnée là,  d 'un déf ic i t  en charbon est imé à 20 Mil l ions de tonnes. Les f ines

à coke sarroises ne Peuvent en combler qu'une part ie.  Le charbon de Ia

Ruhr et son coke de mei l leure qual i té restent essent iels à la relance éco-

nomique française. Par conséquent,  Ia France ne peut se permettre de

sacri f ier ses prétent ions au coke de la Ruhr à la product ion sarroise de

charbon.  E l le  a  beso in  des  deux .  En ce  qu i  concerne la  seconde '  on  no-

tera que les mines de la Sarre et leurs instal lat ions n'ont prat iquement

pas souffert  'de Ia guerre'  En Jui l ler 1945, la product ion y est de 6'000

tonnes par jour,  f in 1946 el le s 'élève déjà à 56 % de cel le de 1938' En

Septembre 1947 ,  el le dépasse 36.000 tonnes par jour et en Décembre 1948,

el le atteint  46.000 tonnes, soi t  l 'équivalent de Ia product ion-record de

1938 (68) .  Toute fo is ,  la  réorgan isa t ion  de  I 'exp lo i ta t ion  charbonn ière  en

sar re  nécess i te  une in jec t ion  mass ive  de  cap i taux  f rança is  (69) .

D'autre part ,  et  pour faire face au problème de la main d'oeuvre

dans Ies  mines ,  Ie  gouvernement  f rança is  renvo ie  en  Sar re  les  F .G.A.

d 'o r ig ine  sar ro ise  e t  complè te  les  e f fec t i f  s  avec  les  ré fug iés  des  zones  es t -

al lemandes (70),  Ie ravi tai l lement sarrois étant assuré par des importat ions

Le  COURRIER DE LA  SARRE du  17  Av r i l  1915 .

Le  REPUBL iCAIN  LORRAIN du  4  Janv ie r  1945 .

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  13  Ju i l l e t  t 9 / r5 ,  C [ .  auss i  i e  LORRAIN
du 9 Décernbre 1948.

C.C. I  .M.  Compte-rendu des i ' ravaux 1946 -

Le  MESSIN du  25  Janv ie r  I gL7 .  En t re  Ju i l l e t  e t  Décembre  1946 ,  I es
ef fect i fs  des mineurs de fond sont  passés de 12.000 à 34.371-  dont
4 .349  p r i sonn ie rs .  La  F rance  a  i i bé ré  7 .000  P .G .A :
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amér ica ines  (7 i ) .

Dès  te  Ler  t r imest re  de  1946, la  France réco l te  les  f ru i ts  de

sa pol i t ique économique en Sarre. 500.497 tonnes de combust ibles miné-

raux et 29.OU tonnes de matér iaux de construct ion, d 'acier et  produits

métal lurgiques, de produits chimiques et de matér iel  de récupérat ion sont

expédiées de Sarre en France (69).

Mais est-ce suff isant pour just i f ier tous les apports français ?

La France craint de taire un "marché de dupes" avec la Sarre. El Ie re-

doute d'y invest i r  pius qu'el le n'en ret i re et souhaite le rattachement éco-

nomique de la Sarre pour bénéf ic ier sans réserve de sorr charbcn. Le gros

probtème des industr iels français est de se Procurer du charbon $ras, rré-

cessaire à Ia cokéfact ion. Pour des raisons de qual i té et de transport ,  Ia

France préfère ut i l iser le charbon de Ia Ruhr,  mais 1'Accord de Berl in

du 28 Janvier lg/r8, prévoit  que le charbon sarrois,  ent ièrement attr ibué

à la France, peut être échangé tonne par tonne contre celui  de la Ruhr (72).

I l  est de ce fai t  un apport  considérable pour 1'économie française'

Le rattachement économique de Ia Sarre à la France peut en outre

rétabl i r  Ia complémentar i té naturel le et histor ique qui existe entre la Mo-

sei le et la Sarre : les charbons cokéi iables sont rentables pour i ' industr ie

Io r ra ine  car les  coûts  de  t ranspor t  son t  min imes e t ,  d 'au t re  par t ,  la  mé-

ta l lu rg ie  sar ro ise  peut  s 'approv is ionner  la rgement  en  mine t te  lo r ra ine  (72) .

Robert MULLER : Le rattachement économique de Ia Sarre à Ia lrance'

Edi t ions sc ient i f iques RIBER. Par is  1950.
L 'act iv i té  agr ico le est  secondai re en Sarre.  iusqu 'en 1935,  Ia  Mosel le

lui fournissËit t /3 de son bLé,I/3 de ses bêtes de boucherie, Ia moit ié

de ses fruits et un très fort contir,gent de tait.  (Cf . :  rtotre mémoire de

maî t r ise ;  la  presse messine et  la  quest ion de Ia  sarre 1931-1935 Metz

lu in  1975) .  Èn ra ison des carences dans I 'agr icu l ture mosel lane Ie

Terri toire ne Peut être approvisionné après 1945. Toutefois, I 'ouver-

ture d'un débouché sarrois pour I 'agriculture mosellane rétablie reste

poss ib le .

Robe r t  MULLER (op .  c i t . ) .  C f  .  auss i  l e  REFUBL ICA IN  LORRAIN  du

29 Janvier I9t-8.
Q2)
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Toutefois, les essais de cokéfaction du charbon lorrain en cours dans

les centres de Thionvil le, Carl ing et Marienau (73)' peuvent modif ier

les données du problème dont certains aspects sont loin d'être du goût

des Mosel lans.

2. Le rattachemeqt-éc-oqoqiqle-d3 !9 Ja-r1e è lg JgtL."-

a) Les premières réact ions mosel lanes.

La  France,  les  A l l ié  s  (74)  e t  les  Sar ro is  (75)  sont  favorab les

au rattachement économique '  Fin Décembre 1946 '  un cordon douanier

est établ i  entre ia Sarre, la Rhénanie et le Palat inat QO. La Mosel le

adopte alors une posit ion or igirrale :  el le connaft  le problème sarrois

et entend donner son opinion. Les "agissements peu louables de cer-

tains fonct ionnaires du Gouvernement Mi l i ta ire" sont sévèrement cr i t i -

qués :

" l l  ne suff i t  pas de distr ibuer des drapeaux tr icolores, de réqui-

s i t ionner  les  en fan ts  des  éco les ,  e t  d ' inv i te r  par  vo ie  d 'a f f i ches ,  sous

Ie couvert  des municipal i tés, les habitants à pavoiser,  pour faire naî-

t ï :e au coeur des Sarrois I 'amour de la France" (77).

Le  Mess in  a f f i che  son scept ic isme 0Ù z

"Est- i l  opportun de restaurer l 'économie sarroise au r isque de

concur rencer  Ies  indus t r ies  f rança ises  s imi la i res  ?"

Note d' information no 4 de Mars 1949, publiée par les Charbonnages de
France: valorisation de la production frar 'çaise de charbon.

Le  REFUBLICAIN  LORRAIN du  23  oc tob re  79 / ' 6 '  C f  '  auss i  l e  REf  U-
BL ICAIN  LORRAIN du  20  Décembrc  1946-

Notes documentaires et études no 326 du 15 Juin 19/16.

Le  MESSIN du  24  Décembre  191 ,6 .

Le  REFUBLICAIN  LORRA. iN  du  12  Janv ie r  1947  .

Le MESSiN du 25 Janvier  1 '947 .
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De plus, dans ia conjoncture du moment,  le rattachement r isque de

coûter à l 'économie française plus qu' i l  ne rapportera. En effet ,  Ia

reconstruct ion immobi l ière et la remise en état des transports et de

l ' industr ie se chi f f rent par mi l l iards.

"Si le rattachement est assez durabie pour que les capitaux ain-

si  invest is puissent ne Pas être perdus Pour l 'économie française, i I  vaut

d 'ê t re  ten té .  S i ,  au 'cont ra i re ,  au  bout  de  que lques  années,  les  Sar ro is

ont à choisir  entre une Al lemagne reconstrui te et Ia France, i l  faut sans

i l lusions se demander si  leur choix n'est pas fai t  d 'avance et s i  un nou-

veau plébisci te ne redonnera pas à I 'Al lemagne une Sarre bien nourr ie

et rééquipée aux frais du contr ibuable f l rançais".

"L'annexion pure et s imple résoudrai t  évidemment Ie problème.

Mais ne créerai t-e1le pas à notre front ière, un i rrédent isme nouveau ?"

Le Messin envisage la créat ion d'un état sarrois tourné économiquement

vers  }a  France,  e t  membre  d 'une Fédéra t ion  d 'E ta ts  Rhénans,  ce  qu i  ré -

glerai t  le problème de la Ruhr par la même occasion (78)-

Le Républ icain Lorrain donne également son opinion Q9). Sans

contester f  idée d'un rattachement économique, i I  af f i rme que I 'Etat

français devrai t  conf isquer ies aciér ies de Vôlkl ingen et tous les biens

ayant appartenu à I 'Etat al lemand à son prof i t '  et  consei l le à Paris de

ne pas se démunir des mines de la sarre ;  d 'ai l leurs, i l  pense que Ie

Centre de Direct ion et d 'Administrat ion du Bassin Sarrois devrai t  se

trouver en Lorraine et non en Sarre :

"sarrebruck ne doit  plus redevenir  Ie centre d'at tract ion d'une

partie de notre population ! "

Sur le pian du ravi tai l lement,  la Sarre ne doit  plus "sucer une région

qui a déjà connu suff isamment de pr ivat ions matér iel les depuis sept

ans".  Le journal constate qu'en Lorraine i I  n 'est pas faci le d'ef facer

aussi rapidement Ie passé :

"On ne  se  souv ien t  que t rop ,  chez  nous ,  de  ce  que fu t  |a  Westmark '

Sous I 'occupat ion, et  I 'at t i tude un Peu trop taPageuse de certains com-

merçants et fonct ionnaires sarrois" (79).

Q 9  L e  R E F U B L I C A I N  L O R R A I N  d e s  2 2  e t  2 5  O c t o b t e  L 9 L 7  '
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Le Lo,rrain, pour sa part, se soucie du ravitai l lement de la Sarre

et s' inquiète du commerce frontal ier qui va en s' intensif iant (80). I l

rappelle que le rattachement économique, auquel i l  est favorable, fait

I 'objet de certaines réserves de la part des populations lorraines l imi-

trophes qui t iennent à garantir les intérêts des régions frontal ières.

La MoseIIe Social iste est, el le aussi,favorable au rattachement

économique (81).

Le Consei l  Général  de la Mosel le,  conscient de Ia nécessité de

subordonner à I ' intérêt général ,  les probièmes part icul iers du dépar-

tement,  soul igne qu'en raison de sa si tuat ion géographique et de ses

rapports économiques, la Mosel le se trouve intéressée au premier chef

par ce rattachement et at t i re I 'at tent ion sur le fai t  qu' i I  aura pour effet

de créer une ent i té économique "Sarre-Mosel le" dans laquel le,  en au-

cun cas, la Mosei le ne devra être sacr i f iée (82) :

"Au moment où la MoseIIe est déjà l imitée par les disponibi l i tés

du marchér pour.  le relèvement de ses ruines et Ia modernisat ion de

son équipement,  Ie Consei l  Général  ne Peut s 'empêcher de redouter que

ces  d ispon ib i l i tés  so ien t  encore  rédu i tes  Par  des  inves t issements  du

même ordre dans le terr i toire de la Sarre, invest issements dont les

effets ne pourront bénéf ic ier à la col lect iv i té i rançaise que darrs un

délai  éIoigné" (82).

La peur de I 'agression de l 'économie sarroise à I 'encontre de

l 'économie locale, se manifeste aussi dans les déi ibérat ions du Consei l

Municipal  de Metz (83).  On y signale notamment I 'exemple de I ' intro-

duct ion massive de pneumatiques en Sarre, alors que certaines entre-

pr ises mosel lanes sont dans I ' impossibi l i té de poursuivre leur act iv i té

Le LORRAIN du 4 Octobre 1947.

La  MOSELLE SOCIAL ISTE du  6  Décembre  1947 .

Le LORRAIN du 29 Octobre 1947.  Mot ion du Consei l  Généra l .

Déiibérations du Conseil  Municipal de Metz. 31 Octobre 1947 .
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faute d'qcematér iel .Et,  s i  le Consei l  Municipal  soul igne qu' i l  "n 'élève

pas d'object ion de pr incipe contre les prochaines relat ions entre Ia

Sarr:e et Ia France",  et  même qu' i I  "admet que cette interprétat ion

de deux économies comptémentaires peut avoir ,  dans I 'avenir ,  des ré-

sul tats heureux pour la prospéri té française et l 'équi l ibre de I 'Ouest

européen", i l  craint toujours que Ia Mosel le ne fasse les frais d'une

tel le opérat ion, surtout s i  des achats sarrois massifs s 'ef fectuent dans

les régions frontal ières. I I  demande aux pouvoirs publ ics de "tout en-

treprendre pour sauvegarder Ies droits primordiaux d'une population

part icul ièrement éprouvée et défendre un ravi tai l lement déjà précaire".

b) L ' introduct ion du Franc français en Sarre.

Les oremières escarmouches autour du taux de conversion.
- - L

Le Généra l  KOENIG,  Gouverneur  Mi l i ta i re  de  La  Z  -F .O.  ,  souha i -

te réorganiser l 'économie sarroise pour faire face à I ' inf lat ion. Le

Mark sarrois pourrai t  alors remplacer,  Mark pour Mark, la monnaie al-

lemande en circulat ion dans le terr i toire (84).  Cette ini t iat ive n'est

pas suivie d'ef fet  mais f  idée d'une récrganisat ion f inancière en Sarre

est lancée. I l  faudra pourtant at tendre la f in du mois d'Octobre 1947

pour voir  la presse réagir  à une éventuel le introduct ion du Franc fran-

çais en sarre, la cr i t ique portant sur le taux de conversion. PauI

DURAND signale que les autor i tés françaises ne doivent pas sous-est i -

mer I 'aspect régional de ce problème f inancier :

"Malgré la dépréciat ion de la monnaie depuis 7945, i I  faut tenir

compte de I 'ef fet  psychologique et pol i t ique que ne manquerai t  pas d'avoir

un taux de conversion nominal t rop élevé (85).

Le LORRAIN du 10 Ju in 1947 .

Le LORRAIN du 30 Octobre I9 /+7.Edi to r ia l  de  Pau l  DURAND.
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Le Républicain Lorrain annorlce que la France devra débloquer

50 Mil l iards de Francs pour procèder à l 'échange des bi l lets sarrois.

Qui paiera ? (86).

Le taux de conversion envisagé inquiète le Conseil  Municipal de

Metz qui souhaite qu' i l  ne constitue pas un cadeau fait aux Sarrois.

Celui qui avait été imposé aux Mosellans les avait,  en effet,contraints

à des sacrif ices. Ce taux était de 15 Francs pour L Mark en MoseIIe

alors qu' i l  est projeté d'appliquer celui de 20 Francs pour L Mark en

Sarre (87).

A l 'Assemblée Nationale, lors du débat sur le projet de loi con-

cernant I ' introduction du Franc français en Sarre, Ie député gaull iste

Al f red KRIEGER, rappor teur  pour  av is ,  sur  ce problème,  de la  Com-

mission des Affaires Economiques, reprend les thèses développées

dans Ia  presse messine.  I I  pense que l 'économie sarro ise ne doi t  pas

être dir igée dans la voie de Ia concurrence à f industrie et au commer-

ce français, mais, au contraire, contribuer à renforcer la puissance

de Ia France.  I I  demande à Rober t  SCHUMAN, Min is t re des F inances '

d'être vigi lant quant au taux de conversion qui, malgré la dévaluation,

ne devrait pas être, selon lui,  supérieur au taux acquis par les MoSel-

lans à la  L ibérat ion,  so i t  15 Francs pour  1 Mark (88) .  A.  KRIEGER

vote pour Ie projet de loi alors que Raymond MONDON s'abstient Pour

Ies mêmes ra isons (89) .

Le Député THIRIET aff irme que le rattachement économique de

la Sarre à la France a toujours été souhaité par les populations de

I'Est. l I  rappelle f importance de I 'hinterland sarrois pour ies pro-

duits agricoles mosellans qui y trouvent un débouché naturel et insiste

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  13  Novembre  1948 .

DéIibérations du conseil  Municipai de Metz du 31 octobre Ig47.

Assemblée Nat ionale du 14 Novembre L9/+7.  A l f red KRIEGER, d i rec-
teur poli t ique de L'Avenir dS ! JS! développe son point de vue sur la
question dâns ce jf f i-date du 23 Novèmbre 1947.

Assemblée Nationale 14 Novembre 1947. Raymorrd MONDOITT* P. 5040.
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sur f importance du charbon sarrois pour les industries sidérurgiques

mosellanes. Pourtant, i I  constate que la situation n'est plus la même

qu'entre 1919 et 1935 et que la Moselle n'arr ive plus à se suff ire à

elle-même en matière de ravitaillement :

"Ce que les Mosel lans ne veulent pas,

roise vienne, Ies poches gonf lées de bi l lets

produits qui leur sont indispensables" (90).

I I  caut ionne pourtant Ie projet qui  est adopté à la Chambre par

416 voix contre 184, un décret devant déterminer Ie taux de change des

signes monétaires et de conversion des créances, dettes et Cépôts (91).

Le Consei l ler de ta Républ ique et Maire de Metz, Gabriel  FIOCQUARD

aff i rme que I ' introduct ion du Franc en Sarre est dest inée à créer des

condit ions favorables pour que la France puisse payer le charbon de la

Sarre en Francs français et non en Dol lars qui sont rares :

"La clef  de notre reprise économique est le charbon. L' introduc-

t ion du Franc en Sarre rendra possible de recevoir  ce charbon et tout

ce charbon, et ainsi  de faire repart i r  enf in notre économie" (92).

I I  soul igne que c'est pour cette raison qu' i I  a voté pour I ' introduct ion

du Franc en Sarre. Cependant,  préoccupé par Ie taux de change '

I1  réc lame.  qu ' i l  '  so i t  f i xé  à  15  Francs  pour  1  R.M.  e t  demande que

Ie pouvoir  d 'achat des Sarrois ne porte pas préjudice aux régions fron-

tal ières :

"Ainsi ,  un cordon de pol ice devra empêcher les sarrois de venir

appauvrir  la Mosel le en marchandises et en ravi tai l lement"

"Les achats ne devront se faire qu'en gros et être organisés de

gouvernement à gouvernement et non par des ini t iat ives individuel les

que la Mosel le ne saurai t  tolérer".

Assemblée Nat iona le  14  Novembre  1947.  Ju les  THIRIET.

Le  LORRAIN du  15  Novembre  1947 .  C f  .  auss i  l e  REPUBLICAIN
LORRAIN du 15 Novembre.

c'est que la popuiation sar-

f rançais ,  accaparer  les

(90)

(91)

e2) Le LORRAIN du 18  Novembre  I9 /+7 .
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' lMais, par ai l leurs, i l  faut poursuivre, et je m'y appliquerai,

une poli t ique sarroise qui, à part ses inconvénients commandés par

I ' intérêt national, doit nous apporter des avantages pour Metz et Ie

département".

Lu_1"1 {u I 5_ll9çqble J9!7 -

Portant introduction du Franc français en Sarre, el le est suivie

du décret du 15 Novembre I9l+7, assimilant }e terr i toire de Ia Sarre

au terri toire métropoli tain pour I 'application de la réglementation

f rançaise des changes.

Ces mesures prennent effet à compter du 1-9 Novembre 7947 eT

la Sarre est pratiquement rattachée à la France au plan économique.

Pourtant, cette situation ne deviendra définit ive qu'après la rati f ica-

t ion par les AII iés

Néanmoins, un certain nombre de mesures sont prises pour régle-

menter  Les rappor ts  ent re la  France et  Ia  Sarre.  Des mesures spécia-

les et provisoires - el les ne seront en vigueur que pendant Ia période

transitoire du rattachement économique - concernent Ie département

de Ia  Mosel le .

La Chambre de Commerce et d' lndustrie de Ia Moselle fait  part

des nouvelles disposit ions (93) et constate que la discrimination entre

Ie département de Ia Moselle et les autres départements français a été

faite en vue d'éviter certaines répercussions que le rattachement éco-

nomique de la Sarre pourrait entraÎner au détriment de Ia Moselle.

Ainsi, en ce qui concerne la circulation des personnes' ne Pour-

ront se rendre en Sarre que celles munies d'un passeport national,

revêtu d'un visa d'entrée en Sarre, déIivré par les bureaux du Com-

missariat Général des Affaires Allemandes et Autrichiennes, dont les

antennes pour la Moselle se trouvent à Metz et à Forbach. Ce visa

n 'est  va lable que pour  t ro is  mois .  Permet tant  I 'ent rée des automobi les '

Ia carte grise suff i t .

C f  .  auss i  l e  REPUBL I -
un résumé des d isposi -

C . C . I  . M .  B u l l e t i n
C A i N  L O R R A I N  d u
t ions .

Mensuel  Décembre 1947.
20 Décembre qui publie

(93)
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C'est dans,Ies cas de circulation de marchandises que Ia régle-

mentation n'est pas la même pour la MoseIIe et les autres départements.

Les denrées al imentaires soumises au rationnement ne sont pas autori-

sées à sor t i r  de France.  Cel les qui  n !y  sont  pas soumises connaissent

des disposit ions discriminatoires . En ce qui concerne la Moselle, seu-

les pourront circuler les marchandises accompagnées d'un t i tre de cir-

culation délivré par Ie Directeur Départementai du Ravitai l lement Géné-

ral de la Moselle. Pour les autres départements, aucune formalité par-

t icul ière n'est imposée. Par ai l leurs, Ies col is individuels, d'un poids

maximal de 10 kgs, ne devront pas comporter de produits rationnés.

Les marchandises en provenance de la Sarre et à destination de la

France sont soumises à un régime spécial. Âucune drentre el les ne doit

sor t i r  de Sarre sans un t i t re  de mouvement ,  déI ivré par  I 'OFFISARRE'

f i l iale de I 'OFFICOMEX, fonctionnant au sein du Gouvernement Mil i tai-

re à Sarrebruck (93). Enfin, en ce qui concerne I ' introduction en Sarre

de ta réglementation française des changes, une déIégation de I 'Off ice

des Changes ainsi qu'une banque de réescompte sont créées à Sarre-

bruck. Le taux de conversion du Mark est, pâr ai l leurs, f ixé à 20

Francs. Les dépôts convert is en Francs seront provisoirement bloqués

à concurrence de 40 % de la fraction dépassant 8.000 Franes - Toute-

fois, en seront exemptés les dépôts des personnes morales de droit pu-

bi ic et les entreprises industriel les et commerciales inscrites eu regis-

tre du commerce (93).

L'grnicnlngselhns gtfa_Lgi du i_5 Ngulmltg llE.

L'opinion mosellane n'apprécie pas Ia hâte gouvernementale. La

conversion subite du Mark en Franc est unanimement désapprouvée :

"Pourquoi avoir agi avec une tel le précipitat ion. Pourquoi ne

pas avoir a ._':ndu Ia l in de la pénurie dont nous souffrons depuis des

années, avant de prendre des décisions qui r isquent de porter encore

davantage pré judice à une situation matériel le dé jà bien misérable" (9L).

(94) L e  R E P U B L I C A I N  L O R R A I N  d u  1 8  N o v e m b r e  1 9 4 7 .
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Le Répubiicain Lorrain demande à Paris de faire connaftre aux Lor-

rains les mesures radiCales que Ie Gouvernement compte prendre pour

éviter I 'aff lux d'une cl ientèle sarroise en Lorraine.

Pourquoi agssi ne pas avoir tenu compte de I 'avis des Lorrains pour

fixer le taux de conversion :

"I l  est absolument inconcevable que les Marks des Lorrains aient

été changés à 15 Francs, alors que ceux des Sarrois le seront à

20 Francs" (94).

Le Républicain Lorrain laisse la parole à ses lecteurs :

"L'écho des sinistrés : Nous avons perdu maison, mobil ier, bétai l ,

nous sommes repart is à zéro et à nos frais. Nous attendons depuis la

Libération qu'on veuil le bien se pencher sur notre sort de façon eff i-

cace.  Or  ( . . . )  or r  t rouve subi tement  40 Mi l l iards pour  fa i re  les f ra is

d'une conversion qui ne nous empêchera pas de continuer à payer le

charbon al lemand en DoIIars". Dans 1'ensemble, les lecteurs du BÉPu--

bl icain Lorrain trouvent la conversion prématurée et ses condit ions ré-

voltantes. Le Mosel lan ne comprend ni  n 'accepte :

"On dirai t  vraiment qu'en ce moment cr i t ique, oùr tout semble som-

brer dans le néant,  nos hommes responsables aient perdu toute not ion

du bon sens  e t  de  ra ison"  (95) .

D'autres réf lexions fusent en MoseIIe :

"C 'es t  une grave er reur  dont  nous  sub i rons  les  conséquencesr ' -

"La Lorraine toute ent ière étai t  d 'avis qu' i I  fa l la i t  que la France

mette la main déf ini t ivement sur les mines, les usines '  toute I 'écono-

mie  de  la  Sar re .  Ce n 'é ta i t  qu 'un  moyen de  fa i re  payer  I 'A l lemagne.

Mais de là à faire un cadeau à un moment où Ie Trésor Publ ic est à sec

pour reconstruire la France, ou Pour rendre moins di f f ic i le l 'existen-

ce quot idienne des Français,  à un moment où la pénurie du ravi tai l le-

ment égale cel le de la monnaie, i l  y avait  un monde !  "  (96).

(9/-)

G5)

(96)

Le

Le

R E P U B L I C A  I N

R E P U B L I C A  I N

n  F i r r h t  1 ^  ^  T  a I
K E T  U DL I  \ - fT  1  1 \

LORRAIN du 18 Novembre 1947.

LORRAIN du 20 Novembre I9L7.

LORRÂIN du 26 Novembre I9L7.Le
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Ge)
(100)

(10 i )
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Le Patriote Mosellan t i tre : "L' introduction du Franc en Sarre reProu-

vée par toutes les victimes des nazis" (97).

il affirme par ailleurs :

"NuI n' ignore que ce furent justement les Sarrois les plus fana-

t iques nazis .  Pendant  I 'occupat ion,  c 'é ta i t  eux,  ces braves Sarro is ,

qui nous pi l laient, qui nous torturaient, et en un mot, c'était eux qui

représentaient en Moselle la race des seigneurs. On peut diff ici lement

admettre que les mêmes tort ionnaires soient encore une fois avantagés

et al imentés par la France" (98).

Fin Novemfue 1947, plus d'un mil l ier de Sarrois déferlent sur

Forbach pour y effectuer des achats massifs (99). La police réagit

et arrête plus de 200 personnes :

"VoiIà le bon travail  de Robert SCHUMAN qui nla pas d'argent

pour nos vict imes de guerre, mais qui trouve 50 Mil l iards pour chan-

ge r  I e  R .M.  à  20  F rancs "  (100 ) .

c) L'union douanière franco-sarroise du ler Avri l  1948.

Le Ler  Avr i l  1948, la  f ront ière séparant  I 'A l lemagne de la  France

s 'est  déplacée vers I 'Est .  La suppress ion de la  f ront ière ent re Ia  Sar-

re et la Moselle est f inalement admise dans le département. Toutefois,

el1e donne encore l ieu à des protestations dont cel le de Paul DURAND

(101) qui traduit bien le ressentiment général de la population :

"Le principe de nos reiations économiques avec Ia Sarre n'est

discuté par personne mais I 'application commence à énerver tout le

monde t t .

"Le problème sarrois a un aspect psychologique et moral qu'on

devrait se garder d'oublier".

PATRIOTE MOSELLAN du 22 Novembre 1.947.

PATRIOTE MOSELLAN du 31 Janvier  I9 /*8.

REPUBLICAIN  LORRAIN du  26  Novembre  1947 .

PATRIOTE MOSELLAN du 28 Novembre 1947.

Le

Le

Le

Le

Le LORRAIN du l -6  Novembre 1948.  Edi tor ia l  de Paul  DURAND.
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port du cordon douanier
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!

"Nous trouvons pour le moins étrange qu'on ait oublié que nos

plaies saignent encorer QU'on n'ait pas compris que certains ménage-

ments s' imposent pour ne pas compromettre une oeuvre poli t ique. Nous

avons le cruel privi lège d'être le département le plus sinistré de

France, mais, art isans et ouvriers lorrains doivent travail ler au ra-

lenti pendant que la Sarre peut faire fonctionner ses ateliers et ses

usines t '  .

"Nos terres ont été éventrées et nos vi l lages détruits, mais c'est

vers Ia Sarre que partent journellement des mil l iers de l i tres de lait .

Commerçants et patrons mosellans voudraient entreprendre davantage

mais c 'est  à  la  Sarre qu 'on réserve des fac i l i tés pour  I 'essence" .

"Nôus n'avons jamais été pour Ia poli t ique du pire, mais admet-

tons parfois qu' i l  fai i le frapper sur la table".

Certains aspects part icul iers de cette question sont davantage

mis en lumière. Ainsi, à propos de Ia suppression de la gare douanière

d'Apach en Moselle, et de son remplacement par cel le de Nennig en

Sarre, Ia Chambre de Commerce et d'Industrie de Ia Moselle exprime

son mécontentement (102). La gare d'Apach vient d'être reconstruite

de façon très moderne juste après la guerre. El le dispose de locaux

et  d ' insta l la t ions t rès ef f icaces et  d 'un personnel  compétent ,  a lors

que Ia gare de Nennig est prévue pour un trafic très restreint et n'est

en fait qu'une station. En outre, le personnel en est "absolument

inexpérimenté". Le choix de Nennig comme gare douanière fait perdre

à  l a  S .N .C .F .  l es  taxes  qu 'e l l e  pe rceva i t  l o r s  des  dédouanemen ts .

On estime à 80 Mil l ions de Francs la recette que les chemins de fer

sarrois retirent par mois de cette opération. La Chambre de Commerce

propose alors que la gare d'Apach soit reclassée et envoie à cet effet

un courrier de protestation au Ministre des Affaires Etrangères

! . .

des Travaux 1948. Les conséquences du re-
français de la frontière franco-sarroise à la
des autres terri toires al lemands et du Luxem-
du 26 Ju in i9 l r8 .
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Robert SCHUMAN (10$. Les démarches réitérées de la Chambre

sont f inalement couronnées de succès : la gare douanière d'Apach

est réouverte au trafic-marchandises le 16 Mars L9/r9 {G}D -

Par ai l leurs,les avantages accordés aux populations sarroises

suscitent les plus vives réactions en Moselle.

Les patrons boulangers de sarreguemines protestent contre la

vente abusive de farine blanche et de pain blanc, à des prix prohibi-

t i fs, et contre ]e fait qu'en Sarre, les mêmes t ickets de carte d'a}i-

mentation sont honorés de rations deux fois plus importantes qu'en

Mosel le  (105) .

Le département lorrain demande que toutes les mesures avanta-

geant Ia Sarre soient appiiquées automatiquement sur son terri toire :

"II  est regrettable que nos populations mosellanes constatent

que la Vil le de Sarrebruck se reconstruit à vue d'oeil ,  Qu€ la vente

de petits pains et de pâtisseries y est autorisée, Que les transports

par fer sont nombreux en Sarre alors qu'en Moselle, la situation est

bien moins favorable (106).

Dans le domaine de I 'énergie, la sarre bénéficie aussi de nota-

b les avantages.  En Mosei le ,  58 l i t res d 'essence sont  a l loués par  ton-

ne ut i le  de marchandises t ranspor tées.  La Sarre en perçoi t  67 l i t res.

II  en va de même pour ie gas-oi l  :  104 l i tres en Moselle, I41. l i tres

en Sarre. La question des coupures d'électr icité contribue aussi à

envenimer les rapports Moselle-Sarre : le département français subit

de fréquentes coupures de courant alors que ie Terri toire en est

exempt .  Le Maire de Metz,  Raymond MONDON, af f i rme :

(103)  C.C. I .M.  Compte-rendu de Travaux L948.  Let t res envoyées les 15
Septembre et  18 Décembre 1948.

(104 )  C .C . I .M .  Compte - rendu  des  T ravaux  1949 .

(105 )  Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  19  Aoû t  1948-

(106)  Le Consei l  Généra l  du 13 Décembre 1918.  P.  260.
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(107)

(108)

(109)

"II est inadrnissible que leurs entreprises et industri .es puissent

tourne.r à plein rendement et remonter leur économie à notre détri-

ment, alors que les nôtres durement touchées par la guerre n'arri-

vent  à  se re lever  que pénib lement i ' (107) .

Et i I  décide de ne pius priver Metz d'électr icité, constatant que si

l 'on imposait deux journées par semaine de coupure à la Sarre, i l  en

résulterait une économie de 2.500 tonnes de charbon pour la France.

Une violente campagne de presse se déchaîne sur ce thème en

Moselle, en Novembre 1949 :

"Une vague d' indignation a traversé nos vi l les et nos vi i lages

depuis I 'annonce de cette mesure inique et eIIe a trouvé son expres-

sion dans la protestation véhémente que viennent d'adresser, au nom

de tous les Maires de notre département, au Ministre compétent, les

Députés-Maires de Moselle, sans dist inction de couleur poli t ique" (108).

Les Mosellans ne se satisfont pas des explications techniques

apportées par les responsables de Ia production d'électr icité, au cours

d'une conférence de presse et d'où iI  ressort que Ia Sarre est rel iée

à ia MoseIIe par deux artères dont l 'une ne fonctionne pas comme elle

le devrait.  La première est une l igne à moyenne tension aboutissant

d i rectement  au poste des H.B.L. ,  développant  L2.500 i r ' \ { ,  e t  qu i .

fonctionne à plein rendement. La deuxième groupe un circuit de deux

lignes partant de Kaiserslautern et aboutissant à Carl ing. De ces

deux l ignes, une seule fonctionne mais ne peut débiter que 10.000 KW

des 25.000 nécessai res.  L 'aut re,  prévue pour  une expor tat ion de

30.000 KW, est  dépourvue de t ransformateur  à I 'ar r ivée.  L 'appare i l

a été commandé chez SIEMENS à Berl in mais ne sera l ivré que pour

f in 1950 (109). La Sarre bénéficie donc de cette situation : étant inca-

pable d'envoyer du courant en Moselle, el le est obligée de le consom-

mer sur  p lace.

LORRAIN du 15 Novembre

REPUBL ICA IN  LORRAIN

REPUBL ICA IN  LORRAIN

1918.

du 9 Novembre 1949.

du 10 Novembre 1949.

Le

Le

Le
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(1 10)

(111 )

Q12)

La Moselle ne peut pas être convaincue Par ces explications

car le problème est davantage d'ordre moral qu'économique ou tech-

nique : Ies Mosellans ne veulent pas rester dans un état d' infériori té

par rapport aux Sarrois.

Raymond MONDON intervient même à I 'Assemblée pour deman-

der que les travaux de Ia centrale thermique de Carling soient hâtés

et que le nécessaire soit fait  pour que cesse cette "situation choquan-

te "  (110 ) .

Les rapports se dégradent à te1 point entre la Moselle et la Sarre

que Robert SCHUMAN et Gilbert GRANDVAL se rencontrent à la Pré-

fecture de Metz (1-11-). Les principales protestations mosellanes sont

examinées mais r ien de posit i f  n'émane de cette confrontation. Gilbert

GRANDVAL, Fiaut-Commissaire Français en Sarre depuis Janvier 1948,

tente néanmoins de rassurer les Mosellans :

"La Sarre n'est pas une pomme de discorde mais un pont, car la

France ne vise à aucune annexion. Elte a droit à I 'économie sarroise

qui ,  e l le ,  a  besoin de I 'appor t  des débouchés f rançais"  (112) .

d) L'att i tude mosellane négative.

Si d'aucuns prétendent que la Sarre' par son charbon, et Ia

Mosel le ,  par  ses mines de fer  e t  ses r ichesses agr ico les,  se complè-

tent, Ia réali té perçue par le plus grand nombre de Lorrains est plus

complexe et se heurte à des barrières morales et psychologiques

qu'i ls ont du mal à franchir.

Les appréhensions suscitées en Moselle par le rattachement éco-

nomique de Ia Sarre à Ia France s'expliquent Par les pénibles souve-

nirs de la dernière annexion s'ajoutant aux déceptions issues d'une pre-

mière union douanière avec Ia Sarre. L'att i tude mosellane est entiè-

rement négative :

L e  L O R R A I N

L e  L O R R A I N

L e  L O R R A I N

du 13 Décembre 1919.

du 23 Novembre 1948.

du 9 Décembre 1948.
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"Sur la guestion de la Sarre, l lopinion mosellane est bioquée

par la hantise du passé" (113)

Pour Ie Lorrain, la germanité de la Sarre ne fait aucun dou-

te (114). 11 redoute le manque de stabil i té de I 'opinion sarroise :

I 'Hébétés par les bombardements, par les destructions, par la

disparit ion de leur famil le, affaibl is par }a sous-al imentation, les

Sarrois se désintéressent à l 'origine, Presque complètement de la vie

politique, uniquement préoccupés de trouver du ravitaillement, de se

reconstruire un abri précaire, de se Procurer du chauffage, de retrou-

ver les membres de leur famil le, d'éviter des réquisit ions qui ne sont

pas toutes régulières".

"(..  .) Mais 1'améIioration de Ia situation économique en Sarre

et i ' introduction du Franc, en permettant à une grosse part ie de sa po-

pulation de se ravitai l ler faci lement, de se rééquiper et de reconstrui-

re, lui rendent une assurance dont les circonstances I 'avaient précédem-

ment amputée ; des erreurs poli t iques, des maladresses ainsi que les

légèretés souvent coupables auxquelles incl inent malheureusement les

occupants, provoquent une reprise de conscience poli t ique dans 1'opi-

nion sarroise, dans un sens ne répondant pas aux espoirs des mil ieux

français en Sarre, qui ont eu le tort immense de prendre pour une con-

vict ion permanente, la syncope temporaire du sentiment national al le-

mand en Sarre après 1945" (115).

Par ai l leurs, le redressement poli t ique et économique de I 'Al le-

magne sert de révélateur à la "communion psychologique" du peuple

sarrois avec I 'ensemble du peuple al lemand :

"De mult iples incidents, sans grande portée apparente, une cer-

taine morgue parfois ironique à l 'égard des Français, de nombreux

passages clandestins de ta frontière sarro-al lemande en Allemagne

(113) Jacques VIOT : Le couple Moselle-Sarre. Mémoire à f issue du stage
ENA. Janvier  1949.

(114)  Le LORRAIN du 17 Septembre 1949.

(115)  Le LORRAiN du 18 Septembre 1949.
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occupée, le succès minime de l 'université franco-sarroise dédaignée

par beaucoup d'étudiants sarrois qui poursuivent leurs études en Al-

lemagne occupée, sont autant d' indices sûrs de la sol ide persistance

des attaches de la population sarroise avec l 'Al lemagne" (115).

La complémentarité des économies sarroise et française est re-

mise en question. Bien que la Sarre et la France aient profi té de

certains avantages liés au rattachement économique : la reconstruc-

t ion est plus rapide en Sarre que dans le reste de I 'Al lemagne et les

fournitures sarroises sont fort ut i les à la France au moment où l 'éco-

nomie française sort exsangue de la guerre, i l  ne sembl.e Pas que cette

situation présente un caractère durable.

Avant la seconde guerre mondiale, la symbiose économique-fran-

co-sarroise assurait à la Sarre le plus important de ses débouchés

extérieurs , en 1.9/+9, et à moins que la France ne ménage au charbon

sarrois une situation privi iégiée sur son marché, au détriment de ses

propres charbonnages, " le cl ient français est à I 'avenir pius intéres-

sant pour la production sarroise que le producteur sarrois ne I 'est

pour le cl ient français" (116). Le Lorrain, que nous citons, étaie

sa théorie, aff irmant qu'au plan sidérurgique, Ia Sarre dépend presque

totalement de Ia France pour son ravitai l lement en minerai de fer :

"Faute de minerai français, sur lequel el le est bâtie, Ia sidérurgie

sarroise serait contrainte de renoncer à la production de la fonte,

éventuellement pour se restreindre à la fabrication d'aciers spé-

c iaux "  (116 ) .

La Sarre possède en outre d'excellentes industries de transformation

et la France a toujours été un bon cl ient des productions sarroises

Au point de vue agricole, les moyens de la Sarre sont l imités

et insuff isants, ses fournisseurs naturels sont la Moselle et le Pala-

t inat. Mais, du fait de I 'accroissement démographique des régions

houil lères mosellanes, Ie département n'est plus en mesure de Ia ra-

vitai l ler, trouvant sur place un débouché pour ses produits agricoles.

(1 16) Le LORRAIN du 21 Septembre 1949.
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Par conséquent, les effets de I ' interdépendance sont surtout

favorables à la Sarre, et Le Lorrain conclut :

"Grâce à la symbiose économique franco-sarroise, Ia Sarre

a en France un gros débouché pour son charbon. EIIe se procure en

France du minerai de fer, Ie transforme en produits sidérurgiques

qu'el le revend en France et assure, par les fournitures agricoleS

françaises, Ia sécurité de son ravitai l lement. Ce sont les l ivraisons

françaises qui permettent à Ia Sarre d'avoir une sidérurgie puissan-

te : el le réalise d' importants bénéfices sur ses ventes de charbon et

de produits sidérurgiques en France, mais demeure un intéressant

débouché pour I 'agriculture française".

La situation réelle est encore moins bri l lante : Ia France souhaite vi-

vement développer ses proPres charbonnages et accroÎtre I ' importance

de ses industries de transformation.

"Ainsi, la Sarre, à moins d'étouffer '  se verra économiquement

contrainte de renouer des relations avec ses anciens partenaires

d 'Al lemagne".

Et Le Lorrain d' inférer :

"Le rattachement économique de Ia Sarre à la France est loin

de répondre à une nécessité impérative, voire à un besoin considéra-

ble de l 'économie française. Les échanges auraient tout aussi bien

pu s' inscrire dans le cadre d'une simple convention économique élar-

gie à l 'échelle de I 'ensemble des relations franco-al lemandes '  sans

qu'i I  ait  été nécessaire de proclamer le rattachement économique" (1L6).

Cette att i tude négative de 1lopinion mosellane n'est pas exclusi-

vement dictée par des questions d'ordre moral ou par la crainte d'une

concurrence économique sarroise. I l  semble que I ' indifférence des

pouvoirs publics français, écartant les avis des Mosellans, doive éga-

lement être incriminée .

Frustrés, Ies Lorrains se réfugient dans la contestation, t irant un

peu trop faci lement la sonnette d'alarme. Un exemple précis , la f ran-

cisation du bassin houil ler lorrain, inquiète les mil ieux messins qui

déplorent Ie manque d'homogénéité de Ia population - 10 % d'étrangers

fcrment une colonie inassimilable - et réprouve I 'absence d'une poli t i-
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que culturelle bien déterminée. La connaissance du français est rudi=

mentaire, voire inexistante, dans ces régions que la proximité de

Sarrebruck altiée à la pratique de I'allemand orientent vers Ia Sar-

re  (117 ) .

Par ai l leurs, le contentieux existant entre la Moselle et la Sar-

re, joue certainement un rôIe important dans la dégradation de I'atti-

tude de 1'opinion mosellane envers la 5arre. I1 porte sur deux Pro-

blèmes part icul iers : les créances françaises bloquées en Sarre et

Ia levée du séquestre français sur les biens sarrois aboutissant à la

resti tut ion aux Samois des biens mobil iers cédés par les Domaines

aux spoliés lorrains au lendemain de la Libération.

Ainsi, au moment de la conversion du Mark, Ie blocage des capi-

taux mosellans en Sarre est durement ressenti par la population. Déjà '

en Janvier Lg46, une lettre adressée par la Chambre de commerce à

I 'Admin i s t ra t i on  des  P .T .T .  e t  demandan t  I a  l i qu ida t i on  des  C .C .P .

mosellans en Sarre, n'avait donné aucun résultat (118), et Ie Directeur

de l 'Off ice des Biens et Intérêts Privés avait fait  part de ses protes-

tations à Giibert GRANDVAL dans un message du 9 Janvier Ig47 , de-

meuré sans réponse (119) .

Le 30 Octobre !947, i l  informe I ' Inspecteur de I 'Economie Pour

la  Mosel le ,  CHANRION, de la  s i tuat ion par t icu l ière de ce dépar te-

ment ( l- i9). I I  aff irme que, si la tégisiat ion est restée muette en ce qui

concerne les avoirs mosellans transférés en Sarre pendant I 'occupa-

t ion, la question pourra reprendre un intérêt croissant avec le ratta-

chement économique du terri toire. I l  rappelle que Sarrebruck étant

(117)  Le LORRAIN du 22 Septembre 1949.

(118)  C.C. I .M.  Bul le t in  MensueL 1946 p.  39 Let t re  du 9 Janvier  L9t+6.

(119 )  A rch i ves  de  l a  C .Ç .1  .M .  Doss ie r  no  172  :  Commiss ion  Economique
Lorraine-Alsace-Sarre 1947-1953. A noter que dans ces chiffres,
ne sonr pas compris les grosses entreprises métal lurgiques et les
mines dè ter qui n'ont pas encore déclaré leurs spoliat ions.
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le siège des Administrations Centrales de la Westmark, tous les fonds

provenant des Séquestres des biens français de la MoseIIe, comme

les fonds en banque des entreprises mosellanes, ont été transférés

en Sarre. D'ai l leurs, la plupart des spoliateurs al lemands de la Mo-

selle, comme Ia plupart des Commissaires-gérants de nationalité alle-

mande sont Sarrois. De plus, Ies comptes-chèques postaux des Mo-

sellans qui se trouvaient primitivement au bureau de Strasbourg ont

été rattachés à Sarrebruck pendant I'occupation. Le DéIégué rappelte

que les fonctionnaires et les commerçants lorrains ont d'ailleurs été

contraints d'ouvrir un compte de dépôt au centre de chèques-postaux

de Sa.rrebruck. Quant aux trésoreries des entreprises, el les se trou-

vaient soit dans les banques mosellanes - succursales dépendant des

agences de Sarrebruck - soit dans les agences de Sarrebruck même.

Fin Août  I94/* , les admin is t rat ions de Metz et  les succursales des ban-

ques al lemandes se repliant à Sarrebruck, les comptabil i tés y sont

transportées et les dossiers importants suivent au cours des trois mois

d 'ar rêt  de I 'o f fens ive amér ica ine.

Pour Ia Moselle, le résultat est part icul ièrement éloquent (119) :

omDre de
Nature des
entreprises

Industriel les

Commerces de
ros

Commerces de
détaiI

Art isanales

TOTAL

séquestra-
tration d'en-
t reD .  connue

406

1,074

951

900

3 331

clarat ions
spcl iat ions

cr i tes

292

q ( (

805

777

2 729

'\ /,

Montant en
R . M .

26.1 .55 .1 .99 , r7

990.56r,/*B

45.LLg,27
néant

27  .L9r . r28 ,92

1 0

4

néant

tr. t.

Paul DURAND signale que "ce serait une lourde faute que d' in-

troduire le Franc en Sarre alors que les avoirs en Marks des Mosellan

ne sont  pas encore tous l iqu idés"  (120) .  A l f red KRIEGER, député

(120)  Le LORRAIN du 30 Octobre 1947.  Cf  .  auss i  Ie  LORRAIN du 27 Décen-
bre pour autre protestation.
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gaulliste et rapporteur pour avis sur la question de I'introduction du

Franc en Sarre de la Commission des Affaires Economiques, débat

du problèrne devant I 'Assemblée (121). I I  constate que les capitaux

mosel lans restent  b loqués sur  les C.C.P.  de Sarrebruck et  de

Karlsruhe et que ces sommes, qui ont pourtant fait  I 'objet de déclara-

t ions régulières lors de Ia conversion du Mark en Franc, n'ont pas

été changées par Ie Trésor, sous prétexte que la Commission n'était

de droit que pour des capitaux se trouvant sur le territoire national.

André RAUSCH, Conseil ler Mosellan' exPose ce problème devant le

Conseil  de la République. I1 rappelle en outre, Ia situation des assurés

sociaux mosellans, des travailleurs frontaliers travaillant en Sarre

avant 1939, ayant payé leurs cotisations aux assurances sociales sar-

roises, et qui n'ont pas obtenu leur rente de ces organisme s ( '22).

En 1950,  Ie  débat  dure encore;  Ie  Député KRIEGER, dans une quest ion

orale, s' intéresse à I 'aspect bien part icul ier de la resti tut ion par Ies

banques al lemandes, des dépôts effectués pendant I 'occupation par les

entreprises mosellanes. En effet, les banques al lemandes ayant une

succursale à Metz, ont évacué leurs fonds en se retirant en Allemagne.

En Sarre, ces mêmes banques se trouvent donc détentrices de capi-

taux appar tenant  à des ressor t issants f rançais  (123) .  D 'après la  ré-

ponse du Secréta i re  d 'Etat  aux F inances,  Ies fonds restés en Sarre

n'ont pas encore été convert is en Francs, et la resti tut ion de ces som-

mes n 'est  pas encore poss ib le  pour  des ra isons f inancières (123) .  Le

Député sc i {AFF constate qu 'en 1950'  Ies créances f rançaises encais-

sées par Ie séquestre al lemand ne sont Pas encore remboursées. l l

rappel le  que, le  13 Décembre t948,  devant  le  Consei l  Généra l ,  Rober t

SCHUMAN déclarait inadmissible que les avoirs français en Sarre

n 'a ient  pas encore été changés à 20 Francs pour  1R.M. Q2D.

(121)  J  .O.  Assemblée Nat ionale .  14 Novembre 1947.  Al f red KR I  EGER .  Cf  .
aussi Raymond MONDON qui intervient sur ce point dans la question
écrite no 5154 du 25 Février I9/+8.

( I22> J.O.  Consei l  de Ia  Républ ique du 12 Mars I9 I r8.  'André RAUSCH
p. 717 Cf  .  auss i  Ie  LORRAIN du 17 Mars 1948.

Q,29 J.O.  Assemblée Nat ionale.  Mars 1950.  Quest ion cra le du député
KRIEGER p.  1435.  Réponse du Secréta i re  d 'Etat  aux F inances.
Mars 1950. .

Q2D J .O .  Assemb iée  Na t iona le  26  Ju i l l e t  1950 .  SCHAFF p .6001 .
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., Par ailleurs,l il évoque Ie deuxième obstacle à une réconcilia-

t ion entre les deux pays voisins, à savoir, la levée du séquestre fran-

çais sur les biens sarrols,_ aboutissant à Ia resti tut ion aux Sarrois

des biens mobil iers cédés par les Domaines aux spoliés lorrains, en

échange d'une indemnité. En 1950, I ' indemnité n'est pas encore versée

par I 'Administration alors que les spoliés mosellans ont déjà rendu

leurs biens aux Sarrois (1,2D

La l ibération des biens sarrois en Moselle est mal accueil l ie.La pres-

se y .est , '  fermement  opposée (J2Û et  Ie  G.E.R.A.L.  (Associat ion des

Réfugiés et Spoliés), groupant ceux qui, par Ia faute des Allemands

et des Sarrois, ont perdu tous leurs biens pendant Ia guerrer proteste

contre I 'arbitraire d'une tel le mesure prise avant que les sinistrés

mosellans n'aient perçu une quelcongue réparation du préjudice qui leur

a été causé par le 5équestre al lemand et les mult iples spoliateurs (126).

Les pressions des responsables mosellans sont si fortes que la Préfec-

ture est obligée de fournir quelques précisions concernant la levée des

séquestres des biens sarrois en France. Elle aff irme que la part des

biens sarro is  est  fa ib le  en MoseI Ie,  env i ron 10.000 doss iers  de séques-

tre de biens ennemis. De ce chiffre , 85 % sont des séquestres mobil iers

et15 % des séquestres immobi l iers '  ces dern iers  au nombre de 1.500.

Parmi  ceux-c i ,  on note 60 cas d ' ind iv is ion in téressant  des Sarro is ,

15 cas pour lesquels la nationali té sarroise du propriétaire est nette-

ment établie et 70 cas pour lesquels i l  y a présomption de nationali té

sarroise du propriétaire. On compte donc au maximum 145 immeubles

sarrois sous séquestre en Moselle (1,27).

Q25)  Le  LORRAIN du  7  Mars  79 / *8 .  C f .  auss i  l e  REPUBLICAIN  LORRAIN
qui Ie quali f ie "d'acte unilatéral en faveur de la Sarre".

GzO Le LORRA i N du 15 Novembre 1949 .

Q27)  Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  16  Novembre  7949 .



300.

,  : l I  est certain que.les deux problèmes part icul iers du contentieux

entre la Moselle et la Sarre ne touchent qurune minorité de Mosellans,

pourtant, I 'accent mis par les responsables locaux sur l 'arbitraire et

I ' injustice de ces mesures, enflamme I 'opinion, ne favorisant guère

la réconcil iat ion entre les deux voisins. C'est pour remédier à cette

tension née du rattachement et essayer d'apporter des solutions à ce

nouveau problème économique, que les pouvoirs publics créent par le

décret du 24 Avril Lg/*8, une Commission Economique grouPant la Lor-

raine, l 'Âlsace et Ia Sarre (128).

e) La Commission Economique Lorraine - Alsace - Sarre.

Cette institution qui prend Ie nom de "Commission Economique

Lorraine-Alsace-Sarre" est un "organisme de coordination chargé

d'étudier et de suivre les incidences du rattachement économique de

la Sarre à la France sur l 'économie des départements du Nord-Est

et sur cel le du terri toire sarrois" Q29.

El le  a son s iège à Metz (130) ,  mais  peut  auss i  se réuni r  dans une

autre vi l le des départements du Nord-Est ou dans une vi l ie sarroise.

Ainsi, Strasbourg, Sarrebruck, Nancy et Colmar la verront sièger

tour à tour. La composit ion de Ia Commission est simple : un Frésident

et  t rente membres .  Quinze membres,  dés ignés par  ar rêté des Min is t res

des Affaires Etrangères et des Finances et Affaires Economiques' sur

proposit ion du Haut Commissaire Français en Sarre, représentent

1'économie du Terri toire de la Sarre. Ces trente membres sont choisis

parmi  les représentants des assemblées éIues,  des Chambres de Com-

merce,  des organisat ions profess ionnel les,  des syndicats ,  e t  parmi

Q,28)  Archives C .  C.  I  .M.  Dossier  no I72.  Commiss ion
AIsace-Sarre.

(12ù Décret n' 48-7L5 du2/+ Avri l  1948 paru au J.O.
p. /+068 Art icle I -

(130)  Décret  c i -dessus.  Ar t ic le  3.

Economique Lorraine-

du 27 Avri l  1948
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les personnalités représentatives de 1'activité économique. Le Prési-

dent de la Commission est désigné par les deux ministres concernés.

Le Préfet de la Moselle, et éventuellement ceux des autres départe-

ments français, ainsi que le Haut-Commissaire en Sarre' Peuvent as-

sister ou se faire représenter aux séances de la Cornmission (131).

Parmi les personnalités mosellanes nommées par les pouvoirs publics

français, on relève les noms de Robert SEROT, Président du Conseil

Général de la MoseIIe ; Bertrand DE MAUD'HUY, Conseil ler Général;

ENGEL,  secréta i re  généra l  des syndicats  de mineurs C.F.T.C.  ;

DUHAMEÂUX, Di recteur  Généra l  des H.B.L. ,  e t  MATHIEZ,  Prés ident

de la Charnbre de Commerce et d'Industrie de Ia Moselle (132).

I1 est intéressant de souligner que c'est à la Préfecture de lr4etz,

lors d'une réunion Moselle-Sarre, le 28 Cctobre lgt*7, sous l 'égide de

Michel DEBRE, Commissaire de Ia République chargé de la coordination

et des études sur le rattachement économique de la Sarre à la France,

que ce pro jet  est  mis sur  p ied (133) .  l l  ressor t  de cet te  conférence,

à laquelle assistent également Ie Haut-Commissaire GRANDVAL, et

différentes personnalités sarroises et alsaciennes, que la Moselle

possède une connaissance approfondie de Ia question sarroise et qu'el le

entend ne pas être sacrif iée (134). Michel DEBRE trace les grandes I i-

gnes gouvernementales : i l  s 'agit avant tout, pour la France, d'établir,

de maintenir et de développer les intérêts français en Sarre. La présen-

ce française doit être effective dans tous les centres vitaux de 1'écono-

mie Sarroise. Enfin, un système d'administration économique ainsi qu'un

statut poli t ique doivent être instaurés (135).

(131)  Décret .  Ar t ic le  4.

Q3D Arrêté des ministres des Affaires Etrangères, Finances et Affaires
Economiques du 27 Mai 1948 publié au J.o. te 28 Mai r9L8.

(133 )  A rch i ves  C .C . I .M .  Doss ie r  no  L72 .  Réun ion  Mose I Ie  -  Sa r re  i e  28
Octobre 1948 à la Préfecture de Metz portant sur l 'étude du rattache-
ment économique de la Sarre à la France.

(134) Déclarations du représentant du Conseil  Générat de la Moselle LIARD.

(135)  Déclarat ions de Michel  DEBRE.
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mission Economique Lorraine-Alsace-Sarre (136). Celle-ci se réunit

quatre fois en 1948 (à Metz, le ler Juin ; à Sarrebruck, le 9 Juittet ;

à Metz, Ie 27 Septembre et à Strasbourg le 29 Novembre) et trois fois

en 1-949 (à Nançy , Ie 17 Janvier ; à Colmar , Le 4 Avril et à Sarrebruck

le 19 Décembre) (136).

Les principaux problèmes abordés concernent des questions aussi di-

verses que Ie ravitai l lement de Ia Sarre en lait  et en viande, la répar-

t i t ion des matières premières, Ia part icipation des entreprises sarroi-

ses du bâtiment aux travaux effectués dans les départements frontaliers

la maind'oeuvre et les transports routiers et ferroviaires.

I l  est bon de souligner que tous ces problèmes sont soumis à un examen

approfondi de la Commission Economique, qui sait,  dans la plupart des

cas, faire adopter par les autorités compétentes, les conclusions aux-

queiles el le est parvenue. En effet, la question du ravitai l lement de

Ia Sarre en laitr eui a fait  I 'objet de ncmbreuses études d'une sous-

commission spéciale Q3D, est réglée de façon satisfaisante f in 1948.

Les envois de iait  en Sarre par les départements l imitrophes, sans

compromettre I 'approvisionnement des marchés locaux, Permettent de

faire face à une situation préoccupante en raison de la cessation de

I' importation en Sarre de lait  al lemand.

Le cas est le même pour la viande et, en règle générale, Ies mo-

dali tés du rationnement adoptées pour la Sarre et les départements du

Nord-Est ,  sont  auss i  vo is ines que poss ib le .

La Commission, lors de sa réunion du 29 Novembre 1948, émet

à ce sujet, Ie voeu que les contingents attr ibués à la Moselle t iennent

compte des achats effectués tradit ionnellement en Moselle par certains

c l ients  sarro is .

(i36) Arch ives  C .C . I .M .  Doss ie r  No  172 .  Rappor t  su r  I ' ac t i v i t é  de  l a  Com-
missron.  Janvier  1950.

e3D La sous-commission chargée des quest ions lai t ières se trouve sous Ia
présidence de I ' ingénieur en chef,  Directeur des Services Agricoles
de Ia  Mose l le ,  BCNICFION.  Ses  membres  sont  des  spéc ia l i s tes  de  la
ques t ion .  Sa première  séance s 'es t  tenue le  20  Avr i l  1949.
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1  . '

Far. ai l leurs, Ia 'répart i t ion.des matières premières, matériaux

de construction et carburants' se fait sur Ies,bases d'une égali té ab-

solue entre Ia Sarre et les départements limitrophes.

La participation des entreprises sarroises du bâtiment aux travaux

effectués dans les départements frontaiiers fait égalernent 1'objet d'une

réunion, le 19 Décembre 1949, à la demande des'représentants mosel-

lans. La Commission y approuve ie principe de Ia création d'une souÉ-

commission mixte d'entrepreneurs, ayant pour objet d'étudier les con-

ditions dans lesquelles on pourrait progressivement supprimer les limi-

tations apportées jusqu'à présent à la libre concurrence des entreprises.

Pour f instant, les prix pratiqués par les entrePrises sàrroises ne doi-

vent jamais avoir un caractère de dumping.

La question de la maini 'oeuvre préoccupe la Commission lorE de

toutes ses réunions. Ainsi, à cel le du 9 Jui l let I9/+8, recommande-t-

eIIe I 'adoption d'un régime de salaires et de charges sociales identiques,

par Ia Sarre et la France. La question de la main{'oeuvre,à nouveau

examinée au cours de Ia réunion du 4 Avri i ,  débouche sur le souhait

d'une convention franco-sarroise. Le 19 Décembre I9/r9, la Commission

estime que la réalisation d'un véritable marché unique de la maind'oeu-

vre est devenue la conséquence inéluctable du rattachement économique

de Ia Sarre à la France (136).

ElIe se penche également sur les problèmes de transports routiers

et ferroviaires et admet Ie principe de Ia création d'une l igne de trans-

ports routiers Warndt - Forbach - Sarrebruck (136) et la mise en vi-

gueur d'un nouveau tarif  ferroviaire entre la France et la Sarre (136).

Bien que, comme le souligne Ie rapport cité, "I 'atmosphère de

cordialité et de bonne volonté réciproque qui a régné au cours de toutes

Ies délibérations de la Commission, permette d'aff irmer que cette der-

nière contribue de la manière la pius efficace à la mise en oeuvre du

rattachement économiqu. de Ia Sarre à la France" (136), i I  semble que

beaucoup de divergences oPposent encore Ies deux part ies. C'est pour-

quoi, i I  paraît souhaitable à ia Conmission de créer, en sa séance du

19 Décembre 1949,  une sous-commiss ion d 'é tude des problèmes d 'har-
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monisation (138). La première réunion de cet organe a lieu à Stras-

bourg le '23 Mai 1950. Deux pro jets importants lui sont soumis :

- l 'étude comparative des charges.de toutes natures pesant sur les en-

treprises sarroises et françaises

- la détermination de méthodes de mise à jour et éventuellement de ré-

vision des projets antérieurs de planif ication, relati fs à la Sarre et

au Nord-Est de la France

La signature, Ie 3 Mars 1950, des Conventions -franco-sarroises

que nous étudierons ultérieurement, ne ternit en rien la mission de la

Commission Economique Lorraine-Alsace-Sarre. L'ordre du jour de

la réunion du 27 Mars L950, à Bar-le-Duc,, Porte jqstement sur I 'examen

des Conventions (139). En'définit ive, Ies membres de la Commis-

sion reconnaissent qu'el les règlent un grand nombre de problèmes mais

que la Commission conserve ses attr ibutions dans SOn cadre régional.

I Is soulignenqpar ai l leurs,la nécessité d'assurer Ia plus grande coor-

dination possible entre les divers organismes qui auront à débattre des

questions franco-sarroises .

D'autre part, i l  ressort de la communication faite par A. RODO-

CANACHI,  Admin is t rateur  au Min is tère des Af fa i res Etrangères,  lors

de Ia séance du 27 Novembre 1950 à Sarrebruck, au sujet des Conven-

t ions franco-sarroises (140) que, malgré la création par I 'art icie 5 de

la Convention relative à I 'application de I 'union économique à un niveau

très éievé, puisque composée du Ministre des Affaires Etrangères, de

trois membres t i tulaires désignés par Ie gouvernement français et de

quatre membres désignés par le gouvernement sarrois, la Commission

Economique Lorraine-Alsace-Sarre conserve néanmoins un rôIe consi-

dérable. En effet ,  el le garde entier son rôle d'organisme de consulta-

tion pour tous les problèmes qui ont une incidence sur les économies

des départements concernés et de Ia Sarre, et peut, en outre, jouer

un rôle de concil iat ion.

(138 )  A rch i ves  C .C .1 .M.  Doss ie r  No  172 .  Sous -Commiss ion  d 'é tude  des
problèmes d'harmonisation. Rapport d'activité. Décembre 1950.

(139)  Archives c .c .  l .M.  Dossier  No I72.  Compte-rendu de la  réunicn.

(140)  Archives C.C.  i  .M.  Dossier  No I72.  Compte-rendu de Ia  réunion.
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, , : toin de réduire ges attributions, les Conventions paraissent au

contraire accroftre le charnp des activités de la Commission. Elle

devra veiller à la mise en application, dans le cadre local qui est le

sien, d'un certain nombre de principes posés. Ainsi, I 'art icle L de

la Convention relative à l'application de I'union économique de la France

et de la Sarre spécif ie que les gouvernements français et sarrois s'en-

gagent à n'établir sur leur territoire aucune discrimination entre les

produits des éccnomiei française et sarroise. L'article 3 précise quant

à lui, que le gouvernement de la Sarre devra veiller à ce que les en-

treprises sarroises exercent leur activité dans des conditions analogues

à celles des entreprises françaises. L'art icle /, ,  enfin, indique que

les deux gouvernements s'engagent à encourager la conclusion' entre

les organisations professionnelles patronales françaises et sarroises,

d'accords ayant pour objet d'assurer entre el les une étroite coopération.

La Commission Economique Lorraine-Alsace-Sarre, créé e Ie 2/+

Avril 19/,8 pour pallier aux incidences locales du rattachement économique

de la Sarre à Ia France, joue, bien qu'absente de ia scène publique mo-

sellane (141), un rôIe considérable en coulisses. C'est en grande part ie

grâce à son action que les Conventions parviennent à voir le jour ; et

Ia Convention d'établissement - la cinquième - concernant les mouve-

ments de Ia main d'oeuvre, est le fruit intégral de ses travaux puisque

cette question est inscrite à l 'ordre du jour des réunions des 9 Jui l let

Iglr8,4 Avri l  et 19 Décembre L9t*9, dont les conclusions montrent qu'un

véritable marché uniq.ue de la main d'oeuvre est indisçrensable.

Loin de rétrécir le chanp des attr ibutions de la Commission, les

Conventions signées entre la France et la Sarre, Iui ouvrent d' intéres-

sante s perspectiv es (1-42).

Q,trD La presse mosellane s'occupe fort peu de cette question.

o iD Et  qu i  concerneront  auss i  la  C.C. l .M.  Le 20 O,ctobre 1950,  e l le  sera no-
tamment chargée d'une étude comparative des charges de toute nature pe-
sant sur les entreprises sarroises et françaises.

Toutefois une réorganisation de Ia commission intervient par le dé-
cret du 21 Décembre 1951,. (J.O. 29 Décembre 1954) A part ir de cette
date, la Commission ne joue plus qu'un rôle effacé.
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3. teg c3ryçltio1s_€l1q!'lp Jryt ge! ig eu:ry _ 3_Uery _1950.

Destinéesrà assurer I 'autonomie de la Sarre en matière législa-

t ive, administrative, judiciaire, économique et f inancièrer l€s cinq Con-

ventions franco-sarroises sont signées le 3 Mars 1950, après six semai.

nes de négociations entre Robert SCHUMAN'et Johannes HOFFMANN au

Quai d'Orsay (143).

a) Les cinq Converrt ions.

la_Cgngentrsrl ginirgle pose le principe de I'autonomie de la

Sarre et de Ia libre circulation entre les deux pêys :

"Les ressort issants de chacun des deux pays signataires -Porrrront

l ibrement entrer dans le terr i toire de lrautre Fays, y voyager, y éta-

bl ir leur résidence et en sort ir à tout moment". En outre, le repré-

sentant de la France en Sarre dispose d'un certain pouvoir réglemèn-

taire qui lui permet d'assurer I 'application de la législat ion monétaire

et douanière au moyen d'ordonnances ou d'arrêtés publiés dans le

"Bul le t in :Of f ic ie i  de la  Sarre" ,  e t  d 'un dro i t  d 'opposi t ion aux mesures

Iégisiatives ou réglementaires du gouvernement sarrois dans des cas

déf in is ,  à  savoi r  :

-  s i  Ies mesures pro jetées r isquent  de compromet t re I 'un ion monéta i re

et douanière franco-sarroise

- si el les méconnaissent une obligation internationale de la Sarre

- si el les sont de nature à porter atteinte à I ' indépendance poli t ique

de Ia Sarre ou à 'sa sécur i té  dont  la  France est  responsable.

Le gouvernement sarrois peut abroger les disposit ions législat ives an-

térieures sous une seule réserve : I 'accord de Ia Irance s' i I  s 'agit

(143)  Le REPUBLICAIN LORRAIN du 4 Mars 1950 donne'un 
"érurné 

des Con-
vent ions. 'Le texte in tégra l  est  publ ié  dans les Notes et  Etudes documen-
taires no 1292 du T lvlars 1950 Pour Ia première partie et no l'31,0 du 8
Avri l  1950 pour Ia deuxième part ie.
Le Bul le t in  Mensuel  de ia  c 'c ' i  'M '  d 'Avr i l  1950 publ ie  in tégra lement
la  Convent ion no 5 re la t ive à 1 'é tabl issement  des ressor t issants des deux
pays et  à  I 'exerc ice de leurs act iv i tés profess ionnel les pp.  49 et  su i -
vantes.
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d'obligations résultant pour la Sarre des Accords lnteral l iés concer-

nant lrAllemagne. Le gouvernement de Ia Sarre est représenté à Faris

par une Mission dont les membres jouissent des privi lèges et immuni-

tés diplomatiques. Les mêmes privi lèges et immunités sont reconnus

aux membres de la Mission Française en Sarre.

la_CgngentloqrylatrJe_a_1'ggtiltiol-91llnlog$o:ro:niqçsti-
pule que ni I'un ni I'autre des deux gouvernements n'établira'sur son

territoire de discrimination entre produits français et sarrois. Le

gouvernement français qui est chargé de négocier les accords csmmer-

ciaux au nom de la Sarre, accordera la même considération 'aux inté-
'ançais. Son homologue sarrois ,'int""ait d" p""nà""rêts sarrois et fr

toute mesure - subvention ou autre - qui avantagerait des entreprises

sarroises au détriment d'entreprises françaises similaires.

la_Cqnlentrgn_rgiqçive :r l'e:cglo4q.liqn_das nrine: en confie Ia res-

ponsabil i té à la France, donc à la Régie des Mines de Ia Sarre. EIte

entre en vigueur dès sa rati f ication et Ie demeurera jusqu'à la mise en

application d'un règlement de paix avec I 'Al lemagne. Le préambuie de

Ia Convention engage la France à appuyer la revendication de Ia Sarre

portant sur la propriété des mines, lors du règlement de paix avec

I'Al lemagne. La France renonce à sa propre revendication antérieure

concernant cette même propriété. La Régie aura à sa tête un seul con-

seil  paritaire franco-sarrois, muni d'attr ibutions consuitatives très

étendues. En outre, un Off ice Franco-Sarrois des Mines, paritaire

lui-aussi, exerçant un rôle de coordination et de concil iat ion entre la

Régie et Ie Service Sarrois des Mines, et responsable de la sécurité

minière, est mis en place. Une redevance annuelle de trente francs

par tonne de production, est due à I 'Etat sarrois. Jusqu'à concurren-

ce d'une production de L0 Mil l ions de tonnes, cette redevance sera ef-

fectivement payéer Quel que soit Ie résultat f inancier de I 'exploitat ion.

Au delà, le dû ne sera payé qu'à mesure de I 'apparit ion de bénéfices.

Cette clause est destinée à permettre la poursuite des investissements

financés par la France pendant une période init iale oir peu de bénéfices

sont prévisibles. On calcule qu'el le assure à Ia Sarre un revenu d'en-

viron 700 Mii l ions de Francs.
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., j !a j gngegtiOn*ng|4r ge S ]' u: pJo, tal i gn_de_s S hgq.r m ge f e : crée

la,ntSaarlând-ische Eisenbâhnen", entreprise ayant ]4, persoûnalité

civile et làutonomie financière et siégeant à Sarrebruckl pour exploi-

ter le réseau sarrois.

. t

La_crnqgilne Çonvsnlio:r, relative à llétablissement des ressortis-

sants des deux pays et à I'exercice de leur activité professionnelle,

institue I'égalité entre eux, en matière d'établissement, sous réserve

de quelques restrictions destinées à ménager un régime transitoire et

à tenir compte de cas juridiques particuliers (143).

b)  Les réact ions de I 'on in ion mosel lanes.

L'opinion mosellane seicontente de faire écho aux violentes réac-

t ions al lemandes. S'y associe-t-el le ? Rien ne permet de,l 'aff irrner.

ADENAUER déclare que la France a violé les Accords de Postdam

et saboté I 'Europe :

"Les condit ions poli t iques en Sarre n'ont plus aucun rapport avec

Ia démocrat ie  ( . . . ) ,  le  rég ime sarro is  actuel  présente beaucoup d 'as-

pects rappelant Ie national-social isme" (144).

Robert SCHUMAN regrette "certains excès de iangage en Allema-

gne à propos des Accords Franco-sarrois" et aff irme que lors de leur

élaboration, la discussion a été l ibre et sans pressions, la déIégation

sarroise étant assistée de représentants de tous les part is sarrois mais

aussi de représentants des organisations économiques. Seule une frac-

t ion des syndicats refusa son accord en ce qui concerne les mines, mais

la moit ié d'entre eux restèrent jusqu'à la f in et approuvèrent I 'Accord.

I l  poursuit :

"Aucune solution européenne n'est compromise et je suis convain-

cu que Ie bon sens I 'emportera sur la passion" (145).

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  5  Mars  1950 .

Le  REPUBL iCAIN  LORRAIN du  7  Mars  1950 .
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Mais les Æteàends n'ê désarment pas et publient, le 9:Mars

1950, un "liwe blanc" qui propose la création d'une Autorité Interna-

tionale de la Sarre, I'établissement d'un régime douanier spéeial Sarre-

Lorraine-Allemagne du Sud et un plébiscite sarrois (146). Le lendenain,

un débat sur la Sarre a lieu au Parlement de Bonn. ADENÂUER reprend

Ies arguments du "livre blanc",Ies développ€ en sept points (147) et

ajoute que le gouvernement fédéral souhaite pêrticiper, lors des négo-

ciations de paix, à l'élaboration du statut sarrois. Pour lui, les Ac-

cords du 3 Mars créent une situation irréversible, et il fait remaryuer

que la France qui séquestre, en quelité d'administrateur, les mines et

chemins de fer de Ia Sarre, n'avait pas le droit de conclure ces accords.

Le gouvernement fédéral exprimer pâr conséquent, son désir de voir

respectés les principes de Ia l iberté et de Iadémocratie en Sarre.

Le gouvernement français, appuyé par les Anglais, ne publie pas

de réponse au "Iivre blanc" et n'entre pas en discussion avec le gou-

vernement al lemand, estimant que le statut de la Sarre n'est Pas un su-

jet de négociation avec I 'Al lemagne (148).

Pourquoi I 'Al lemagne se montre-t-el le si franchement agressive

au sujet des Accords du 3 Mars 1950 ? Le Courrier de la Sarre repro-

duit un art icle paru dans Ia Frankfurter Allgemeine Zeitung qui dénonce

Ies "annexions" de Ia France en Sarre : Ies mines sarroises étant f is-

calernent al lemandes, la France n'y a droit qu'à des réparations de guer-

re (149) .

Alain LAMBERT, dans Le Républicain Lorrain (150), se demande si la

Sarre ne donnera pas le coup de grâce à ADENAUER. En effet, celui-

ci, semble rencontrer des difficuités :

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  10  Mars  1950 .

Le  REPUBLICÂIN  LORRAIN du  11  Mars  1950 .

Le LORRAIN du 1L Mars 1950.

Le COIJRRIER DE LA SARRE du 18 Mars 1950.

Le  REPUBLICAIN  LORRAIN du  7  Mars  i 950 .
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, .: lt1qr1,ï;evon0'vurcell derniers temps 1 être t'our à tour. le jouet

, de's.âprée,,crftiqutÉjdecrsocialistes, de Ia méfiance et de la nauvaisé

humcur de son pioprE,parti et des rappels à llor{ie catégoriques des

F tau tc - ,Coon isse l re ' sA l l i és ' ! .  
'  

, ' , ,  
' , - . , , ' l  

:
. ' pour:tantles Conventions'sont ratifiées sans difncultés ilqr'[iAç-

sembtrée te 20 Octobre 1950 (151). Aux term€s dc celles{i, Robert
'SCHUMÀN 

souhaite:le dévelqppement d'un esprit de solidarité entra' ,

la France et Ia Sarre :

"Nous pouvons dire que nous avons réussi, en quelquês années,

à aider un Etat à naftre et à prospérer (...) C'est une des rêr€s sa-

tislactions de cet après-gue"t"" {r5r)

La situation en Sarre au lendenrain de la signature des Àccords

franco-sarrois du 3 Mars 1950 (153) ne donne'lieu, qu!à:.d€.rttr€s cotn;

. mentaires de Ia part de lropinion mosellane . ' , . ' ,  ' .  '  '  , '

Par la presse, on apprend que Ia production dc fer et d'acier

sarroise est €n hausse continuelle et que la France' avec 64.000 ton-

nes importées par mois, est le plus gros consommateur d'acier sar-

rois ( l-5l ') .  Les usines sarroises uti l isent près de 4 Mil l ions de tonnes

de minerai de fer lorrain en 1949 et sensiblement autant en 1950,

avec toutefois une nette progression à part ir du mois d'Août (155).

Les expédit ions de minerai lorrain vers la Sarre dépassent en 1951

le chiffre de 400.000 tonnes par mois ( i55).

E-n ce qui concerne les biens industriels sarrois dont Ia proprié-

té est transférée à la France au t i tre des réparations, signalons que

(151)  Le REPUBLICAIN LORRAIN du 21 Octobre 1950.

( IsD J.O.  Consei l  de la  Républ ique.  15 Novembre 1950.  Rober t  SCHUMAN
p. 2938.

(153) A ce sujet voir :  Notes et études documentaires no 1300 du 22 Mars
1950  P .  1à12 .

(154)  Le REPUBLICAIN LORRAIN du 25 Févr ier  1951.

(155)  Les Actual i tés Industr ie l les Lorra ines 1949,  1950 et  1951.  Cf .  auss i
statist iques mensuelles communiquées par la Chambre Syndicale de la
Sidérurgie et Ia Chambre Syndicale des Mines de Fer de'France.
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lce urinGc Rt)€HLING dc Vôlklingen, une part . des usines sidérur-

gtqueg 4e NeunHrchdrT'r't1,r'1gg'lusines MANN,ESMÂNN; à'-,r,ren font",.

prrtiG (15o.

, ,' ' r .LG bl9$l,,dc-.fr,-Srrrre pour 1951 donne lieu à undétat.entfc'd$pu-
:tés moeellans à llAssemblée Nationale.,Ainri,,l.a,conmuniste..rtnRa,
: . . . . : : . ' . . . . . : . . : : .

:9CHE-ft se,refuse-t-clle'à 'ffaire ,suppgrter aux:tiavàilleurs français,

les frais du rclàvenenf induetricl ct économique de la Sarre pour le

plrrs' gr'4n{, profit,des, capitali ste r' franco-sartrois'!' ( tr57). Raymond

MONDOÈt,.conpa:e les crédits accordés à la' Sarre pour les mouyements

de'jeunes; les fonmtions,spgrliv,çs,,et scol.aires,la pqesse'et les.sp€c-

tacleg, : à ceux de, l'â,lsace 'et de la' lrorraine. l ll' constate'que,les cré-

dits attribués à la Sarre, dont,la popllation,ne dépassre,pas,un nilliôn ,'
d'habitants, sont équivalents au total de ceux qui vont à I'Alsace et à

la Lorraine peuplées de plus di 1,8 nillioq'dlhabitants ,et, :soulignê (Fe

la culture française a besoin de s'étendre dc la même faço4 dcns ces

rég ions  (157 ) .  ' r  ' '  '  ' '  ,  '  :

Robert SCHUMAN aff irme que Ie budget de Ia Sarre est intégra-

lement remboursé par cel le-ci, et ajoute :
'lPuisque ces fonds ne sont pas à la charge du eontribuable fran-

çais, i l  faut qu' i ls soient uti l isés d'une façon qui ne soit pas contraire

à I ' in térêt  f rançais  en Sarre"  (157) .

En 1951, Ia Sarre est sort ie du régime d'occupation et ses rela-

tions avec Ia France se trouvent placées sur une base contractuelle :

la France est chargée de représenter le gouvernement sarrois indé-

pendant à l 'égard des pays t iers. La Sarre possède une représentation

permanente à Paris, la France a la sienne à Sarrebruck, les diploma-

tes français devant être pour leur pays, les agents d'exécution des ac-

cords conclus.

(156) Notes documentaires et études no L523 du 25 Août 1951. Bilan des
réparations allemandes au profit de la France. Situation au 31 Dé-
cembre 1950.

(157)  j .O.  Assemblée Nat ionale.  14 Décembre 1950 pp.9101 et  9 l -02.
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